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JOURNAL ASIATIQUE.
JUILLET-AOÛT 1904.

PROCES-VERBAL
DE LA SÉANCE GÉNÉRALE DU 16 JUIN l90/i.

La séance est ouverte à 3 heures, sous la prési-

dence de M. Barbier de Meynard.

Etaient présents :

MM. x\llotte de la Fuye, Tabbé Bourdais,

Bol VAT, CabATON , Carra de Vaux , l'abbé J.-B. Chabot,

Decourdemanche , Dussaud, Rubens Duval, Fer-

RA^D, Fossey, Foucher, GaudefroyDemombynes,

Halévy, V. Henry, Cl. Huarï, Tabbé Labourt,

Leroux, Sylvain Lévi, Macler, Meillet, Mersier,

Oppert, Schwab, Specht, Theillet, Vinson, Vrs-

sière , Zeitlin , membres; Chavannes, secrétaire.

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance

générale du i8 mai 190 3. La rédaction en est

adoptée.

En ouvrant la séance, le Président prononce les

paroles suivantes :

Mes ghers Confrères,

L'ordre du jour est chargé : plusieurs communications y
sont inscrites et j'ai hàle de donner la parole à ceux de nos
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confrères (|ui vont vous faire connaître le résultat de leurs

recherches. Je me borne donc aujourd'hui à saluer avec vous

le 82' anniversaire de notre chère société qui, pour octogé-

naire qu'elle soit , conserve toute sa vaillance et continue à

servir les études orientales avec le zèle et le dévouement

dont elle a fait preuve depuis sa fondation.

La mort a fait de nouveaux vides parmi nous : entre autres,

un de nos plus zélés confrères, M. Drouin, nous a été enlevé

en pleine activité , lorsqu'il donnait à notre Journal , à notre

Bibliothèque , à la gestion de nos affaires le meilleur de son

temps et de son activité. Je lui ai déjà adressé en votre nom
un dernier adieu , mais dans notre réunion annuelle un nou-

veau souvenir était dû à ce confrère si dévoué dont la perte

nous laisse de sincères regrets.

Malgré ces disgrâces inévitables , la Société asiatique reste

vivante et forte. Vous verrez, par le rapport des Censeurs

dont il va vous être donné lecture, que la situation finan-

cière continue à être prospère. Indépendamment de l'encou-

ragement pécuniaire que vous donnez périodiquement à

l'importante publication historique qui fait honneur à notre

confrère , M. Chavannes , vous avez décidé dans une de vos

dernières séances qu'un subside de même valeur serait

accordé à la collection des livres de liturgie védique qui sera

publiée par MM. Victor Henry et Caland.

Enfin, j'espère que mon appel en faveur d'une étude

d'ensemble sur les géographes arabes , dont l'Ecole de Leyde

a réuni les matériaux les plus importants, sera entendu, et

que notre société , reprenant une de ses plus utiles traditions

,

pourra ajouter à la liste de ses travaux une œuvre qui sera

accueilhe avec faveur non seulement par les orientalistes

,

mais dans toutes les régions du monde savant.

Je ne sais s'il me sera donné d'en voir le commencement

,

car j'ai atteint et même dépassé l'âge où il devient difficile

de participer à des œuvres profitables à la science ; mais soyez

assurés que, tant que les forces ne m'abandonneront pas, je

resterai parmi vous , heureux de la sympathie et du témoi-
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gnage de J3onne et sincère confraternité que vous avez bien

voulu me donner dans les épreuves cruelles qui m'ont acca-

blé. Je vous en remercie de tout cœur et la meilleure preuve

de ma reconnaissance sera de demeurer au milieu de ma
famille scientifique, la seule qui me reste, et dont vous êtes

les meilleurs représentants.

M. RuBENs DuvAL lit le rapport des censeurs sur

l'exercice igoS.

M. Decourdemanche présente quelques observa-

tions au sujet du placement des fonds qui devraient

consister exclusivement en rente française ou en

obligations des chemins de fer français.

M. RuBENS DtvAL répond qu'il a exprimé la

même opinion dans un de ses précédents rapports.

Sur la proposition de M. le Président, des remer-

ciements sont votés à la Commission des fonds et aux

censeurs.

Sont reçus membres de la Société :

MM. Deny (Jean), élève-interprète, attaché au

consulat général de Beyrouth (Syrie),

présenté par MM. Barbier de Meynard

et Houdas
;

LÉVY (Isidore), maître de conférences à

rÉcole pratique des hautes études
,
pré-

senté par MM. Sylvain Lévi et Gaude-

froy-Demombynes.

M. Sylvain Lévi annonce qu'il a découvert dans

la traduction chinoise du Samyuktd^ama le texte
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qui correspond aux fragments de livres sanscrits

récemment trouvés par la mission Grûnvvedel dans

la région de Tourfan, et publiés par M. Pischel.

M. Oppert fait une communication sur les in-

scriptions de Suse en langue susienne.

M. Cl. HuART lit une étude sur Wahb ben Mou-

nabbih qui introduisit dans la tradition musulmane

des éléments judéo-chrétiens.

M. RuBENS DuvAL fait remarquer que ces éléments

paraissent être principalement juifs.

M. FoucHER présente et commente un bas-relief

du Gandhâra et rnontre conmient les textes et les

monuments figurés peuvent s'éclairer mutuellement.

On procède au dépouillement du scrutin pour la

nomination du bureau et du conseil. Les membres

sortants sont réélus. Ont obtenu : MM. Meillet,

5 voix; LoRGEOU, [\ voix; Gabaïon, i voix; Fabbé

Chabot, i voix.

La séance est levée à l\ heures et demie.
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RAPPORT

DE LA COMMISSION DES CENSEURS

SUR LES COMPTES DE L^EXERCICE IQOS,

LU DANS LA SEANCE GENERALE DU iG JUIN igO^-

Messieurs,

L'administration vigilante et irréprochable de la Commis-

sion des fonds de notre Société rend la tâche des censeurs

bien facile et presque superflue. Depuis de longues années,

cette Commission nous présente des comptes réguliers qui ne

donnent prise à aucune critique. C'est en grande partie à

son zèle infatigable que nous devons l'état prospère des

finances de la Société, que nos précédents rapports constatent

et que nous devons affirmer aujourd'hui encore.

Au commencement de cette année, la Commission a eu

la douleur de perdre un de ses membres les plus actifs,

notre cher confrère et ami, M. Drouin. Nous n'avons pas à

rappeler ici les regrets et les éloges mérités que notre Prési-

dent adressa à sa mémoire quelques jours après que cette

perte douloureuse nous fut annoncée. Nous attendons de son

remplaçant le même dévouement aux intérêts de noire

Société , et la confiance qu'il nous inspire atténue dans une

certaine mesure l'amertume que nous a causée la mort de

son prédécesseur.

Nous avons fait ressortir à plusieurs reprises que, dans

les comptes annuels , l'excédent des recettes sur les dépenses

ordinaires s'élevait, en somme ronde, à 10,000 francs.

Pour l'exercice de 1 908 , cet excédent s'est maintenu ; il a

été de 10,669 fr. o5. Les recettes furent de 23,628 fr. 65,

et les dépenses de 12,869 ^^- ^^- ^^ "'y ^ ^^ "^ recettes ni
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dépenses extraordinaires* Cet excédent est donc venu gros-

sir les fonds disponibles qui se trouvent à la Société géné-

rale. Au 3i décembre dernier, ces fonds formaient une

somme de i6,75d fr. ii, ample réserve où Ton puisera à

l'occasion pour subvenir aux publications orientales entre-

prises ou encouragées par la Société asiatique.

Nous sommes heureux. Messieurs, d'être vos interprètes

en adressant toutes nos félicitations à la Commission des

fonds de la Société.

R. DUVAL.

0. HOUDAS.
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RAPPORT DE M. SPECHT,
AU NOM DE LA COMMISSION DES FONDS,

ET COMPTES DE L'ANNÉE 1903.

Messieurs
,

Cette année , les recettes sont inférieures de i ,000 francs

à celles de l'année dernière. Cette différence provient des

nouvelles formalités nécessaires pour recevoir la souscription

du Ministère de l'instruction publique. Nous n'avons pu tou-

cher avant le 3 1 décembre dernier que 1 ,000 francs sur les

2,000 francs ordonnancés au profit de la Société asiatique.

Nous sommes heureux de constater que les cotisations

sont rentrées plus régulièrement ; cette année, i5i membres
ont payé, sur les 3^2 membres que compte la Société; en

défalquant les 65 membres à vie, nous devions recevoir

177 cotisations.

Les recettes totales ont été de 28,528 fr. 65 et les dé-

penses de 12,859 ^^' ^^'* 1 encaisse à la Société générale au

3i décembre dernier (1908) se montait à 16,754 fr. 1 1.

Au mois de janvier, nous avons eu le malheur de perdre

M. Drouin, qui était un des principaux membres de votre

Commission des fonds. Il était entièrement dévoué à la

Société et prenait à cœur tout ce en qui intéressait le déve-

loppement; si nos finances sont si prospères, c'est grâce -à

la collaboration active de notre regretté confrère.
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COMPTES DE

DÉPENSES.

Honoraires du libraire, pour le recouvrement des coti-

saliotas 610 00

Frais d'envoi du Journal asiatique 355 00

Port de lettres et de paquets reçus 38 20

Frais de bureau du libraire 72 00

Dépenses diverses soldées par le libraire i53 5o

Honoraires du sous-bibliolhécaire 1,200 00

Honoraires du sous-bibliothécaire et secrétaire adjoint. 800 00

Service et étrennes 2 5o 00

Chauffage, éclairage, frais de bureau 1^5 3o

Reliure et achat de livres nouveaux pour compléter '
'"'

les collections 1 35 45

Contribution mobilière et taxes municipales 98 80

Contribution des portes et fenêtres 17 5o

Assurance 67 95

Frais d'impression du Journal asiatique en 1903 8,022 5o

Indemnité au rédacteur du Journal asiatique Goo 00 .

'
> <S,0 2 2 00

Solde de l'indemnité pour la rédaction de la Table

de la IX® série du Journal asiatique 200 00

Société générale. Droits de garde , timbres , etc 93 /jo

Total des dépenses de 1903 12,859 Co

Espèces en compte courant a la Société générale au 3 1 décembre 1 9o3 . 1 6,76 '1 1

1

E?<sEMni.E 29,61 3 71
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L'ANNEE 1903.

RECETTES.

i5i colisalions de 190:^ 4,53o' 00'

2 y colisalions arriérées 870 00
•i cotisations à vie 700 00
120 abonnements au Journal asiatique 2,5oo 00
\ culc des publications de la Société 89/i 65

Intérêts des fonds placés :

1° Rente sur l'Etat 3 p. 0/0. 1,800 00
a 26 00

269 48

,082 5o

3i5 00

62 00

Legs Sanguinetti (en rente 3 p. 0/0)
2' 20 obligations de l'Est (3 p. o/o)

jo obligations de l'Est (nouveau) [3 p. o/o]. . . 288 00
3" Go obligations d'Orléans (3 p. 0/0) 864 00

h" 38 obligations Lyon-fusion (3 p. 0/0) ancien.. 781 71

4 o obligations — — nouveau. SSg 00
5° 60 obligations de l'Ouest 86/1 00
6" 80 obligations Crédit foncier i883 (3 p. 0/0). . i,io6 78
7" 9 obligations communales 1880 120 54
8° 3o obligations Est-Algérien (3 p. 0/0) [nomio.] . 432 00

8 — — — [au port.]. 108 08
9^ 5;) obligations Mécbéria 676 2

5

io" 7 obligations de la G'" des Wagons-Lits i4o 00
1 1°

,1 obligation des Messageries maritimes ^5 94
12" 3 obligations Omnium russe (4 p. 0/0) 60 00
13° 09 obligations du Crédit foncier égyptien

( 3 1 '2 p. 0/0)

18 obligations du Crédit foncier égyptien

(3 1/2 p. 0/0 )

1
4° 2 actions du Crédit foncier hongrois

lô" 16 obligations de la Compagnie du gaz et eaux
]

de Tunis 2 96 00 ;

intérêts des fonds disponibles déposés à la Société

jcnérale 48 78

Souscription du Ministère de l'instruction publique. . . 1,000 00 \

Crédit alloué par l'Imprimerie nationale (pour 1902) f

en dégrèvement des frais d'impression du Journal i

asiatique ^ 3,000 00
;

9.494' 6î

io,o34 00

Total des recettes de 1903 23,628 65

Espèces en compte courant à la Société (jénérah au 3i décembre de

l'année précédente (1902) 6,o85 06

Total égal aux dépenses ot à l'encaisse an 3i décembre 1903.. . 29,61
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OUVRAGES OFFERTS X LA SOCIÉTÉ.

Par l'India Office : Epigraphia Indica, October igoS. Cal-

cutta; in-d".

— Indian Antiqaaiy , Februaiy igod- Bombay; in-4°.

Par le Ministère de l'Instruction publique et des Beaux-

Arts : Mémoires publiés sous la direction de M. J. de Mor-

gan, t. V. Textes élamites-anzanites, i" série, accompagnée

de dix-sept planches hors texte
,
par V. Scheil. 1 90^ ; gr- in-/i°.

Par la Société : Bulletin de la Société française de foailles

archéologiques. Paris, i^od; in-8°.

— Revue orientale pour les études ouralo-altaîques , t. I.

Budapest, 190^; in-S".

— Bibliothèque de l'Ecole des hautes études, 1^7* et i5o'

fascicules. Paris, 190^; in-8°.

— Bibliothèque égyptologique , t. VI : Prosper Jollois,

Journal d'un ingénieur attaché à l'expédition d'Egypte, 1798-

1802. Publié par P. Lefèvre-Pontalis. Paris, 190/^; in-8°.

— Journal of the Society ofBengal, N. S. LXXII. Part II,

n°' 3-4; part III, n" 2. Calcutta, 1903; in-8°.

— Proceedings, June-December 1903. Calcutta; in-8''.

— Journal asiatique , jân\.4éyr. 1904. Paris; in-8°.

— Bulletin de littérature ecclésiastique, avril-mai 190/1.

Paris; in-8''.

— Bulletin de la Société de géographie, avril 1904. Paris;

in-8°.

— Transactions and proceedings of the American Philologi-

cal Association.

— The Geographical Journal , May 1904. London; in-8°.

Par les éditeurs : Revue critique, n"' 19-24. Paris; in-8°.

— The Korea Review, January-March 1904. Séoul; in-S".

— Zeitschrift fur liebràische Bibliographie , Màrz-April

1904. Frankfurt a. M.; in-8°.

— Journal des Savants, mai 1904. Paris; in-4*'.
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Par les éditeurs : Bessarione, marzo-aprile 1 90^. Roma; in-8*.

— Polyhiblion , parties technicpe et littéraire; mai igod.

Paris; in-8°.

— /4 ?-iWacAn^, avril-mai 1904. Beyrouth ; in-8°.

— Revue archéologique , mars-âwil 1904.. Paris; in-8°.

— Bolîettino^ n° 4i. Firenze, 190^; in-8".

Par les auteurs : A. Dirr , Grammatik der modernen griisi-

nischen [georgischeii) Sprache. Wien und Leipzig; in-8''.

— M. B. Davar, The Pahlavi version of Yasna IX. Leip-

zig, 1904; in-8°.

— Sophus BuGGE, Norges Indskrifter medde aeldre Runer,

1. Bind, I. Heft. Christiania , 1904; in-4°.

— Agnès Smith Lewis, Acta Mythologica Apostolorum,

III et IV. London , 1 904 ; in-4°.

— Don Martino Zilva Wickremasinghe, Epigraphia Zey-

lanicay Vol. I, part 2. London, 1904; in-8"*.

— De Charencey, Sur quelques dialectes est-altaïens

(extrait). Louvain, 1904; in-8'*.

— E. W. Brooks , The sixth Book of the sélect Letters of

Severas, Vol. I, part 2. Oxford, 1904; in-8''.

— Clermont-Ganneau , Recueil d'archéologie orientale^

t. VI, livr. 6-9. Paris, 1904; in-4°.

— M. CoLLiGNON et L. Couve, Catalogue des vases peints

du Musée national d'Athènes. Paris, 1904; in-8*'.

— Med. Dr. Anton von Velies, Ueher Ursprang und Ur-

bedeatung der Wôrter. Budapest, 1904; in-8''.

— V. Henry , Précis de grammaire pâlie. Paris , 1 904 ; in-8''.

— Le même , La magie dans l'Inde antique. Paris , 1 904 ;

in-8".

— P. J.F. Louco, De JavaOorlog van 1825-1830, Derde

Deel. Batavia, 1904; in-4°.

— Miguel AsiN, Coleccion de estudion arabes, 1901-1903.

Zaragoza, 1904; in-8''.

— L. FiNOT, Notes d'épigraphie N. Pànduranga. Hanoï,

1908; gr. in-8°.
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TABLEAU

DU CONSEIL D'ADMINISTRATIOIN

CONFORMÉMENT AUX iNOMINAÏlONS FAITES DANS L'ASSEMBLEE GÉnÉBALE

DU 16 JUIN 1904.

PRESIDENT.

M. Barbier de Meynard.

VICE-PRÉSIDENTS.

MM. E. Senart.

Maspero.
SECRÉTAIRE.

M. Chavannes.

SECRÉTAIRE ADJOINT ET BIliLlOTHECAlRF:.

M. L. BOUVAT.

TRÉSORIER.

M. le marquis Melchior de Vogue.

COMMISSION DES FONDS.

MM. Glermont-Ganneau.

Speght.

Glément Huart.

CENSE LUS.

MM. Rubens Duval.

HOUDAS.



TABLEAU DU C0A5i:iL D'ADMINISTRATION. 17

COMMISSION DU JOURNAL.

MM. Bardier DE Meynard, E. Senart, Maspero,

CttkWk^^ES, membres de droit; — R. Duval, Oppert

HouDAs, A. Barth, Sylvain Lévi, membres élus.

MEMBRES DU CONSEIL ELUS POUR TROIS ANS.

MM. DE Charengey.

Aymonier.

A. Barth.

H. Derenbourg.

Sylvain LÉvi.

Clément Huart.

Carra de Vaux.

POUCHER.

Oppert.

J. Halévy.

Michel Bréal.

Ph. Berger.

Élus en igoZi.

HoUDAS.

CORDIER.

Vissière.

Perruchon.

V. Henry.

\j. FiNOT.

Moïse SCHWAR.

J. ViNSON.

Glimet.

J.-B. Chabot.

Rubens Duval.

Decourdemanche.

Elus en 1 c)o3.

^ Elus en 1902.
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SOCIÉTÉ ASIATIQUE,

I

LISTE DES MEMBRES SOUSCRIPTEURS,

PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE.

Nota. Les noms marqués d'un * sont ceux des Membres à vie.

M. Abd el-Aziz Zenagui, répétiteur à l'Ecole des

langues orientales vivantes , rue de Lille , /i 5

,

à Paris.

Académie des Inscriptions et Belles-Lettres.

MM. Allaoua ben Yahia , interprète judiciaire , à

Inkermann (département d'Oran).

Allotte de La Fuye, colonel-directeur du

génie, rue des Chantiers, 17, à Versailles.

Alric (A.), consul de France, à Scutari d'Al-

banie.

Andrews (J. B.), Reform Club, Pal! Mail, à

Londres.

Assier de Pompignan, lieutenant de vaisseau,

rue de Rennes, 76, à Paris.

*Aymonier (E.), directeur de l'Ecole coloniale,

avenue de l'Observatoire, 2 , à Paris.
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MM. Barbier de Meynard , membre de l'Institut

,

professeur au Collège de France, adminis-

trateur de l'Ecole des langues orientales

vivantes, rue de Lille, 2 , à Paris,

Barré de Langy, ministre plénipotentiaire,

rue Caumartin, 82 , à Paris.

Barth (Auguste), membre de l'Institut, rue

Garancière, 10, à Paris.

Barthélémy (le marquis de), explorateur, ru

Pierre-Cbarron , 5 1 , à Paris.

Basmadjian (J. Karapet), boulevard Roche-

chouart, 1 1 2 , à Paris.

Basset (René), directeur de l'Ecole des lettres,

rue Micbelet, 77, à l'Agha (Alger).

Bel (Alfred), professeur à la Médersa, à

Tlemcen.

I3ÉNÉDITE (Georges), conservateur adjoint au

Musée du Louvre , rue du Val-de-Grâce
, 9

,

à Paris.

* Berchem (Max van), cbâteau de Crans, près

Genève.

Berger (Philippe), membre de l'Institut, pro-

fesseur au Collège de France, quai Voltaire

,

3 , à Paris.

M"® Berthet (Marie), professeur à fEcole normale

d'Alençon, rue des Promenades, 9, àAlençon.

Bibliothèque Ambrosienne, à Milan.

Bibliothèque de l'Université, à Utrecht.

Bibliothèque ducale, à Gotha.

Bibliothèque universitaire, à Alger.
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MM. Blochet, rue du Pré-aux-Clercs, 18, à Paris.

Blonay (Godefroy de), château de Grandsori

(Vaud), Suisse.

* Bœll (Paul), publiciste, rue Servandoni, 1 1,

à Paris.

*BoissiER (Alfred), Le Rivage, à Ghambésy,

près Genève.

Bonaparte (le prince Roland), avenue d'Iéna,

10, à Paris.

BoNET (Jean), professeur à l'Ecole des langues

orientales vivantes , avenue de Neuilly, 3 3

,

à Neuilly-sur-Seine.

BouRDAis (Tabbé) , rue Bellechasse , /i/i , à Paris.

*BouRQUiN (D*" A.), à Denver (Golorado) [États-

Unis].

BouvAT (Lucien), élève diplômé de TEcole des

langues orientales vivantes , rue de Seine

,

63 , à Paris.

BoYER (A.-M. )
, inie des Saints-Pères , 56 , à Paris.

Bracco (Charles), explorateur en Orient, Sze-

chuen Road , 8 , à Shanghaï.

Bréal (Michel), membre de l'Institut, profes-

seur au Collège de France, boulevard Saint-

Michel, 87, à Paris.

Brônnle (Dr. P.), Lancaster Gardens, 1 , West

Ealing, à Londres.

BuDGE (E. A. WalHs), litt. D. F. S. A., au Bri-

tish Muséum , à Londres.

*BuRGESs (James), Seton Place, 22, à Edim-

bourg.
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M. BusHELL (Dr. S.-W.), Shirley, Harold Road,

Upper Nonvood , à Londres.

M"" A. BuTENSCHŒN , 35 , Engeltrehtegatun , à Stock-

holm.

MM. Gabaton (Antoine), membre de l'Ecole fran-

çaise d'archéologie de l'Extrême-Orient à

Hanoï, rue Malebranche, i3, à Paris.

Gadièri: (Le R. P.), missionnaire, à Quang-

Tri (Annam).

Galassanti-Motylinski (de), interprète mili-

taire de i""" classe hors cadre, professeur à

la chaire d'arabe , directeur de la Médersa

,

à Gonstantine.

Gasanova (Paul), directeur adjoint de l'Institut
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II

LT8TE DES SOCIÉTÉS SAVANTES ET DES REVUES
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Société des sciences de Batavia.

Société historique algérienne.
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à Upsal.

Ministère de L^msTRucTroN publique, à Paris.

Ecole des langues obtIentales vivantes , rue de Lille,

2 , à Paris.

Séminaire des missions étrangères , rue du Bac ,128,

à Paris.

Séminaire de Saïnt-Sulpice , à Paris.

BiBLÏ'OTHÈQtlï: DU MïNISTERE DE LA tJUERRE.

BlBLlOTHÈQtJE DU ChAPITRE METROPOLITAIN, à Téglise

Notre-Dame, à Paris.

Bibliothèque de l'Arsenal , rue de Suîly, 1 , à Paris.

Bibliothèque Sainte-Genëvïève
,
place du Panthéon

,

à Paris.

Bibliothèque Mazarine, quai Conti, 28, à Paris.

Bibliothèque de l'Université, à la Sorbonne.

Bibliothèque du Muséum d'histoire naturelle, rue

de Buffon , 2 , à Paris.

Bibliothèque du Collège de Frange.

Ecole normale supérieure, rue d'Ulm, /i5, à Paris

Bibliothèque nationale.

Séminaire Israélite, rue Vauquelin, g, à Paris.

Faculté de droit, place du Panthéon, à Paris.

Parlement de Québec (Canada).
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Les bibliothèques d'Aix (en Provence), — de Mou-

lins, — DE Rennes, — d'Annecy, — de Laon,

de PÉRIGUEUX, DE SaINT-MaLO, DES

Bénédictins de Solesmes, — de Toulouse, —
DE Beauvais, — de Ghambéry, — de Nice, — de

Reims, — de Rouen, — de l'Ile de la Réunion,

— de Strasbourg, — de Bourges,— de Tours,

— de Metz, — de Nancy, — de Nantes, — de

Narbonne, — d'Orléans, — de Pau, — d'Ar-

RAS, UNIVERSITA[RE DE LyON , DE MARSEILLE,

— DE Montpellier (Faculté de médecine et Bi-

bliothèque publique), — de Montauban, — de

VaLENCIENNES, DE VERSAILLES, DE GlER-

MONT-FeRRAND , DE GoNSTANTINE, DE DiJON
,

— DE Grenoble, — du Havre, — de Lille, —
DE Douai,— d'Aurillac, — de Besançon, — de

Bordeaux (Bibliothèque publique et Université),

— DE Poitiers, — de Gaen, — de Garcas-

sonne, — DE Garpentras, — d'Ajaccio, —
d'Amiens, — d'Angers, — de Troyes, —
d'Avignon, — de Ghartres, — d'Alger, —
r)'AvRANCHES.



OUVRAGES PUBLIES PAR LA SOCIÉTÉ ASIATIQUE. /4I

III

LISTE DES OUVRAGES
PUBLIÉS PAR LA SOCIÉTÉ ASIATIQUE.

En vente chez M. Ernest Leroux , éditeur, rue Bonaparte, 28

,

à Paris.

Journal asiatique, publié depuis 1822. La collection est en

partie épuisée.

Chaque année 2 5 fr.

Choix de fables arméniennes du docteur Vartan , en armé-

nien et en français, par J. Saint-Martin et Zohrab. Paris,

1825, in-8° 3 fr.

Eléments de la grammaire japonaise, par le P. Rodriguez,

traduits du portugais par M. C. Landresse, etc. Paris

,

1 825 , in-8°.— Supplément à la grammaire japonaise , etc.

Pajis, 1826, in-8°. (Épuisé.) 7 fr 5o

Essai sur le Pàli, ou langue sacrée de la presqu'île au delà

du Gange, par MM. E. Burnouf et Lassen. Paris, 182G,

in-8°. (Épuisé.) 1 5 fr.

Meng-tseu vel Mencium , lalina interpretatione ad inter-

pretationem tartaricam utramque recensita inslruxit, et

perpetuo commentario e Sinicis deprompto illustravit Sta-

nislas Julien. Lttfef/ep Par/^/omm^ 1824, 1 vol. in-8°. 9 fr.

Yadjnadattabadha, ou la Mort d'Yadjnadatta, épisode

extrait du Râmâyana, poème épique sanscrit, donné avec

le texte gravé, une analyse grammaticale très détaillée,

une traduction française et des notes, par A.-L. Chézy, et

suivi d'une traduction latine littérale, par J.-L. Burnouf.

Paris, 1826, in-4°, avec quinze planches 9 fr.

Vocabulaire de la langue géorgienne, par J. Klaproth.

Paris, 1827, in-S" 7 fr. 5o
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Elégie sur la Prise d'Édesse par les Musulmans, paiNer-

sès Klaietsi, patriarche d'A-rménie, publiée pour la pre-

mière fois en arménieo, revue par le docteur Zohrab.

Paris, 1828, in-S" 4. fr. 5o

La Reconnaissance de Sacountalâ, drame sanscrit et ,prâ-

crit de Câlidâsa
, publié piour la première fois sur un ma-

nuscrit unique de la Bibliothèque du Roi, accompagné

d'une tradiieticMi fra-oçaise, de aotes |)i»iioh]giques , cri-

tiques et littéraires, et suivi d'un appetidioe, par A.-L.

Chézy. Paris, i83o, in-4% avec une planche. . . , . 12 fr.

Ghhomque GfiOJWîiENNE, traduite par M. Brojsset. Paris, Im-

primerie roj^nle, i83o, grand in-8° 9 fr.

€hrestomathie chinoise (publiée par Kiaproth). Paris,

i833, in-8° 9 fr.

El-e-ments de la langue «éorgienîne, par M. Brosset. P«W5,

fmprim€ffe royale, 1887, i^-^° 9 fr-

GÉOGRAPHIE d'Aboulféda, texte arabe publié par ReinaucI

et le baron de Slane. Paris, ïmpiimeriié royale, i8io,

in4° 24 fr.

Râdjataranginî, ou Histoire des rois du Kachmîr, texte

sansicrît traduit en français, par M. Troyer. Paris, Impri-

merie nationale, 3 forts vol. in-8' 20 fr.

COLLECTION D'AUTEURS ORIENTAUX.

Les Voyages d'Ibn Batoutah, texte arabe et traduction par

MM. C. Defrémery, membre de Tinstitut, et Sang^uihetti.

Patis , Imprimerie nationale, 4 vol. în-8°. Chaque vo-

lume 7 fV. 5o

Table alphabétique dès VoVagéS d'IbN BàtoIitah. PaHs

,

i85y, in-8" 2 fr.
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Les Prairies d'or de Maçoudi, texte arabe et traduction

par M. Barbier cie Meynard, membre de l'Institut (les

trois premiers volumes en collaboration avec M. Pavet de

Courteille , membre de l'Institut). 9 vol. in-8°. (Le tome IX

comprenant l'Index.) Chaque volume 7 fr. 5o

Le livre de l'Avertissement [Kitâb et-tenbih)^ de Maçoudi,

traduit et annoté par le baron Carra de Vaux. 1 fort vol.

in-8". 1897 7 fr. 5o

Précis de législation musulmane, suivant le rite malékite,

par Sidi Rhalil. Nouvelle édition (1901) 6 fr.

Le Mahàvastu , texte sanscrit, publié pour la première fois,

avec des Introductions et un Commentaire, par M. Ém.
Senart , membre de l'Institut. 3 forts volumes in-8°. Chaque

volume ) 2 5 fr.

Chants populaires des Afghans, recueillis, publiés et tra-

duits par James Darmesteter, professeur au Collège de

France. Précédés d'une Introduction sur la langue, l'his-

toire et la littérature des Afghans. 1 fort vol.in-8°. . 20 fr,

Journal d'un voyage en Arabie (i883-i884.), par Charles

Huber. Un fort volume in-8"', illustré de dessins dans le

texte et accompagné de planches et croquis 3o fr.

Publication encouragée par la Société asiatique :

Les mémoires historiques de Se-ma Ts'ien, traduits du

chinois et annotés par Edouard Chavannes, membre
de l'Institut, professeur au Collège de France.

Tome I", in-8° 16 fr.

Tome II, in-8" 20 fr.

Tome III, première partie, in-8** 10 fr.

Tome III , deuxième partie , in-8° 1 6 fr.

Tome IV, in.8" 20 fr.

Nota. Les Membres de la Société qui s'adresseront directement

au libraire de la Société, M. Ernest Leroux, rue Bonaparte, 28, à

Paris, auront droit à une remise de 33 p. 0/0 sur les prix de, tons

les ouvrages ci-dessus, à l'exception du Journal asiatiifue.
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RÉCIT

EN DIALECTE TLEMCÉNIEN,
PAU

ABD EL AZIZ ZENAGUI.

La phonétique et la morphologie du dialecte de Tlenicen

ont été étudiées d'une façon définitive par M. Marçais dans

un livre qui marque une étape de la grammaire maghribine

en France. Des travaux poursuivis sur ce modèle dans les

divers centres de l'Afrique Mineure fourniront la matière

d'un travail d'ensemble, et Ton pourra en même temps

aborder l'étude de la syntaxe, qui doit être précédée de la

publication de textes et dont le plan a été excellemment tracé

j)ar Spitta-bey dans sa grammaire égyptienne. M. Marçais,

pour le dialecte de Tlemcen, en a donné de fort intéres-

sants. Il m'a paru qu'il serait utile d'écrire un récit, dont le

fond pourrait être inventé à plaisir, mais dont la forme

serait toute locale et vivante, tout imprégnée d'idiotismes

non encore fixés par l'écriture, et cependant naturelle.

M. Zenagui l'a tenté; le lecteur jugera s'il a réussi: son or-

thographe , volontairement incorrecte parfois , a été respectée.

11 eût été possible de publier ce récit soit en transcription

seule, soit en caractères arabes et en transcription : nous

avons craint, en adoptant le premier mode, de troubler

d'anciennes mœurs, et, en suivant le second, d'allonger notre

travail au delà du convenable. D'ailleurs, pour la prononcia-

tion, comme pour la morphologie, nous renvoyons une fois

poui- toutes au livre de M. Marçais. Notre traduction rend aussi

strictement que nous l'avons pu la familiarité rapide du texte

arabe. Des notes très succinctes accompagnent ce petit écrit.

Gaudkfhoy-Demombynks.
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^y SlÀ^ ^jj (;" 1^ •< ^Lkj^ ^J^ fXJ ti^ jj*.b L \yctZ\

w

^Lx-o <^jî^i> 1>-XJ; L» Lç^\ ç^i^^î L UJ JU :<=\iijt î jsiû

^ ^^ ^ v^i-|?^-LiJ ^o^-SiX-^-j (>-ft-î^ c:*JH^^ (ji<*î>li^ («X-Ufi

JU J^ iùo^

^\'Ù<^ if^^^j^ J^>^: êCiriLj} yiJLL^: dO^'^ dij:^ '^yôiJ^

lo ôlxtA' .o' <fc^i=k3-?y Î3&Ki*i5)^> «Xçt^ -Al tf^jUj ^aII]^^ *Xa^l^

^^iAJd \i>\yy^^ oJ^ (^ »*>.J^ ^î-;-? Jk\ ^Â}\' fj[i^

v-Ai^j ^ fiUal] i^ ci^ > ^Ai6jjy^^ ^otcw iùîyiJIj AiLsi^

t^Lcâ^-^^L^y, yL*p Jlk c^^^U 4*'- ^l^ îi>i j^^i

i-^H^ u^3 j^'-^^ J^ i^jya^jy jjàw AJCs^y ^jbj^ ^_^yc^

iU^-JpL^ ^U*.!; ia/9LiJî J^î^ Jyuiât Cs^î^ L»^;ià^î *x^î^.

!>iix^^ ^11^ c^iQr Ot ^ûr v^ ^u:^y^iiA^ u «^
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^ V^Ak» c^lkJi 4Xf^, AjJs?.^ AJîyÛfr^ i^y!^
li)i»'"M^ !>^k^

L) J(fr J^iyû^ vy^^ M)^^ Vr*^^= ''^^' ^'^> ^^^^ •4)>'i> ^

W fi

)4>w! ^ ^^^i Jy^' ^^-^ Jhs^^^ c^aJUL ^^r^M^ 5àX>IjO{

»LJy A-J^ljLsw 5*X:^^ ^^5^ oU^ <:^T^'^ '^ ^*''* '^ 5^.*XjtJÎ lO

Lfj wA,-R-»o. c^JJs-aJ^ <^*X^ l^,t;>Jli^c^lkJî Aj^ ou^>
w w w .

^jj^j;.^-* iLJL^^L:^ (j^.vX^ |^A.ir> -J^r^yt^i /^^^ ^;y g^iî
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^L^àJI *Xawi^ X^Î^SJ *XxjL> 4^-3? U iXîwl^ ,^^«w ^iOviî ^ NJÎ^

»lj|^ /w* oJà.^^ t)^^ (S^^^^ XJ^\i»> *X»tj tX:^ Ig] (J^âh. U^

oJL» ib^wjLk. (.::>*.l:sw (^rA"*^^ **^ dU*»K %Ji»j »^*N? (>*^ ,5^ *^

fjà Q A jjj iLj^-AM <îuXfi cujj ^Aik. v'^ '-^ ^'^^^y^ c^ <-JUaii

5 ià »L_:i. ^-ii ^jL^ L^ yb ^ Jk\ ^ùsA L (^ytîto j^53 »} Jli

^L*-:iI
(J**^

Î*XA t_>j*? wiiAS (^-^ U ^ c-Auwj jLy» ^X3 U JjjJ

(jL^^ __ o»Jlk]l «LmS^J^c ioî^jJI ôyû »*Xa>. Jifi ACj^:> ^
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w w

^ ^ «Jj-^ i^ JLi^ dL^Lj ^-s> ^^J^^^^ ^sî^ ^.yi'* S^^

L^J JLi ]r, K x\\ ^^^jçjàl53i ^ ad oJli Ujslw -iJsJ LiûJs?

dLj^ ^^; '-4-^ J'^ (^-^^-^^^î V*"S? aMI ^ eijiî^ ^i^*-*-^ t^^^ys'!^

(^-X^^ Y-*-*?^ oUwJî (*-^J^ •^^^ OvA.»iô C5^ l»*S}\ v-^lai^

Jli ^ Aa^' m ylla J^\ Jli> xo J^(J^ C?y^ 'iyS'

(^ ^ c:>L^ (S^-^ ''^-*-? *-AiAj c>jK L» ^ Jl^/Ji SUa^w c:Aipî i5

ci>^_^ if^s^^y-i JjJ ic*»6i--»]l oôj S^^^ ynxjl ^yuUJI Juo

IV.
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fe^j^ îtXjjj xAç. ^J^ ^1 JiiJl c^ua^ ^^ (^^jU* ^l^l^

b'f.yit^yj 9i>^U ^^LuJl] ioA^j si>^Lo (5iy!J^ ^W fti>jâi.U

W «M

5 L# Jî <î5-^-=*.3 J^-Ç H^jM i^y. d^ ^^ ioy^l »Q O^tfi^ 3

2)jLft ^-i-il «>s4*t Jc& ^^ ^t Jsii v^ cJ^ Sj^ (5=^ ^^^***^

P W w

iiJMÛ ^U-^Uû Ajb OsjiX» LUil I4) Jli ! dlLU : XJ^^Î^L ^j ^

y*.y^" l» iiSli J^p\ ii)ti> tj l^^î 45^ Ai oJli y!^ «Çî^

jLS*.fc^ J^^i i«M ^î^ *y^. ^tj ^l^'T^^^UAJ A*;U vib;

ïàt^ jFy dLjj jiil^ t^J Jli o^Xdl JÀ*]| ;LIfi^ ojA^ ^^

iUjI^lJl frUùJ io^ A^JKJ ^ iXLUt AxX& ^[y^ dUU ç^^l^

«p 4i$w»>^ ^J fc^U ^>!À« ijl^l (ji^" jjilj p*>J' ^tij iuj-ii
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(^Ljl_^ a^} L^ JLi cj^àj^ ^OsjÇm^î ^î^U ij->iij l^>?«xi

^^) 457—*^^ ^ *—S-î?;-* ^tj iOAiJl ^l^ ^^ Jià^ Î*XC^

(^ ^^ ^ ^«XJLmU Os..^.!^ c-T^bo ^<|kjyMj tf«Xak>l^ c:>i^{js.^

^ Jj-ÀJ» /rfvuî L^yjiKJ^ iii\jji}\ vXJLfc Uib f^Cwjê «jfcX^ Ut ^

dJlS ^ cPci^ j»àUJ ^y^' iujyiJl Jv^l^ J \yXXJ Sjy

^ j-^ci-^ U-^ ^ '>
j
;--=^ «iiljJt ^I^Uw JX l^^ ^^j^

«s J^Lï cpUÎJt » * -<{. U J t tjjlaj (ollfr »i>y^î ji l^jdaxj ï5

4.
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îtX-iû ^j^ LlaXî^ s^i^ (jiïHH ^1^ ^ ^.^^^^ ^'^^ ^t*^

AJCo^^AMO CJ'Sl^ aU |«U«:^ di<>vj^ Jkït^<>s,>' ^ :>^LlU Lo iUjçAcâL

*_A-a». ^p-ûii- L^y~x-j L« v-A-x^ Ji^ Lo <^*XJ^ «Le l^ oJli

«oLjI^,. <w> à JI ^^-*-? i^-^)L-ii^ ^UL^ jx^oî *Sj2^ )^^^ ^^^

* w

i5 xi^ ^ LjiyJL-S"iL-*^-Ji fjs. g-Uô i.1^^ ^j*Uà^^^.J1

L) J^XJ^ ^ -*XJ^ L« »IIJ Jli ^ ^ v^U XL« cxXIô lodi

oojbl^ ^ <^^y!^ ^*>»^ cS)*>o ^ ji^l^JOl XyU *Xjy> ;jt5p

2 ^.X* S^y \ ^jâ^Li «U ^LS^ T~^ ^^ U^^ U^V^ ujJuw
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yUUt

LkJLâ. «USî
4^^
oUJ? ^ÎJJJ o^JîJi (^ r^^ Jsjt3 ^ »bU ad^ 5

^^_j ^ L>« ^UyAx i^^r^ia^ ^>r?b-« Oyô' L« ^ji^>J|^ ^A^ikg.o i5

Hé w *"

05y<aXt ^p.a^ ,^ ^i^ ^ ClJ^Lil ^ ^j^v'- J"^ tM^r^ ^^^

»J^_»
jj^
^LjL»Lj (jâ-jLi vi)!*^^^ ^^-^-A-U jX-àoy^^ ^^)
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*3^5y lii »iy 0JU3 (^Ç\ 4, i^\y\ (^iyô ^\^\ «x=^i^ nQ

i^ovàib îyuSi^ «^.fc^xJî i«xiû ^ ijj;;»^ vjb-bÀ) ^-^ ^i>u. i)

w-A.^ liA*5 ^ U^(^^ taA^UiG c»t«io 00I55^ cyJo aI

g-lji A-A-L* fcj«*L MujLIÎjj A.siiLlS'^t^ ;S*^^ *^^^ ^^^^

/
*

»JwJ5 J-:^Lpi 2^^! iuil^ t^xii 4:^yt3 <à«jlS 3 ^l^ iXJ oJU
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;^*^
(t)^

^^*>^
l»>^^

^*^ d^) ^

\^—ft-J7? j ^Lï^i &LaJ i^fl^
!^-'*'t^

^Lm^JI ^Lu i(«jâ^l lo

l^bî pU*. ij\S u î«xA ^ j**iî^^ ii)^y^3) 3 (îtA-*-***^ Y^-> 3

fi

^ v4^* (5^ 1«* ^^3 *^^^ J-ft^ (J*^-*
^ ^ Ldyiôjfi U jl 2o
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(^ iiJ*X-.;—ft li>i ^^_^ ^ ^î iUo^Uî Joi Jsjo »^î ^.ist-' L«

w

5 ^Lil *x-l-w wiLxXfi. ^lojç) ^î aJL^ »^i dUAi ^ (ji^y>*

^ oolia.U ijpiyo ^2». c:>Uj Lo ^ -U^) xLJS' cUju c:>Uw
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«x^ c^vM^ J^^ ^ ^ u-^^ o^ iJ^ *^*^ Ç5^^' ;^

»^jJL:> Uocît JOLfi JaXÎI UoÎ ^5"^ «>^î ^ aoLsîPÎ ^.yj

^ii ^^—j t^wJa-JL-j Î^Li;»w« ^ /o-^^i; j^*** -^ (ij^^^'^ S*^*"

\yJLi o<*^w îj^ 1^1^^ ^ xsoî:> ,j**î^î ^ ;^^ ^1 ^il^

s-

iS) (J^ dl>Jv^ ^ xUft ^J^ ^r^J^ ^ Ajyiivï (jiiLuo »^S^^



58 JOILLET-AOÛT 1904.

(jwu^Lw., It 3 ^^t ji iÇkâAJ Ju^' aS^^I 3 A>40^ ^ («^UJI

W lu Ml

w ^

^^ «-Cjtf UèUJt (jIb^ ij*3p^ J*'*'^ C^ W*^ V'** i5?^

â^aX» iCkÂ.i:> C::;LMj>i3) ^ ciïU^^TwJt^ C::j^^^MJbM Ju«t5"UitX]i

20 — àUJii ^
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L« âL^ ^^\ ^bià fi>^i^\ Sù^ oulS^^ y^^^ ij^^ !y^

w w

Si

S^^Jui U» Ij^Li 3 ^^«M^i J^ li635W l^Ljrwi ^ idâi.l:> 10

[_>« U&3La93 13^15^3 iL^ùjU> ^ l^JO' â)i 3 iXUt tf^il^

jfc*3^l 3 l^ c^ S »^) Js. ijé^jo Ib^lJ^^ 3 #iKa.l3 té *^ i5

I3 V **« A^>« J^l l)^*^ J^UJkJt *>wlÎ3 ^ iuCil5"pl^ 3
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*T^^ c^5^ c->U^l -:>l^ :>y) ^ Jài-*>o ^ ^ ^-t-^^i*^^ iàyj^M*^. ^

* ww /
&jyt:> (j**3i^J^ dL>L^i?i) ^ dU jLo 4Wt ^^JJôî^ c:>lxS^ ^^)

^^-jl ^^ iotXkJÎ Js^i^ e^i^U. ç^*y ooU ^^Ca. (j*'jj;-*i^
cS*'

iULLu^t ««Xift ^ oùl^ lo y iCa^b î^lk^j lié ^ ^*>s»

-cJLaJùj^^ :>^*jî ;^^ t-^^ ^1 ^ ïjjuS^iS4^\ *X:i.l^ J5

l*X-i& J>-*-> 0^-aw!^ A-^-^U^ (jj^Sj.,iKJ9 ^Luî JlI^ ^ dl^b

A-jk_X-fi ^^^^1 ^ »IJî -îiXi (jtis-;.? Aa^;,^ j-J^àj pU.^ JxU
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w

^Ls».^ 2>^_*Jî (^ (j^ *>^y ^l*x)i (-jLJ ,jA.ft^î Jufi»5 iUAi:>

w

w * w
*"

/

»>À^ (J^ c:*UJî ^ xHi- L«

»4>s)l? wtU3 Lo *x:ri Lo
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w

* . A JL ft <;r» * ai^ 3 ^-»vLlUU Ju*Xjdl c:>*>Oj iLi^àli tiÇ^

w

jj^Ln-jJU J^ Jt»3 U (^ ^ *H>^ JWt^^ sW'^ diîtkifc

i^LxJ ij l^yJ ^|;l I4] J^À» 1^1^ ^. ^ Aa^ Jaji^' eyLo

10 jL.>«LS"iLLJ AyU ^Uiftt^ Jii^ Lajy^* àjiljo ^ aJ U*^ s^Jaj

^ ^JL» t>4^ «^IJfi ^^jUàa*o çallfi 1..^^ cx^" OJS*^

«M . W M W

^jijJlt (jbb 3 i^i ^ ij^Ji o»Ai; ^ J^L, ^ 3 JaUL>
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TRADUCTION.

Ecoutez, bonnes gens! Je vais vous conter une

histoire extraordinaire, qui vous paraîtra fabriquée

de toutes pièces , alors qu'elle est vérité pure. Je l'ai

entendu dire à un vieux cheikh des plus véridiques,

un jour que nous étions réunis dans la boutique d'un

marchand, et qu'il était de notre compagnie. «Mes

« enfants, nous dit^il, vous n'êtes que des gamins et

tr vous ave» encore l'esprit en l'air; je veux aujour-

a d'hui vous enseigner le droit chemin. » Et il com-

mença son récit.

Le faqih Si ^Abd el Qâder ed Dahhâoui (que

Dieu l'ait en m miséricorde et lui dorme aussi le

pardon! ), parmi les saints de Dieu, était un saint.

On avait pour lui un respect effroyable; quand un

de ses élèves venait s'accroupir auprès de lui pour

faire corriger sa planchette , il s'imaginait comparaître
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devant un lion (Dieu le garde d'y ressembler!), et il

restait là, membres tremblants, visage en feu. La

voix du cheikh (que Dieu l'ait en sa miséricorde!)

eût réduit une pierre en poudre , et quand sa gorge

s'ouvrait béante pour réciter le livre saint, vous

l'eussiez entendu rugir comme un lion ; le dur granit

en eût pleuré; il eût arrêté l'oiseau dans son vol.

Mais où s'en est allé ce temps-là, et les gens de ce

temps-là ?

Nous étions acharnés à l'étude , et gare à celui qui

n'était point là avant le lever du soleil ! C'était à qui

de nous se lèverait le plus tôt j^our pouvoir réciter

le premier sa planchette et l'effacer avant les autres.

Il y avait cependant parmi nous un lourdaud, insi-

pide crétin , dont la tête était pareille à un roc
;
jamais

de sa vie il n'avait appris sa planchette comme tout

le monde ; le maître avait beau le gronder , les élèves

avaient beau s'en moquer, l'on n'arrivait à rien

avec lui. Un jour venait après l'autre, l'année se traî-

nait tout entière : toujours il était le dernier à venir

à l'école ! A la fin , le tâleb entra dans une telle colère

qu'il jura de boire de son sang. Un matin, à huit

heures et demie, comme notre camarade paraissait

à la porte de l'école en se glissant comme une taupe,

le faqih fait signe à deux écoliers qui se lèvent aussi-

tôt , fempoignent et le déposent devant lui , comme

ils eussent fait d'un sac. On prend un balai; on y

attache notre sot, les pieds nus, et deux élèves les

maintiennent en l'air. Le tâleb saisit une baguette de

belle grosseur, et tombe sur lui , tape , tape , tape !
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«Aïe! crie l'autre, Sidi, je ne le ferai plus! Dieu

( pardonne à votre maman ! Dieu pardonne à Sidi

« votre père ! » Mais il a beau supplier, rien n'y fait.

— Quand le tâleh en eut assez , il dit aux deux éco-

liers : « Laissez aller cet animal ! » , et , se tournant

vers lui, il ajouta : «Lève-toi, tête dure, rebut des

« écoliers , toi qui n'as pas de cœur ! » Bref il l'accabla

d'injures et de malédictions.

Vous vous dites qu'il s'est corrigé ? Jamais ! Le

lendemain , il ne se leva pas de meilleure heure , et

,

comme il avait peur de venir tout seul , sa mère l'ac-

compagna et pria le tâleb de l'excuser : « Ton petit

K élève est jeune : il n'a pas de raison ; donne-moi

« son pardon pour cette fois. Dieu fera que Lalla

« Setti la sainte te sera propice. — En ta faveur, lui

« dit le tâleh, je lui pardonne pour cette fois; mais

« s*il recommence , il n'aura à s'en prendre qu'à lui-

« même. » Alors le gamin entra en se balançant

comme un ours , enleva ses souliers et alla se blottir

dans un coin, où il s'accroupit tel qu'un singe. Sa

planchette à la main , il se balançait comme s'il lisait

réellement; à voir ses yeux gonflés comme des outres

et remplis de saletés, on eût dit qu'il ne s'était jamais

lavé le visage; ses pieds étaient si malpropres qu'on

aurait pu y planter des citrouilles, elles auraient

poussé; les manches de sa djellaba étaient pleines de

mouchures ; il avait tout le temps les doigts dans la

bouche comme un petit enfant, ou dans son nez.

Tous les élèves en étaient dégoûtés : Dieu nous en

préserve ! Quand il y avait une zerda , à l'école ou

IV. 5
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dans une maison particulière , aucun d'eux ne voulait

s'asseoir auprès de lui. — Un jour, sa mère vint se

plaindre au fâleb : il l'avait battue et injuriée; il ne

lui avait pas laissé un ancêtre tranquille. Elle l'amena

donc à l'école et entra derrière îui : « Hé bien , Sidi

,

« dit-elle au tâleb , tu ne me corriges pas cet enfant-là ?

« Il est en train de me rendre folle , enragée , de me
« faire perdre l'esprit. Ses sœurs ne sont pas tran-

« quilles avec lui ; les enfants des voisins non plus.

« Tous les jours , il me vient de nouveau une femme
« qui réclame pour son enfant. J'en ai assez : j'ai

« beau patienter, le ménager ; cela ne me sert à rien

« de le ménager. Tu dirais un mulet , Sidi. Il ne res-

« pecte pas les vieux : il n'a pas peur des jeunes.

« Hein ? est-ce comme ça que sont les enfants ? J'en

«ai bien vu, mais jamais comme lui pour la mé-

« cbanceté. Le voici
,
je le remets entre tes mains :

«débrouille-toi avec lui.» Et en s en allant, elle

ajouta : « Dieu te récompense, Sidi ! »

Le tâleb cependant n'avait eu l'air de rien enten-

dre ; il laissa passer un moment et cria au gamin :

« Debout
, polisson , viens réciter ta leçon ! » 11 vint

s'accroupir contre le genou du tâleb et se mit à ânon-

ner : « Parle plus haut , vaurien ! » Mais l'autre ne

savait pas un mot de sa planchette : « Qu'est-ce que

(( nous allons encore te dire ? Nous allons t'abandon-

« ner à Celui qui ne change pas et qui ne périt point.

«Cela ne sert à rien de t'injurier; cela ne suffit pas

« de te battre : mon Dieu
,
quelle tête d'âne I Retire-

« toi de devant moi et cache ton ombre à mes regards. »
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— Le gamin , en se levant , les larmes aux yeux , ren-

verse lencrier sur le hâik du tâleb , un hâik tout neuf

qu'il venait justement d'acheter. Je vois encore notre

maître (que Dieu l'ait en sa miséricorde !), ses yeux

se fermer, ses dents se serrer. Nous nous disions :

« Pas moyen de s'en tirer aujourd'hui ! » Tous ceux

qui avaient une menace suspendue sur la tête pen-

saient : « C'est aujourd'hui mon jour »; et leur cœur

battait la charge dans leur poitrine. Mais voilà que

le tâleh se mit à sourire, en disant : « Il n'y a de force

« et de puissance qu'en Dieu le Très-Haut. » Or il avait

l'habitude
,
quand il arrivait quelque chose d'extraor-

dinaire , de nous raconter une histoire qu'il avait vue

dans les livres. Et il souriait, parce qu'il s'était rap-

pelé l'histoire de la servante qui renversa la soupière

devant son maître : « Elle lui dit : Et ceux qui répri-

« ment leur colère. — J'ai réprimé ma colère , lui

* dit-il. -^— Et ceux qui pardonnent aux gens. — Je

« te pardonne , répondit-il. — Dieu , dit-elle encore

,

« aime les bienfaiteurs. — Va-t-en, lui dit-il, tu es

« libre pour la face de Dieu. » Un élève se leva, s'en

fut au café ou au hammam , et en rapporta de l'eau

chaude : le tâleb prit un morceau de savon et nettoya

son hâik; mais
,
quand il fut sec , l'endroit taché d'encre

resta jaune, et ensuite chaque fois qu'il y regardait,

le tâleb se remettait à sourire.

Quant au pauvre écolier, de la grande peur qu'il

eut ce jour-là, il en pissa sous lui; et depuis, nous

ne l'appelions plus que le pisseux , et il en garda le

nom jusqu'à sa mort.

5.
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Le tâleb fait la prière de Yaçr; le moment de

corriger les planchettes approche. Notre bonhomme
fiiit le mort pom^ que le lâleh le laisse aller, et il ne

montre pas sa planchette. Le tdleh s en aperçoit bien

,

mais il est dégoûté de lui, dégoûté de l'instruire :

« Va-t-en chez toi», lui dit-il; «ils iront et ne re-

« viendront plus. »

En arrivant à la maison , il se met à sauter comme
un djinn, sans quil lui arrive aucun mal. Il oublie

les coups qu'il a reçus ; il oublie tout : aucune honte
;

il est comme l'âne qui en se roulant dans la poussière

ne songe plus à la charge qu'il avait tout à l'heure à

porter, et qui gambade. Tantôt il monte en haut de

la maison ; tantôt il descend dans la cour ; tantôt il

grimpe comme un chat aux portes des chambres :

il fait le singe. Dès que son père rentre , il se tient

coi , comme le perce-oreille dans l'huile , car celui-ci

l'appelle : Djelloul! Et il sait bien que la première

chose que fera son père , ce sera de le gronder pour

ne s'être pas lavé la figure. Alors il court à la porte

de la maison et se sauve à toutes jambes. Son père

l'appelle de nouveau : Djelloul! personne ne lui

répond. Il se dit : « Cet animal-là a pris le galop. » Il

appelle sa femme : « Où es-tu ? Tu continues à aban-

« donner ce gamin dont Dieu nous a allligés ; tu ne

« lui laves pas la figure ; tu ne lui laves pas ses habits
;

« ainsi , dans le souq , il est une honte pour nous.

« Il a beau ne pas avoir de jugement , ce n'est pas lui

« dont les gens s'occupent ; mais on dit : Son père est

ft un tel et sa mère est une telle. — Allons, mon
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« ami, répond la mère, ne demande pas l'impossible :

« crois-tu donc qu'il écoute ce que je lui dis ou qu'il

« s'asseye à côté de moiP A peine rentré, je ne sais

«plus où il est à faire le hanneton; il est ici, il est

«là; on dirait qu'il est possédé par les djinn. 11 ne

« reste plus qu'à l'emmener à Sidi l'Hassan ben

« Makhlouf, qui répare les raisons troublées.—Mais

,

« qu'est-ce que tu attends encore ? Dès demain

,

« prends-le par la main , et allez-vous en tous les deux

« brûler un sou de benjoin. Peut-être le seyed aura-t-il

« pitié de lui , et lui donnera-t-il un peu de sagesse.

« Si tu veux, ajoute une poule que tu achèteras; ré-

« pandez un peu de son sang devant le saint pour que

aie pèlerinage soit agréé. — Oui, mais moi, j'ai

« consulté le Livre l'autre jour, et il a dit : « Tu égor-

« géras une poule tachetée de blanc en sacrifice »
;

«mais c'était pour Sidi Ya*^qoub. — Si c'est cela,

(( attends le jour de la nef(]a ,
qui d'ailleurs est proche

,

a et achète deux poules , fune pour Sidi Ya^qoub

,

« l'autre pour Sidi l'Hassan ben Makhlouf. Nous

« n'achèterons pas de viande ce jour-là. — Bien, dit

« la mère; et puis moi, demain
,
j'irai voir la tireuse

« de cartes et je verrai ce qu'elle en dira. Ils viennent

« de m'indiquer une bédouine qui sort aux gens

« toutes leurs affaires. L'autre jour, la voisine est allée

« chez elle, celle qui est en divorce avec son mari

« qui veut en épouser une autre pour avoir des

«enfants; elle lui a tout sorti, et elle lui a dit :

« Adresse-toi aux hommes saints et vertueux , et dé-

« pêche-toi de te retourner avant qu'il ne te la fasse*
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«— Laquelle de nos voisines , demanda le mari ?—
« Fatma bent Ma'ammer, qui demeure au fond de

« l'impasse , celle-là dont le mari est mort et qui était

« restée veuve, jusqu'au jour où elle s'est mariée avec

« cet animal qui la harcèle pour avoir un enfant.

« Jamais Dieu n'a voulu lui faire la grâce d'avoir un

« enfant : elle avait beau se mettre des ventouses sur

« le ventre ; elle avait beau manger de la noix de

«galle, Dieu voulait que cela ne lui servît de rien.

« Son premier mari la négligeait ; alors elle était

« tombée sur lui avec des drogues et des sortilèges

,

« si bien qu'elle l'avait mis entre ses mains : si elle

« lui disait ; « Lève-toi », il se levait ; elle lui disait : « As-

« sieds-toi », il s'asseyait. Mais le pauvre, après cela,

« il n'a pas duré longtemps : il est mort. J'ai bien peur

« qu'elle ne recommence à ensorceler celui-ci, s'il

« continue comme cela. C'est une fine mouche qui

« sait tous les sortilèges , et comment les sorciers s'en

« servent. » — Mais laissons-là le bavardage de ces

braves gens.

Le lendemain, notre bonhomme fut emmené par

sa mère à une noce , ou plutôt à un techlii En voyant

sa taille de grand benêt, la maîtresse du bain vint

dire à la mère : « Ma petite sœur chérie, ne recom-

« mence plus à faire entrer ton fils au bain ; le voici

«grand garçon (Dieu le préserve!). » Mais la mère

protesta : « Mon petit enfant est encore tout jeunet :

«il ne sait rien de rien. — Dis-tu vrai, demanda

«l'autre, ou te moques-tu de moi? L'autre jour,

tt pour un petit garçon plus jeune que le tien , ces
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«terribles femmes-là mont mis le marché à la

n ipain. »

Quand son père eut été bien convaincu qu'on n'en

pouvait rien tirer, il le fit entrer dans un atelier.

Pendant quelques jours, il apprit le métier de tisse-

rand; mais il ne fut capable de tourner la roue

qu'après toutes les peines du monde. Bientôt il prit

fhabitude de se sauver de l'atelier, un jour à el-Ourit

,

un autre à Sefsif, laissant ainsi le patron manquer

de bobines. Un jour donc qu'il se décidait à rentrer

à fatelier, le patron prit sa navette en main et la lui

jeta au nez; mais il le manqua : le gamin s'était

baissé et était allé tomber sur le dévidoir qu'il avait

cassé. Sa manche resta accrochée à fextrémité de la

reddâna, et la colje qui était en réserve sur le metoaa

se répandit sur son visage. Le patron le mit aussitôt

en demeure de disparaître de l'atelier, et dit à son

père : « Je ne veux plus employer ton fils , même si

« tu me payais pour cela : c'est un démon (échappé)

« des démons de notre Seigneur Salomon. S'il était

a bon à quelque chose , il aurait encore sa tablette en

« main ; semblable à une fleur éclose , il serait tel

K que les enfants des autres , auxquels Dieu a donné

« sa faveur et qui ont prospéré. » Notre bonhomme

s'enfuit, dans un état indescriptible. Sa bouche était

p)jeiae de récriminations et d'injures; il n'épargnait

ni J'ouvrier, ni son aide , et il disait des mx)ts à se faire

couper la langue.

Dès lors, son père renopce à s'occuper de lui. Il

va, m flâneur, de la nje à la naaisp^, où il harcèle
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sa mère. Maintenant [il fréquente îes mauvais garne-

ments; il les suit au café; on rit, on bavarde, et en

avant le jeu qui affolle les fils de famille et les per-

vertit! Bientôt il réunit en lui tous les vices de la

terre. Le voilà qui joue la ronda, le trionfo, la bazga,

le domino , la qazza, \^] en-donne, même le tric-trac et

le hebb yak; il se met à fumer, sans avoir honte,

gamin comme il est. Longtemps , il reste ainsi sans

but, à ne rien faire.

Son père , sans doute , avait assez de bien pour ne

point compter sur le travail de son fils. Il avait une

boutique dans la rue de Mascara, où il vendait de la

soie , de la toile , des hâik , des burnous , toutes sortes

de belles marchandises. On avait de la baraka en ce

temps-là; les dirhems arrivaient aux gens, drus

comme l'herbe et la plume, sans qu'ils sussent d'où

ils leur tombaient. Ce n'était pas comme aujour-

d'hui, où l'homme passe son temps à lézarder dans

son magasin , sans même vendre ce que lui coûte son

entretien. Si vous passez devant les boutiques , vous

les verrez, les gros marchands : l'un est étendu par

terre , la tête sur son coude ; l'autre dort , et les mou-

ches lui entrent par le nez ; celui-ci a autour de lui

un cercle de badauds avec lesquels il blague; celui-là

tient un livre de comptes dans sa main et rêvasse : il

attend qu'il passe devant sa boutique quelqu'un qui

saurait écrire et compter, et qui pourrait lui faire

ses écritures. — Or le père de notre bonhomme ne

savait point écrire ; il ne savait point poser ses chiffres
;

et il avait demandé à Dieu de lui accorder un fils
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auquel il ferait donner de l'instruction et qui l'aide-

rait au moins aux écritures. Et voilà le crétin qui

lui était poussé , un bon à rien !

Un jour, sa mère, après mûre réflexion, prit son

grand parti, et dit au père : «Voyons, marions-le,

« peut-être reprendra-t-il le droit chemin. » Ils réflé-

chirent longtemps à ce projet et convinrent enfm de

lui donner en mariage sa cousine germaine
,
qui jus-

tement devenait une jeune fdle. Elle pouvait avoir

dix ou onze ans , et on venait de la voiler : on l'avait

cloîtrée de bonne heure
,
parce qu'elle était forte pour

son âge. On disait que c'était une jolie fdle, au visage

rond, la bouche menue comme une bague, un nez

harmonieux où la brise jouait sans obstacle, deux

yeux bien fendus et aussi noirs que la mûre des haies

,

les sourcils arqués comme le croissant de la lune ; ia

grâce coulait de son front, et ia tresse de ses cheveux

pendait jusqu'à terre. Il semblait, il est vrai, qu'elle

n'eût pas de mains; elle faisait en effet le désespoir

de sa mère; elle était incapable de rien faire, de

pétrir la pâte , ni de faire le couscous
;
jusqu'au pain

qu'elle n'eût pas su porter au four. Elle restait là,

assise à la porte de la maison ; et sa mère mettait en

un cruel embarras les passants obligeants qu'elle

suppliait de porter son pain au four.

Les deux époux allèrent donc demander cette fdle

en mariage. Son père n'était point ravi de la donner à

ce vagabond; mais sa femnie, qui savait combien sa

fdle était nulle, lui dit : « Mon ami, c'est sa cousine,

et il est en droit de la prendre de dessus sa chaise de
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mariée. » La fiHe, elle, dès qu'elle entendit les gens

parler de son mariage avec son cousin, manifesta

son aversion. Combien de fois sa mère Tavait en-

tendue fredonner ce haoufi :

(( Ma mère m'a défendu de rester à notre porte.

a Et pourtant avoir pour époux le neveu de son

« père , c'est traître fils de traître.

« Et pourtant avoir pour époux le neveu de sa

« mère , c'est au fer chaud la marque brûlante.

« Et pourtant avoir pour époux l'étranger qui

« passe, c'est boire le lait dans le cristal. »

Malgré tous ces obstacles, Dieu avait décidé qu'ils

se marieraient. On alla à la mosquée , réciter \a.fâtiha;

on prépara le henné, et on fenvoya à la maison de la

mariée; enfin on fit les fiançailles, et l'on convint

que le payement de la dot aurait lieu quelques jours

après. Un jeudi, à dix heures du matin, on invita

les gens en foule à la cérémonie ; on réunit les amis

et on se rendit à la mosquée de Sidi '1 Benna. La fille

était donnée pour quatre cents douros; on apporta

le defou; le dah fut compté pour cent douros; le

nâb pour vingt , les perles pour soixante : deux paires

de boucles d'oreilles; et ce fut tout. Le père avait

juré qu'il ne donnerait sa fille que si on lui versait qua-

rante douros pour les frais de la noce , et le père du

marié déclarait qu'il ne donnerait pas un rouge liard.

On avait fait tout ce qu'on avait pu pour le décider
;

mais il répétait toujours : « Ça c'est trop, maître. » A
grand'peine enfin , ils tombèrent d'accord pour vingt

douros qu'il tira de sa poche, et sa main en tremblait.
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Huit jours après, les parents des deux époux se

mirent en campagne pour faire les invitations à la

noce. H n'y eut pas à Tlemcen une femme qui ny
fût point priée. On n'entendait que des politesses ;

(( Au nom de Dieu , venez prendre part à la joie que

« nous cause notre cher fils ; c'est mon unique petit

« œil* Je vous en conjure
,
par le chebbâkh du Pro-

« phète : vienez au techlil , assistez à la sortie du bain

u de ma fdle^ et le jour de Vouchi, venez réjouir vos

«yeux mignons. Voyons, vous êtes toujours enfer-

«mée, vous ne sortez jamais. Allons, cette petite

« nuit-là , venez ; chassez vos chagrins si vous en avez

« au cœur. Allons, ayez soin de ne pas oublier. Que
« Dieu vous rende favorable Si el Hadj el *Arabi !

«Votre fdle, la voilà bien bonne à marier I (Loin

«d'elle le mauvais œill) Nous ne viendrons plus

« vous voir, si vous ne prenez point part à la joie que

« nous apporte notre cher fiston. Hé! nous ne sommes

« pas seulement amis , nous sommes parents ; il y a

«les liens du sang entre nous, et les relations de

« bon voisinage. Sommes-nous donc bien loin les uns

« des autres ? »

Le jour de fouc/ii, la hents klila arriva au bain. Il

n'y eut pas une femme qui n'amenât sa fdle danser

ce jour-là , d'abord afin de la montrer aux femmes

cjui avaient des fils à marier, et ensuite pour famuser

et j)OUr s'en faire gloire. Et enfin, les mariages

n'avaient pas encore commencé, et celui-là venait

quand on mourait d'envie d'en voir un. — On fit

sortir la mariée en poussant des youyou. Gomme on
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traversait le Médrès, on trouva le marié avec de

petits garçons, en train de jouer aux billes et à la

toupie. Les femmes l'abîmèrent : « Oh là là ! c'est

« celui-là qui va avoir demain l'ouc/ii / Est-ce qu'il a

« du bon sens? Il sait la valeur d'une femme? C'est

« ce gosse-là qu'on prend au sérieux ! C'est lui pour

« qui l'on fait tout ce tapage , etc. , etc. » Et elles en

ajoutèrent de toutes les façons sur son compte, jus-

qu'à ce que la mariée fut ramenée à la maison. La

mère du nouveau marié avait bien peur qu'un mau-

vais œil ne crevât sur lui , et qu'ils n'en fussent ravis

,

ses ennemis, ses envieux, tous ceux qui la détes-

taient.

Le jour de Xouchi, le marié, après avoir fait ses

invitations , alla s'installer au café pour y attendre ses

amis ; et à la tombée de la nuit les garçons d'hon-

neur le conduisirent à la maison , suivant l'usage. Les

musiciens arrivèrent. Les personnages de marque

prirent place , rien que des gens de la Qissariya , ou

d'autres de même importance. Ce fut une nuit à

arrêter foiseau dans son vol. El Hadj Hammâdi (que

Dieu fait en sa miséricorde !

) y mit le dernier sceau

en disant quelques qacidât en fhonneur de Mouley

^Abd el Qâder el Djilâli et de Sidi Bou Médyen el

Moghith (que Dieu renforce leur considération et

nous fasse profiter de leur baraka!).

Le lendemain matin, le marié entra chez le bar-

bier; les garçons d'honneur fy rejoignirent; on leur

arrangea la tête, et tous allèrent déjeuner dans la

maison du marié. Puis on sortit pour se rendre au
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bain. Les femmes alors se réunirent pom^ le tqiyel,

préparèrent les bancs, les chaises. Il y avait là de

tout : des étoffes à petites fleurs, des satinettes à

raies , des caftans dorés , des djahadoulis à la dernière

mode. Toutes les jeunes femmes s y étaient mises :

et fais-moi de fembarras, je t'en fais aussi! Et elles

chuchotaient entre elles. Et celle-ci disait à sa voisine :

« Qu est-ce que c est que cette pauvre fille qui est là

« contre le mur? — C'est Fatma bent Ma'ammer,

« qui est toujours en querelle avec son mari.— Ah !

« oui
,
j'ai entendu dire qu'il favait répudiée et que

« tout était fini
;
qu'il fait répudiée ou non , leur ma-

« riage n'est pas un mariage , leur ménage n'est pas

« un ménage. Son mari est féru d'avoir un enfant. Le

« mot « sans enfant » le désole et le rend fou. — Et

« celle qui est à côté d'elle ? — O ma chère petite

« sœur, quel beau caftan , et quelle chance on a d'avoir

« ça ! — S'il lui allait encore ! — Et celle-là
,
qui

« s'étale sur le banc, à côté du poirier?— C'est la

« femme du Khodja, que Dieu a favorisée. Son mari

« n'a qu'à la regarder , et il dit : « C'est fini de jeûner ! »

« Il ne se lasse pas de la parer : tu vois ses oreilles

« déchirées, et sa poitrine près d'éclater; les grosses

« boucles d'oreilles , le collier à plusieurs rangs qui

« lui va jusqu'au nombril , le gros bracelet en or et

« les petits , en or aussi , et les Lhalkhal d'argent , et le

« redif, et le caftan, et le djabadouli à la mode. Je

« voudrais voir ta fille tomber, comme elle , sur un

« brave homme î Quand ii fa épousée , elle était sèche

« comme un morceau de bois. Maintenant elle vous
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« a si bien soigné sa peau et sa graisse
,
qu'elle a des

« reins à éclater. Tout vient du mari : « Tu marches

« et tu vas hautaine. » — Elle lui dit : « Le mari m'a

« faite hautaine. — Tu marches et tu es humble.

« — Elle lui dit : « Le mari m'a faite humble. » Ah !

« avoir toute cette chance-là ! Je voudrais trouver un

« mari comme celui-là à ma fdle. Je n'aurai de cesse

« que tu voies ma fdle avec cet air-là !— Et cette mal-

« heureuse qui est assise sur le seuil ? — C'est une

« fdle de famdle riche , dont Dieu a fait tourner la

« fortune. A l'arrivée des Français , son père com-

« mandait à toute la terre ; le beurre , le miel , les

« moutons venaient de la campagne s'amonceler chez

« eux. Quand son père s'est marié , durant sept jours

« et encore sept jours , les tambours ont tonné dans

«leur maison. — Oh! ma chère petite sœur, que

« celle-ci est jolie 1 Quelle grâce Dieu lui a donnée !

« Son nez est droit et flexible comme un roseau; sa

« bouche est une bague. Quel est son mari ?— Qui

«se soucie du festin de ses funérailles P L'autre jour,

(t au cimetière , on parlait de lui ; on disait qu'il avait

« pris une seconde épouse , à côté de cette charmante

« femme. Il lui a associé une face de malheur î Puisse

« Dieu ne jamais te la faire voir, même en songe ! »

On apporta le lit nuptial et tous ses accessoires.

On n'avait pas encore \u naître ces modes d'aujour-

d'hui. On amenait un petit âne ou deux ; on hissait

sur son dos le matelas et le coffre; deux ou trois

grosses couvertures , une ou deux couvertures fines

en bourre de soie , et passe-toi du reste ! Aujourd'hui

,
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mon cher Monsieur, celui qui ne sort pas le lit de sa

fille dans des camions , on n'en parle pas. On se pas-

sionne maintenant pour les armoires, les machines à

coudre, qui sont encore venues nous tourmenter.

Les gens sont ruinés ; les beaux jours sont finis ; la

baraka est bien petite.

On mit le lit dans la cour de la maison
,
pour que

les commères pussent l'examiner à leur aise. Quand

l'heure de ïaçr fut passée , on feutra dans fapparte-

ment du marié, et on le prépara. Comme le coucher

du soleil approchait, la mariée arriva, conduite

par ses amies
,
qui fexposèrent sur une chaise , en lui

faisant, comme on dit, les recommandations su-

prêmes : qu'elle n'ouvre pas les yeux
;
qu'elle ne rie pas

;

qu'elle ne parle pas. Une de ses amies s'assit à côté

d'elle, pour le cas où une méchante camarade vien-

drait la pincer ou la piquer avec une aiguille. On lui

a bien recommandé de ne pas parier la première à

son mari. Quand il lui aura dit dix paroles, alors elle

lui en dira une. On lui a bien recommandé de lui

marcher sur le pied quand il s'approchera d'elle.

Pendant ce temps-là , le mari prend un bain avec

ses camarades, qui l'emmènent ensuite au café, où

on le fait monter à cheval : car, en ce temps-là, les

mariés ne montaient point d'ordinaire à cheval à la

porte du bain. Ils préparent les candélabres, les al-

lument. Le marié a mis ses habits de noce ; il y est

affublé comme un paquet, dans un pantalon trop

large, plus long que lui. Ses camarades l'embrassent,

selon l'usage. L'un d'eux le prend dans un coin et
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Tendoctrine : «Sois homme, lui dit-il, ne tremble

« pas. Quand tu entreras dans la maison , fais atten-

« tion de ne pas rater la qebiba. Ta sœur, ou quelque

« autre , aura à la main un mouchoir pour fessuyer

«la figure avec, au moment où tu voudras entrer

« dans la chambre ; fais bien attention qu'elle n'ait

« pas le dessus , et que tu réussisses à lui enlever le

« mouchoir ! ou bien tout le monde rira de toi , et

« on te prendra pour un lourdaud. Quand tu seras

« entré et que la négresse aura fermé la porte , dé-

« découvre tout doucement le visage de ta femme, et

«embrasse-la. Ensuite, déshabille-toi; accroche tes

« habits ; fais une prière de deux reka\ et implore

« Dieu Très Haut pour toi et pour tes amis : les de-

« mandes du nouveau marié sont toujours agréées par

« Dieu. Et puis , ne te presse pas ; une heure , deux

« heures
,
peu importe ! fais seulement attention que

« le caleçon ne soit pas mal taché. »

Cependant les musiciens et les tambours arri-

vèrent en retard au café pour le concert du soir,

(jrâce à ce contre temps , le mari ne se mit en selle

qu'après le coucher du soleil. Le cortège fut vraiment

très réussi : beaucoup de monde ; tous les jeunes

gens avec leur bougie à la main , bondissant de joie.

On n'avait point alors ces horreurs de pétards qui

maintenant sont devenus obligatoires : aujourd'hui,

le mariage où l'on n'en brûle pas pour vingt ou trente

douros ne fait point honneur aux familles.

Mais alors le marié commit une faute grave :

depuis qu'il était à cheval , il ne cessait de sourire. Il
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donnait là aux gens une belle occasion d'ouvrir leur

bouche : « Il n'a pas de honte , disait Tun ; il laisse

« voir qu'il est content, devant son père! — Né au

« printemps ! répondait un autre ; et puis , il a encore

M le lait de sa mère entre les dents ! »

Comme Yâcha avait sonné, vous dirai-je depuis

vingt ou vingt-cinq minutes , le marié arriva à la porte

de la maison. On le fit descendre de dessus son cheval :

en entrant , il donna un coup de pied dans la (jebiba

et la manqua ; un de ses camarades courut la frapper

à son tour : fœuf ne se cassa point. Evidemment le

marié était ahuri, car il lâcha aussi le mouchoir.

Enfin il entra dans la chambre et on referma la

porte derrière lui; et il s'assit, stupide, ne sachant

que devenir; il ne fit pas la prière; il ne s'approcha

pas de sa femme; il ne la toucha point : il la

laissa sur sa chaise dans ses beaux atours. Il alla

jusqu'au lit, s'y étendit tout de son long et se mit

k ronfler.

Rien n'est éreintant en ce bas monde comme le

mariage. On passe toute la nuit blanche le jour de

fouc/ii; toute la journée du mariage, on court; quand

vient la nuit, on est à bout. Cependant fhomme,,

fût-il à fagonie , doit , cette nuit-là , montrer toute sa

vaillance. Mais notre héros, le pauvre, ne se préoc-

cupait guère de sa belle famille. Ils attendaient,

cependant, le cœur anxieux; ils n'avaient de goût ni

à manger ni à boire; ils avaient beau être bien

tranquilles du côté de leur fille : elle n'était jamais

sortie depuis le jour où on favait voilée. Mais,

IV. 6

i«?(iiiriiir.
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tout de même, rhoinme ne sait jamais ce qui peut

arriver; il ne sait pas ce qu'il y a dans le cœur de

la pastèque.

Et notre bonhomme ne se souciait pas davantage

des jeunes fdles qui, derrière la porte close, le har-

celaient (de leurs chansons) :

« Mon pauvre Ahmed , tu n'es bon à rien
;

« Laisse la (iile dormir un brin ! »

La brise passe, sans rien lui apporter de tout

cela ; son petit doigt ne lui en a rien dit ; il ne pense

à rien. La pauvre fille a beau jeu à l'attendre,

plantée sur sa chaise, sans bouger. A la fm, elle sou-

lève tout doucement le mouchoir, et elle coule un

coup d'œil vers son mari, comme une chatte qui

guette. Elle voit qu'il ronfle : elle se lève; car c'est là

sa chance et sa veine. — Elle est, comme disent les

femmes, échinée. Elle s'étend sur le lit; mais elle ne

ne peut dormir : le sommeil ne veut point venir à

elle. Elle est toute naïve , la pauvre ; elle croit que

c'est ça le mariage ; le mari qui dort , et elle , elle ne

peut faire que le sommeil noircisse sa paupière ; toute

la nuit , elle fattend. Sa petite tête se met à lui dire :

«Allons, je vais l'éveiller. » Mais elle se rappelle les

recommandations qu'on lui a faites : « Ne lui parle

« pas la première ! » Elle va jusqu'à approcher de lui

sa main; mais elle la retire vite, comme épeurée.

Ainsi toute la nuit, elle se tourne d'un côté et de

l'autre : sommeil
,
que ne veux-tu souffler sur elle !

Elle a beau implorer le pardon de Dieu , réciter la

profession de foi ; ne dit-on pas : « Combien dois-tu
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« réciter la formule du pardon , toi qui passes la nuit

« avec la faim ? »

« La nuit, toujours la nuit. Dorment farbre et la

« pierre. » Le mouedden fait entendre fappel du ré-

veil. La pauvrette est pleine d'angoisse : l'effroi de la

solitude entre en elle , et elle se souvient : « Seigneur

« mon Dieu
,
pourquoi mes parents ont-ils voulu me

« marier P Je dormais sur le sein de ma mère , sans

«pensées, sans peines. Aujourd'hui me voici dans

« cette ogresse de chambre ; mon père n'est plus

« là pour me donner à boire ; ma mère n*est plus là

« pour me prêter un refuge auprès d'elle. Seigneur

« mon Dieu , faites finir cette nuit. » Et elle recom-

mence à écouter le mouedden , dont la voix résonne à

faire pleurer. Elle pleure , et il en est d'elle ce que le

sort a voulu.

Elle se lasse pourtant d'attendre , et à force d'avoir

peur, elle se risque à se glisser tout doucement à côté

de son mari , et à fentourer de ses bras , sans qu'il

se doute de rien. Le matin ainsi la trouve , sans qu'elle

ait fenné les paupières. Et de grands coups frappent

à la porte. Ce sont eux seulement qui décident le

mari à se réveiller. La négresse entre : elle est enragée

contre lui, de n'avoir pas pu montrer le caleçon.

•< Gomment, maître, lui dit-elle, tu as dormi toute la

« la nuit ; maître , tu t'es couché sans souper ! » Il lui

crie , encore tout ivre de sommeil : « Va-t-en
,
que

« Dieu et le Prophète nous gardent de toi ce matin ! »

Elle s'en va, couverte de honte ; et lui reste là assis

à marmotter tout seul on ne sait quoi.

6.
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NOTES.

PA(iE 46, ligne i : ésseina, impératif de la première forme;

voir Marçais, Le dialecte arabe parlé à Tlemcen, Paris, 1902,

p. 61. Cf. le début de la pièce 57 iii Sonneck, Chants arabes

(lu Maghreb, Paris, 1902 et 1904.

L. 2 : ma film sekk, sans aucun doute. Majis a par-

fois le même sens à Tlemcen.

L. 3 : ;l^l o^a^lj. On sait que pour marquer l'indé-

termination, le maghrébin emploie le plus souvent os.^!^

suivi du nom déterminé par l'article JI. On peut considérer

ces mots comme étant en rapport d'annexion , « un de l'espèce

jour » , car js.a^l^ reste invariable , alors que le reste de la phrase

suit le genre et le nombre du nom qu'il précède. Les faits

que Spitta-bey a signalés dans sa Granimatik des arabischen

Valgàrdialektes voji Aegypten, Leipzig, 1880, p. 3 18, se re-

trouvent en maghrébin. E\. : dans notre texte, p. /i8, 1. 19,

H.>I*n4^ <>^=>-'^; i« Delphin , Recueil de textes pour l'étude de l'arabe

parlé, Paris, 1891, p. 5i, L 2, »"ll ù^^\^; ibid. , p. 36, 7 et

p. 47, i5, iypsJI «Xa^l^; ibid.,^. 126, i,t5jOL£ l|U. c^^Lal)! o^^l^

« des chrétiens vinrent chez moi » ; ibid. , p. 1 3 1 , 1, ^Jl .Xai^l^

j.^1 « un homme » , où -iDj» est considéré comme un seul mot,

ce qui explique cette orthographe qui est courante ; voir notre

texte, p. 5i
, 7. Voir Doutté, texte arabe, p. 352, note 8.

L. Il : entama, Marçais, p. 120. — drdri, voir Socin,

p. i58, 7.

L. 5 : Ijabbit , Marçais, p. 64^.

L. 6 : J^ j»>o. Le maghrébin paraît n'employer

aucun des verbes inchoatifs de l'arabe classique (voir Wright,

A Grammar of tlie Arabie language, 3" édition, Cambridge,

1898, t. II, p. 108); il fait servir au même usage d'autres

verbes qui expriment les nuances de la pensée avec la même
délicatesse. Bêdà correspond en maghrébin au çâr de l'égyp-

tien (Spitta, p. 3^7 ; Hondas , Grammaire arabe, Paris, 1897,

p. 238). 11 est employé seul au sens de «commencer», et
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suivi d'un aoriste, W conserve très nettement cette significa-

tion dans des expressions comme ^l.ooi)l ^ n^ JSL> !oo « il

commença par lui manger les doigts » , in Socin et Stumme,

Dos arabische Dialekt der Hoawara des Wad Sus in Marokko

,

Leipzig, 189/;, p. 21, i3; puis il devient d'une façon cou-

rante un inchoatif, et ajoute au sens de l'aoriste qui le suit

une idée de début, et surtout de durée de l'action ou de l'état

exprimé. Cette idée peut être rendue en français, soit, tex-

tuellement, par l'inchoatif « se mettre à » et un infinitif, soit,

plus simplement, par le passé, le présent narratif ou l'im-

parfait; hëdà peut être employé au parfait ou à l'aoriste. On
peut, semble-t-il, rattacher au cas où l'emploi de «se mettre

à » est naturel en français et où l'idée de « commencer » est au

moins très nette , la plupart des exemples de notre texte :

p. ^7, 19; p. 48, 1, L.^£y. Uxj; p. 5i, 6 et 9; p. 67, 12,

t-^ybja loyj-; — de nombreux exemples dans Delphin , où

l'emploi de hëdâ est courant; not. : p. 1 36, 3, jIj Ijo «il se

mita pleurer» et p. i36, /t, J5L !oo «il se mit à manger»;

dans Marçais, p. 2^8, 1. 77, yebdàu yeqràu; in Sonneck,

pièce 1 08 , 7, 11, 20 ; in Doutté
, p. 34o , 4 1 5 , etc. Mais , dans

d'autres cas, la nuance de sens est plus délicate; par exemple,

dans notre texte
, p. 6 1 , 2 , hédCit léjul ; in Marçais

, p. 252 , 1 07,
yebda yeklébbc'lhum ; in Delphin

, p. 1 3o
, 7, ^j^ç lv>o « (la hyène)

s'enfuit» (traduction Faure-Biguet , Alger, 190^, p. ài);

ibid., p. i32, 1, ^jjc- Ijo (tr. p. 4i); ibid., p. 3o, 6,

^yC loo (tr. p. 10); ibid,, p. ^7, 8, *>o uTysà' c:i\ù<> «elle le

mit à l'épreuve » (tr. p. 16).

P. 46, 1. 7. Si 'Abd el Qàder ed Dahhâwi, professeur de

Coran, illustre à Tlemcen au milieu du dernier siècle; son

petit-fils y est actuellement dérrâr.

L. 8 ; *.fJa£ JL.-U6 xjLc 00 L5'. Ce n'est point ici le lieu

d'étudier l'emploi des prépositions en vulgaire; on peut noter

seulement que a/« y a le sens très littéraire (Wright, t. II,

p. 1 70 et suiv.) de « à l'égard de, envers, pour ». Par exemple

,

dans Socin , Zum arabischen Dialekte in Marokko , Leipzig

,

1893, p. 178, 4, ma 'alinâch «cela nous est égal»; in Del-
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phin, pf 9^ » ^ . diM |»»>^ * il travaillera pour toi » ; in Socin,

yitehiddil iiirja 'alek ala seifa min sefet el adanii « et il repren-

dra poiir toi une forme humaine»; ibid. , p. 198, 12, 'akk

el aman,

P. 46» 1- lo« Quand une parole imprudente a vanté sous

^^^ forme quelconque un être humain et l'a exposé ainsi à

l'atteinte du mauvais œil, il faut, pour l'écarter, prononcer

aussitôt la formule tëbàrèk Allah; ici l'auteur a exposé la

iT)émoire de Si 'Abd el Qàder aux attaques du mauvais œil

en le comparant au lion. — Certaines formules, fréquem-

^iant employées , doivent être ainsi corrigées , si l'on ne veut

pas nuire à la personne dont on parle. En citant une per-

sonne qu'il regarde comme supérieure aux coups du sort,

un Tlemcénien dira ; rah qadd el br'al « il a la taille du mulet,

il est fort comme lui»; à ce mot, un interlocuteur bienveil-

lant écartera aussitôt le mauvais œil en disant ; qui tèbàrêk

4Uah bâch ma yetayin chi : u dis tèbârek Allah pour qu'il n'ait

pas le paauvais œil». — On dit aussi çalli aie nnebi, formule

qui rappelle le pouvoir du nom du prophète ; mais elle est em-

ployée plus couramment quand on admire un beau spectacle

OU une belle action. — A la formule rah qadd el h'al, les

femnies ajoutent : çaïli ala mettheqeb ainèk, ^xj j^.*.

L, 1 1 : kP^ifj; sur le sens précis de ce mot, Delphin,

p. i3i, note 4.

l). i4 • bf^ÇÇ ammah «malheur à sa mère», c'est-

jl^dirp «malheur à lui». Le maghrébin donne à haçç le sens

de « manquer », in Stumme
, p. 45 , 6 , ^1^ jaÀ. (^ T « qui a

besoin d'un berger »î ibid,^ p. 78, 27, ^ U*2ui> «nous avons

besoin de viande » ; ihid., p. 77, 9 , «^joy jiiU UoâjL « il nous

manque quelque chose sur quoi l'emporter»; de même in

Delpbin, p. ai, 7; p. 1^4, 16; p. i38, 6, etc. D'autre part,

le sens de j^ en arabe classique «appartenir en propre,

être la part de » pinurrait aussi faire comprendre cette expres-

sion et d'autres, qui sont d'un usage commun, surtout dans

la bonche des fewH^es. A Tlemcen, on explique cette excla-

naation par le s©ns vulgaire, ainsi que les suivantes : une
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i'emme que ses amies plaindront d'être tenue par son mari

à l'écart de toutes les réjouissances, répondra : hmla ma haç-

çni! ace n'est pas là (seulement) ce qui me manque!» A
son fils qui demande une permission, son père refusera en

disant : hada ma ihaççek « n'est-ce que cela qui te manque ? »

P. 46 , 1. 1 7 : meshouf; voir les explications très complètes

de Dozy, et Lisan el-Arah.^ t. IX, p. i8/i, \ùSSi ]A^t*^, JA\ yl

— Même ligne : sàmèt. Lis. Arab. , t. IX , p. 1 97 : c'est le

iait, qui ayant tourné perd sa saveur, sans changer de goût.

Même ligne : rashu këzzenzla « comme un roc » ; on

traduirait volontiers : «sa tête était dans une continuelle

agitation , comme dans un tremblement de terre » ; mais le

sens de roc est attesté par l'expression tqil këzzenzla.

L. 18 ; ^ devient une sorte d'inclioatif, qu'on tra-

duirait en français par «en vain». In Delphin, p. 64, 18 Lie

»^U^>. L<à^ «son père l'attendait en vain»; ihid. , p. i38, 3,

^ L.-^;.fa •' L« 3 l^xj «je chercherais en vain».

L. ly. On pourrait traduire : «rien n'est capable de

le tirer de sa torpeur » ; calyi a ici le sens de cyUS^, équivalence

constante dans le langage des femmes de Tlemcen.

Même ligne : «chaque jour comme le précédent,

tout le long de l'année, toujours»; in Socin, p. 182, 16,

ennahar 'ala tula «tout le long du jour».

Pagk 47, ligne 1 : tèzaaf use fâcher». Beaussier donne

les 1", 2' et 7' formes; mais la langue classique ignore ce

mot. Ce pourrait être une altération de l^-jS, dont le Lis.

Ar. dit : là-JbJI i^yJ\

.

Même ligne : rîla = il^

.

L. 2 ; Jui.b ^ . Sur l'emploi du participe actif pour

le «présent historique», voir Spitta, p. 356 et suiv. et not.,

l'exemple de la p. 358 où un ismfail est suivi d'un aoriste,

comme dans notre texte.

Même ligne : tegénda « marcher d'un air affairé , en

trébuchant comme une taupe » , t^jo*

.
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P. 47, 1. 3 : iyXjLXj « le saisirent violemment » ; on dit uJuxi

OwJU « claquer des dents de froid » ; cf. Beaussier.

Môme ligne : »^LC&JL5^« comme un sac». L'article est

employé ici j^jl^ {Spitta,p. iS/t). Cf. i/i Socin et Stumme,

p. 65, "îG
,
çyjU^ i-^^y à-^ (j^ c^-^\ *<^' ^?- « Satan lui ap-

parut sous la forme du vieillard» et non «d'un vieillard»;

l'article, dans cet exemple, a été supprimé avec l'adjectif.

Cf. , dans notre texte
, p. ^7 , 1. 1 6 , 1 8 , 19, etc. Le lan-

gage étend très loin ce procédé, et en arrive à des expres-

sions comme o*jlJ1 »oolc yUaUUl 0^^!^ ylS' « un sultan avait

une fille » , in Delphin
, p. 63 , 1

.

L. -4 : ^J^^^, le nom de métier pour le nom d'instru-

ment; cf. in Stumme, p. 17, i5 et 16, ^Ll^ «four à pain».

Cf. JLl» «épingle», ^jaUj «aiguille de montre», ,b;

«étau», etc. — qetih , sur la permutation constante du ^
et du b, voir not. Marçais, p. i5.

L. 5. Voir cette expression in Marcais, p. 252.

L. 7 ; j.!^ 0J3= bJl ^Jj « fils de l'adultère » ; ce sont

des expressions violentes qui ont perdu leur sens primitif;

l'équivalent français est « vaurien, polisson ». Cf.
(s^}f>--

L. 9 : J,oJj|; on connait la permutation JotJ = ^^J.

Voir Doutté, Un texte arahe en dialecte oranais , in Mcm. Soc.

Ling., Paris, t. XIÏ, p. 35 1 (17), note 5.

Même ligne : ^,4:^3! «se corriger». Conf. Coran, 19,

47. — ahadan. Voir Marçais, p. 180; Doutté, p. 359 (25),

note 81

.

L. 1 1 : wuliyed=^csJ^. L'emploi du diminutif est fré-

quent en maghrébin. Sa morphologie a été étudiée par

Stumme , Grammatik des tanisischen Arahisch , Leipzig , 1 896

,

p. 67 et suiv., et par Marçais, p, 98 et suiv. Il peut indiquer la

petitesse , la paucité : in Socin et Stumme
, p. 33 , 1 1 ; 53 , 2,

et 53, 8, y^:^ (;U-) et A^ (p) désignent un ànon; p. 39,

24, l'héritage ne contient que cyl^a^jù ^ (*4-^) «quelques

pauvres brebis»; p. 79, ^\ù^^ signifie «les petits enfants»;

p. 5i, 22 les iUjjj et JCjua* appartiennent à des enfants;
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*SL^, p. 57, 2, peut, s'expliquer de même; in Sonneck,

67, 25, *jOs>^ «son maigre cheval»; 84, 2, y.^ «un gen-

til petit ;j^ ». Mais le diminutif s'emploie sans aucune

nécessité, et par Gemiïthlichkeit , notamment à Alger par

tout le monde , et à Tlemcen par les femmes. Notre texte

en offre d'autres exemples que celui-ci qui s'expliquerait

par le désir qu'a la mère d'amoindrir son fds pour apitoyer

le maître. C'est pour cette raison et par préciosité que Delpliin

emploie, p. 1 i/i et 1 i5,^^Jlo (^^^^^), xsm^ cyLo^^o«a>« (^j^Lx«),

ÂJLil , cyUjyî , cylijil ; p. idi , 1 4 , Hadidouan parle par ironie

à l'ogresse de sa «chère petite fille» o-ob, qu'il vient de

tuer. Notre texte en fournit de nombreux exemples dans les

dialogues de femmes.

P. 47, 1. 12 : ^ *s:l.u. . Cette expression, qui a son équi-

valent en français « corrige moi ce garcon-là», répond à un

sens classique de J (Wright, 11, p. 1^9). Cf. in Socin et

Stumme, p. 3i , 10, t^j^Jj ^ Lo' dbcoL? ^^ ^}.e. «je te prie,

au nom de Dieu , de m'instruire mon lils » ; in Delphin

,

p. 54, i3, (J J^l ^\. Cf. 1. i4 de notre texte d^^y^ ^.

L. 1 3 : <xJL.o^! JL44/ jJi) . Voir sur cette maraboute et

sur son sanctuaire , Marçais , p. 217 et ses références. Une

légende tlemcénienne explique de la façon suivante son

nom de JCJLo!^. Un jour. Si 'Abd el Qâder el Djilàni vint,

sous les haillons d'un mendiant épuisé de fatigue , demander

l'hospitalité à la hima de Lalla Setti. C'était une pauvre

femme qui vivait péniblement du prix de location de cinq

chameaux et du lait de deux brebis. Le premier jour, elle

tua une brebis pour nourrir son hôte ; le lendemain , elle lui

sacrifia la deuxième brebis. Quand il voulut partir, sa

faiblesse était si grande qu'il ne pouvait marcher, et Lalla

Setti lui donna l'un de ses chameaux pour le porter. A peine

était-il en route
,
que le chameau bute , tombe et se brise

les quatre membres; elle lui donne alors le second, auquel

il en advient de même; et ainsi jusqu'au dernier. «Puisque

« tu n'as plus de bête à me donner, dit le mendiant à son
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« hôtesse, je vais monter sur ton dos. » Elle s'y prête aussitôt

de bonne grâce ; mais le saint l'arrête bientôt en disant : L^

M\ j^_ic i»^U*J! éJ 0^4-^ JLu/. D'où le nom d'iU-^ô^l lui est

resté.

P. 47, 1. i5 : lehassuka pour kS^\ jv^^I^J. — tegerred

«faire le singe», très régulier; manque aux dictionnaires.

L. i6 : (>y^y} «marmoter», manque aux diction-

naires. — méhsiib^ mot à mot «considéré, comme qui

dirait», répété à satiété par certains Tlemcéniens; comparer

le « savez-vous » bien connu.

—— L. 17 : hesel= S^*^. Voir Marçais, p. 18.

L. 30 ; aML iLoJI . 11 est à peine utile d'indiquer

que cette expression rappelle la formule ^j« Jiîil} ô^\ , dont

on se servirait pour éloigner ce dégoûtant.

Même ligne : Spitta-bey a étudié l'emploi de ^ dans

la phrase négative et interrogative en égyptien, et ses re-

marques peuvent en grande partie s'appliquer au maghrébin.

Quelques brèves observations peuvent être faites ici sur le

rôle qu'il joue dans la phrase affirmative. — ^ est très usité

dans le langage, en son sens normal de « chose, affaire »; dans

notre texte, p. 55, 7, ^^1 \ù^ JXJI; p. 55, 17, ^\ \S^

oiyj, etc.; in Delphin, p. 84-, 3, ^L)i \ô^ joo; in Socin et

Stumme, p. 19,11, ^ »ù^ «quelque chose l'arrêta»; ibid.

,

p. 33, 1 et 3, in Sonneck, 3i, 18, o.>i)! JlU ^JA ^&J\ ti, etc.

— Dans tous ces cas, particulièrement dans les derniers,

^ est un terme agréable à un esprit paresseux, qui évite

en l'employant de chercher le mot juste et précis; il cor-

respond aux mots « chose , affaire , histoire » , employés en

français à tort et à travers. In Socin, p. 1 58, 1. 8, il a son

sens naturel de « quelque chose » : bàinnik têàllimti si « que tu

as appris quelque chose»; p, 176, 2, ligsar ma mahsus min

sei «le château qui ne manquait de rien». Le même emploi

se fera , logiquement encore , avec une proposition en préci-

sant le sens : in Socin, p. 172, 3, tfukkir wdë-jâb si ma ya-

kul «il chercha s'il avait quelque chose à manger»; p. 17^,
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ao, j'yull (j^ jl ^ Jli J^;p. ^90, I2yhad si li tsuface que

tu vois ». Le sens de ^ peut être aussi déterminé par un

pronom affixe, comme dans l'intéressante expression de

Socin, p. 192, i3, tirha kullisik «tu t'enfonceras tout en-

tier ». — Il le sera très logiquement par un mot exprimant à

quelle espèce appartient ia « chose » , dont il s'agit ; ce der-

nier sera précédé de ^ , et ^ prendra le sens de « quelque

,

une partie de , un certain , du » : in Socin
, p. 1 58 , 8 , boid

H milliyâm ^L^! ^ « quelques jours après»; p. 17/1., 6, si

ahur min essed « une autre part du gibier ». Dans un cas inter-

rogatif , où il s'agit de personnes, ^ remplace ^ : Delphin,

p. 87, 12, ^^5Çs3 ^ yl5^ «y a>^t-il quelqu'un parmi vous?» —
Il était naturel que ^^ disparût dans la langue courante , et

que l'on arrivât aux expressions habituelles de notre texte

,

où Jt est immédiatement suivi, soit, comme ii est logique,

d'un pluriel ou d'un nom d'espèce , soit enfin d'un singulier
;

p. 57, 5, joLai ^<io; p. 56, 4, j-^Vj* ^ J.xjlc !i!; in Socin,

p. 174, ^^wasitihfi si mid (pour voir) «s'il tomberait sur

quelque gibier »
; p. 1 7^ , 12, si rasi mahu kain « du monde

,

il n'y en avait pas » ; in Socin et Stumme
, p. 1 5 , 5, Jl ^^

iU. ^ «jusqu'à un (certain) désert»; p. 17, 3, ylL^ Ji I^U;

«ils virent de la iumée» ; p. 69 , 12, ^Ul ^ l^ya; in Son-

neck, 59, 41» ^^yj^. )^ j-i:h^ ^-c^ Sa^ ^ «le diable

n'oserait citer nombre de vos actions » ; 3i , 4 , >.^i- <^^ cP^^'

112,18, joy> -iU,! ^ « des musulmans apostasieront ».— Un

exemple précédent montrait ^ représentant une personne et

déterminé par un pronom affixe : de même on pourra dire

j-llll
^J* ^ «des gens, quelqu'un», puis ^b ^, et enfin

^; dans notre texte, p. 69, 12, 14-oyb Ji Ijyj; p. 53, 20,

.x*.!^ ^ ia»,4^ 5y. ; in Sonneck , IjI^LIaûj ^ yUf^ ^^ « les uns

nu-pieds, les autres avec des souliers»; ïZÂ ^u^sj, ^ c:,^ ^
«les uns mourront, les antres suivront la trace ». — Voir les

indications données par Marcais, p. 177.

P. 47, 1. ao : zerdu , festin d'écoliers et d'étudiants pour
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céiébrer un événement scolaire; pour les réjouissances des

fielmût, voir Marçais, p. 3^3 et suiv.

Page 48, ligne 2 : ^U^ doit être traduit ici par «venir».

Mais dans d'autres cas il devient une sorte d'inchoatif: in Del-

phin, p. 68, 2 et i32, 1, ^ILj *Li., que la traduction rend

par « il voulut monter » , et in Socin et Stunmie
, p. 33 , 1 5

,

où on peut le négliger dans la traduction. *La. peut s'em-

ployer de même avec un participe : cf. notre texte p. 48,

L 18.

L. 3 : ma hallâ Ihd jedd ràqëd « il n'a laissé dormir

tranquille aucun de ses ancêtres «^ il l'a appelée
,
par exemple,

Même ligne : »t^^ ^jj»= murah. Voir Marçais, p. 181.

L. 4 : nia tenha si 'aliya « ne me défendras-tu point

contre cet enfant ? » Le langage emploie fréquemment 'âla

dans des cas semblables : eqhed 'aliya iildek « empêcbe ton

fils de m'ennuyer»; eqhed (ou erfed, ou hud) 'aliya kètabek

«débarrasse-moi de ton livre»; dehhehhii [herrejha) 'aliya

menna Lâ^jl* «fais-le moi sortir d'ici». Cf. in Delphin, p. 96,

6 , kiLoLc -.xis? « ii travaillera pour toi ».

Même ligne : rah mehammaqid , etc. Spitta-bey,

p. 356 et suiv. , a montré que le participe actif possède en

égyptien une force verbale au moins égale à celle qu'il avait

en arabe classique. Deux des exemples qu'il donne ren-

ferment , comme dans notre texte , un participe suivi d'un

pronom affixe. Il semble que ce soit un fait exceptionnel en

maghrébin; cependant voir notre texte, p. 5o, 1. i5,

*jlol5Lu«, et aussi cf. p. 62, 12, et p. 62, 12; Bel, p. 64,

vers 10 et i3. Les exemples qui sont dans Sonneck pa-

raissent appartenir à la langue littéraire.

L. 5 : hwatât , voir Marçais, p. 2o3; et huma, ibid.,

p. 120.

L. 7 : liûjj^ Jus y3û3 «qui vient réclamer à cause de

son fils», manque au dictionnaire.

L. 8 : 'ayyit nekàberfih «je suis fatigué d'user de
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douceur avec lui » , il faut le traiter par les coups. Cf. l'ex-

pression courante : el Iwrr belremza wèl àbd bèd dehza

« l'homnie libre avec un coup d'œil ; l'esclave , à coups de

trique». — tequl berhus, forme abrégée.

P. 48, 1. 9 : bah, exclamation très employée par les

femmes.

L. 1 1 : mnain. Marçais, p. 192; Doutté, p. 35o.

L. i3 : fewwet 'ulih suiya «il patienta un peu avec

lui».

L. 14. : ow;.ii-î. Cette onomatopée prend aussi les

formes : oJbJ , tiJUJ et ^^JUJ , et d'autre part : c-ouj- et J<xh ;

voir Beaussier et Dozy.

L. i5 : aÏsI^o^ L», voir supra p. ^47 , 1. 7 et note.

Même ligne : hafed ; sur cet emploi du participe en

égyptien, voir Spitta, p. 358.

L. 18 : ja wiiddi est devenu une exclamation de

renforcement qui a des équivalents nombreux en français.

On pourrait traduire ici : « Oh là là ! quelle tête d'âne ! » -j,

t^^^ Ly! écjuivaut à « va-t'en-donc !» ; de même ^ -3, Jù^ Ij

JJl».; elle s'emploie souvent avec une négation : U ^^S^ L J

ji ^gii^' « pour sûr que non que je n'irai pas! » — La grand'-

mére de l'auteur de ce récit avait interdit à ses petits-enfants

de lui adresser ce ya wuddi qu'elle considérait comme irré-

vérencieux. C'est : « ô mon ami , ô mon cher » ; on emploie

aussi ya habibi, mais avec quelque affectation de langage.

Cf. Socin et Stumme, p. 3i, 20, et 33, 3, qui écrivent

^^3! et i^^^j . Socin, p. 1 86 et suiv.
,
proposait de lire ^^oJ, l^.

(comme Delphin, p. 65 , 4) ; cette lecture était vraisemblable

dans son texte, où la jeune femme appelle ainsi son amant,

qui lui répond jiLi L>

.

Page 49, 1. 1 : JlUJI «se fermer et grincer» ; sur la sep-

tième forme en tlemcénien, voir Marcais, p. 79, et Doutté,

p. 366.

L. 2 : xxl2^ Xj3 ^ «celui que le lâleb avait fait ser-

ment de punir». Les femmes, et aussi les hommes, quand
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il» s'adressent h de petits enfants
,
pour menacer d'une pu-

nition grave, posent l'index de la main droite sur la joue

droite au-dessous de l'œil, comme pour l'agrandir en abais-

sant la paupière inférieure ; cf. le mauvais œil
, ^^^1

.

P. 49, 1. 3 : t^;U^ ir^'' expression courante; cf. m Socin,

p. i88, 22, haaa da nhari hannenhar.

L. 3 : JLtyù ili^. L'emploi d'expressions composées

d'un mot répété est fréquent en maghrébin
,
pour marquer

la répétition, la fréquence, la continuité, etc. Le mot peut

être une expression adverbiale , comme dans notre texte où

elle marque les mouvements rapides du cœur, et in Socin,

p. 1 64, 3, où elle correspond à «aussitôt»; ihid., p. 163,

11, et p. 17/i, 9, gubala gubala «tout droit»
; p. 162, 9, 1^-*

^4^ «(eile alla) aussitôt» ; p. 172, 6, etc.; — soit un nom :

in Socin, p. 198, 20, rah iruddek teraf tëraf «il te mettra en

petits morceaux»; in Delphin, p. 3i, 8, Jà^i *Iâc «beau-

coup de morceaux» ;
— soit un verbe : in Socin

, p, 67, 23

,

IJ^.15' ILJLjL^ lyb «studierten eifrig wieder»; p. 69, 23,

l^^-isil5' f^j^lS' «ils cherchèrent si bien». — Ce mode d'ex-

pression naïf est général; il est particulièrement usité dans

les langues africaines , où il rend souvent le pluriel ; l'inté-

ressant exemple de Delphin
, p. 3 1 , 8 , est un véritable plu-

riel.

L. 5 : ki, voir Marçais, p. 191.

-—— L. 6 : Cette histoire bien conrfue est notamment au

Mostatraf,- L. 7 : pour ^^^-sUili', voir Marçais, p. i5.

L. 9 : rik, voir Marçais
, p. laS.

L. 12 : heqa yetèbessem; Spitta-beya exposé (p. 344

et suiv.) l'emploi de haqa avec un aoriste qui correspond

ainsi à un imparfait descriptif. Comme en égyptien , baga est

employé en maghrébin , au moins en marocain et en tlem-

cénien (bien que je ne l'aie point trouvé dans les textes de

Marçais) avec le sens d'un inchoatif. 11 y a cependant une

nuance de sens entre beda et hacfa, le second indiquant en
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général que l'auteur de l'action exprimée par le verbe la

continue ou en continue une autre commencée déjà. Par

exemple in Socin et Stumme, p. 28, d, ry^' ^^ c»^^*^^
l'enfant reste en haut de la tour et pleure longtemps;

p. 17, 6, l'ogresse reste dans la chambre et continue à cher-

cher les enfants jusqu'à ce qu'elle les trouve : a^-JLa ^>s.'J oJb

^^, etc. Il n'en est pas moins nécessaire de traduire par

«se mettre à», ainsi que l'indiquent Socin et Stumme, à

propos même du précédent exemple, p. 16, note u : Jj
« vor einem anderen verbum bedeutet hàulig geradezu begin-

neni>. En voici quelques exemples pris au hasard : ibid.,

p. 27,8, (^i^JI pî-_irL5'£jjLJJ J.J «le chat se mit à faire de

l'or»; p. 27, ig, .ùtyo oob « elle se mit à appeler au secours »;

p. 09, 19, îaJ^lS J^ «il se mit à coudre»; p. 4i, 22, jj
iLsj» 0y.jBjl5^«il se mit à la frapper», etc.; in Delphin, p. 98,

3,|yj;i? )yb «ils se mirent à voler» , etc.— U sera préférable

parfois de traduire par le passé, comme in Delphin, p. 33, 7,

5^. jj « il attendit»
; p. 48, 3, Jyb^ c>.jb U « elle ne le lui dit

pas», etc. Baqa peut être employé aussi avec un parlicipe :

in Socin et Stumme, p. 63, 22, jj-o;Uf !yb «ils commen-

cèrent le combat»; p. 27, 3, juj ^^^js^I^ lyLf «ils vécurent de

lui». — Un récit de Socin et Stumme (p. 26) donne,

pour exprimer le même fait , des formes qui , comme nous

l'indiquons , sont équivalentes : le bûcheron va dans la foret

et veut couper un arganier iLiLSi^l ^^ ^Jv.l^iulâ^l o^*.!^ ^;
il y revient peu après, 1. 23, 14^ ^^^; la troisième fois,

P» 27, 4, ^ ykx^lS'^^; et la quatrième fois, 1. 1 1, L^^ ^ù -

— Le conteur de Socin, in Marokho, emploie notamment,

•au lieu de j^, un verbe J^, noté par Beaussier et Meakin

comme signifiant «rester ». Ce mot se trouve pour la première

fois dans Socin, p. 160, 10 sous la forme birh ùleh binnebut

• il se mit à le battre » , et Socin remarque ( n . 22) qu'il

faudrait traduire , en général, ce verbe par «commencer à»

et que ce sens ne concorde point avec le précédent. Cepen-

dant H y a , entre eux , concordance parfaite , si l'on considère
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Jo comme un remplaçant de Jj ,
qui , avec le sens primitif

de «rester», prend celui de «se mettre à» avec un aoriste.

Ex. : p. 192,4^, hirka yirdajiha « il se mit à la teter »; p. 194,

1 5 , ebirk ihammim m idir, il se mit à réfléchir à ce qu'il allait

faire »
; p. 196 , 17, birk it'asm « il se mit à manger »

; p. 198,

7, birk iteajjib fé.seflu «il fut bien surpris de sa ligure»;

p. 200, 9, birk isaiiwalha «il se mit à l'interroger». Oserai-je

proposer de rattacher à cet emploi du verbe Jo le mot barka,

qui, comme l'on sait, joint au pronom personnel alTixe des

verbes, est en vulgaire une sorte de verbe? Voir Stumme,

Gramm., p. 160, et Bel, La Djâzya, p. 120 (Paris, 1903).

On pourrait admettre le passage de barka yczgi « il s'est mis

à crier » , à barka ma tezgis « tu ne vas pas te mettre à crier ;

assez crier ! » Mais il faudrait le prouver par des exemples , et

l'étymologie admise JCSl.» est bien solide; voir Doutté p. Syo.

P. 49, 1. i5 : èl bewwdl s'emploie aussi au féminin; un

dicton s'adresse ainsi aux petites filles : cjyû.3 ibJi ^ JUt^JI

L. 16 : ^^ ^^3yi J* «il fit semblant d'être mort»;

on dit en général tk^^^ Jls; cf. Dozy au mot J^

.

L. 18 : a5^IoJ Jyijl « va-t-en chez toi! » La septième

forme est intéressante. On dit U^b, *^b, (^;l'>, et non ^^^1^,

J^)>>, »^lv>; dâreh signifie «sa femme». — u>*^y. ^ '^^'•'

expression courante des tolba : Cor. , .36 , 67, J^'ll^-Cf iLai jJ j

L. 20 : habuba «accident, malheur», exactement

«bubon de peste, peste». On dit aussi 'alaik êl habuba «la

peste soit sur toi ! »

Page 50, ligne 1 : ^^., employé aussi en parlant d'un

âne par Delphin, p. ll/^, 8; l'aoriste donne ici le sens du
présent d'habitude.

L. 2 : mahiidii wahudu. Cette expression
,
qui peut

s'employer avec chacun des pronoms des trois personnes du
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singulier : mahadi, mahadek , mahadu, est traduit ici par

«tantôt, tantôt». On dira û>^)\ ^ »i^U ^iSjl ^ si^-i^L* «il

a affaire à la maison, il a affaire au siiq , il est très occupé».

— CF. in Socin
, p. 1 96 , 18 , hnd lisse ar hiid elli bcreti « tantôt

du chant, tantôt tout ce qu'on peut souhaiter». Ces mots,

qui semblent bien être le participe passif et l'impératif de

i.^1 , me restent obscurs.

P. 50, 1. 3 : hâçèlfel 'ajeb «qui fait des tours, qui fait le

pitre, qui fait de l'embarras»; cf. 'ôjâïbi «saltimbanque, fai-

seur de tours ». Barkà ma hâçel fel 'ajeb « qu'il cesse donc de

faire de l'embarras ! » — On dit aussi : ihçel es sbatàch « il

cherche midi à quatorze heures » ,
par exemple d'un joueur

aux dominos qui combinera longtemps ses coups.

L. /i : sèqer « se replier sur soi-même avant de bon-

dir», d'où «être silencieux». On dit aussi : sêqert \ilih èd

dérsa « son mal de dents s'est calmé ».

Même ligne : jojLo ^, sans doute le «perce-oreille»,

à cause de ses pinces abdominales.

L. 5 : zegga; faut-il expliquer cette 2" forme par un

renforcement analogue à celui des verbes concaves indiqué

par Houdas, p. i4d, et Doutté, p. 3 69 ?

L. 5 et 6 : L'emploi de lahii après zegga, et de'alili

est conforme aux règles de la grammaire savante; dans le

second cas, noter les deux emplois de 'ala : « il crierait après

lui à cause de son visage»; in Socin, p. 182, 6, ezga àleli

«il l'appela».

L. 7 : ferh, on dit d'ordidaire ferh lièlâl «enfant

légitinie», et ferh zena «bâtard». Ici ferh seul équivaut à

ivnld zena. V'oir Sonneck, ^8, 26.

Même ligne : «jb »l^ . Rah se construit d'ordinaire

avec un aoriste, pour exprimer une action qui va avoir lieu

(futur); in Socin, p. 19/1, 9 et 10, rah itèbiddil «il va se

changer en » ; ou une action qui a lieu au moment où l'on

paiie (présent), in Delphin, p. 9^, 3, ^j j!^ «je pleure»
;

dans notre texte, ibid. , L i4,
{j^y^f.

«';i ^^c. Cf Houdas,

p. 237, et Spitta, p. 353. Avec le passé, l'idée d'instanta-

IV. 7

luriiupmir «ATiniiti.K.
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néité paraît persister et être transportée en arrière
(
passé ) :

«il s'est sauvé, il vient de se sauver».

P. 50 , 1. 7 : tla\ que Beaussier traduit par « s'efiaroucher,

s'enfuir » , se dit particulièrement du cheval qui s'emballe.

L. 8 : faïimek, c'est l'expression usitée par les

ïlemcéniens pour appeler leur femme ; un vieillard seul

pourrait l'appeler par son nom.

Même ligne : entina. Voir Marçais, p. 120.

Même ligne : i^Ld» a.j\^ ù^w.jlj . Dans cet exemple et in

Delphin, p. 108, A y
qdad construit avec un participe actif

garde son sens classique; on le rendrait à peu près par

«rester assis à», suivi d'nn infinitif. Mais qdad perd souvent

ce sens et , accompagné d'un aoriste , il joue le rôle d'un in-

clioatif. In Delphin, p. 34, 7, ,j«^^ vXju» «il se mit à cher-

cher»; p. 187, 3, \ysiJixj \^ù^' \^o^yj>\ «mettez- vous à tra-

vailler pour manger»; p. 137, 10, <^!o' cyooi» «elle se mit à

le guetter »
; p. 68 , 2 , Î^$L l^osjtj « ils se mirent à manger »

,

et non «ils restèrent» comm.e dans la traduction; p. 70, 10,

JuX^, Os.**, que la traduction, p. 2^, in fine , rend bien par

l'imparfait. En somme, qdad se comporte dans ces cas comme
beda, baqa, etc. Voir supra les notes p. /^6, 6, et p. 4^9,

12.

L. 10 : lukân, Marçais, p. 191 et i()'6\ wa lukdn

« bien que , malgré que »

.

L. 1 1 : ma yentehha Inli H llk , la prononciation de

ces deux pronoms , d'ailleurs si peu clairs , semble être réglée

par la voyelle de la syllabe précédente.

L. 12 : hâtta ntina «jusqu'à toi, qui me fais des

reproches au sujet de notre fils ! »

Même ligne : ya dak êrrajel « mon mari » , corres-

pond afaînnek.

Même ligne : ma thurhar « ne parle pas pour ne rien

dire » ; ce sens dérive très naturellement de celui de la langue

classique qui s'applique à tout bruit sourd et indistinct, vent

qui souffle, eau qui tombe, bruit d'ailes, ronflement de

riw>ï»»jje, mwffmnéènyèai Au. ciiat, (etc., so^« ies ilormes ^4^
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et .r>.-^ . L'algérien en tire encore le sens de «blaguer»; à

Tlemcen , barka ma tharr « assez blagué ! » ; ailleurs harhar

en ce sens, et harhdr « blagueur ». — Pour harka, voir p- 4^9 »

1 2 , la note.

P. 50, 1. j3 : reîl pour ^.
L. \^ : izernen, aller et venir icujuuinie u» iu^ecl^qi^i

vole dans i'air. Le sens premier qui est bien, *emble-t-il,

celui d'une imitation, est «ronfler, vibrer, bourdonner». Bu
zernàn , ou ha zrenai doit être le hanneton. On dit rah ki

bu zrenni « il est comme la mouche du coche ».

Même ligne : menna mennak. Voir Marçais, p. 19.

L. i5 : dûk en nàs , le nom des djiiuis est tabou; on

ne doit pas le prononcer: ils accourraient et causeraient

des malheurs; voir Marçais, p. 281, note.

Même ligne : Sidi Lahsen , ou plutôt El Hassan ben

Maklîlouf er Rachidi Aberkan (le noir) est un TLenacénien

célèbre du ïx' (xv*) siècle; le Boustan lui consacre une iongue

nLQ|:Lce (p. 82 à 111 de mon manuscrit), qui a loui'ni à

Barges la plupart de ses renseignements (ComplémenI de

l'histoire des Béni Zéian, p. 32 j, et suiv.). La mosquée

de Sidi Lahsen a été décrite par W. et G. Marçais , Les mona-

nients arabes de Tlemcen, p. 3 20 et suiv. Dans ces ouvrages,

rien ne permfit de trouver l'origine de la spécialité que les

Tlemcéniens reconnaissent à ce saint, «réparateur des cer-

velles troublées».

L. 16 : 'âda «encore». Marçais, p. 18/i.

L. 1 7 : «Jsd cr? ^'^- J^' î ^^- ^^^^ cette expression

Sociii, p. 160, 2, acfubdet Jiyed uldha «elle prit son fils par

la main».

Même ligne : bezzuj ; on dit plutôt lezzuj, ^5^!; voir

Doutié, p. 362.

Même ligne : behaççoldi ^.^^^yaJi o^^\^.

L. 18 : ^Lxi. VoirDoutté, p. 36q, et Bel, p. 102.

L. 19 : On égorge le poulet devant le tombeau du

saint, en faisant couler son sang, ei on emporte la victime

à la maison, où on la mange.

7-
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Page 51, ligne i : Ce t-.US'est: le ^^L^i)! *£j9, à la première

page duquel se trouve un l^J renfermant le nom des pro-

phètes ; on consulte le sort en posant le doigt au hasard sur

cette page, et l'on se reporte au chapitre du livre ainsi dési-

gné : on y trouve la réponse à ses désirs. Voir Sonneck,

pièce 29 et not. le vers i 1

.

• Même ligne : »^!.x=w Jl^; ce sens conditionnel de

Juc est classique; cf. Wright, H, p. 171 : b^^I !j.jû J^-
Même ligne : ^Z^ «à points noirs et hlancs».

L. 2 : »^j, sacrihce d'une poule, d'où l'animal Itd-

même. — Sidi Ya'qoub , wali dontla qoubba est à Agadir. Voir

Marçais, Monuments , et ses références, Brosselard, Barges.

Même ligne : Sur un autre emploi intéressant dé

beççali, voir Marçais, p. 179.

L. 3 : On appelle à Tlemcen nefqa, ['1. nfàqi, des

fêtes qui, dans la campagne comme au Maroc sont appelées

ivdda, pi. wciàdi. Gomme les autres fêtes religieuses, la ncfqa

est fixée par le qadi et annoncée par le herrâii ^1^, la veille

ou l'avant-veille. Les gens pieux jeûnent le jour de la nefqa,

et adressent des vœux à Dieu après la prière du niaghrib. —
11 y a deux espèces principales de nefqa : celles qui sont cé-

lébrées en l'honneur des morts, et les six nfâqi du 1 5 et du

27 des trois mois harâm; rejeh , chaban, ramddn. Lors des

premières, les femmes vont visiter les cimetières, comme
elles le font d'ordinaire le vendredi. Dans les maisons où un

membre de la famille est mort depuis un an au plus, les

parentes et amies se réunissent pour pleurer le défunt et

chacune apporte un cadeau en nature : pain, café, gâ-

teaux , etc. On s'assemble autour de la plus proche parente

du mort, et on recommence l'éloge de celui-ci (jLr; ^jvjcî),

en l'accompagnant de lamentations que répète l'assistance.

Puis a lieu un repas en commun
,
qui est regardé comme

ofFert à Dieu, qui le transmet au délunt, pour lui venir en

aide dans les souffrances de la tombe. En apportant leur of-

frande, chaque femme dit en effet ^^ J.^ Aàj^*», suivi du

nom du mort.
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Parmi les six: iifdqi du mois liarâni, les deux plus impor-

tantes sont celles du 27 chabfin et du 37 ruindân. On peut

les considérer comme comprenant deux éléments, l'un se

rattachant à la religion , l'autre au cvdte des djinns. — La

nefqa du 27 chdhàii est dite ^Uilf JaiL^j- iuUJ; en effet, l'on

croit qu'il existe au Ciel un arbre dont les feuilles corres-

pondent à chacune des destinées humaines, et que c'est le

27 chabân que se détachent les feuilles de ceux qui doivent

mourir dans l'année. Pour savoir quel est son sort, on place

sur le sol d'une chambre un qandil allumé et l'on se tient

debout à côte de lui, le visage tourné du côte du mur; si

l'ombre qui y est ainsi projetée est plus petite que la taille

réelle de l'observateur, il ne verra point la nefqa de l'année

suivante. — D'autre part, on doit, ce jour-là, se concilier

les bonnes grâces des djinns que les anges ont attachés pen-

dant la nuit et qui resteront ainsi jusqu'au 27 ramdân. A cet

effet, les ïlemcéniens s'enduisent de henné les mains, ou au

moins l'index. On sacrifie aux marabouts Sidi VVahb, Sidi

Ya qoub , Sidi 'Ali ben Ngim , des poules et des coqs blancs

,

noirs, rouges, etc. , seh'U la couleur du djinn auquel le sacri-

fice est offert; les djinns boivent le sang des victimes, dont

la chair est mangée par les fidèles; le lendemain de la nefqa,

on jette les os et les plumes au bit er ris sur le chemin de

Tlemcen à el 'Obbàd.

La wfqa du 27 ranidàn , appelée ^j^y^i^^ Ssx^m, xJulj , rap-

pelle la nuit de la prédestination , léilèt ël qadr. Ceux qui ont

mérité la faveur divine peuvent ce jour-là voir, à travers une

écliancrure des cieux, le livre des destinées tout grand ou-

vert; mais l'émotion est si forte qu'ils ne peuvent y lire.

Tout souhait énonce à ce moment sera exaucé ; on raconte

qu'un homme demanda à Dieu la fortune sous cette forme

pieuse, mais amphibolo^que : LjjJI £3 (^yïla£l «S^ « que Dieu

me donne la salclé du monde», c'est-à-dire l'or; Dieu lui

envoya une crasse si épaisse qu'il ne [)ut jamais s'en débar-

rasser. — Celte nuit-là, les djinns, enchaînés le 27 chabân,

sont relâchés; il faut acheter de la viande, faire des sacrifices
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et des fÉtttnôfles; on doit eh outre brûler dans les appar-

tements sept cornets contenant chacun des parfums spéciaux

appelés ^j^ ju-:»4v «les sept parfums» , en l'honneur des sept

grandes classes de djinns.

La fête de 'asara K^-û^ est accompagnée de deux nefqa,

l'tine est dite iXjo^iJI JuLxj; oii n'y mange que de là tiànde

non cuite, séchée au soleil. Le lendemain, ^ÀJ\ JuLfj, on

mange de la viande cuite.

M. Bel, professeur à îa médersa de Tlemcen, a bien voulu

ridiis fournir la plupart des renseignements contenus dans

cette note.

P. 51, 1. 6 : *jl^ «diseuse de bonne aventure» , soit par

le smid, soit par les cartes. Un dicton tlemcénien blâme la

confiance qu'on prête à ces femmes : iCU lJùS S^iVM cij^^^s ^w«

^ « celui qui a foi dans une gezzâna fait mentir cent pro-

phètes».

Même ligne : j^T, voir Marçais, p. 17^. — rohum

na'tu, Marçais, p. i23, et notre note, p. 5o, 7.

Ligne 7 : iUi^JI Js^lj, de l'est de l'Oranie, de

Mascara pâ^ exemple. — ^SO^, voir note, p. ^6, 3.

L. 8 : L^JU.^ ^, Sur cet emploi de ^, cf. Socin,

p. 188, 12, et 194, i5, tmvuÂda' ma martii «il prit congé de

sa femme »

.

L. i i : dJo I4JLJU. il faut s'excuser de la vulgarité de

la traduction, mais l'expression française est identique à

l'arabe, où il faut supposer hila «ruse», etc., comme en fran-

çais «farce» , etc.; cf. pour l'égyptien Spitta, p. 260. în Socin

et StUmme, p. 78, 28, liLo \.^^1^ ^^ «Houhou! Ich habe

dir aber einen Streich gespielt» ; trad. p. i33, et la réponse

^ lfljU.fi L* ; in Stumme , Neue tunisische Sammlungen , Leipzig,

1896, p. i36^ j^ l^^ <5»xjLjt yl5^ jl jj-jiaJLiLfi « c'est ce chat

qui était chez moi
,
qui me l'a faite » ; et avec y\& , m Delphin,

p. 1^1 , i5, io 8^_osJ i) J^ ^ %^\6^ et tràd.
, p. d6 : «il m'a

lait le coup àvaht qUe je ne puisse le lui faire ». Dozy cite des
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exemples tirés des Mille el une nuits , not. *^i^ *-^ o»jUc
, où

jiJLa^ est exprimée.

P. 51, 1. l^ : Jjuii, voir Bel, p. i03, vers 3i.

L. i5 : iu^^L>, voir Socin et Stumme, p. 67, 17, et

note; ici c'est l'équivalent de iL?^^ «vase à ventouses».

L. 16 : iCjuaJLc; la noix de galle est considérée comme
rendant enceinte. — ^\ cf. s^s ^j^mj ^| «puisse Dieu en

faire quelque chose!» en parlant d'un enfant, jk\ ^ ^^ïA-o*

« le succès vient de Dieu »

.

L. 17 : pour^^ULc; in Delphin, p. 1 23, 5, en par-

lant de la préparation d'un sortilège pour découvrir un trésor.

L. 20 : *j>U*aJl «habile, fine», en un sens favo-

rable; on dit : 1-^ y^^ «concevoir de mauvais desseins».

11 semble donc que notre adjectif soit formé du niasdar de

la 7" forme jUii3|^.

Paoe52, ligne 1 : kis = kifas; Marcais donne kyàs etkàs,

voir sur ki, p. i85; — (^'>^> ibid. , p. 1 15.

L, 3 : «Laissons-là ce sujet!» — Sur ^JsJà, voir Del-

phin, n. 3i, p. 120; Doutté, p. 339, 18; p. 34o, 5.

L. 3 : ^^ L ^ «non, je me trompe! » plus exacte-

ment. — teslil, bain que la femme prend la veille des noces

et qui est l'occasion d'une réunion des femmes et des en-

fants des deux familles. Ce nom a été omis dans Gaudefroy-

Demombynes , Cérémonies du mariage en Algérie , Paris , 1 900

,

p. M.
L. 4 : ^IsDl Sj ^ «c'est un gros lourdaud»; \jsjb

t^jlj L» ^^yJI «quel lourdaud!» ; ce mot équivaut à JuJlâ. J'en

ignore l'origine; il semble qu'on le retrouve dans des termes

voisins : ^^^ (Daumas) «va-nu-pieds» , et *dJ (Lûderitz) «vau-

riens». — (iqôdd est une altération du classique ^oi », dit

Marcais, p. i65. Cette formule me parait bien absolue, et

il me semble que (jôdd correspond à la fois à ^jj et j^,

comme le français « pouvoir » équivaut à « être de taille à ».

Ainsi l'on retrouve bien le sens de ôS dans notre exemple et

dans le» suivants : in Socin, p. i83, 18, gidd Hijra «aussi
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grand qu'un arbre»; m Socin et Stumme, p. 07, ]5, 0^:3^^

iUyi u^ 00 ùJyJ\ ; ihid. , p. 45 , !î 2 , JLjljo^_* I^^-^J t^jLiJ

yUajLlîl «nous sommes de taille à voler la ville du sultan»;

/// Sonneck, p. ^2, 27 (trad. p. 147), »jU *^UlI| «les

hommes de sa taille»; ihid., p. 5/i, 7, jLii Jo ^^jc> «mou
péché a la hauteur des montagnes»; ihid., p. 107, 7, yLj Jl

k>y4^ ôo «qui a la taille du palmier»; ihid., p. 46, 2/4, Oja>

Lé^Ôo
^jJ-«

UiJI «les paroles de mon chant, qui pourrait les

dire?» Et notre texte, p. 53, 10, p. 61 , 9, et aussi p. 56,

16, »î^i ^ù^.

P. 52, 1. 4 : if'.'^i-Jl (s~ir=^''>
^Gtte expression est employée

constamment par les femmes arabes, comme certaines gens

répètent sans cesse « ma chère »

.

L. 5 : xx«SU*j «avec son salut» , formule qui suit

l'énoncé d'une chose heureuse, afin d'éloigner le mauvais

œil; voir supra, p. 46, 10 et la note.

L. 7 : Juc jJLb «se moquer de»
,
qui est dans Dozy

[Schiaparelli) , est de la langue des femmes à Tlemcen ; les

honuiies emploient pourtant le masdar J!b «dérision».

L. 8 : XJ3 !^>Li « elles ont fait de son éloignement

une condition de leur présence ».

Même ligne : calj|^*>*3, pluriel de ^^l^-»ô; cf. des

lormes analogues et particulières, comme celle-ci, au lan-

gage des femmes, in Marçais, p. 1 14.

L. 1 1 : nmmimdt « quelques jours », diminutif de j;//?t;

voir Marçais, p. 98 et 1 13.

Même ligne : ,^os^ «js., . Cette construction de *^.

avec un participe n'est pas un fait isolé; des constructions

analogues ont été signalées plus haut. — Le petit apprenli

du tisserand est dit j^SJI Ixx^ • Ces mots éveillent dans l'es-

prit des Tlemcéniens un sens tout particulier; on dit, en effet,

d'une personne qui, sollicitée de faire une course, n'y consent

qu'après avoir longtemps refusé : ^l>.}\ cjb *J ^^^^ j^ôoM Ijcc*

^ùi\ ^U (£^^, «indique-lui la porte de la maison; il t'en indi-

quera la cour » , c'est-à-dire que quand il ne pourra plus dire

qu'il ne sait ouest un endroit, il montrera qu'il en connaît tous
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les recoins. — Le petit kxx^ devient ensuite >3*n-«; on lui

confie le soin de tourner la roue du dévidoir.

P. 52 , 1. 11 : (jji^ j Hi^ . Le nombre soixante s'emploie

aussi dans d'autres expressions pour un nombre indéterminé;

par exemple *JLc â-Lw ;^j-ou« « tant pis pour lui; je m'en moque
comme de l'an quarante». Voir aussi Sonneck, 70, 27.

L. 1 2 : ikiy^ LûUacl ; on peut comparer cette inté-

ressante forme à celle étudiée p. 5i, 1. 11.

Même ligne : sur I:^?^^! , voir Marçais, p. 21/1; çcfçif

est un village situé au nord d'el Ourit, dans la vallée. —
Sur la construction de j.i:, voir p. 48, 1. 5, note.

L. i3 : iujtç^
,
pi. v^-*-?^ ^^t la bobine de laine montée

sur une tige de roseau que l'on place dans la navette (J•A^ et

qui, dès qu'elle a été utilisée, est, par les soins du medmvwer,

remplacée par une autre. — Hannahar = >l^l o^a^i^. — On
a signalé déjà le présent narratif à forme rapide que donne

jLà^b ytt; cf Spitta, p. 356, et notre texte
, p. /ij, 2.

L. i/i : »^\Z^ Xi slkil «il lui en donna sur le mu-

seau»; Beaussier donne «groin, bure». On dit à Tlemcen

en pariant à un individu sale : Jj^lX Ju^l «lave donc ton

museau».

L. 1 5 : »J^J^ « dévidoir » ; il se compose de deux

éléments : la JuCô> reddàna, support en bois sur lequel on

place l'écheveau à dévider; la reddàna est mise en mouve-

ment par une roue appelée ï^^ , mue par une manette dite

Âjll&yi *>o. La navette iLjL=w, sur laquelle va s'enrouler la

laine, est montée sur une tige dite juLi^jJI ^bjl J^iL«, murzel.

On nomme S^Qr^S yii le rebord extérieur de l'appareil. La

ïy^.yi doit son nom au bruit qu'elle fait en tournant; in Dozy

o^ « bougonner, faire tout bruit vague et répété » ; voir Lis.

arab. Les enfants chantent à Tlemcen :

«Dévidoir, dévidoir! — en toi est le lion, en toi l'ogresse,
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— en toi les lumières allutoées. » Ces derniers mcrts sont

peut-être une allusion aux Jyyï treyya, employés notamment

dans les noces et assez semblables par leur forme à une

redâàna.

P. 52, î. i6 : J«/, colle de farine et d'eau, dont on endtiit

le fil pour l'empêcher de casser.

Même ligne : ^^k* , metwa, tige carrée eti bois de ijlv

de ^1^3 (environ 12 cent, et demi) sur lequel on roule le

tissu dès qu'il est achevé; le metwa est de la longueur du

métier.

L. 18 : ^>^W *J^ v^ "1® congédia»; il déclara que

s'il ne s'en allait pas de son plein gré, il citerait son père

en justice par la formule suspensive dLx>« fj^b ^ aMU IJl . Cf.

notamment Sociil et Stumme, p. 26, 10.

Page 53, ligne 2 : ^L-o, *^ ^U» «il t'a insulté».

L. 3 : ^U>. Dans l'atelier du tisserand, le çàni est

l'ouvrier qui, d'une extrémité du métier, envoie la navette

au ^15^ reddâd, cfUi la lui renvoie.

L. 5 : »U! ^^ UU.:^ « il assomme sa mère » , exacte-

ment « étrangler ». Dozy donne des exemples des Mille et une

nuits au sens de «quereller, disputer».

L. 8 : Ces jeux de cartes
,
qui sont tous des occasions

de pdris et rie se jotient qu'avec un enjeu en argent, viennent

tous d'Espagne ou de France : la ronda; le triomphe; la qazza

est une sorte de phataon, où le joueur est dit qezzàz; le

jandit, du français «j'en donne », est l'écarté.

L. g : Le sis Us « trictrac » ,
qui est appelé à Alger m$

hm, a conservé à Tlemcen et à Alger toutes les appellations tur-

co-persaries, que le jeu oriental donne aux diverses combinai-

sons de points des dés : «un» yak Jlj; «double un » hehbiak

JU^; «deux» du ^ci\ «double deux» du hàra nXi ^o\ «deux

et un» kihir; «trois» sa if^\ «double trois» du sa ^^w^j»;

«quatre» jaliar ^1^:=».; «double quatre» durji (t. derdinji

^ys?'i> ^5v> ) ; « cinq » benj Aj (à Alger, penc) ; « double cinq » duhis

JLi ^<i (à Alger, dubas); «six» sis Ju^; «double six» dusis ^^
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ji.^ (à Alger dusas). — JL» c_.^ise joue sur le trictrac, et

est, je crois, le jaquet(?).

P. 53 , 1. 11 : iU-kS^ il iUiXii. 5^ . Je ne pense pas que jU-Kâj,

se puisse rapprocher de Jo-^ (voir Dozy). Ces expressions allité-

rées sont fréquentes; voir not. m Socin et Stumme, p. 3i

,

^ 1 , kL iaJU. et in Delphin
, p. 1 6, 3, ^^"^ {jè=''^<^ ; ï^ Socin,

ma lesus wula jesm , qui est sans doute tj-j-wU. :il ^ \j>yai ^'

et inf. , p. 53 , 1. 1 5 ,
ji-îyi^ Ji-*-*^ •

L. 12 : La Qissariya, ancien quartier franc de

Tlemcen, est occupé surtoilt aujourd'hui par la caserne du

train, qui doit être démolie et remplacée par un marché. On
a conservé ce nom aux boutiques de la partie supérieure de

la rue de Mascara qui touchent à la caserne et qui sont Celles

des marchands bien posés. La démolition de celle-ci per-

mettra peut-être dé mieux connaître la Qissariya. — *^,
semble subir l'influence du ooLS^.

L. i3 : merzaya, toile à faire des chemises. Voir Dozy.

L. i6 : Jgaj = Jlâj, voir supra, 4-7, à; — ye-

çuwwer «gagner». — Dans ces lignes et les suivantes, l'ao-

riste est mis pour le présent; 1. 20, trois aoristes sont annexés

les uns aux autres , et sont à traduire aussi par le présent et

le conditionnel, comme le ciyo y^ des pages 53-54-

L- 19 • ï*^^^ «plaisanter, blaguer», JuCi «blague»;

barka min ëssèkil « assez biagué ! » Dozy donne le sens « de faire

des agaceries dans une conversation amoureuse » , eft parlant

surtout d'une femme. Voir Mille et nue nuits, Habicht, XI,

p. 366 , 3 , où il s'agit d'un homme : L^xjkU.^ I^xJLSLï^ L4xSjL^'

1.4JU ojybj, où ces mots nie paraissent exprimer les plaisan-

teries caressantes d'un amant : «io»x^b JiLi donne un sens

tout vôîsîn dé celui de notre texte.

Page 54, ligné 3 : D'où l'on emploie le mot Lil pour «le

calcul »

.

L. 5 : J. ivalu « au moins, à louf le moins ».— «.Lu

«VftUl*ien, bon a rien , rate».
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P. 5^1, 1. 6 : i^\~J\ ^ t^lJl oo^ «cllo posa ]o pour ci \o

contre , et prit son parti »

.

L. 7 : ^j>l.a^ i) «peut-être» , construit avec un aoriste,

au sens futur.

L. 8 : UlLlj «se former, devenir nubile».

L. 9 : cyljo i'oJlS^. Voir des emplois analogues de

ki, in Marçais, p. 191, et notre texte supra p. /i8, 20; p. 52,

i3. — *llitf* «être voilée» ; sur les termes qui désignent la

femme aux différents âges, voir Bel, p. 83, v. 11.

L. 10 : ^^U (voir Bel, p. 81) se construisit avec la

et 'ala «raconter à quelqu'un sur».

L. i3 : Sur ^^LUJ, voir aussi Bel, p. 97, in fine. —
^^ov. ^-^-^^ ^^ «elle n'est bonne à rien».

L. là : ^.thî" L. ^y»àij- L«, expression allitérée, cf.

p. 53,1. 11. 11 semble que ^^3 soit le classique jLî ; voir

not. Dozy et ses références.

L. 16 : »os>^> petite table où Ton sert les mets, et

que l'on emploie aussi pour porter le pain au four.

L. 18 : JLJLs^ «paresseuse, nulle, bonne à rien»;

on ajoute souvent JCJoU^j, avec le souci déjà signalé de l'alli-

tération.

Page 55, ligne i : sur shâl, voir Marçais, p. 193.

L. 2 : liaufi, voir l'étude et les spécimens qu'en a

donnés Marçais, p, 2o5-24o.

L. 8 : laf^yo, ce mot se prononce de diverses ma-

nières : in Socin et Stumme, p. 17, 12, ojl-^o; p. 3i, i4,

L.A^w»v; p. 59, 2, laJL-oo, etc.; Delphin, p. 5i, 2, écrit,

comme Beaussier et comme Doutté
, p. 338 , 12, etc. , JLfjjj ;

voir sa note p. 354., 24. — Le jeudi est propice aux mariages.

L. 1 1 : LLJ! iS'>-^ (*-*^' ^^^ cette petite mosquée

de la rue de Mascara, voir W. et G. Marçais, Monuments.

On raconte qne Sidi 1 Benna voyageait sur un ieifour :

vX^I^ JL. 8^ ^\ U3 ^^JuLî! <^ ;U? UlJI c^OsI-*-, et Tlemcen no

crut point on lui, tant les hommes y sont méchants, médi-
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sants et sceptiques. C'est pour cette raison du reste que les

saints y sont venus mourir en si grand nombre et que leurs

tombeaux s'y rencontrent à chaque pas; ils sont venus

chercher un iieu où vivre et mourir inaperçus, incompris.

P. 55, 1. i3 : ^Lxjbt}^; duel à orthographe fautive du di-

minutif de ^3^ . — hada ma kaii , expression courante bien

connue : « voilà tout ! »

L. i5 : »^l«**:^, indemnité payée par le père du

marié au père de la mariée pour frais de noces. — yj^»
Beaussier donne «être rélif»; on pourrait dire «regimber».

L. 1 6 : C'est exactement le français « pas un rouge

liard»; dans le récit, souvent répété à Tlemcen, qui rap-

p(^rte les malheurs de Hassan et de Hosséin, on dit en par-

lant de Yézid : -^1 j^^JLs ^lacl L« y-ï-*^^ '^^^'j *';3>^ '-^r?-

Même ligne : l^-^iàL^ç, c'est un cas de verbe con-

cave , traité comme un défectueux. C'est le verbe qui désigne

l'intercession, »Ui; voir notamment in Delphin, p. ii4, 6,

aMj »Uw^ Jwd=>., et ihià. , p. ii/t, ii et ii5, i; cf. sur

l'intercession des femmes. Bel, p. i56 etsuiv. — On prend

pour intercesseurs des personnages âgés et influents. On
emprunte souvent enfin les clefs d'un marabout, qui sont

toutes puissantes.

L. 17 : ^^^ ^^Jl «mon Dieu, je veux bien», au

sens de « à grand peine, enfin ».

L. 19 : ^jiU.u/! est employé, au sens «d'inviter»,

par les femmes, et même, quand il s'agit d'un mariage,

par les hommes.

Page 56, 1. 1 : JLLûJI JJ o^l* «je t'envoie le sebbdk

comme intercesseur»; il s'agit de la grille du tombeau du

Prophète à Médine
,
que l'on va baiser lors de la visite qui

suit le pèlerinage; on dit d'un pèlerin : JlLûJl ^ j2x*j

JCUI (Jls) -ooc JI^ L«3 «il a accom[)lile pèlerinage et il con-

tinue à se mal conduire». On jure ^jj\ JL-ûo.

L. 1 : ^yyÂ c'est à dire -U^l ^, voir Cérémonies,

p. M.
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P. 56, L 3 : ^^î, voir Cérémonies, p. 89 , où il n'est pas

exact de dire qu'elle est réservée aux jeunes gens.

L. 5 : J'ignore pourquoi le cresson est le symbole du

chagrin à Tlemcen. Quand la marchande passe dans les rues,

criant J^y>^ (Sy^ ^j* > la femme triste ou ennuyée répond :

(s^^yi CF^ çr? J^yy* « du cresson
,
j'en ai dans le cœur, çà

me suffit!» Il est kabile; Olivier écrit guerninouch et Greu-

zat garninouch.

Même ligne : ^^jj^ ^ «Jl^xjl «ayez soin de mon

fds ». — Sidi 1 Haj el 'Arabi, chérif d'Ouezzan.

L. 7 : UjLlo, voir Marçais, p. 168; Doutté, p. 3Ao,

i3, etc.

L. 8 : liyah, voir Marçais, p. 176. — hddna hdd

,

ihid., p. 177; les prépositions précèdent l'ensemble de l'ex-

pression
,
qui est immuable.

L. 9 : heiits klila, \oïr Cérémonies. Cette appellation

devient un nom propre. — ma hqat . . .ma. . . le sens de

« rester » s'est affaibli ici comme dans la construction avec

l'aoriste : c'est une forme renforcée qui correspond exactement

au français « il n'y eut personne qui ne » ; voir supra, ^9 , 12.

L. 10 : »4X=^!3 ^JA HsX:*.!^, c5v^i)l ^ i'j^ua^l^ «d'abord,

ensuite »

.

L . 1 1 : lilhettàhàt , sur an sens spécial de ce mot

,

voir Cérémonies.

L. i3 : ci^ÂJl J^, mot à mot «conformément au

désir»
,
quand tout le monde en avait envie. — /JbV' ^^^"^

sur ce mot, Marçais, p. 23o, note. — humàn, ibid., p. 120.

L. i4 : lilmedrès, aujourd'hui place Bugeaud. —
^^^^iJI, diminutif de ^^^ 1^3, voir supra, p. 47-1 11 note.

L. i5 : iqazderu ««lies i'étamèrent » , elles dirent

pis que pendre de lui; les ferblantiers qui vont de porte en

poile passent pour bavards et médisants ; je pense que c'est

là l'origine de l'expression , et non le sens direct. — ^iij^ ^^1

powr^ se rendre « ah! par exemple! ».

L. 17 : I^JLm» I^U ; qânjoMe le oie d'un inchoatil.
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mais nettement ici avec le sens de «se déranger pour » ; cf. à

la ligne suivante iULiJJ *^U.

P. 56, 1. 19 : <uiioyL:> équivaut ici à JaJo «la mère craint

qu'il ne soit atteint du mauvais œil » ; l'emploi de UÙ^Ja s'ex-

plique par le vœu que l'on fait de voir « crever » l'œil mé-

chant.

Page 57, ligne 1 : decjgu, ajouter à la traduction : «en

compagnie de quelques gamins».

L. 4 • rP)i^ ^^* ^ ^^^ • '^^^ ^^ donc!», «et autres

de même farine ».

L. 5 : El Haj Harnmâdi, chanteur bien connu à

Tlemcen à la fin du dernier siècle.

L. 6 : On dit à Tlemcen el morit ci^^i ,
plutôt que el

rat ^yiJ\ , en parlant de Sidi Bou Médyen.

L. 8 : Voir Cérémonies, p. 4i; hasseii est la forme

distinguée pour dire liaffef. Cf. Douttë, p. 365, {3i).

L. 9 : et tqiyel : c'est toute réunion de femmes au

milieu de la journée, à l'occasion d'une cérémonie quel-

conque; c'est la façon de passer la gaïla^ ÂjL>tj, qèyel, Jlà.

L. 10: brus, du français «broché»; les étolfes et

les accessoires modernes de l'ameublement ont des noms

étrangers; on appelle allas une étoffe de soie qui porte cette

marque; les franges de rideau sont dites yre/èhjf'a a^^^;
dans les dernières années, une étoffe s'appelait la moda. Ces

noms sont donnés par les marchands juifs qui vont de mai-

son en maison offrir aux femmes leurs nouveautés.

L. n : Sur la prononciation de ^^la^l^, voir Marçais,

p. 222, 223 et index. — sàhhàt «jeunes femmes mariées».

L. i3 : Âia-<s2 «celle qui se tient contre le mur»,

àaac dans une posture piteuse. Dans la langue courante,

et sans qu'il y ait aucun mur, on dit iCkjOfsJI j^ji «cette

pauvre fille sans importance
,
qui ne compte pas

,
qui n'ose

se montrer».

L. J7 : timis, j^^j^. C'est une injure courante que

aUah îtwennesek « que ï)ieu te prive de postérité ! » On sait
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que les maghrébins considèrent l'absence d'enfant comme
un eiïet de la malédiction divine. On dit: w^^ J^t^j^! ^j* *Jj^

jm ^ Â3-.i^ ^ « trésor d'hommes vaut mieux que trésor

d'argent». — j^-^ «user, consumer».

Page 58, ligne i : Jsws,jJI Iomî; on sait que les maghrébins

appellent j>u^\ « la fête par excellence » , celle que l'on

nomme la petite fête, la fête de la rupture du jeûne; on l'at-

tend avec une joie intense : en regardant sa femme, le lioja

ressent cette allégresse. Il semble que le même sens appa-

raisse dans ce vers de Sonneck, /ig, 21 :

ijltà^^ Ufliw vX-oJl ï^ù^ lyli i)l

La poésie compare souvent les désirs de l'amoureux à l'attente

du fidèle qui attend d'apercevoir le croissant de la lune

de suai, notamment dans une qaçida de Ben Sahla, dite

JjiJ Ul (^, on chante :

Voir aussi Sonneck, ^9, 3, et 67, 28, etc. — t^^^^ éj^-' '"^^^

à mot : « il fait couler sur elle » toutes sortes de parures.

L. 2 : ^j^yi^ , ses oreilles sont déchirées à force

de porter de riches et lourdes boucles.

L. 3 : Sur les noms de bijoux, voir Cohen-Solal

,

Mois usuels de la langue arabe, Alger, 1897, p. 160.

L. 5 : marra= ^^l ^w» «qui me fera voir».

L. 7 : 4XX-XJI ; les femmes emploient couramment

t^oouu/ , Jooi-u, , sans avoir nullement dans la pensée le sens

primitif du mot. Y a-t-il quelque rapport avec l'expression

^jA oouw L» si usitée? Voir not. Sonneck, 67, i/i, et 58, 37.

Ihid. , 97, 1 et 2 , cf. l'expression ^3L»j) L». — Les mots entre

parenthèses sont un proverbe.

—— L. 9 : ^x*«.JI signifie ici « le bonheur, la chance »,

— Sur mfi haççni, voir plus haut, p. 46, i^.
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P. 58, 1. 11 : iuxsJ!, c'est ici le seuil de la chambre

^jTm...» ; il est de mauvais augm'e de s'y asseoir; on peut ainsi

blesser les djinns qui en sont les maîtres; cela s'applique sur-

tout au seuil de la maison. La personne assise sur le seuil

est une abandonnée, comme l'orphelin dont parle le pro-

verbe : Jwji j^U »U: f^ f^l^ *<^î J^ 'J^l^ »^^ ^j* jO^Ji

X-jLxJl «l'orphelin de père a des genoux où s'asseoir, l'or-

phelin de mère s'assied sur le seuil». — Cf. , dans les Céré-

monies du mariage en Algérie, la coutume, d'ailleurs géné-

rale, de porter la jeune mariée au-dessus du seuil de sa

nouvelle demeure. — y^^^^ yiJl c>-i^ , expression allitérée

,

\oir sapra, p. 53, 1 1
;
pour -^, le Maliit (Dozy) donne « an-

cien trésor » ; ce pourrait être le sens de « levain » , essentiel

dans chaque ménage pour confectionner la p«ate qui fait le

fond de la nourriture bédouine. C'est le sens qu'il paraît

avoir dans l'expression ïy^ «o^jLc, qui se dit d'un homme
qui possède quelque terre, qui lui permettra de gagner de

l'argent et de faire fortune ; il a le levain pour faire lever

la pâte.

L. i3 : Ces pluriels féminins, de forme emphatique,

sont fréquents dans la langue des femmes; voir Marçais,

p. 1 1 4. Ils sont ici construits avec un participe au féminin

singulier, comme s'ils étaient des collectifs.

L. i4 : Pour les citadins deTlemcen, «JLt^yjtJl , c'est

la campagne , le pays des Arabes qui ont pris possession des

terres après l'invasion du xi* siècle.

L. i5 : La remarque faite plus haut, 1. i3, s'ap-

plique à .y£j3 i^ilj^JI ; mais ici le verbe est au masculin sin-

gulier, comme s'il y avait J^Ja^JI

.

L. 1 6 : J>jja- , c'est un morceau de pâte allongé

que l'on découpe en petites parties avec le doigt pour en

faire du mahamsa. — u^^ pour Iff^; voir sapra, p. /jy, 3.

L. 17 : »!v* ^^j«, mot à mot «qui mangera son

repas funèbre», c'est-à-dire «qui se soucie de lui»; c'est un

être dont il ne faut pas s'occuper.

IV. 8
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P. 58, 1. i8 : ;_5->iJl ^, au cimetière, aii\ réunions du

vendredi où passent toutes les nouvelles de la semaine.

L. 1 9 : L^Jb v^- " il a amené dans sa maison une

seconde épouse, contre elle». — Hawedjeh^».:^^\ jo^ij.

Page 59, i. i : J^jfJl jàl^'^ , voir Cérémonies , p. 44. Cette

expression a iini par désigner le lit môme et ses accessoires.

L. 2 : Sur le diminutif de paucité \J^, sup. ^7, 1 1.

L. 3 : »Sù\.^. Dozy donne *5j>l*w d'après Schiapa-

relli, où il est traduit par « matalafmm » ; de l'identité avec

-Ja^, Dozy tire le sens unique de «tapis uni»; mais actuel-

lement en Algérie où le matelas est connu, ce mot est tra-

duit par ^Js^ et par icSSLi . — yW;>? « grosse couverture en

toile grossière »

.

L. 5 : c^'Lj:li', pluriel de ^^15'; ou ^^U et c^Ij^jU, qui

serait conforme aux principes de renforcement des sons pour

les mots étrangers. — md yessemmi H, ^Uvl «n'est point

nommé, ne compte pas».

L. 6 ^JLJI ^ UJ !jJ>)>3 Jl «qui se sont ajoutés pour

nous aux tracas de l'heure présente»; cet emploi de j»!; pré-

cédé de^ est fréquent. On dit aussi : J^jLJ! ^ oo^lj^ o*j!

« te voilà encore, toi, pour achever de nous rompre la tête! »

T.. 8 : JoûLlJI ,* par antiphrase
, pour signifier yuxxj]

,

dans le langage des femmes et de certains hommes; y^^jl

est considéré comme de mauvais augure, car il peut signi-

fier l'angoisse des réprouvés»; de même iÇoU remplace dans

la langue courante ^U; voir Doutté, p. 365 (3i).

L. 10 : Lôjli»^, le sens d'« exposer la mariée sur la

chaise » n'est pas dans les dictionnaires.

L. 12 : M\ ylsïs-**' «peut-être que».

L. i5 : Voir Cérémonies , p. 59.

L. 1 6 : ibid., p. di

.

Page 60; ligne 2 : iL-^^i^ voir Cérémonies ^ p. 5oet 62.

L. 9 : oïlibwse presser, s'agiter»; vJiLl* «agité».
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P. 60, ]. lo : Nous nous excusons d'avoir maintenu ce

détail naturaliste ; on doit prendre garde que le « caleçon »

ne soit taché que de sang.

L. 1 2 : ÂjLih désigne la conduite de la mariée , son

cortège; je ne sais si ce terme est général et se rattache au

sens de ^JIL?1 «faire sortir, produire» le marié, ou s'il faut le

localiser à Tlemcen et l'expliquer par ce fait que le cortège

des mariés part toujours de la ville hasse et monte dans le

haut quartier.

L. id : mheîqa= «Ki^-çs:, voir Marçais, p. 22 et 3o5;

Beaussier, «i^sî, etc.

L. 17 : ïy^ mifj] ov^a^lj J5, on pourrait traduire par

« fit une lourde gaffe». — Le marié doit durant toute cette

cérémonie rester impassible sur son cheval (voir Cérémonies).

L. 20 ; ^t^^yi ts-? '^^rîV* «^ous les gens nés au prin-

temps sont gais » ; sur la forme du participe passif des verbes

concaves , voir Marçais, p. 68, et Doutté, p. 368, n. 17^.

Page G1, ligne 7 : jUJLs: «exposée sur la chaise». Les

femmes attendent avec curiosité l'effet que produiront sur l'ex-

térieur de la mariée tous les atours dont on la surcharge

,

on dira : ïù^Zj\ l^J^ c^U. «elle est bien en mariée». D'une

femme très parée et très belle , on dit : iULs: JCu/^^c Jyb

.

L. 8 : «s'étendre tout de son long», comme un

mort dans le tombeau. On dit : xJLa.^ ^* ^v.'N? <-*-^ — J^^-^ ^

JL^UJl ^IjJI , c'est-à-dire « la tombe ».

L. 1 6 : i- J:T « ce qu'il y a là ».

Page 62, ligne 1 : J'ignore l'origine de cette expression

qui se trouve tout entière dans : xjÇjy iC^.Lc ^j l^xJU « mon

petit doigt me Ta dit». Comparer ce U à celui de I^, sup.,

5i, 11.

L. Il : Expression du langage des femmes : «sans

pouvoir rien changer à sa chance », Jl^ .

8.
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P. (32 , 1. 5 : xJjj^ peut venir de Jjo^ « tresser » , et signi-

fierait ainsi « licelé , fatigué à n'en pouvoir bouger » ; il est

purement féminin. — L'expression pL«Ij! l^yLj U.5^est dite

par les hommes; les femmes emploient »iU! oJU IX.

L. 8 : On dit en parlant d'une « mauvaise tête » : JU

liXià Jjs ) Js5a6 Ss\ Aa«!^ »J « sa tête lui a dit de faire ainsi : il

l'a fait». Cf. Socin, p. 196, 19 gâl lih rasii, et Socin et

Stumme, p. 33, 18, 9^\^ ^ JU.

L. 1 3 : Pour prononcer cette formule , la femme se

couche en appuyant sa tête sur sa main droite ; on sait que

le mort est couché sur le côté droit. Puis, pour dormir, la

femme appuie la tête sur sa main gauche.

L. i5 : Faire l'appel du réveil avant l'appel à la

prière.

L. 18 : UU., Uil=^ = Ui)l .K^!^, \S^\ cs^\y Marçais,

197 suiv.

L. 20 : Sur^Lo et IJ?, voir Doutté, p. 369, n. 192.

Page 63, ligne 6 : Les négresses passent pour employer

le féminin où il faut le masculin, et inversement.

L. 7 : Uisqlo , on prononce ces mots quand on se

ti'ouve au matin devant un être de mauvais augure.



FRAGMENT D'UN MANUSCRIT COPTE. 1J7

FRAGMENT

D'UN MANUSCRIT COPTE
DE BASSE ÉPOQUE

AYANT CONTENU

LES PRINCIPES ASTRONOMIQUES DES ARARES,

PAR

M. PIERRE BOURIANT.

En examinant
,
pour des études de lexicologie que

je publierai prochainement, les photographies de

manuscrits coptes que possédait mon père, M. Ur-

bain Bouriant, j'en découvris une, portant un texte

fort court et que je crois inédit. La feuille photo-

graphiée était malheureusement tout ce qui restait

du manuscrit, comme je m'en assurai rapidement,

grâce à la notice inscrite au verso par mon père, la-

quelle donnait également quelques brèves indica-

tions sur la pièce et sa provenance.

Suivant cette notice, le court fragment que je

publie plus loin a été « trouvé au couvent d'Amba

Schnoudi, près de Sohacj, et est écrit sur une feuille

simple de papier de coton; la pagination manque et

l'écriture, grossière et incorrecte, dénote une époque

assez basse iK Ces indices paléographiques, sur l'âge

récent de notre fragment, se trouvent d'ailleurs

pleinement confirmés par le contenu môme du ma-

nuscrit, qui montre que nous avons affaire à un
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livre d'astronomie, dans lequel on a essayé de

réunir, à l'usage des étudiants coptes, les principes

de la science des astres, d'après les savants arabes.

Dans le fragment qui nous occupé, il est question

de huit signes du Zodiaque (les trois premiers et le

douzième manquent ici) et de l'époque de î'année

pendant laquelle le soleil les parcourt. De plus, à

chaque signe est attachée une planète, avec laquelle

il est indiqué comme se trouvant en conjonction. Ce

terme est rendu, dans les huit exemples que nous

en avons, par l'expression eMNey 62pAi KTTî « appa-

raissant avec». Du reste, voici ce texte, fort court,

tel qu'il se trouve disposé sur la photographie.

Recto :

ne nxccApxTxïN ^ ne nxwxKpxn 6m

eqNey e2pAï hïT n'ôo? ney espxï mn nxxMxp
eqxp^cH xiN coy Ke pM^ eMxpxH xiN coy kg
MnxcDNe m)s coy kg neneTi MnxcDne u)\ coy ïce n2x

eop AGop ne

ne n\\\i<c\\T cm « ne nA.xKXAyc e^ney
Ney e2pxïMN npTT eq e2pAÏ mn nxxMoyci^ëxpi
xpxH xiN coy Ke nenen eqxpxH Xm coy 1<è n2a
ct)x coy We MHeccoypi oop cyx coy ne Nxix2eK

ne TxdcoyMnoyxG T ne nxxe-i-f-i eqney e2pxï

eqMey 62pXïHM oyoxpio rfR coy2xx eqxpXH xin
eqxpxH XIN coy "kg m coy ïôe Nxxx2eK q^x

MGCoypi cyx coy Ke ecoe coy kg ntcdbc

ne TxxMicxM txxmicn ï& ne nxTTxxoy eqney
Te eqney e2pxï mn txc e2pxï mn coy2xxx eqxp
cooy2pe eqxpxH xm coy xh xin coy ne ntcdrc
7<e NOCDO <j)\ coy Kê m cyx coy kg FiMU>ip.

nxcDne
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Je dois tout d'abord avouer que ce fragiuetit me
paraissait provenir dun calendrier magique, et que

les noms de nACCApxTAïM, nAXAACAxT, tac-

coYMnoyxG, paamicam, nAXAAKpAn , devaient

être des noms de mois dont il fallait chercher Téqui-

vaience dans quelque calendrier oriental» Les autres

noms, OY^^piQi TACCooy^pe, etc. , ne pouvaient

être que ceux de planètes non identifiées. La chose

était rendue évidente par la présence du nom de la

Lune (noo2 — hiérogl. ^^^^^) dans le qua-

trième mois et de celui du Soleil (npTT = hiérogl.

^^®)dans le cinquième. Mais, après avoir par-

couru certains ouvrages arabes
,
je reconnus aussitôt,

tant les rapprochements étaient évidents, que ces

noms étaient ceux des planètes, tels qu'on les ren-

contre chez Maqrîzi\ par exemple, et chez d'autres

auteurs encore. Encore que je ne sois point arabi-

sant, il me fut facile de voir que oyeApio n'est que

la transcription de ^^lia^ « Mercure »; TACCOOY^pG
représente farticle copte féminin t (égypt. •^J
soudé au nom arabe de la planète Vénus , syûpî . De

même, nAXMApH^ est un mot composé de l'article

masôuhn ii (égypt. ^^) et du mot arabe ^Ui

«Mars»; nAAMoyu^GApi n'est autre chose que

le nom (^yûJi.ll «Jupiter», auquel est venu se pré-

fixer farticle n ; coyzAAA , du dixième et du

' Vers cité par Maqrîzi, ;^"^!3 i:^^^ ^Jo ^Uxci)!^ lâicl^l v'-=^'

éd. fiûlaq, t. I, p. <>, et noms des planètes, p. i-'>; cf. U. P)OURIant,

Maqrîzi, 1" partie, dans les Mémoires de la Miss, arcli. fr. au Caire,

t. XVII, p. i/i-i5.

i
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onzième mois, est le nom de la planète Saturne,

Partant de là , il était naturel de supposer que les

noms des mois devaient , eux aussi , se retrouver dans

la langue arabe. Et en effet, en comparant le nom
du quatrième mois à celui du quatrième signe du

Zodiaque, la transcription de l'arabe devient évi-

dente. nxccApATAÏN représente l'article égyptien

soudé au mot arabe ^jlb^^î , nom de la constellation

du Cancer. L'identification se continue ici de la façon

la plus simple :

nxccxrxTxiN = (n) -f ylldy»*Jî ie Cancer,

nxxAXCAXT =^ (n) + *SMé))\ le Lion,

•rxccoYMnoyxe = (t) + ^dxJuJl l'Epi,

TAXMiCAN ou TAXMiCN=^(r)-f Ml^A-i^ la Balance

,

iixxxAKj'An = (n) + cj»Ju*]i le Scorpion,

nxxKXXYC=(n) + c^^y^^
l'Arc,

PAXôM-j-i = (n) + (S*^^ ieCapricorne,

nxTTXXOY=(n) + ^*>Jt le Seau.

Cette constatation changea du tout au tout mon
opinion sur le manuscrit, duquel avait été détachée

notre feuille. Il ne s'agissait plus d'un traité magique

,

mais d'un ouvrage vraiment scientifique, mettant à

la portée des Egyptiens d'alors ce que les Arabes

connaissaient d'astronomie. Au lieu de noms de mois

,

nous nous trouvons en présence d'une liste des signes

du Zodiaque, avec indication de fépoque pendant
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laquelle y séjournait le Soleil, et delà planète dont,

pendant ce temps , l'influence prédominait.

De sorte que notre petit fragment peut se traduire

de la façon suivante :

/4° Le signe du Cancer, en conjonction avec la Lune,

commençant au 2 5 de Paoni et (allant) jusqu'au 9.5 Kpiphi;

5° Le signe du Lion, en conjonction avec le Soleil , com-

mençant au 2 5 Epiplii (et allant) jusqu'au 25 Mesori;

()" Le signe de ÏEpi, en conjonction avec Mercure, com-

mençant au 25 Mesori (et allant) jusqu'au 25 Thoth;

7° Le signe de la Balance, en conjonction avec Vé-

nus, commençant au 2 5 Thoth (et allant) jusqu'au

25 Phaophi;

8° Le signe du Scorpion, en conjonction avec Mars, com-

mençant au 2 5 Phaophi (et allant) jusqu'au 2 5 Hathor ou

Athor

;

9° Le signe de ÏArc, en conjonction avec Jupiter, com-

mençant au 2 5 Hathor (et allant) jusqu'au 2 5 Khiak ;

lo" Le signe du Capricorne, en conjonction avec

Saturne, commençant au 2 5 Khiak (et allant) jusqu'au

25 Tobi;

1
1° Le signe du Seau (ou du Verseau), en conjonction

avec Saturne, commençant au 2 5 Tobi (et allant) jusqu'au

25 Amchir.

Les i", 2", 3* et 12* signes nous manquent, et il

eut été intéressant de savoir quelles planètes leur

étaient assignées, puisque les sept planètes sont

déjà nommées dans le fragment que nous avons.

Toutefois , d'après la répétition du nom de Saturne

,

je crois que , à partir du onzième inois , le tour des

planètes recommençait en ordre rétrograde; de sorte
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que, pour l'ensemble des douze signes, on pourrait

tracer le tableau suivant :

SIGNES DU ZODIAQUE.
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ouvrages sur la médecine^ et l'aichimie^, en un mot,

à côté des rêveries théologiques, des récits d'imagi-

nation et des travaux faisant partie d'un ordre

d'études utiles à un moine à l'égal de la prière ; mais

on n'avait pas encore, à ma connaissance, du moins,

signalé d'écrits présentant un caractère purement

scientifique. Cette constatation a bien son prix ; notre

petit fragment vient nous affirmer, en effet, que les

moines coptes eurent aussi la préoccupation de s'in-

struire de ce qu'ils ne savaient qu'imparfaitement,

voire de sciences arides et n'ayant pas une desti-

nation essentiellement pratique, qu'ils ne dédai-

gnaient point du tout d'emprunter aux étrangers

ce que ceux-ci avaient de bon et de nouveau pour

eux. et nous fait voir par là qu'ils étaient, malgré

tout, restés les descendants des contemporains de

la grande époque thébaine. C'est à ce titre surtout

que cette simple feuille détachée d'un manuscrit,

dont il serait vraiment intéressant de retrouver des

parties plus importantes, m'a paru mériter d'attirer

fattention.

' ZoEGA, Cat. cod. copt.; Bouriant, Noie sur un livre de médecine

copte, dans les Comptes rendus de l'Acad. des inscripl., 1887; Pa-

pyrus (le Méchaïkh, déposé à l'Institut français d'archéologie

orientale, au Caire.

^ A-Z, 188G; Steindorff, Kopiische Grammatik, p. 217 (Lit-

teralur).
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UNE

NOUVELLE SOURCE DU QORANS
PAR

M. CLÉMENT HUART.

Dès le début des recherches consacrées au Qorân

,

c est-à-dire à Taube même des études orientales en

Europe , on s'est vite aperçu qu il contenait de nom-

breux passages visiblement empruntés à l'Ancien et

au Nouve au Testament , mais écourtés , déformés

,

mélangés à des récits de source différente. Quand
on voulut s'expliquer la manière dont les textes bi-

bliques avaient subi ces étranges transformations et

sortir des fables dont le moyen âge avait entouré la

naissance de fislamisme^, on avait trouvé dans les

historiens la mention de deux voyages accomplis par

^ Mémoire lu dans la séance du 22 avril 1904 de l'Académie

des Inscriptions et Belles-Lettres.

* Voir notamment le chapitre vin de VHistoria mahumetica de

saint Pierre Paschasius le martyr, de l'ordre de Sainte-Marie du

rachat des captifs (vers i3oo), et le Teatro délia Turcliia, de Mi-

chaelis Febure, cités par Maragci, Prodromm , i. I, p. 282 et suiv.

Comparer Vincent de Bsauvais, Miroir historial, éd. de i53i
,

vol. IV, fol. xlvii r" : «Sicôme en la primeur de son aage il fust

marchant il alloit souvêt en Egypte avec ses chameaulx et en Pales-

tine avec les iuifs et les chrestiens, desquels il apprint le vieil et

le nouvel teslamêt et deuint très parfait enchanteur. »
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le futur prophète en Syrie, où il s'était rencontré

avec un moine chrétien nommé Bohaïrâ ou Bahîrâ\

que Ton rapprochait , malgré la différence du nom

,

de ce Sergius conservé dans la tradition chrétienne^.

C'est en 583 que Mahomet, alors très jeune, voya-

geant en caravane pour affaires de commerce avec

son oncle Abou-Tâlib, avait rencontré pour la pre-

mière fois ce moine à Bostra , en pleine Syrie cen-

trale. On supposait que ce moine s'était, on ne

s'expliquait pas très bien comment, constitué son

professeur, l'avait initié à la connaissance des deux

Testaments , lui avait récité des passages saillants de

la Bible, et que les souvenirs de ces conversations

syriennes avaient transpiré dans le texte du Qorân

tel que nous font livré les quatre secrétaires du pro-

phète et la commission de revision du temps du

khalife 'Othmân^. Plus tard, à un second voyage à

^ La forme Bahîrâ est déjà dans Maracgi, id. op., Vita,ip. 78,

et t. I, p. 2^5 , 267; mais Gagnier, Vie de Mahomet ^ t. I, p. 121,

a Bohaïra.

^ «Communis nostrorum opinio est, monachum quemdam,

Sergium nomine, Alcoranum scripsisse, vel in iHo scribendo

Mahumetum adiuuisse, sed quis fuerit iste Sergius, non omnes

conveniunt. » Maracgi, id. op., t. I, p. 2.'i2. « Sicomme Serge

moyne avoit griefuement pèche en son monstier, et il fust excô-

munie et boute hors pour ce pèche il vint en ia région d'arabe et

de inde iusques a Meques. . . et lui ainsi fut fait q il apprint de

ce moyne aucunes choses du vieil et du nouveau testament, et ces

choses il mist par fable et par mensonge en sou alroran ...»

Vincent de Beauvais, Miroir liistorial, vol. IV, ch. H, fol. i v".

Cf. Joachim Mantzel, Spicilegium . . . kistoriam literariain Alcorani

sistens, Rostock, 1701 (non paginé).

•* «C'est dans ce voyage, dit-on, que Mahomet, admis à Bosra

dans un monastère chrétien, fut accueilli... par un moine nés*



UNE iNOUVELLE SOURCE DU QORAN. 127

Bostra, Mahomet, alors âgé de vingt-cinq ans, peu

avant son mariage avec la riche négociante Khadîdja

,

avait eu avec le njême moine de nouvelles confé-

rences , dont le résultat avait été la conception défi-

nitive d'un plan de réforme religieuse ^

.

Les textes arabes qui ont été trouvés, publiés et

étudiés depuis lors ne permettent de voir, dans le

rôle attribué à ce moine syrien
,
qu'une pure fantas-

magorie. Déjà, à la fm du xviif siècle, on possédait

l'histoire d'Abou'1-Féda , dont Reiske avait donné

une traduction latine à Leipzig en 175 4, en atten-

dant fédition des Annales Maslemici, publiée par

Adler, à Copenhague , de 1 789 à 1794. Or Aboui-

Féda se contente de s'exprimer ainsi : « Bahîrâ dit à

Abou-Tâlib : Remmène ce garçon (Mahomet avait

alors treize ans) et veille sur lui à propos des Juifs,

car il arrivera quelque chose de considérable à ton

neveu ^. » Dans le second voyage, il n'est plus ques-

tion du moine.

C'est à Aloys Sprenger que revient le mérite

lorien . . . qui . . . l'initia pour la première fois à la connaissance

de TAncien Testament, dont Mahomet fit en partie, plus tard, la

base de sa religion nouvelle.» Noël Desvkrgers, Arabie, p. i38.

' DESVERGKns, Arabie, p. iSg.

- Abou'1-Féda, Annales, éd. de Constantinople-, t. I, p. 119.

Compare/. Ibn-el-Athîr, Kâmil, éd. Tornberg, t. II, p. 26 et Tabari,

Annales,!, p. 1124 et suiv.; Mas'oûdî, Prairies d'or, t. I, p. i46.

Cf. Livre de l'Avertissement, trad. Carra de Vaux, p. 3o5. Dans

ce dernier ouvrage , Mas'oûdî indique les deux voyages en Syrie;

dans le premier a lieu la rencontre de Baliîrâ; dans le second le

moine s'appelle Nestor. C'est un effort de l'historien pour concilier

les deux versions principales de la légende.
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d'avoir montré tout ce qa il y avait de légendaire

dans les deux voyages en Syrie , et il en était arrivé

à se demander si ces caravanes avaient réellement eu

lieu^ Tout d'abord il avait rencontré le nom de

Bahîrâ dans une liste de députés du Négus
,
pendant

que Mahomet se trouvait à Mëdine, environ qua-

rante ans plus tard, et il concluait de ce fait, ainsi

que d'une phrase mal comprise de l'historien W â-

qidî, que Bahîrâ avait accompagné la caravane à

son retour à la Mecque et était resté dans cette ville ^.

Les critiques de Fleischer et de Wïistenfeld^ parais-

sent avoir fait impression sur fesprit de Sprenger,

car il a repris fexamen de la question dans une

longue note de sa biographie de Mahomet, où il est

amené à considérer les deux voyages en Syrie comme
une seule et même légende^, qui aurait d'autant

moins de fondement que les caravanes accomplies

par le futur prophète quand il était au service de

Khadîdja ne le conduisirent pas au delà de Soûq-

Hobâcha dans le Tihâma et de Ghorach dans le

Yémen. En outre, d'après le traditionniste Zohrî,

Bahîrâ serait le nom d'un juif de Téïma et non

* Déjà ces voyages avaient été niés ou mis en doute par Er-

pénius dans son Oratio de lingna arabica, ip. ^b , cité par Maracgi,

Prodrornas , t. I, p. 267; mais Gagmer, Vie de Mahomet, t. I,

p. 121, a montré dans une note que cette opinion d'Erpénius pro-

venait tout uniment du silence d'El-Makîn sur ce point.

^ The Life of Mohammed, p. 79.
•'' Zeitschrift der deutsch. morgenl. Gesellschafl , t. III, p. 451 , et

t. IV, p. 188, 457. Voir une réplique de Sprenger dans le Journal

of the Asial. Soc, i853.

* Das Lcben und die Lehre des Mohammad , t. I, p. 188.
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d'un chrétien de Bostra^ Cependant, toute trace

de ce moine Bahirâ n'est pas perdue ; seulement ce

n'est pas en Syrie , mais à la Mecque même
,
que nous

le retrouvons. Nous voyons Khadîdja aller lui deman-

der conseil à la suite des premières apparitions qui

annoncent la mission de Mahomet. Sprenger se de-

mande même si ce n'est pas lui qui aurait répandu

la doctrine des hanîfs, ou adeptes de la religion

d'Abraham, dans la capitale de l'Arabie'^. Plus loni

le même auteur le représente comme appartenant

à la secte des Rahmâniyya, c'est-à-dire de ces as-

cètes chrétiens qui nommèrent Dieu er-Rahmân « le

Clément ))^.

Si séduisante que fût l'idée que la vue de la pra-

tique de la religion chrétienne en Syrie avait vive-

ment agi sur l'esprit du jeune réformateur '^ il fallait

y renoncer en présence de l'incertitude des bases

historiques. M. Nôldeke était, de son côté, arrivé à

la conclusion que les fragments de l'Ancien et du

Nouveau Testament insérés dans le Qorân étaient

dus à des communications orales provenant des

Juifs établis dans les villes de l'Arabie et des Arabes

convertis à un christianisme plus ou moins ortho-

doxe, qui se rencontraient alors en assez grand

nombre , même dans les tribus nomades de la partie

• Sprenger, t. I, p. 192.

' Id. op., p. 3o/l.

' Id. op. , t. II
, p, 2 1 o.

* Celte iflée est exposée en détail par Sir \V. MuiR, Life of

Mafiomet, t. I,p. 34 et suiv.

r.?

iHrmiiMiii
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nord de la péninsule ^ Mais au lieu de se rattacher à

la Syrie, cette pénétration de l'Arabie se rattache

surtout à la Mésopotamie. Nous connaissons, en

effet , maintenant , l'influence des chrétiens de Hîra

,

Ja ville arabe bâtie sur les confins du désert de

Syrie, presque sur l'emplacement de la ville plus

tard florissante de Koûfa(ces deux cités sont aujour-

d'hui en ruines , et l'on en connaît à peine quelques

vestiges), sur le niouvement des idées religieuses à

l'intérieur de la péninsule arabique. Ce sont les

'/fea/fe ou chrétiens nesloriens de cette ville, popu-

lation mélî^ngée, composée d'Arabes appartenant

1 GescJiicJitc des Qorâns , p. 5 et suiv. Pour la tradition juive,

comparez Hartvvig Hirschfeld, Ji'idische Elemente in Koran (Ber-

Jin, 1878) : «...Aber wohl nur auf einen Wege zu Muhammed
gelangt, dem mùndlicheii (p. 68).» Cette source orale peut elre

'Abdallah ibn Salâm , savant Israélite de la Mecque, et ceux qui

^entouraient [id. op., p. 2 5). Sur ceux-ci, voir Ibn-Hichâm ,p. 387.

On cite, parmi le^ chrétiens de la Mecque, deux fabricants de

sabres, Djabr et Yasàr, qui lisaient Ja ïora et l'Évangilp, et dont

le premier est peut-être le même que Djabr le Grec cs»jJI ^^^^
esclave de 'Amir ben el-Hadramî (

Béïdàwî , éd. Fleischer, t. I ,

p. 527 ); ils £|vaiQPtété i^çciisés d'être les professeurs de Mahomet

en matière religieuse, et le Qoràn leur répond par le verset iq5

du ch. XVI. Comparer Baghawî dans Sprenger, Das Lehen, t. II,

p. 388-389. Sur les sources juives , voir également la conférence

du \y VVerner sur «Mohammed upd das Judeulum» faite devant

la société orientale de Munich et résumée dans Asien, t. II, igoS,

p. 1^7, DvoftAK, Veher die Freindwdrter iin Korân , p. 2a (tirage à

part des Sitzungsberichte d; l'Académie des Sciences de Vienne,

i885, t. CIX, 1' livr. , p. àSi et .suiv.), et le nouveau travail de

M. Hirschfeld, que je nai malheureusement pas pu consulter,

New liesearchcs into thc composition and exegesis 0/ the Qoran, Asiatic

monographs, III. Londres 1902 (article critique dans J. B. A. S.,

janv. 1903, p. 227).
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aux tribus les plus diverses
,
qui furent les agents de

cette propagation. Les poètes arabes se rendaient

volontiers à Hîra , où les attirait la renommée de gé-

nérosité des No'mân et des Moundhir, comme ils le

faisaient pour les Ghassanides, les phylarques de la

frontière romaine de Syrie. Le poète 'Adi ben Zéid

était un Ibâdite. MM. G. Jacob i et Wdlhausen^ ont

montré que le commerce du vin et la tenue de bou-

tiques de njarcbands de vin avaient été la voie par

où les idées judéo-chrétiennes avaient pénétré dans

le désert; car c'étaient des juifs et des chrétiens

'^Ibddites de Hîra qui s'en occupaient. Ainsi les lé-

gendes bibliques se racontaient dans les échoppes,

et nous savons
,
par un passage du Kitâb-el-Aghâni'^,

que les idées religieuses du poète anté-islamique el-

A^cha , un de leurs clients attitrés , lui étaient parve-

nues par cette yoje^. Ce fut donc dans des cabarets

que l'Évangile fut annoncé à des esprits inculte^ qui

commençaient à s'éveiller à la vie intellectuelle. Le

poète Nâbigha Dhobyânî a chanté les louanges de

Salomon, son enqiire sur les génies, qui lui élevè-

rent Tadmor (Palmyre)"^; il a fidée de l'unité de

Dieu et de sa sublimité par rapport aux autres êtres

,

et la conscience de la responsabilité encourue pour

les actes ou les omissions. Il est indéniable que l'in-

* Beduinenleben.^. 99,
' Reste cuabischen lleidenlums, p. 23 1.

^ T. VIII, p. 79.
* G. RoTusTEi», (iexchichte der Lai^mlden, p. «G.
' WoLFF, Zeitschr. der D. M.Q., U XIU, p, 702,
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flueiice de ces idées a préparé les voies à i'isiamisiiie ^
:

peut-on aller plus loin et retrouver, dans le texte

même du Qorân, des traces de cette influence i^

Sprenger a été le premier à citer, parmi les

sources verbales où Mahomet pouvait avoir puisé

une partie de ses renseignements, les poètes anté-

islamiques, et en particulier Zéïd ben 'Amr ben

Nofaïl, qui longtemps avant l'hégire avait attaqué le

culte des idoles à la Mecque. Mais il a trouvé des

critiques qui ont cherché à démontrer qu'il se fai-

sait illusion sur ce point particulier. M. Nôideke^

estime qu'il va trop loin en concluant, d'après un

fragment d'une prédication de Zéïd qui nous a été

conservée et qui ressemble beaucoup au style du

Qorân
,
que Mahomet lui avait emprunté non seu-

lement sa doctrine, mais aussi ses expressions. Pour

lui , les poésies de Zéïd citées dans la biographie du

prophète par Ibn-Hichâm et dans le Livre des chan-

sons ne sont pas authentiques et portent la marque

du travail d'un musulman qui se serait servi de pas-

sages du livre sacré pour les refaire, et cela dans

l'intention de montrer que ia religion de l'Islam

n'était pas nouvelle en Arabie, qu'elle n'était que la

suite logique de la religion d'Abraham censée prati-

quée de temps inniiémorial par les monothéistes de

la péninsule arabique. Cette critique est spécieuse;

elle mérite de nous arrêter; nous y reviendrons tout

à l'heure.

^ G. RoTHSTEiN, Geschichte der Laliiniden . p. 2 5.

- Geschichte des Qoràiis , p. i4.
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Parmi ces poètes , l'influence d'Omayya ben Abi^ç-

Çalt a toujours été très considérable. Déjà Sprenger

dit textuellement ceci : « L'influence des poésies

d'Omayya, qui étaient si aimées qu'elles vécurent

encore longtemps dans la bouche du peuple, mal-

gré l'interdiction du prophète de les propager, doit

avoir été incommensurablement grande ^ » C'est une

idée personnelle, ce n'est pas une démonstration,

pas même un commencement de preuve. Une pu-

blication récente va nous permettre de préciser da-

vantage les idées émises par Sprenger. Je veux parler

du Livre de la Création et de l'histoire, de Motahhar

ben Tàhir el-Maqdisî^, ouvrage écrit en arabe, pro-

bablement dans le Sidjistan, l'ancienne Sacastène, à

l'est de la Perse , en l'an 3 5 5 de l'hégire
( 9 6 6 de J .-C

.)

,

qui ne nous a pas conservé moins de cent trente-

cinq vers d'Omayya , la plupart complètement in-

connus auparavant. Ces vers sont en grande ma-

jorité consacrés à l'adaptation poétique de passages

de la Bible, et vont nous permettre d'étudier à

nouveau la question de l'influence des poésies arabes

anté-islamiques sur la composition du Qorân.

' Dos Leben. . . des Mohaininad, t. I, p. 78.

^ Publié et traduit par M. Cl. Hnart, dans les publications de

l'Ecole des langues orientales vivantes; 3 volumes parus, 1899-

1903. Cet ouvrage avait été a'tribué pendant longtemps au philo-

sophe Abou-Zéïd Ahmed ben Sahl el-Balkhî ; le nom de son véritable

auteur a été déterminé dans le Journal asiaticfue , ix' série,

t. XVIil, 1901, p. 16.
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Omayya, le fils d'Abfç-Çalt, appartenait h la

tribu de Thaqîf et était Originaire de la ville de Tâïf,

dahs lé Hidjâz, non loin de la Mecque. Nous n'avons

pas de données précises sur Tépoque de sa naissance;

mais si Ton remarque avec Sprenger qu'en 62/1 il

composait encore des satires contre Mahomet qui

avait déjà alors cinquante-cinq ans, il ne pouvait

guère être plus âgé que le prophète. Il mourut en

63 o, huit ans après l'hégire. Vers l'an 6-72, lui-

même, à moins qile ce ne soit son père, qui était

aussi poète, avait fait partie d'une députation en-

voyée par les Qoi'éïchites au roi du Yémen , Séif , fds

de DhoU-Yàzah , et il lui aVàlt adressé des félicita-

tions pour sa victoire sur les Abyssins. Il portait un

cjlice par dévotion; il interdisait l'usage du vin et

ne croyait pas aux idoles. Il avait lu les livres et sui-

vait le» doctrines judéo-chrétiennes ; ses poésies rou-

laient en général sur des sujets religieux empruntés

au fonds commun de ces doctrines ^

On a même voulu considérer Omayya comme un

poète vraiment chrétien. Le révérend Père Louis

Ghéïkho, de fUniversité Saint-Joseph à Beyrouth, a

cherché à montrer qu'Omayya fêtait, mais il na pas

réussi à en fournir la preuve'^. 11 cite, parmi ses au-

torités, M. VVellhausen; le savant professetlr de

' Comparer Cl. Huart, Littérature arabe, p. 24.

* Al-Machricf , t. IV, p. 578; comparer t. VI, p. ôyS.
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Gœttingue dit , en effet : « D'après l^tir totlrriUre

d'esprit Omayyà et Labîd (qui se convertit plUs tard

à rislamisme) étaient art moins égalerdent chré-

tiens ^ » ; mais il n'allègue aucune source , et d'ail-

leurs remarquez que c'est uniquement diaprés leur

tournure d'esprit qu'ils peilvfent être considérés comtne

clirétiehs; c'est une appréciation de critique litté-

raire , non une démonstration scientifique.

Dans les vers d'Omayya que nous a transmis

rauteùr du Livre de la Création il y a tin passage qui

pourrait être décisif, si l'on était sûr de la leçon

qu'il donne : « 11 y a dans votre religion un miracle

édifiant , celui du Seigneur de Marie , dont Jésus fut

le serviteur. . .2 ». Le poète s'adresse à d^s chré-

tiétis, et ri'est jjoitit leur coreligionnaire. Seulement,

si la leçon primitive était UJbi ^^ n dans notre religion »

au lieu de /»5ou:> ^^ (les deux étant prosodiqùenient

équivalentes), ce serait au contraire un aveu expli-

cite de croyances chrétiennes. Mais comment auto-

riser cette correction? On nlmagine pas aisément un

copiste musulman, ayant devant mi un texte mon-

trant que le poète était chrétien , changeant la leçon

de ce texte pour faire croire qu'il ne fêtait pas
;
quel

intérêt avait-il à celaP Tout le moyen âge musulman

a parfaitement SU que *Adi ben Zéïd, entre autres,

était chrétien
;
jamais un copiste n'a fait disparaître

' «Der Geistesart narh àlnd U. unri der herilach zum Islam

ùbergetrelene Labîd mindestens ebenso chrisilich. » J. WklLiiau-

S'1ï5, i\me Û!rAhischtn U'èidmmt , !î* ^d., ^. ^33.

' T. 111, p. 123 du texte et 12
-7

de la traduction.
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cette qualification
,
qui accompagne son nom

,
par

exemple dans le Livre de la Création^. Quant à

Omayya, « tous les historiens sont d'accord qu'il est

mort païen », dit l'auteur du Khizânet el-Adnh'^.

« Les Arabes sont tous d'avis , dit Abou-'Obaïda

,

que parmi les habitants des villes, ceux qui ont le

plus le don de poésie sont les habitants de Yathrib

(Médine); ensuite viennent les tribus de *Abd-el-Qaïs

et de Tliaqîf; d'un commun avis également, le meil-

leur poète de cette dernière est Omayya. El-Koméït

a formulé cet avis : « Omayya est le meilleur poète

,

car il a dit les mêmes choses que nous, et nous

n'avons pas dit les mêmes que lui^. »

« Omayya, dit Moç^ab ben *^Othmân , avait jeté les

yeux sur les livres et les avait lus ; il portait un ciliée

par esprit de dévotion. Il était de ceux qui mention-

naient Abraham, Ismaëi et la religion des lianifs^\ il

interdisait fusage du vin , avait conçu des doutes au

sujet des idoles; il recherchait la vérité et réclamait

la vraie religion; il désirait vivement recevoir la vo-

cation de prophète, car il avait lu dans les livres

qu'un prophète recevrait une mission parmi les

Arabes, et il espérait que ce serait lui. Lorsque

Mahomet reçut cette mission, on dit au poète :

« Voilà celui que tu trouvais si long à venir et dont

' T. I, p. i4o de la traduction.

2 T. I, p. 122 : 1^1:5' cyU jr^L^ill ^\^'\ OdjJe ^^.
^ Acjhnni, t. HT, p. 187.

* Monotliéistes judéo-chrétiens qui se disaient de la religion

d'Abraham.
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lu pariais. » Alors lennemi de Dieu [Satan] le rendit

envieux et dit : « Je désirais seulement être cela. »

C'est alors que fut révélé le passage du Qorân

(ch. VII, V. 174) où il est dit : «Récite-leur l'Iïis-

toire de celui auquel nous avons fait un signe, et qui

s'en détournai » C'est aussi lui qui a dit : « Au jour

de la résurrection , toutes les religions seront fausses

devant Dieu, sauf celle des haiiifs'^. »

Omayya ne pactisa jamais avec la nouvelle reli-

gion prêchée par Mahomet. « Après la bataille de

Bedr, il continua d'exciter les Qoréïchites à la lutte;

il prononça l'éloge funèbre des morts tués à ce com-

bat. C'est un poème que le propiiète a interdit de

répéter^. »

« On dit aussi que c'est Omayya qui proposa

aux habitants de la Mecque de mettre en haut de

leurs lettres la fornmle : ^jï-^AJî viL^v-U « En ton

nom, ô grand Dieu! » là où les Musulmans emploient

celle-ci : «Au nom de Dieu, le Rahmên miséricor-

dieux !
^ )) •

La vie d'Omayya est entourée de légendes. On le

représente allant visiter des églises en Syrie :

' Cf. BÉÏDÂwî, Anwâr et-Tanzil , éd. Fleisclier, l. 1 , p. 35 1, où

ce passage est reproduit presque textuellement.

* Agliâni,t. III, p. 187.

^ Agkâni, ihid. Ce poème se trouve dans la biographie de Maho-

met par Ibn-Hichâm, éd. VVûstenfeld, p. 531; il est écrit sur le

même mëlre et la même rime qu'une poésie de la poétesse El-

Khansà; cf. les remarques de Nôldkke, Beitràge zur Kenntniss der

Poésie der alten Araber, p. 170, 17'!.

* Agliàni. ihid.
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« OiTiayya cherchait la [vraie] religion et de^sirait re-

cevoir la mission prophétique. Etant parti pour la

Syrie accompagné de quelques personnes apparte-

ti^trit aux tribus bédouitles et à celle de Qoréich, asso-

ciées poilr aller y faire du commerce, il vitit à passer

dllprès dune église; il dit à ses compagnons : «J'ai

affaire dans Cette église, attendez-moi. n II y entra et

tarda à ressortir; puis il revint, tout troublé, le

visage chahgé; il se laissa tomber par terre et ses

compagnons attendirent jusqu'à ce que ses soucis se

dissipassent. Ensuite ils partirent tous , tertninèreilt

leurs affaires et se ttiitëht en route pour retourner

chez eux. En passant près de la mêrrie église , Omayya

leur dit: « Attendez-moi », et il entra dans la chapelle,

dont il ressortit, après Une longue attente, dans un

état pire qUe la première fois. Abou-Sofyân ben

Harb lui dit alors : « Tu mets tes compagnons dans

l'embarras.» — «Laissez-moi, répondit le poète,

car je désire revenir seul. 11 y a ici un moine savant

qui m'a appris qu'il y aurait six retours ^ après Jésus
;

cinq se sont écoulés et il n'en reste plus qu'un; or je

désire être prophète et je ciains que la mission ne

m'échappe; c'est pourquoi vous m'avez vu dans cet

état. F]n revenant, j'ai été voir le moine qili m'a dit :

«Le retour vient d'avoir lleil; ilh prophète arabe a

reçu la mission prophétique. » Alors j'ai désespéré

d'être prophète, et il m'est arrivé ce que vous avez

' ei^'ot^^; urié glose mâ^gihale d'un manuscrit repoiiée en marge

(le rédition imprimée indique que cfette eXpressioh ('qùiviillt à six

siècles.
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VU, quand j'ai été certain que ce qUe j'àvaiâ désiré

m'échappait^. »

Les contés les plus extraordinaires circulaient sur

son compte. On prétendait qu'il comprenait le laii-

gage des animaux. Il était un jour assis en compagnie

de quelques personnes ; un troupeau de moutons

vint à passer, une brebis se mit à bêler : « Savez-vous,

ditOrnayya, ce qu'a dit la brebis?— Non, répondit-

on. — Elle a dit à son petit : «Passe vite, de peur

que le loUp ne vienne te manger comme il a dévoré

ta sœur l'an passé à Ce mênle endroit. » Un des assis-

tants se leva , aborda le berger et lui dit : u Parle-

nous de cette brebis qui vient de bêler; a-t-élië Un

petit? — Oui, le voici», dit le berger. — En

avait-eîle un aiitre l'an passé? — Oui, dit-il, et le

loup l'a dévoré en ce même endroit^. »

Sa mort n'est pas entourée de circonstances moins

étranges. Une version qui remonte au traditionniste

ez-Zohrî représente le poète s'endormant sUr un siège,

dans un coin de la maison de sa sœur; le toit s'en-

trouve, et il en descend deux oiseaux dorit l'uh se

' Ayhâni, t. Ill^ p. 188; il y â deux versions de cette légende,

Tune provenant d'ez-Zobéîr (c'est celle que nous venons de donner)

et l'autre de Khâlid bea Yézîd. Une troisième, qui se couvre de

l'autorité du traditionniste ë;t-Zohrî, est difFéretite : le pttètfe fait

l'ascension d'iin rtidhticule de sable, Voit derrière celui-di une église

où il liouve Un vieillard ([ui l'interroge sur son démon familier (le

djinn qui fournissait leurs inspirations aux poètes du désert) et

lui explique qu'il ne peut devenir le prophète des Arabes, parce

que son démon est un djirih et non un ange, et qu'il préfère les

Vêtements noits aux blatlcà.

5 AfjiKini, t. m, p. 188.
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pose sur sa poitrine , lui arrache le cœur et le fend

,

en prononçant des paroles mystérieuses que Tautre

oiseau était seul à comprendre. « S'est-il souvenu?

disait le premier. — 11 s'est souvenu. — A-t-il

accepté P — Il n'a pas voulu. » Alors il remet le

cœur à sa place et s'envole ; la scène se répète à trois

reprises, et chaque fois Omayya s'écrie : « Me voici

à votre appel, me voici près de vous. » Puis, raconta

sa sœur, le toit se ferma et Omayya se mit sur son

séant en se frottant la poitrine. Elle lui dit : « Mon
frère ," trouves-tu quelque chose? — Non, répon-

dit-il, je sens seulement de la chaleur. » Ensuite il

(composa les vers fameux :

Plût à Dieu qu'avant ce qui m'arrive je fusse occupé à

paitre les chèvres sur le sommet des montagnes !

Place la mort devant tes yeux et prends garde au malheur

du temps, car le temps a son malheur'.

Les vers d'Omayya étaient surtout consacrés à des

sujets religieux ; nous avons le témoignage du gram-

mairien el-A(;ma*^i qui disait : « Omayya a consacré

la plupart de ses vers à la description de la vie fu-

ture , ^Antara à celle de la guerre , 'Omar ben Abi-

' Afjhâiii, t. III, p. 190. Dans une seconde version, qui cite

l'autorité de Thàbil ben ez-Zobéïr, il nV a plus d'oiseaux, mais

seulement la formule : Me voici, etc. Sa mort a lieu après trois

évanouissements. C'est peut-être la forme primitive de la légende

des oiseaux. Dans une troisième version, un corbeau fait com-

prendre au poète qu'il mourra quand il aura bu la coupe qu'il

tenait à la main, tandis ([ue l'oiseau s'étrangle avec un os qu'il va

tirer d'un tas de fumier.
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Rabfa à celle des passions juvéniles. » Mais ils ont

eu cette mauvaise fortune de disparaître presque

entièrement et de ne plus subsister qu'à l'état de

fragments isolés conservés dans de rares anthologies

OU dans les grands ouvrages de lexicographie. Toute-

fois un diwân ou recueil complet de ses poésies , accom-

pagné d'un commentaire de Mohammed ben Habib

,

existait encore avant fan 1682 : il a été vu par *^Abd

el-Qâdir el-Baghdâdi
,
qui le cite ^

; mais nous ne le

connaissons pas. Nous sommes obligés de nous en

tenir à la grande qaçîda de trente vers, rangée dans

la catégorie des Modjamhara par le Djamharat acliâr

el-Arab du pseudo Abou-Zéid Mohammed ben Abii-

Khattàb el-Qorachî^, dont l'existence avait été depuis

longtemps signalée par Sprenger, qui possédait dans

sa bibliothèque un manuscrit de cet ouvrage ^
; à

félégie sur la mort des Qoréïchites tombés à la ba-

taille de Bedr dont il a été question plus haut ; et

à un assez grand nombre de petits fragments de

poèmes et de vers isolés que l'on rencontre dans le

Livre des chansons , dans la biographie de Mahomet

par Ibn-Hicham , et dans quelques autres ouvrages.

Or ces fragments conservés ont tous un caractère

commun (sauf une pièce de vers sur Loth et Sodome

donnée par Yâqout et Qazwînî et certains vers

isolés cités par les dictionnaires), c'est de ne pas

avoir le moindre rapport avec les légendes bibliques.

* Khizânet el-Adab . t. I, p. 119.

' P. 106.

^ Dos fjehen, t. 1, p. 77, n. 1.
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Au contraire , tous ceux que renferme le texte du Livre

(le la Création traitent précisément de ces légendes
;

et, s'ils sont authentiques, Tauteur longtemps mé-

connu de cet ouvrage nous aura rendu le grand ser-

vice de nous transmettre des vers du vieux poète

ai^abe, tombés de bonne heure dans l'oubli.

L'objection de M. Nôldeke à propos des vers de

Zéïd ben ^\mr, que je citais tout à l'heure, garde

toute sa valeur à l'égard de ceuj{ d'Oinayya. Ceux-ci

sont-ils authentiques .^ Quelle garantie avons -nous

qu'ils puissent remonter à ce poète antéislamique ?

Ont-ils été retouchés par les grammairiens des écoles

de Koûfa et de BaçraP Ont-ils même été reconsti-

tués de toutes pièces , comme ie supposait le critique

allemand de ceux de Zéïd ben '^Amr, au moyen de

passages empruntés au Qorân, par quelque nmsul-

man désireux de créer à la religion de Mahomet des

titres de noblesse, en la rattachant aux traditions

(pje l'on savait exister chez les juifs et les chrétiens,

possesseurs de livres saints indéniables? Voilà un

problème dont les termes aimeraient a être serrés

de près.

II

Quelles preuves a-t-on de l'authenticité de la poésie

arabe antéislamisque .^ Directement, aucune ^ Cette

^ Sur cette question , consulter Nôldeke , Bekràgc zur Kenntniss

der Poésie der alten Âraber (i§64). p- ijXXiv, et W. Ahlwardt,

Bemerkungen ûber die Aechtheit der alten arabischen Gediclite

(1872).
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poésie n'était pas écrite, elle courait de bouche en

bouche, et quand on s'est avisé d'aller en rechercher

les monuments , il était déjà bien tard ; un siècle

s'était écoulé depuis que la prédication de l'Islam

avait lancé les nomades du désert sur les vieux

Etats de l'Asie antérieure. Un siècle, trois généra^

tions, c'est beaucoup.

La confiance que l'on peut avoir dans ceux qui

allaient recueillir les restes de cette ancienne poésie

est des plus médiocres. Hammâd er-Râvviya était le

fds d'un Persan du Déïlem, fait prisonnier dans les

guerres, et qui se nommait Sâboûr (Sapor); bien

que né à Koûfa, Hammâd trahissait, par ses fautes

de langage, son origine étrangère. Mais il avait une

mémoire extraordinaire ; il savait par cœur des mil-

liers de vers arabes et des poèmes entiers. Son éru-

dition s'étendait à l'histoire légendaire des Arabes

antéislamiques, aux généalogies dont les Bédouins

étaient si fiers, aux divers dialectes. Il savait distin-

guer le style ancien du style moderne; il se vantait

de pouvoir réciter cent odes longues rimant sur

chaque lettre de l'dphabet^ Or ce nierveilleux in-

strument de récitation composait lui-même des vers;

Mofaddal ed-Dabbi faccusait de mêler ses imitations

aux vers des anciens poètes, de façon qu'on ne pou-

vait plus les distinguer, et Ton prétend même que

,

pressé par le khalife el-Viehdi, il aurait avoué ses

supercheries. Tel était l'homme auquel on doit la

' Ci. HuART, Littérature arabe, p. 58.
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conservation d'une grande partie des poèmes aiilé-

islamiques ; c'est à lui qu'on est redevable de la réu-

nion en un livre des sept Mo'allaqas^

Khalef el-Ahmar n'était pas moins dangereux.

Originaire, dit-on, du Khorasan, il descendait des

captifs du temps des razzias du général Qotéiba ben

Moslim , le conquéi'ant du Turkestan ; il était donc

d'origine iranienne, comme Hammâd. Il était rompu

à la pratique des vers; il en fabriquait dans la pure

langue bédouine, qu'il attribuait à des poètes du

désert^.

Abou \4mr Ishaq ben Mirâr ech-Ghéibâni
,
qui

vécut plus de cent ans , mourut en 821 ou 828,

rassembla les poésies de plus de quatre-vingts tribus

différentes, et fut, pour les traditions de Mabomet,

Je maître du fameux jurisconsulte Abmed ben Hani-

bal, le fondateur du rite hambalite. Tous les gram^

mairiens voulurent rassembler les poésies du désert :

Khâlid ben Koltboûm el-Koûfi , el-Açma'î et son élève

Abou-Sa'îd es-Sokkari (t 888), Ibn el-AVâbi et son

disciple et-Toûsî (Abou'l-Hasan ^Ali ben 'Abdallah

ben Sinân et-Téïmî), Ibn-es-Sikkît et enfin Moham-
med ben Habib, qui a rassemblé et publié le recueil

des poésies de Férazdaq, et qui avait aussi recueilU

celui des poésies d'Omayya. 11 était élève du gram-

mairien Qotrob et. fils d'une affranchie (car Habib

' Cf. Ahlvvardt, Benœrkangen . . ., p. 10 et siiiv.

^ Cf. le Filuist. traduit par Di Slanb dans Ibn-Khallikan , Bioçjr.

Dictionary, t. I, p. 672; Ibn-QotÉïba, Handbucli, éd. Wûslenfeld,

p. 270; Flûgel, Die gramniat, Sclmlcn. p. 50; Aiilwaudt, op. cil.,

p. i5.
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était le nom de sa mère) de la famille de ^Abbâs beii

Mohammed; il mourut en 861. On le donne comme
un généalogiste instruit, fort versé dans l'histoire des

anciens Arabes et de leurs journées ou batailles , et

comme un traditionniste exact, véridique et digne

de confiance ^ Lui, au moins, ne fabriquait pas,

semble-t-il, de vers de sa façon pour les mettre sur

le dos des poètes antéislamiques.

En somme , tout repose sur la confiance que nous

pouvons avoir dans la sincérité de tel ou tel gram-

mairien ou conteur, et Ton vient de voir que
,
pour

les plus anciens, elle est plus que douteuse. Nous

devons donc chercher une autre voie.

Pour suspecter fauthenticité des poésies de Zéïd

ben ""Amr, on s'est appuyé sur les ressemblances

qu'elles offrent avec des passages du Qorân , et l'on

en a conclu qu'elles ont été refaites ou même entiè-

rement fabriquées par un musulman. Cet argument,

s'il est bon, sera entièrement applicable à Omayya,

pour les passages de ses poésies qui offrent de ces

ressemblances. Alors une question se pose : Est-il

permis à un musulman de citer dans ses vers des

passages du livre sacré , et à quelles conditions ?

Le polygraphe Soyoûti a consacré une section

du chapitre xxw de son merveilleux ouvrage sur

l'exégèse coranique, YlU^ân, qui est la base de nos

connaissances en cette matière, au plagiat, c'est-à-

dire aux emprunts qu'il est permis de faire au texte

* Fihrisi. p. 68.

I?. 1 o
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du Qorân, soit on prose, soit en vers; et voici com-

ment il s'exprime : « Le plagiat consiste à insérer,

dans des pièces de vers ou de prose, des parties du

Qorân, à la condition cependant qu'elles n'en fassent

pas partie intégrante et qu elles soient séparées du

texte de l'auteur par ces mots : « Dieu Très Haut a

dit», ou autres expressions analogues; sinon, c'est

interdit, ce n'est point une citation (autorisée) <J.ft ^

«j«:<5 (jL)0' aMI JU ^.i JUù iJ (jb AJL^ sS\ . Il est bien

connu que les Malékites l'interdisent absolument et

rejettent de la communauté musulmane celui qui s'en

serait rendu coupable; quant à ceux de notre rite

(Soyoûti était châféïte, comme la majorité des Egyp-

tiens), les anciens ne se le sont point permis, non

plus que la plupart des modernes, bien que de leur

temps ces emprunts aient été vulgarisés et pratiqués

par les poètes, anciennement et récemment.» Un

peu plus loin, les autorités qu'il cite l'amènent à la

conclusion que « ce procédé est permis dans les ser-

mons , dans les actions de grâces , dans les prières , en

prose, mais rien n'indique qu'il puisse être permis

en vers. 11 y a en effet une différence, et le cadi

malékite Abou-Bekr a établi clairement qu'il est

autorisé en prose, mais réprouvé en vers. Le cadi

'lyâd fa employé également dans plusieurs passages

de la préface du CJxijà ^.IjuJÎ iUiai»^. Cliéref-eddin

Isma'îl ben el-Mouqri' el-Yéménî, auteur du Mokh-

taçar er-Rauda et d'autres ouvrages, a dit dans le

commentaire de sa Badiiyya : « Ce qu'on en ren-

contre dans les prières , les sermons , les louanges du
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Prophète, de sa famille et de ses compagnons, est

licite , même en vers ; autrement c'est à rejeter. » Dans

le commentaire de la Badiiyya d'Ibn-Hidjdja, on

trouve ceci : « L'emprunt est de trois sortes ; ce qui

est admis, ce qui est permis, ce qui est rejeté. Ce

qui est admis est ce qui se trouve dans les prônes

,

les sermons, les contrats; ce qui est permis est ce

qui se nincontre dans les poésies erotiques , les petits

traités, les historiettes; quant à ce qui est rejeté,

cela se divise en deux sortes : la première comprend

les paroles de Dieu oii il se met en scène lui-même

( Dieu nous garde de celui qui se les attribuerait à

lui-même, comme on le raconte de l'un des [kha-

lifes] Merwânides qui mit l'annotation suivante sur

une pièce qui contenait une plainte contre ses agents :

•< C'est vers vous qu'ils doivent revenir, puis à nous

appartient de régler leur compte » (Qor., 88, 2 5-26);

la seconde est l'insertion d'un verset dans une inten-

tion de plaisanterie (Dieu nous en garde!).» Cette

division est bonne, ajoute Soyoûti, et je l'adopte. »

Soyoûti écrivait à une époque où l'islamisme avait

pris depuis longtemps le caractère de rigidité qui le

distingue, et ce qu'il dit de la légitimité de l'emploi

de phrases coraniques en vers ou en prose ne peut

guère servir à élucider le sujet qui nous occupe. Ce

qui pouvait paraître un péché condamnable au

xv^ siècle était plus que véniel gous les premiers Ab-

bassides, et si nous remontons jusqu'aux Oméyyades,

dont on connaît le sans-façon avec lequel ils trai-

taient le Qorân , nous reconnaîtrons bien vite qu'il y
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a peu de lumière à en tirer. Mais nous n'en avons

pas fini avec Yltcjân,

Soyoûti a consacré un chapitre entier de son

traité d'exégèse, ie 36^ à ce que les Musulmans

appelent le gharib « l'étrange » , c'est-à-dire aux ex-

pressions étranges, inusitées, dialectales ou même
étrangères, que Ton rencontre dans le texte du

Qorân^ La seconde portion de ce chapitre traite

des rapports de la poésie arabe avec la prose sacrée :

« Abou-Bekr Ibn el-Anbârî dit ceci : « P^^équem-

ment les compagnons du Prophète et leurs succes-

seurs se sont appuyés, pour expliquer les expressions

difficiles et étranges du Qoràn, sur la poésie; une

foule d'ignorants ont dénié aux grammairiens le

droit d'en faire autant, pour la raison que si on em-

ployait ce procédé on serait porté à faire de la poésie

le principe (ou forigine) du Qorân : « Comment

pourrait-on s'en servir pour expliquer le texte sacré,

disent-ils, puisque la poésie est fobjet du blâme du

Qorân lui-même et des traditions du Prophète ? »

Mais il n'en est pas ainsi, continue Ibn el-Anbârî,

car nous ne faisons pas de la poésie le principe (ou

forigine) du Qorân, mais au contraire nous désirons

expliquer par la poésie les expressions étranges, car

' Un auteur du commencement du iv' siècle de l'hégire, Abou-

B'kr Mohammed ben 'Omar ben Ahmed ben 'Ozaïr es-Sidjistânî,

qui vivait encore à lîagdad en 33o hégire (g^i), a composé un

dictionnaire de ces termes sous \o titre de Gharib el-Qov'an. Cf. Josef

Fe;lcuenfeld, Eiii einle'Ucnder Bcitra<j ziim (jarib al-Kuràn, Vienne,

1892; DK Slane, Calaloijiu' des marmscvhs avahes de la Bddiotlmiuv

nationale, 1, 5f)0, 5()i.
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Dieu a dit lui-même : « Nous en avons fait un Qorân

(une récitation) en langue arabe» (Qor. , 43, 2, et

passim) et dans un autre endroit : « En une langue

arabe claire » (Qor., 26, iQ^). Ibn-*^Abbas, d'ailleurs,

a dit : « La poésie est le registre (j|^^ des Arabes. »

Si donc une expression nous paraît obscure, nous

avons recours à ce registre, auquel nous demandons

l'explication dont nous avons besoin. »

Après avoir établi la légitimité du recours aux an-

ciens poètes pour expliquer les difficultés du texte

coranique, Soyoûti rapporte en entier une longue

série d'exemples qu'il a tirés de deux ouvrages, le

Kitâb el-Wacjj d'ibn el-Anbârî ^ et le grand diction-

naire d'et-Tabarâni ^. Ce passage est connu sous le

nom de « questions de Nâfi*^ ben el-Azraq», et voici

comment la scène est représentée : « Pendant qu"Abd-

allah ben el-'^Abbâs^ était assis dans le parvis de la

ka'ba, la foule l'entourait pour kii poser des ques-

tions au sujet de finterprétation du Qorân. Nâfi^ ben

el-Azraq dit à Nedjda ben'Ovvaïmir : « Levons-nous,

allons trouver cet homme qui ose interpréter le

Qorân par des choses dont il ne connaît pas le pre-

mier mot. » Ils se lèvent, s'approchent d' ^Abdallah ben

' Le môme ouvrage que le Kitàb el-idâh; cf. Cl. Huart, Littéra-

ture arabe, p. i52.

' Abou '1-Qâsim Soléïmàn, mort en 971 de J.-C
'• Cousin du prophète, surnommé «l'interprète du Qorân» par

Ibn-Mas'oud. On l'appelle ordinairement Ibn 'Abbâs; do nombreuses

traditions reposent sur son unique autorité. Cf. Nawawi, p. 35 1 ;

comparer les appréciations de Sprencer, Das Lehen . 1, p. xvrr, et

in,cvi.

I
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el-'Abbâs et lui proposent des difficultés d'interpréta-

tion qu'il résout sans peine ; chaque fois que Nâfi' lui

demande « si les Arabes [du désert] connaissent cette

expression » , 'Abdallah répond en citant un vers d un

ancien poète. Or, parmi ces vers, il y en a dix qui

sont d'Omayya ben Abi'ç-Çalt. Quand même on

trouverait bien apprêtée, bien artificielle cette scène

d'exégèse en plein air, — si elle n'est pas vraie,

elle n'a rien d'invraisemblable, étant données les

mémoires extraordinaires de ces gens qui écrivaient

rarement , — il en ressort Un fait qui paraît certain

,

c'est*que les vers qui y sont cités ne semblent pas

avoir été combinés pour les besoins de la cause , et

que dans tous les cas on n'hésitait pas, à l'époque où

cette scène est placée, c'est-à-dire dans la seconde

moitié du premier siècle de l'hégire
,
par des auteurs

qui sont du troisième , à aller chercher dans le trésor

commun de la poésie bédouine les expressions qui

,

dans le texte du Qorân
,
paraissaient étranges et diffi-

cilement explicables.

Tout ce qui précède ne nous apporte pas la

preuve de l'authenticité des poésies d'Omayya, mais

les présomptions en faveur de cette thèse s'accu-

mulent. Pour faire un pas de plus, il convient de

passer à l'examen intrinsèque de ces vers eux-mêmes.

III

L'histoire du prophète Çâlih et de sa chamelle,

localisée dans le site de Madâïn-Çâlih , en pleine
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Arabie \ est racontée dans le Qorân; on a même
pensé que cette légende était une création de Maho-

met, parce qu'on n'en rencontre pas trace aupar-

avant ^. Cependant nous avons maintenant
,
grâce au

Livre de la Création, des vers d'Omayya qui sont

consacrés à cette même légende. Si ces derniers

suivent aveuglément le texte du Qorân, il est pro-

bable qu'ils ont été refaits après coup ; s'ils offrent

des divergences notables, il y a quelque chance

pour que nous nous trouvions en face d'un document

antérieur.

Cette légende est racontée dans plusieurs endroits

du Qorân. Le passage le plus ancien est chapitre liv

(Mecque), versets 2 3-3i, où le nom du prophète

Çâlih n'est pas donné : « Nous leur enverrons une

femelle de chameau comme tentation.— Annonce-

leur que l'eau de leurs citernes doit être partagée

entre eux et la chamelle, et que leurs portions doi-

vent se suivre alternativement. » Les Thamoûdites

appellent un de leurs contribules
,
qui tire son sabre

et tue la chamelle. « Nous déchaînâmes contre eux

un seul cri (de l'ange); ils devinrent comme des

brins de paille sèche qu'on mêle à l'argile. »

Le chapitre xxvi (Mecque) nous parle de la même
légende en des traits différents, très concis. Les Tha-

moûdites demandent une preuve de la mission de

Çâlih; le prophète leur répond (v. i55) : «Celle-ci

* El-Hidjr, ancienne Egra. Cf. Philippe Berger, L'Arabie avant

Mahomet, p. lO.

' Th. NôLDEKE, Gcscfiichte des Qorânx , p. i5, n. î.
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est une chameUe qui a le droit de boire, et à vous

le droit de boire à un jour fixé. » C'est parce que la

chamelle buvait toute l'eau destinée à la tribu que

l'on complota sa perte. Le Qorân ne le dit pas expres-

sément; mais cette explication est dans tous les com-

mentateurs et même chez les historiens comme
Tabarî. Dans le chapitre xwii (Mecque), versets 46-

54, il n'est plus question de chamelle du tout; le

peuple de Thamoûd est divisé en deux partis qui se

disputent; neuf individus s'engagent par serment à

attaquer à fimproviste, pendant la nuit, le prophète

Çâlih et sa famille ; mais Dieu déjoue leurs artifices

et les détruite

Dans le chapitre xi (Mecque), versets 64-71, la

légende revient à peu près dans les mêmes termes

que dans la version la plus ancienne ; il y est ques-

tion de la «chamelle de Dieu»^; le délai imparti

aux Thamoûdites est d'^ trois jours. Enfm, au cha-

pitre VII (Mecque), versets 71-77, Dieu envoie à la

tribu de Thamoûd le prophète Çâlih qui
,
pour preuve

de sa mission , indique cette « chamelle de Dieu » qui

leur a été envoyée par la Divinité. Les chefs, em-

portés par l'orgueil , tuent la chamelle et demandent

[ironiquement] à Çâlih de faire venir le châtiment

dont il les avait menacés ; alors la grande commotion

' A noter en jjassant que, dans ces deux exemples, l'histoire de

Çâlih est suivie de celle de Loth; c'est bien le procédé des poètes

arahes, qui passent d'un sujet à l'autre sans transition.

2 aW! <K5L5 ; comparer *J UJ JSLjdans Omayva , Livre de la Création,

t. III, p. 4i du texte, 1. i.
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les saisit, et au matin ils se trouvèrent étendus par

terre dans leurs maisons, et sans vie^

On voit que nulle part la légende n'est explicite,

mais que Mahomet procède par voie d'allusion à une

légende déjà connue avant lui; comment a-t-on pu

supposer qu'elle aurait été inventée par lui? Les

commentateurs
,
pour expliquer ces passages obscurs

à des non-x\rabes qui n'avaient jamais entendu parler

de ces belles histoires, durent la compléter par des

traits que certes ils n'inventèrent pas non plus.

Dans Omayya^, les gens de Thamoûd « traitent la

religion selon leurs fantaisies, par orgueil»; cette

raison de leur destruction est la même que celle du

Qoràn (vu, yS), mais le mot employé n'est pas le

même. Il y a des traits nouveaux
,
qui joueront un

grand rôle, comme par exemple le petit chameau

qui accompagne sa mère et qui , après la mort de la

chamelle, «s'approche d'un rocher et se dresse sur

lui, d'un cri dans le ciel qui dépassa les rochers. Il

poussa un cri , et ce cri du petit chameau , dirigé contre

eux, fut celui-ci : Soyez détruits! » Ce petit chameau,

([ui joue un rôle dans une forme postérieure de

la légende, il n'en est pas question dans le Qorân.

Quant aux trois derniers vers, ils sont difficilement

compréhensibles, parce que les leçons de l'unique

manuscrit du Livre de la Création sont visiblement

' La cité sépulcrale de Madàïn-Çâlih et s. s magiiiliques tomhcaiix

nabatt'eiis ont été pris pour des maisons par rimaginalion poj)ii-

lairc. Cf. Ph. Bebcer, L'Arabie avant Mahomet , p. 18.

^ Livre de la Création, t. 111, p. 42.
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mauvaises; mais, ce qu'il en ressort, c'est (jii'ils n'ont

rien à faire avec le Qorân :

Ils furent tous atteints, sauf la servante (?) à la marche

rapide
,
qui s'échappa et qui auparavant était rétive.

C'est la cosse d'un fruit (?) qui fut envoyée pour donner

de leurs nouvelles aux gens de Qorh et leur annoncer qu'un

soir ils ont été dispersés.

Ils lui donnèrent à boire après son récit, et elle mourut :

ici se termine notre tâche, que l'humble serviteur a remplie.

Il est à remarquer : i" qu'il est question d'un

nouveau personnage dont il n'y a pas trace jusqu'ici

dans la légende, ni dans la forme écourtée que

celle-ci présente dans le Qorân , ni dans les dévelop-

pements qu'on lui a donnés plus tard; que ce per-

sonnage soit une esclave ou un animal quelconque,

peu importe; i° que les habitants de Qorh, autre

ville d'Arabie , au sud d'El-Hidjr, sont nommés pour

avoir reçu des nouvelles de la destruction des Tha-

moûdites; 3" que le personnage susdit meurt à la

fin du récit. Il semble y avoir là une continuation

de la légende, connue d'Omayya et restée ignorée de

Mah'jmat et de ses commentateurs.

A noter un point de contact entre les vers d'Omayya

et la plus ancienne forme de la légende coranique

(liv, 29) : c'est un sabre dont se sert le Thamoûdite

pour couper les tendons de la chamelle, tandis que

plus tard c'est une flèche dont se sert Qodâr, car la

tradition a retenu ce nom
,
qui ne figure ni dans le

Qorân, ni dans les vers d'Omayya (où il est appelé

« un petit homme rouge » ; c'est son surnom tradi-
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tionnol, car les Thamoûdites et Câlih lui-môme,

leur compatriote , avaient la peaU rouge *
) ; la men-

tion du sabre figure également dans un fragment de

poésie qui paraît ancien , cité sans nom d'auteur par

le Livre de la Création^; mais il faut ajouter que le

dernier vers mentionne le délai de trois jours, de

sorte que ce dernier trait pourrait fort bien être

emprunté au Qorân.

Dans le Qorân, la légende de Loth suit immédia-

tement celle de Çâlih. Dans Omayya, elle fait partie

d'une pièce de vers différente. Ces deux formes du

même récit offrent un point de contact dans la puni-

tion de Sodome : « Un châtiment, dit Omayya, qui

mit la terre 5^715 dessus dessous Us^î LgijU» o^;^^ J*^

et il (Dieu) lança sur elle un vent chargé de gravier

cj^-oU?
,
puis de la boue mêlée de galets ô^^<^i» (var.

avec des lettres 05^) marqués d'un signe ^^m*^^, » —

« Nous la mîmes sens dessus dessous l^L i^J^ bSx^

dit le Qorân (xi, 84), et nous fîmes pleuvoir sur elle

des briques de terre cuite , tombant continuellement

et marquées ii^J^ , venant d'auprès de Dieu même. »

Dans les passages soulignés, ce sont les mêmes mots

qui sont employés. L'expression c^moL^ correspond à

lliôU^ dans Qor. , lix, 36. Dans d'autres passages du

livre sacré , il n'y a plus que : « Nous fîmes pleuvoir

' Livre de la Création, t. III, p. ."ig.

« T. m, p. ^l,

^ IJ. op., t. III, p. 60, et 59 du texte arabe.
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sur eux une pluie » ^ , et « Nous ferons descendre

du ciel un châtiment»'-. Mahomet avait oublié les

détails de la légende.

Au milieu du récit du déluge, qui se présente deux

fois dans le Qorân , au chapitre xi et au chapitre x\iii

,

on rencontre une expression singulièi^e qui a de

bonne heure attiré l'attention des commentateurs et

les a fort embarrassés. « Lorsque vint notre ordre,

et que le four se mit à bouillonner, nous dîmes à Noé :

« Emporte dans ce vaisseau un couple de chaque

espèce . . .
^ »— « Aussitôt que Tordre viendra et que

lefour se mettra à bouillonner, fais entrer dans farche

un couple . . .
'^

» Ce four qui bouillonne et d'où sort

feau du déluge est difficilement explicable; notez que

Mahomet en parle comme d une chose déjà connue.

Le commentateur Béïdâwî^ dit : « L'eau sourd de ce

four et s'y élève comme dans une marmite qui bout.

C'est un four à pain où l'eau commence à sourdre,

contrairement à l'habitude. Ce f<»ur était à Koûfa,

sur remplacement de la mosquée de cette ville, ou

^ Qor.. VII, 81 ; xxvi, 17.'); wvii, ôg.

2 Qor.. x\ix, 33.

^ Qor., ch. xi, V. /|2.

* Qor., ch. XMii, V. 27-28.

* Anwâr-et-Tanzd, éd. Fleischor, t. I,p. 434. Comparer Tabari ,

Tafsir, t. XII, p. 2 3-2 4, qui donne trois explications :
1° l'eau se

mit à couler de la surface de la terre , les Arabes du désert disant
*

^J3^^\
-^yu pour désigner la surface de la terre; 2° l'illumination

(lu matin, en rapprochant ^3j.j de -pi.y^'j, simple étymologie popu-

laire; 3" on prenant -y<'J dans le sens do «four à pain»; c'est celle

qne prélT'ro Taliari parce qu'alors ce mot est pris dans son sons

naturel et non forcé.
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dans rinde, ou à 'Aïn-Warda, en Mésopotamie. . .

Il fut dit à Noé, prétend-on ^
: « Quand Teau bouillon-

nera en sortant du four, monte [dans l'arche] avec

tes compagnons. « Lorsque feau commença à sourdre

de ce four, sa femme fen prévint et il s'embarqua.

L'emplacement de ce four était dans la mosquée de

Koûfa , à la droite de celui qui v entre
,
proche de la

porte de Kinda. On dit aussi que c'est à 'ifVïn-Warda

en Syrie [lisez : en Mésopotamie] , et on donne encore

d'autres explications que j'ai mentionnées plus haut. »

Cette expression bizarre, qui revient deux fois

dans le Qorân, se retrouve dans Omayya qui n'a pas

consacré moins de trois pièces de vers à la descrip-

tion du Déluge. On rencontre, dans la première, ce

passage : « Lorsque Dieu enflamma lefour de la terrc^-,

il se mit à hoalllonner, tandis que les pluies abon-

dantes la balayaient ». Et dans la seconde : « Soiifoar

boaillonnn et déborda, la masse d'eau couvrit les

montagnes et dépassa leurs sommets :\ » La simili-

tude est flagrante; toutefois on n'en peut rien tirer

pour élucider la question de fantériorité réciproque

des deux documents.

L'expression (j^lxxlî « la déception mutuelle » ,
pour

caractériser le jour du Jugement dernier, ne se ren-

contre qu'une seule fois dans le Qoran (lxiv, v. 9);

' BeKlawî, t. II, |). fi.

* Le texte porte «de sa terre», c'est-à-dire de son pays à lui,

Nor. On a imprimé : «elle se mil à bouillonner»; mais c'est du

lour qu'il est question dans 1«; texte, non de la terre.

•'' fAirr (le la fji'cal.ion , t. III, p. 9 de la Iraduclion et J^-aS du

texte.
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plus tard on a été l'y chercher pour en faire le titre

du chapitre. Cette expression a été employée par

Oniayya^ : « Au jour de la déception mutuelle, alors

que les précautions ne serviront de rien. »

Omayya nous a laissé '^ une longue description du

Ciel et de l'Enfer (28 vers) où se rencontrent des for-

mules coraniques. Je ne parle pas des mots comme

ff^^ « la géhenne » et (jtX^ « Eden » , empruntés tels

quels à l'hébreu et que l'on y retrouve tout naturel-

lement, mais de ressemblances spécifiques plus pré-

cises. Nous remarquons tout d'abord qu'il n'y a pas

de points de contact entre les deux descriptions de

l'enfer, et qu'aucune des expressions dont se sert le

Qorân pour le dépeindre
,
par exemple dans les an-

ciens chapitres révélés à la Mecque ^, ne se retrouve

dans les vei-s d'Omayya; d'où il ressort une grande

probabilité d'authenticité pour ces derniers, qu'on

ne saurait prétendre, dans ce cas, refaits d'après le

Qorân. Suivant ce dernier, le feu de l'enfer consume

tout et ne laisse rien échapper, il brûle la chair de

l'homme; dix-neuf anges sont chargés d'y veiller; les

damnés boiront de l'eau bouillante et n'auront d'autre

nourriture que le fruit acre d'un arbrisseau épineux

,

qui les amaigrira et ne calmera pas leur faim ; ailleurs

à l'eau bouillante vient s'ajouter le pus. Dans Omayya

,

^ Livre de la Création, t. II, p. i33 de la traJuction et ilib

du texte.

^ Livre de la Création, t. I, p. 190 de Ift traduction et 202 du

texte.

^ Gh. Lxxiv, V. 2 6-34; ch. lxxxviii, v. 1-7; ch. lwvui, v. 2i-3o.
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au troisième vers , nous trouvons des grincements de

dents qui rappellent l'Evangile de saint Matthieu \

et au cinquième cette déclaration explicite : « Les

damnés y tourbillonnent comme de la poussière

fine. » Le reste est trop obscur pour que nous puis-

sions en tirer parti, mais on voit bien qu'il y a là les

traces de deux sources différentes.

Au contraire, dans la description du paradis, les

rapprochements sont fréquents. Les élus , selon Ma-

homet, « se reposent accoudés sur des divans; on fait

circuler parmi eux des vases d'argent et des coupes

en cristal, remplies d'une boisson mêlée de gin-

gembre et puisée à la fontaine de Salsabîl. Ils seront

revêtus d'habits de satin vert et de brocart , ornés de

bracelets d'argent ^ ». Dans un autre passage^, « ils se

reposent sur des sièges ornés d'or et de pierreries,

accoudés à leur aise et se regardant face à face; ils

sont servis par des enfants doués d'une jeunesse éter-

nelle qui leur présentent des gobelets , des aiguières

et des coupes remplies d'une liqueur dont la vapeur

ne monte pas à la tcte et n'obscurcit pas la raison ; ils

auront à souhait les fruits qu'ils désireront et la

chair des oiseaux qu'ils peuvent souhaiter; près d'eux

seront les houris aux beaux yeux noirs. » Un peu plus

loin , il est question des hommes de la droite qui sé-

journeront parmi les arbres de lotus sans épines

et les bananiers chargés de fruits. Aux bananiers se

^ Matthieu, viii, 12; mii, /is; wii, i3; xxiv, 5i; xxv, 3o.

' Ch. Lxxvi, V. 12-21.

^ Ch. LVi, V. 12-39.
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joignent les palmiers et les grenadires^ Dans ce jar-

din coulent des fleuves dune eau qui ne se gâte

jamais , des fleuves de lait dont le goût ne s'altérera

jamais, des fleuves de vin doux à boire, des fleuves

de miel pur^. Telle est la plus ancienne description

du paradis dans le Qorân.

Dans Omayya nous retrouvons les houris : « Des

vierges aux yeux noirs qui n'y voient point le soleil

,

sous des ligures d'idoles , mais amaigries . . tendres

sur leur lit nuptial, de petite taille». Les élus sont

vêtus de soie et de brocart , ornés de bracelets d'ar-

gent, d'or et de joyaux nobles. Enfm « il y a aussi

une coupe de vin qui ne trouble pas la tête des bu-

veurs, et que le commensal se réjouit de contempler,

tellement elle est belle. Ce vin est clarifié dans des

écuelles d'argent et d'or bénies et pleines jusqu'au

bord. » Nous retrouvons, parmi les délices du pa-

radis, le miel, le lait et le vin, et, parmi les fruits,

les dattes, les grenades, les bananes; mais il y a en

plus « du blé, entassé sur le lieu de production, des

pommes, et enfin de la viande d'agneau ». Dans cette

surencbère, la palme appartient encore au poète.

Mais ce dernier passage est capital pour montrer

l'authenticité des poésies d'Omayya contenues dans le

Livre de la Création. Si elles avaient été refaites plus

tard sous l'empiie des idées et des traditions musul-

manes, comme on l'a soupçonné pour Zéïd ben

Amr, on n'y aurait pas introduit le blé, les pommes

1 Ch. Lv, V. 68.

^ Ch. xL\ii, V. 16-17.
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et la viande d'agneau dont il n'est pas fait mention

dans le Qorân, non plus que dans les commentaires

du livre sacré.

IV

On était à peu près d'accord jusqu'ici pour cher-

cher, depuis Sprenger, dans l'ébionisme les origines

de la doctrine musulmane. L'islamisme se rattache

aux sectes judéo-chrétiennes, dit Harnack, qui a ré-

sumé les travaux antérieurs \ soit le judéo-christia-

nisme vulgaire ou ébionisme proprement dit, soit le

judéo-christianisme gnostique, surtout les Elkésaïtes

de Syrie et de Palestine, dont un émissaire, Alci-

biade, était venu à Rome du temps du pape Calixte

( vers 220) 011 il avait connu saint Hippoly te et peut-

être même Origène. Le Fihrist signale encore l'exis-

tence de cette secte au x" siècle, sous le nom de

inoghtasila (ainsi appelés parce qu'ils lavaient tout,

même ce qu'ils mangeaient); le nom de leur fonda-

teur était El-Hasaïh^; elle existe encore aujourd'hui,

car ce sont les Mandaïtes, Çabiens ou Chrétiens de

saint Jean-Baptiste, dont il y a encore quelques

comnmnautés au bord de l'Euphrate et du Tigre,

ainsi que dans la région de Baçra^. Les principaux

' Cliristliche Parallelen zaïn Islam, Vorlra»; des Herm Prof.

D' Harnack , dans Leipzvjev akculeinisclic Docenlenvercin , XVI , 1 877-

1878, p. 18.

2 Fihrist . I , p. 3/jo , et H , p. 177. La lecture Kl Flasaïli pour ^-^il

du texte arabe est due à Chwoldsolin [Die Ssobicr. t, II, p. .Vt3)

d'après le grec dX^avat.

* Les mêmes que les lléniérohaptistes de sainl Kpipliane, idenli-
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points de ressemblance qui rapprochent les Ebionites

des Musulmans ont été relevés par llarn^ck : non

seulement ils permettent le mariage, mais ils y

poussent; Fusage du vin est interdit; ils remplacent

le baptême unique par des lavages réitérés et y atta-

chent une grande importance. Leur fondateur se

vante d une nouvelle révélation , cor^forme aux révé-

lations antérieures qui s'étendent depuis Adam jus-

qu'au Christ, mais supérieures aux anciennes, et de

la possession d'un nouveau livre, tombé du ciel ou

apporté par un ange gigantesque , car ces deux ver-

sions existent dans les sources. El-Khasai est le vrai

prophète, qui s'est déjà montré dans la personne des

patriarches. Ils ont une vénération particulière pour

les membres de la famille du fondateur. Saint Épi-

phane nous parle de deux sœurs, Marthus et Mar-

thana , vénérées comme des déesses dans leur pays

,

parce qu'elles appartenaient à la famille d'Ei-Rhasaï.

Cette secte, pour les prières, se tournait non vers

l'Est, mais toujours du côté de Jérusalem.

Dans ce résumé , il est aisé de voir qu'il est insuffi-

sarpment tenu compte de l'histoire du développement

de la dogrnatique musulmane, et )es rapprochements

qu'il nous offre ne sont pas, pour cette raison, suffi-

samment probants. Ainsi la vénération manifestée à

l'égard des membres de la famille du prophète est

ficalion déjà formulée par Mighaelis, Syr. Gramm., p. 17. Com-

parer également E. Babelon, Les Mendaïtes, extrait des Annales

(le pliilnsopliie clircdenne , p. 10 et suiv. ; J. Wellhausen, Besle

arnlnschen Heidentums , .>." éd., Berlin, 1897, P* ^^7*
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tout spécialement une idée chiite, dont le dévelop-

pement est dû au légitimisme des Iraniens et à leur

vénération pour leurs anciens rois , et dont le point

de départ est historiquement la conquête de la Perse

par les Arabes; il ne peut en être question dans les

limites de la péninsule arabique à l'époqi;e de |a

fondation de l'islam. Les incarnations successives

d'El-Khasaï dans la personne des divers patriarches

est également une idée chi'ite que nous retrouvons

notamment che* les Noçaïrîs. La propension aux

rapports sexuels fréquents, justement le contre-pied

de l'idéal chrétien de la chasteté, provient che^ les

Musulmans, semble-t-il, plutôt de l'exeniple donné

par le prophète que d'une idée que celui-ci aurait

prise dans une doctrine antérieure. Quant à Tinter-

diction de l'usage du vin, aux ablutions réitérées

(cuiq fois par jour pour l'ablution rituelle), à la su-

périorité de la nouvelle religion sur les anciennes , ce

sont bien des traits de la religion musulmane, mais

ils ne lui sont pas entièrement prqpres et ne suffi-

sent pas à montrer comrnent elle se rattache à l'ébio-

nisme. Il n'y a qu'un seul détail qui rapproche l'islam

primitif de cette secte judéo-chrétienne, c'est que

tous les deux avaient pris Jérusalem conmie pôle de

leurs prières , et non le soleil levant.

M. J. Wellhausen a lepris cette question dans ses

Reste (irahisclien HeidenUuns^. 11 est certain que les

ad\ersaires de l'islamisme, tout au début de la pré-

dication, appliquai(int à Mahomet et à ses prosélytes

' P. 2 36 et 8uiv.
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la qualiiication de çâbi « sabéen » ,
probablement à

cause de leurs ablutions fréquentes; cest un sobri-

quet qu'on leur donnait, par dérision pour cette

coutume qui paraissait extravagante aux habitants

du désert. Les musulmans, eux, se rattachaient aux

Hanîfs et aimaient volontiers quon leur en donnât

le nom ; mais qu'est-ce que c'était que les Haiiifs ? Ce

nom désigne, à l'époque antéislamique, les ascètes,

ermites ou pénitents chrétiens; il leur a été emprunté

par les Arabes monothéistes qui se distinguaient par

cette appellation du fonds de la population idolâtre.

On comprend alors que Mahomet n'ait pas hésité à

se dire lui-même un hanif, c'est-à-dire un adepte de la

religion primitive d'Abraham. Telle est, ditM. Well-

hausen en concluant, la voie d'où proviennent les

inspirations coraniques ; les relations de Mahomet avec

les chrétiens hétérodoxes de la Mecque , dont les prédi-

cations et l'exemple lui avaient frayé les chemins.

Un passage célèbre du Qorân (lv, i3) est celui

où Dieu dit « qu'il créa l'homme d'argile , comme la

terre à potier » ^ Cette expression ne se. rencontre

nulle part ailleurs dans le Qorân; elle figure, au con-

traire, dans un vers d'Omayya qui nous a été conservé

par le Djamhara^. Or il faut la rapprocher d'un

Jij^ _j-iàj kilC^j ^1^5 !il JCLoXo *J IJ^^ »U.^ rj-« (iy*^ ^ Jl*aXyaJI

Djdmli'ddi «cli'àr el-Avab, p. 8.
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passage îinalogue des Apocryphes coptes : « Ayant pris

de la terre vierge, nous le formâmes comme l'argile

du potier, nous soufflâmes sur son visage ^m Cela

m'avait conduit à chercher si, dans les Apocryphes

coptes, on ne trouvait pas l'origine des expressions

communes au Qorân et à Omayya, et en particulier

si la description des délices du paradis, encore plus

développée dans celui-ci que dans celui-là , ne pro-

viendrait pas de documents coptes, mais « dans au-

cun apocryphe copte il n'est question de victuailles

dans le paradis; l'idée est toujours plus élevée »^. Au
temps de Mahomet, il y avait une petite colonie

d'Egyptiens à la Mecque, et l'on sait la part prise

par un charpentier copte à la reconstruction de la

Ka'ha par les Qoréïchites; mais, en l'absence de

documents probants, il faut renoncer à chercher

quelque lumière dans cette voie.

Les pages qui précèdent indiquent qu'entre le

courant d'idées ébionites , mandaïtes ou coptes
,
qui

régnait dans les villes d'Arabie , et la religion fondée

par Mahomet, il fiiut tenir compte d'un élément

intermédiaire sur lequel on n'avait jusqu'ici que des

données insignifiantes
,
qui prennent corps maintenant

avec les vers d'Omayya conservés par le Livre de

' Documents coptes cit«'s par E. Revillout, Journal asud'uinc,

V* sér. , t. II, 1903, p. 167.

^ Communication verbale de M. E. Revillout.
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la Création. Ce sont les poètes qui ont frayé la voie à

rislamistne parmi la population païenne des villes et

du désert, et qui ont fotirhi au Qorân sinon la tota-

lité, au moins une grande partie des expressions poé-

tiques qu'il contient; l'idée émise primitivement par

Sprengér et vivement critiquée reprend alors toute

sa valétlr. Certaines idées dont on ne trouve pas trace

dans la littérature chrétienne, même apocryphe,

proviennent de ces poètes, qui forment ainsi le chaî-

tion nécessaire qui manquait jusqu'ici, et qui relie

les traditions judéo-chrétiennes à l'islamisme.

Conclusions :

1* Les poésies bibliques d'Omayya, données par

raùtéiir du Livrr de la Création, sont authentiques,

pârCé qu'elles renferment des détails, notamment

dans la description du paradis, qui manquent au

texte du Qorân.

2" Les expressions qui sont communes à celles-ci

et au Qorân proviennent, en conséquence, d'Omay-

ya; il paraît donc acquis que, comme le croyait

Sprengér, la poésie antéislamique des Hanifs, et en

particulier celle d'Omayya, est une des sources du

Qorân.

3" Il est possible que ce soit lui, qui aspirait .^i

jouer le rôle de prophète de l'Arabie
,
qui ait donné

aiix doctrines ébionites la tournure plus décisive et

plus matérielle que spirituelle qui en a fait l'islamisme
;

comme il est possible aussi qu'il n'ait eu qu'à traduire

en beaux vers les idées qui avaient cours dans la secte
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à laquelle il appartenait , et qu'il voulait populariser

parmi les tribus bédouines.

4° La ressemblance frappante de celles des poé-

sies d'Omayya qui étaient consacrées à des sujets

religieux avec les passages analogues du Qorân ont

été cause de la défaveur de plus en plus grande

quelles rencontraient dans le monde musulman,

dont les doctrines, très flottantes au début pour tout

ce qui n'était pas expressément prévu par le texte du

livre sacré , ne se sont cristallisées que petit à petit

sous l'influence d'écrivains et de théologiens dont

l'autorité finissait par être admise, d'abord par un

groupe de plus en plus nombreux, ensuite par la

presque universalité des croyants ^ Ces poésies res-

semblaient trop au Qorân, c'est ce qui les a tuées.

' Voir, sur ce sujet, mon mémoire Sar les variations de certains

dogmes de l'islamisme aux trois premiers siècles de l'hégire, lu au

Congrès international de l'iiistoire des religions, en 1900 [Actes

du I"^ Congrès, 2" part,, p. 87 et suiv. , et dans Revue de l'histoire

des religions, 1901].





NOUVELLES ET MELANGES. IGO

NOUVELLES ET MELANGES,

SCENES DE LA VIE PERSANE.

(extrait du manuscrit inédit n'UN VOYAGE EX PERSE.)

Le silence le plus profond régnait dans le petit village

d\4bnii'l-Kaçem , où nous avions établi notre campement noc-

turne. Le muezzin de la localité préludait par un ronflement

sonore et régulier au chant mélancolique dont il allait saluer

l'aurore. Les chiens, sentinelles avancées de notre caravane,

avaient interrompu leur ode à Hécate, quand la voix de

Mechhèdi, notre muletier, vint m'éveiller en sursaut : «Al-

lons, Sahèb (monsieur), debout! nous avons trop dormi ce

matin, — (le barbare! il était trois heures à peine) — et

notre étape sera longue aujourd'hui. Vous ne voulez donc

pas arriver à Kazwin !» A ce nom qui promettait une trêve

à nos fatigues, je sortis précipitamment de l'étui de feuJre

qui me servait de lit. «Partons, lui dis-je, partons, mon
brave Mechhèdi , et dites à vos mules qu'une double ration

d'orge les attend, si nous arrivons avant midi. »

La promesse d'un pourboire ne manquait jamais son

effet; dix minutes après, le branle -bas du départ était ter-

miné.

La prédiction de notre guide n'était que trop vraie. La

marche fut longue et pénible : une plaine immense , stérile

,

coupée à de rares intervalles par de bizarres pyramides,

vieux débris du culte mazdéen, nous séparait de la jolie ville

de Kazwin. Pour surcroît de malheur, la chaleur, ce jour-là,

était accablante; une vapeur enflammée enveloppait l'atmo-

sphère et interceptait le plus léger souflle d'air. Au bout de
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quelques heures d'une marche lente et cadencée , nos mon-

tures, brisées de fatigue, n'avançaient qu'à regrel , sourdes

aux invectives de leur maître.

Au nombre des Persans qui s'étaient improvisés nos com-

pagnons de voyage se trouvait un personnage singulier qui

s'était imposé à moi en qualité de cicérone. Nous étions à

peine à deux lieues de Téhéran
,
que Haddji Hassan 'Ayjâr

— c'était son nom — m'avait déjà raconté toute sa vie. Né à

Razwîn de parents anonymes, il avait été adopté par un hon-

nête marcharid dii Fdr^ qui liti avait fait dohiler ùtië excel-

lente éducation. A la mort de son bienfaiteur, il était devenu,

grâce à ses talents, secrétaire intime du gouverneur du Ker-

mân, s'était signalé au siège de Bénder-'Abbàs et allait re-

cevoir la récompense de ses services, quand son protecteur

mourut de in fièvre noire (choléra). Le pauvre Hassan avait

alors couru le monde, visitant Kerbéla et la Mecque et vi-

vant au jour le jour du produit de ses chansons. Au milieu

de ces fortunes diverses, il avait conservé une bohiie hu-

meur, une verve qui m'avaient tout d'abord captivé.

Quand nous aperçûmes dans le lointain la coupole azurée

de la grande inosquée de Kazwîn , la joie de Haddji ne con-

nut plus de boriies. Quelques gouttes de pluie étaient venues

rafraîchir l'atmosphère et ranimer notre marche. «Par la

tombe du bienheureux lmâm,me dit-il, en m'eiiipruntant

pour la dixième fois mon kalioun bien garni d'un tabac

odorant, voyez comme le ciel est pur, comme l'air est

frais et embaumé autour de cette porte du ciel — il dési-

gnait ainsi Kazwîn, sa ville natale. — Saluez la fleur des

jardins d'Iran, cette image terrestre du séjour promis aux

vrais croyants ! »

Cette promesse n'avait rien de bien attrayant pour un in-

fidèle , et je continuai ma route en maudissant tout bas les

tristes abords du paradis musulman. Mon compagnon ne se

lint pas pour battu, et remettant entre les mains de rnoh do-

mestique la pipe que, dans son enthousiasme, il avait

épuisée en peu d'instants , il tira de son havresac une màn-
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doline inibrme et entonna le chant suivant, d'une voix qu'il

cherchait à rendre émue et qui était plutôt nasillarde :

Nuages bienfaisants, répandez vos perles et vos diamants sur le

front de la reine du monde :

Kazwîn est une fleur qui ne peut être arrosée que par les sources

de la vie.

Mais si ie ciel avare refusait ses trésors au parterre qui lui inspire

tant de jalousie

,

Les larmes que les rit^ueurs de la belle Koalsoun me forcent à

répandre

Suffiraient pour rendre à ces jardins leur fraîcheur et leur éclat, etc.

La chanson avait cinquante bcït ( distiques )
, et l'artiste l'oig-

nait des cOiiibinaisons musicales les plus fantaisistes : un flot

de dissonances non préparées , de quintes justes par mouve-

ment semblable s'accumulait sous ses doigts en délire. Uri

tel concert, par ^o degrés Réaumur, allait déterminer chez

l'exécutant une attaque d'apoplexie foudroyante. «Haddji,

lui dis-Je pour mettre un terme à ce lyrisme terrifiant, trou-

verai-je facilement un gîte dans votre ville?» Il s'interrompit

au milieu d'un trille qui durait depuis deux mintites : « Ma
maison est la vôtre, fit-il, mais si vous ne la trouvez pas

digne de vous, le beau caravansérail de tnon ami Mohammi

Yezdi vous appartient; vous y serez mieux que dans le pal

aux quarante minarets [tchèhèl-minâr) de la royale ville d'is-

fahàn. » J'acceptai avec empressement et, donnant un toniân^

à l'officieux troubadour, je le priai de piquer des deux et de

faire préparer l'auberge de Mohammed.
Une heut'e après , notre caravane faisait son entrée par. la

porte principale de Kazwin , escortée par les gamins et les

oisifs de la ville
,
qui avaient reconnu sans peine des frehguis

sous nos accoutreitiènts d'emprunt.

' A répoquo, où cette relation fut écrite, ia pièce d'or nomme'îe

tnmân valait de ii à i2 francs; aujourd'hui elle représente à

pjne 8 francs de notre monnaie.

a

ais
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Un khan (caravansérail) neuf, propre et spaciou\ esl chose

rare en Perse. Celui que le marcliand de Yezd avait fait con-

struire de ses économies réunissait toutes ces conditions, et

nous nous y établimes avec une légitime satisfaction. Le len-

demain, je me mis en campagne, de grand matin, avec mon
aimable compagnon de voyage, M. Pasini, qui doit au beau

ciel et aux sites enchanteurs de la Perse les premières inspi-

rations d'un talent qui l'a placé depuis au premier rang de

l'école des peintres orientalistes.

Au milieu de ses jardins toujours verts, sous un ciel chaud

et limpide, Kazwin avec ses murs crénelés, ses tourelles,

ses minarets étincelants au soleil, offrait un coup d'œil ravis-

sant. Après quelques heures de délicieuse flânerie , nous re-

tournions au khàn et traversions à pas lents le vaste meîdcm

ou place principale, lorsqu'un bruit étrange attira notre

attention.

A l'ombre du portique de la mosquée de Chafèy, une

foule considérable entourait une petite troupe de musiciens

et de jongleurs ambulants. Saturé de mélodie orientale, je

hâtai le pas pour en éviter jusqu'à l'écho lointain, mais mon
compagnon , toujours empressé d'étudier des types , des atti-

ludes si favorables à son art, m'entraîna vers le groupe. Les

rangs s'ouvrirent devant nous et un obligeant spectateur nous

invita aussitôt à nous asseoir sur un fort beau tapis du Ker-

mân qu'il s'était lait apporter.

Au centre du cercle formé par les curieux, un vieillard à

barl)e blanche , mode assez rare en Perse où la teinture de

henné est d'un usage général, et un jeune enfant à peine

vêtu d'une tunique en locjues exécutaient consciencieusement

un prélude pour flûte et tambour de basque. L'enfant était

chargé de ce dernier instrument, et, en sa qualité de chel

d'orchestre, il marquait le rythme presque toujours syncopé

avec une précision et un entrain remarquables. Le vieux flû-

tiste, lui, s'abandonnait à tous les écarts de son inspiralion

et brodait sur la pédale cadencée de son confrère des varia-

tions brillantes. A une courte mélopée succédaient des gammes
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liéilssées de quarts de ton, des modulations imprévues, des

arpèges à ressusciter les vénérables imàms enterrés dans le

voisinage. La foide tressaillait d'aise. Sur un signe du chef,

le concert s'interrompit soudain et le charlatan , d'une voix

sonore, en un style que Saadi eût envié, annonça à la foule

recueillie que les exercices allaient commencer.

Un acteur, qui jusque-là, mélancolique et grave, était resté

assis sur ses talons, se leva et tira de son sein une boite assez

volumineuse , enveloppée d'un vieu^ lambeau de satin broche

d'or : il la posa sur le tapis el en souleva doucement le cou-

vercle. Je m'attendais k une distriijution de chapelets et

d'amulettes, pieux souvenirs de Kerbéla ou de Mechhèd. .le

me trompais fort. Le pieux écrin renfermait trois scorpions

d'un noir de jais, deux araignées monstrueuses et un jeune

crapaud d'une laideur classique. Notre homme fit sortir en-

suite de sa ceinture, de ses larges manches, de son bonnet

pointu, toute une tribu de vipères qui saluèrent l'assistance

d'un petit silïlement de miuvais augure. Tout en jouant avec

ses venimeux élèves, le jongleur avait puisé au fond de sa

poche quelques noisettes et des morceaux de sucre candi.

L'incantation commença au milieu d'un silence profond. Le

sorcier souffla à plusieurs reprises sur ses friandises et pro-

nonça à demi-voix la formule du dcin ou de l'insufflation

préservatrice du venin. Quelques versets du Coran et une

invocation au prophète Salomon furent tout ce que je pus

en comprendre. Il distribua ses talismans à la foule et l'in-

vita à avaler avec confiance ces remèdes infaillibles contre

les poisons et la rage. Des poules gloussaient dans une cage

d'osier, le jongleur en saisit deux et les présenta aux vipères

qui s'enroulaient autour de ses bras. En moins d'une minute,

les pauvres volatiles tombaient foudroyés et déjà bleuis par

le poison. L'expérience était concluante, nous avions sous les

yeux des reptiles de la plus dangereuse espèce.

Le sorcier vint droit à nous et nous invita en souriant à

offrir nos l)ras et nos mains aux caresses de ces aimables

bètes. i\ous refusâmes avec une obstination (jui le fit sourire
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de pitié. Tout à coup une voix s'éleva d'un g^roupe voisin :

« Par la mort de mon père , Sahèh , il n'y a plus de danger,

le dèm vous protège, laissez-vous mordre.» C'était Sadouk,

mon domestique
,
que la curiosité avait attiré vers cet étrange

spectacle. Joignant l'exemple au précepte , il tendit résolu-

ment le bras et fut imité par tous ceux en qui le charme

s'était infiltré sous la forme d'une noisette. Une petite tache

rouge au bras de Sadouk fut la seule trace du contact de la

vipère, et je continuai à jouir des services de ce valet trop

loyal pour vouloir mourir avant d'avoir touché ses gages.

Aux évolutions des reptiles succéda une fantaisie guer-

rière par le corps de ballet composé des araignées et des

scorpions. Ces derniers , après maintes attaques infructueuses,

reculèrent honteusement devant les bras crochus de l'en-

nemi. Quant au têtard , il resta neutre et se contenta d'exé-

cuter quelques sauts périlleux dans les deux camps. D'autres

exercices assez semblables à ceux de nos foires de village

terminèrent la première partie de la séance et mirent le

comble à l'enthousiasme du public.

Cependant l'orchestre, auquel s'était adjoint un joueur de

seh-târ ou lyre à trois cordes , avait repris son prélude sur un

mode plus grave. Le chef de la troupe , adressant alors à son

auditoire de gracieux copipliments , l'invita à écouter un

récit de sa façon. J'avais jusque-là à peine regardé Vimpré-

sario : mais le son de sa voix me frappa et je l'examinai avec

plus d'attention. Quelle ne fut pas ma surprise en reconnais-

sant Haddji Hassan , le troubadour et l'écuyer de notre cara-

vane. Haddji remarqua mon étonnement et, d'un geste

expressif, me supplia de respecter son incognito. Ordonnant

alors à son orchestre de redoubler d'ardeur, il entonna d'une

voix éclatante le début obligé de tous les récits faits par les

meddahs : « Les rossignols du jardin de l'éloquence , les plon-

geurs de l'océan des traditiqns ont brodé sur le canevas des

annales l'histoire que yoici. » Après ce préambule , bien plus

magnifique en langue persane, il s'arrêta pour reprendre

haleine, tandis que son confrère, l'honmie aux serpents,
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recueillait dans son bonnet de peau d'agneau les offrandes

du public. Les sous tombaient comme grêle dans la vaste

cavité du koalah (bonnet persan). — Nous avions, quant à

nous, à justifier l'opinion avantageuse que les Orientaux ont

de la munificence européenne, et deux tomâns frappés au

coin de «la ville du Khalifat» (Téhéran), jetés par nous au

milieu du théâtre en plein vent, produisirent un effet ma-

gique sur l'auditoire et sur le déclamateur.

Je n'essayerai pas de reproduire le récit où l'improvisateur

lit des prodiges d'éloquence : tous les membres de phrase

rimaient entre eux, et les vers les plus hyperboliques ve-

naient rehausser cet étalage éblouissant de rhétorique arabo-

persane. Le fond en était banal et pauvre. La moralité du

conte était, si j'ai bonne mémoire, que l'homme le plus fin
,

fût-il Lokmân le Sage ou le vizir Açaf, ministre de Salomon,

serait incapable de déjouer les ruses ourdies par le sexe faible.

Le conte dura une heure ; il aurait pu se prolonger jusqu'au

soir, si l'annonce de la prière de naidi n'était venue en inter-

rompre le cours.

Quand la foule se fut éloignée, je m'approchai de Haddji :

«Est-ce toi, lui dis-je, est-ce toi, mai50« ruinée^? Quel

métier fais-tu donc? Réciter des tirades du Chah-namèli

,

raconter sur la place publique les prouesses de Roastem, les

amours de Khosrau et de Cliirîu ! Toi que je croyais un grand

personnage, un fonctionnaire important de la province! —
Sahèh, répondit-il. Dieu est le dispensateur de tous les biens.

11 m'a accordé, à moi, le don de l'éloquence et de la poésie;

mais comme Ahou Zeîd^ mon devancier, ma vie est un per-

pétuel combat contre la destinée. »

' v^T^ *jli> : Cette locution très usitée dans le langage familier

est, suivant l'intonation qu'on lui doni^e, une grave injure ou une

boutade amicale.

* Ahou Zeid est une; sorte de bohème littéraire, héros des

Séances de Ilariri, et qui est rosti- un type très vivant et très popu-

laire dans l'Orient musulman , surtout chez les Persans.
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Je lui leinolgnai mon assentiment par une nouvelle j,^rali-

llcation , cl il s'éloigna rapidement.

Le lendemain, nous quittions Kazwin, le cœur plein du

souvenir de cette aimable ville , et émerveillés de la bonne

grâce, de l'esprit et des improvisations éloquentes de Haddji

Hassan. Plusieurs fois, pendant les longues heures du voyage,

je me pris à regretter ce spirituel causeur dont l'entrain avait

dissipé l'ennui de nos premières étapes.

Quelques mois plus tard, je me promenais dans les mé-

lancoliques allées des jardins attenant au Vieu\-Sérail de

Constantinople
,
quand , au détour d'une allée

,
je rencontrai

un homme chargé de ces colifichets que les Persans savent

encore f\ibriquer avec art. Je reconnus Mohammed Yezdi

,

notre hôte de Kazwin qui était venu faire sa tournée pério-

dique et colporter ses marchandises à Constantinople. Je

courus à lui : «Sois le bienvenu, Yezdi, m'écriai-je, et notre

ami Hassan, l'aimable loati, que devient-il? A-t-on rendu

justice à son mérite ? Est-il gouverneur de province ou poète

royal? — Hélas! Monsieur, me répondit le Persan, en pous-

sant un profond soupir, qu'Allah prolonge vos jours! Le

pauvre Hassan est mort. — Que dis-tu ? Ce gai compagnon

de route, ce conteur intarissable , ce poète aimé de la foule ?

— 11 est mort sous le bâton. 11 eut l'imprudence de faire

une chanson contre l'Emir-é-Nizam . . . Vous savez bien, cet

e\-muletier qui, devenu ministre tout-puissant, fit pendre

en un seul jour — Oui, je sais, mais parle-moi de

Hassan. — Eh bien, l'imprudent poète accusait le ministre

de préférer le vin de Chirâz à l'eau des claires sources de

l'Elbourz. Le silence, a dit Saadi — Mais achève donc,

odieux bavard! — Il fallait cent tomàns pour racheter un

pareil crime , Haddji ne possédait pas vingt krans\ 11 est mort

au cinquantième coup. Que Dieu ait pitié de son âme! »

B. M.

' Monnaie d'argeul qui, de i fr. 25 cprellc valait aloi's, est

tombe à environ 8o rentimes.
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Chronique de Michel le Syrien, patriarche jacobite d'An-

tioche (
1166-1 199), éditée pour la première fois et traduite en

français par J.-B. Chabot, tome II, fascicule m. Paris, Ernest

Leroux, 1904, in-4°; p. 353-464 (texte syriaque) et 32 1-547

(traduction et tables).

L'édition de la Chronique de Michel , entreprise par notre

confrère M. Chabot, suit une marche régulière. Le fascicule

qui vient de paraître termine le tome II et comprend la fin

du livre X et le livre XI de la Chronique ; il s'étend sur un

espace de près de deux siècles, de 578 à 775.

On peut dire de cette Chronique ce que le poète disait

de la renommée
,
qu'elle croît en intérêt au fur et à mesure

qu'elle avance, crescit eundo. C'est surtout vrai pour l'histoire

ecclésiastique
,
qui y est très détaillée pour la Syrie et qui

nous transmet de nombreux documents syriaques. L'histoire

profane présente un résumé suffisamment complet des prin-

cipaux événements, mais elle n'a pas un caractère original.

C'est une compilation de seconde ou de troisième main,

faite d'après les Chroniques byzantines, surtout pour la pé-

riode arabe. M. Chabot était donc autorisé à renvoyer dans

ses notes à ces chroniques plutôt qu'aux historiens musulmans

restés inconnus à Michel. L'auteur a puisé aussi quelques

anecdotes dans les documents indigènes , mais ces anecdotes

locales nous étaient déjà connues par la Chronique syriaque

de Barhébraeus, qui reproduit textuellement la majeure

partie de l'histoire de Michel.

Il suffira, pour faire ressortir l'intérêt historique de ce

fascicule, de citer les sources de Michel Jusqu'à l'époque

arabe, et d'indiquer les crises par lesquelles l'Eglise jacobite

nr. 11

(rmiaïkiB «atioiaia.
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passa jusqu'à la mort d'Abou DjaTar al-Mansour, où s'arrête

le fascicule ^

Les auteurs dont Michel compulsa les ouvrages pour la

seconde moitié du \f siècle sont, comme l'indique une JRe-

marque, p. 877 (trad.
, p. 356) : Zacharie le rhéteur, Koura

de Balna (un historiographe inconnu jusqu'ici) et Jean

d'Asie. Le comput des années est établi d'après les chrono-

graphies de Jacques d'Edesse, de Jean le stylite de Litarba

et d'Ignace de Mélitène ^. Pour l'époque postérieure et jus-

qu'au commencement du viii" siècle , Michel a suivi princi-

palement, comme le dit une autre Remarque, p. /i5o (trad.,

p. /482), les écrits de Jacques d'Edesse, lequel est ainsi dé-

signé : Abbas Mar(i) Jacques d'Edesse ^. Michel ajoute qu'il

a inséré tout entière la ehronographie de Jacques d'Edesse

qui va jusqu'en 710. Jacques d'Edesse, observe-t-il , est mort

^ Les titres des sujets sont indiqués dans ce fascicule en tête de

chaque chapitre. Il résulte de l'ordre suivi dans ces titres que Ton

commençait la lecture du chapitre par la colonne de gauche et que

l'on reprenait ensuite à la colonne de droite. Dans la traduction

,

M. Chabot donne d'abord la colonne de droite et ensuite la colonne

de gauche.

^ En outre, cette Bemarque confirme ce que nous savions déjà

de l'usage des Jacobites d'écrire horizontalement en renversant

leur cahier de droite à gauche. Les trois colonnes qui divisent les

pages dans la Chronique de Michel sont, par suite, dites : supérieure,

médiane et inférieure, au lieu de : de droite, du milieu, de gauche.

^ Même désignation dans un passage précédent, p. d48 (trad.,

p. 476). H semble que c'est cette désignation qui a inspiré le nom
de Mariljas ou Marabbas sous lequel est mise une chronique publiée

par M. Macler dans ce Journal, mai-juin igoS, d'après un ma-

nuscrit de la Bibliothèque nationale. Cette chronique n'est, en fait,

qu'une simple compilation d'extraits de la version arabe de la

Chronique de Michel. Du même genre sont les soi-disant « Extraits

de la Chronique de Jacques d'Edesse » , renfermés dans le môme
hiaiiuscrit. Voir la communication faite par M. Chabot dans la

séance de la Société asiatique du i3 mai igo/|. Journal asiatique

,

mai-juin 190/1, p. 624.
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en 708; les deux années suivantes auront été ajoutées par

quelqu'un de ses disciples, ou l'année 708 n'est pas la date

exacte de sa mort.

La seconde partie du livre X de la Chronique rapporte,

d'après Jean d'Asie, les dissensions qui surgirent entre le

patriarche d'Atexandrie , Pierre, et le patriarche d'Antioche,

Paul
,
poussé par Jacques Baradée , l'apôtre des monophysites

de la Syrie. Les vertus de cet ardent apôtre y sont mises en

haut relief. Le panégyrique de Jacques Baradée, écrit par

Damien d'Alexandrie , est reproduit en entier p. 368 (trad.

,

p. 339). L'encychque de ce patriarche et la lettre qu'il

écrivit au clergé de l'Orient font l'objet du chapitre xiv. Cette

partie de la Chronique de Michel comble, dans une certaine

mesure , les lacunes de la troisième partie de la Chronique de

Jean d'Asie dont elle résume les chapitres perdus.

Après avoir puisé à la Chronique de Jean d'Asie , Michel

a recours à la Chronique de Denys de Tellmahré. Les ex-

traits qu'il en donne nous permettent d'apprécier la valeur

de cette Chronique, qui malheureusement ne nous est pas

parvenue. Michel insère d'abord, p. 378 (trad., p. 367),

la préface de la Chronique de Denys, dans laquelle cet

auteur mentionne ses sources : Josèphe , Andronicus , Jules

Africain, Anianus, un certain Georges de Ragat (?), Jean

d'Antioche, Eusèbe; après eux: Socrate, Zosime, Théodore t,

Zacharie le rhéteur, Jean d'Asie et Koura de Batna, le plus

moderne de tous. Pour le comput des années , il s'en réfère

à Jacques d'Edesse et à Jean le stylite de Litarba. Enfin il

cite les Chroniques de Daniel , fils de Moïse, du four'Abdin ;

de Jean, fils de Samuel; de Théophile; et de Théodose, mé-

tropolitain d'Edesse.

Au chapitre xxii , Michel rapporte , d'après Denys de Tell-

mahré, la querelle qui survint entre Damien d'Alexandrie et

Pierre d'Antioche , et reproduit notamment la lettre déve-

loppée de Pierre sur les événements qui suivirent cette que-

relle. Le désaccord ne cessa qu'à la mort de ces patriarches,

12.
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ç^ \à, pîvi,x fu^ alors rçtabliçi p£^r Anï^stase d'Al^andrie et

Ait^aiftasç. d'Antioçke. Uj?,e biographie flatteu3e de cet Atb^-

nase nous est conservée dans le chapitre xxw.

Le chapitre xxvi renferme la profession de foi signée des

ci^e^ des d^i^ Eglises çt une longue lettre d'Athanase h

Çydaque d'Ainid ofi sQiji,t exposés les points sur l<?squ,çl^s le

dçisjicçord s'était produit et les négociations qui y niiren^ fin.

Le cl^apitre suivanii a ti;ait au même sujet; on y trouve rency-

cliqye qu,'Anaastasç adressa ^ux évêques d'Oriient et la lettre

q^s'H eijivoya à AthaaaijSe d'Aiitiophe au sujet de l'union des

Egfees d'Égyp^ Çt de Syrie.

Le livre XI nous transporte a^ temps d'Héraçlius et de

Çlfp^roès Paryez qui furent bientôt aux prises , chacun de son

coté, avçc les Arabes musujlinans. Les prodigieuses conquêtes

de ces derniers sont , est-il remarqué , autant l'effet de l'or-

gqejl de rempii;e. perse que des persécutions d'Héraclius

contre les Syriens jacobites
, qui salifèrent co^jinjie lyie déli-

vrance l'arrivée des nouveaiix n^aîtres.

On, lit dans les deux premiers chapitres 1;^ lettre d'Héra-

cliijis à Ath^nase d'Antipch^ sur lai Trinité, la réponse d Atha-

nase et sa profession de foi monophysite.

Après avoir fait la paix avec l'Eglise d'Alexandrie , Athana&e

^^i à s'occuper des Jacobites de la Perse qui , à l'instigation

des; ifloines du grand couvent de M^r Mattai , préteudaieat

êtrje indépendants du siège d'Antioçhe. Athanase f£>iblit et

céda, comme en témoigne sa lettre à ces moines, insérée

da|ï^, le chapitre ij^. Il apqor^e des privilèges au mpqçistère

de M?i*-Matt4, et QQini;©^ ipétrppplitains deS| Jï^eobit/^s dç

Perse les évêques qui liji, sont imposés; Marouta est désigné

pour ïagrit, avec le titre de «chef et directeur général» vir

caire à^ patriarche»; On ne lui dpnne pas encore le titre de

« mapbrien», qui n'apparaît, que plus tard dans l'histoire. Sviit

u|^ «Récit trouvé dans. le couvent de Mar-M^tt^» qui dpnne

ia liste des archimandrites de ce couvent à partir de I^ar

Çavijnî^ (fm du v' siècle).
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Le chajlilre vki ilbtts fait cohnaîtrë ùhe vie du thauma-

turge Sévère d'Antibfché, tirée de Dèiiys dte Tellhialiré. Le
chapitre sUiVant fait mention de la irâductioh àbabe dès

Ëvarigiles faite sôus la direction die Jiéah, patriarche d'Ati-

tibche , à la deniahdè de l'émir 'Amtoii.

Le chapitre Ix est côhSacré ëntiërëmeht à Thifetbire ècblé-

siastîi[|Ue. La coldHne de gauchie reproduit, d'après Dteriys

de Tellmahré, la iettt'e du patriarthe Jean dferii^hdànt à

Mardtlta lé récit des persécutioils exercées pàt* Bât GâUma
cotttffe les tnditlës dit couvent de Mar-Màttai. Le i-ébit tjue

Màfbtlta étlYbie au pàtriàrfchlB n'existait pàé, cbtnnie bri le

croyait, dans utt document àticien de te cotivèiil; il est de

là plume de MâfoUta, qili s'ërt réfère à la tt-Elditlbri: Il rl'a dbtib

pas de valeur historique. La colonne dé dioitë ëxpbse Id

doctrine de S. Maxime sût- la Vblbilté double dâtls lé Christ.

L'aUteUt- nlbUOphyfeite et motiothéhste traité d'hét-éticJUë bette

doctrine et il y revieiit à plusieurs reprises dans les chapitres

suivants. Fait dlgrtë de t-ëmàrqUë, le côrripilàtfeui^, puiSarit à

dëi Sources diffétentes , divise ce dbcteur en deux pétsbnhes

,

Maximitlus et Maiimtis. Maximinuà professe un syncré-

tisme d'idées néoplatoflitjiies et origéttistëâ, dé fnétÉtriior-

phose et de panthéisme
,
qu'il a rèçU des cbtivëntè déS ëhvi-

rotls de Jérusalem. Maximus est, au coritt'ai^ë, un hérëtiqUë

qui confesse deux volontés et deux opération «5 dans le Christ.

Les difficultés que le pathdrbhë d'Antibche AthaWase dvait

ëttes atitréfbis «Vec les JdcobîteS de la Perse Surgirent de

nouveau an temps du patriarche Sévère bar Masèjà. H àè pro-

duisit alors un schisme dans l'Eglise jacobite. Le patfîàrchë

et les évê^es dissidents S'ahdthéfinfàtissfîèrit tèciiptotliiëttiéiit

Gomme Athanâse , Sévère faiWît et 6éda. II adréisë ririe lettre

de paix à Jean, métropolitain du couvent de Mar-Mattai.

Après la mort du patriarche, les évêques qui s'étaient sé-

parés reconnaissent leurs torts dans une lettre qu'ils adressent

à Gabrieï, évéque de Résaina, et dans une auti'e lettre

awx moine» d'EdesSe. Ces deux lettres fiirerrt cbpîéës, èst-il

dit, par Jacques d'Edesse, Ibrsqu'il résidait à Edëssë, n^ais
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n'était pas encore évêque de cette ville'. En dernier lieu,

les évêques se réunissent à Res'aina en synode , sous la pré-

sidence de Jean, métropolitain de Perse, et signent Tacte

d'union. Leur décision avait été provoquée par une lettre

de Jean, qui prêchait la concorde. De son côté, le synode

manda par lettre aux évêques de la Perse la conclusion de la

paix en louant Jean d'avoir ramené la concorde dans l'Eglise.

Le schisme avait duré quatre ans , de 680 à 68/i.

Dans le chapitre xx, Michel, revenant sur la doctrine de

S. Maxime, est amené à parler des Maronites qui recon-

naissaient le concile de Chalcédoine , mais demeuraient

monothélistes. A cette époque (fin du vif siècle), les Maro-

nites formaient une communauté nombreuse en Syrie. A
Alep , il y eut de graves conflits entre eux et les catholiques

qui y dominaient depuis Héraclius. Les deux partis cau-

saient du scandale dans la cathédrale qu'ils se disputaient,

et le gouverneur musulman dut intervenir pour les séparer.

A la fin , les catholiques demeurèrent les maîtres delà place,

et les Maronites fiirent expulsés. Dans une autre colonne de

ce chapitre , il est traité de l'union qui fut alors contractée

par l'Eglise monophysite de la Syrie avec l'Eghse d'Arménie.

La lettre s^'uodale qui sanctionne cette union et la profes-

sion de foi du patriarche d'Antioche , Athanase
, y sont rap-

portées intégralement.

Une notice du chapitre suivant nous informe qu'en 728,

date de la mort d'Athanase, fut introduit en Syrie l'usage

du tirage au sort pour l'élection du nouveau patriarche,

Iwannis.

Les intrigues des évêques qui avaient du crédit auprès des

califes occasionnèrent de nouveaux troubles dans l'Eglise

* Jacques a été nommé évêque d'Édesse en 68/1 ,
quelques mois

après le synode de Res'aina, où les évêques dissidents signèrent

leur soumission au siège d'Antioche. Une notice biographique de

Jacques d'Edesse, contenue dans le chapitre xv, nous était déjà

connue par la Chronique syriaque de Barhébraeus qui l'a tran-

scrite presque littéralement de Michel,
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jacobile. Athanase Sandalaya, évêque de Maipherkat, qui

avait favorisé l'élection d'Iwannis, s'était ensuite déclaré

l'adversaire du patriarche pour le choix des évéques, alors

que celui-ci était déjà en butte, d'un aulre côté, aux tra-

casseries des catholiques et des Maronites qui avaient cha-

cun un patriarche distinct. Sandalaya était soutenu par les

moines du couvent de Mar-Mattai , toujours prêts à battre

en brèche l'autorité d'Antioche. Comme l'avaient fait autre-

fois dans de semblables conjonctures Athanase d'Antioche

et Sévère bar Masqa, le patriarche Iwannis céda le premier.

11 accepta les consécrations des évêques nommés en dehors

de lui et souscrivit d'avance aux décisions qui seraient prises

dans le futur synode de Telia pour mettre fin aux dissen-

sions. Michel nous fait connaître les articles de ce synode.

Sandalaya qui les avait signés, n'en continua pas moins ses

intrigues auprès des autorités civiles. 11 avait d'autant plus

beau jeu, que les califes Abbassides qui venaient de s'emparer

du pouvoir étaient hostiles aux Syriens. Ceux-ci s'étaient,

en effet, notoirement affichés en faveur des Omeyades

dans les guerres que ceux-ci avaient soutenues contre les

prétendants de la nouvelle dynastie. A la mort d'Iwannis,

Sandalaya réussit à se faire nommer patriarche, mais il eut

une triste fin : il mourut étranglé.

Son successeur, Georges, désigné dans un synode tenu à

Mabboug, ne fut pas accepté par les évêques dissidents qui

choisirent à sa place Jean de Callinice, et, après la mort

de celui-ci , David de Dara. Plus tard, au synode de Saroug,

David reconnut Georges comme le patriarche légitime; mais

ensuite il l'attaqua d'une manière calomnieuse devant le

calife Abou Dja far, qui fit torturer et mettre dans les chaînes

l'infortuné patriarche Georges. La prison ne s'ouvrit pour lui

qu'après neuf années de souffrances, à la mort du calife.

Pendant ce temps, David, repoussé par les uns, soutenu par

les autres, surtout par le pouvoir civil, s'imposait comme
patriarche au milieu de violentes protestations.

JjB Synodicon orientale ou Recueil des Synodes nestoriens,
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publié par M. Chabot en 1904, nous a l'ait loucher du doigt

les trisles vicissitudes que traversa l'Eglise nestorientie des

Syriens en Perse ^ La partie, qui vient de voir le jour, de la

Chronique de Miche] forme pour l'Eglise jacobite de la Syrie

le digne pendant du Syitodicon. Les schismefe, les crises et les

dissensions se multiplièrent avec la même intensité dans

les deux Eglises.

Les tableaux chronologiques des livres VH-Xîj qui Ibnt

suite à ceux imprimés à la fin du livre VI, et une table des

matières terminent le volume.

RUBfiNS DtvAL.

Die ALTARABISCHE MoNDRELIGION UND DIE MOSAISCHE VeBER-

LiEfÈttLWG, par M. Ditlef Nîelsen. Strasbourg, Trùbner, 1904 ,

32 1 pages.

M. Ditlef Nielsert est un débutant, doublé d'un astronome

et d'un assyriologue^ Le travail qu'il publie actuellement et

qui doit être
, Je suppose , la préface de recherches ultérieures

,

comprend deux parties bien distinctes : la première, où il

étudie le culte de la Lune chez les anciens Arabes ; la seconde

,

ou la tradition mosaïque est considérée sous un nouveau

point de vue. La première aurait fait Urt utile complément

aux liéstê arahischeti Heidciilams de M. .1. Wellhausen, si

l'auteur s'était servi davantage des sources arabe»; L'inscrip-

tion relevée par M. Glaser sur la digue de Ma'reb en 1888

(cotée Gl. 618) et qui est du vï* siècle de notre ère, me paraît

tout simplement chrétienne , et il faut se battre les llartcs

pour y trouver une trilogie de divinités païennes : le Rahtndti,

son Messie et le Saint-Esprit forment tout naturellement la

Trinité chrétienne. Il est d'ailleurs entièrement inexact de

dire que le premier de ces termes « wird spàter im Roran

der ffewôhnliche Beinâttie Gottes» (p. ^3). Ce qu'il y ô de

ï Voir notre reCéfisiôù du Sjnodlcon dans le Jùtimctt des SdtaAU.

févr. 1904, p. Ï09, et ûfiars 190/i, p. i8i.
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jvlwa i»téii'€!$saB,t ^k^m Çôs p^ges , ce sont à coup sûr ies sma-

çwmicatio^Ss iqédÀtes f*iite& à i'smtcur par M» Giaser, ppn^

exemple la description (fe i'état actuel du sanctuaire de

Ma'reb,, déjà vu par AvHiaud en i8d3, qui est dionnée

page 100 et suivantes. L'a<*teur a oïdalié de faire remarquer

(^ les Ckal4éens devaien^t avoir de bien bons yeux
,
pour

avoir observé les satellites de Jupiter et Tanneau de Saturne

plusieurs milHers d'années avant l'invention des lunettes.

Une des idées maîtresses du travail de M. Nielsen, c'est

que l€|s difficultés éa t^xte du, Pentateuque disparaissent;

q,uand on explicpie les mots hébreux à la lumière de la lexi-

cographie arabe , en y comprenant bien entendu tout ce que

fournissent les inscriptions proto-arabes, minéennes, etc. Ce

procédé est historiquement fort dangereux. Nous ne savons

pas, nous ne saurons jamais ce qu'était au juste la langue de

ces nomades avec lesquels les Hébreux ont eu aflfeire depuis

la sortie d'Egypte. Eti s'ils parlaient l'aâ'améen ? L'aire de ce

groupe d,Q langues sémitiqnes est devenu depuis les récentes

découvertes tellement vaste
, qu'on se demande jusqu'où elle

s'étendait. L'auteur est visiblement influencé par les théories

d^ M<M« Winçkler et HommeL : il aurait pu tenir compte des

objections soulevées par M. Ji. Halévy (Bévue sémitique, 190.^

,

p. 3oji. et suiv.). G. Fil

Persian UiSToniCAL Texts. Londbn, Luzac and Co.; Leide, Li-

brairie et imprimerie ci-devant E.-J. Brill , in-8".

Volume I. The Tadhhii util sla.-shu'arà [aMtrnoirs. ojtlie Poets)))

of Daxvlatshûk Ai- Ghdzi of Samanfand'. editod in the original

Persian Texfc with Préfaces, and, Indices by Edward G. Browne.

igpi; x6,
Qj et 621 page», l^rij;. : iH shilling».

Volume IL Part H of tke LuW'iUi l- 4ll*i'tb of Mulnmimad 'Awfi

,

cdil6d;ih the original Persian, ^vilh Préface, Indices and Variants,

by Eçlward G. Browne. igoS; 78, 6 et /172 pages. Prix : 18 shil-

lings.

Donner, des; éditions critiques, accompagnées d'index

et de variantes, des prindpaux textes persans Iiistoniques et
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biographiques , textes dont nous ne possédons fort souvent

que des manuscrits dispersés dans les bibliothèques d'Europe

ou des lithographies orientales parfois incorrectes, et que

le manque d'index rend peu maniables , tel a été le but de

M. Browne et de ses éditeurs. S'adressant aux lecteurs orien-

taux comme aux savants européens, M. Browne avait voulu,

tout d'abord , employer des caractères persans ; mais il leur

préféra, comme étant plus élégants et surtout plus lisibles,

les excellents caractères naskhî, fondus à Beyrouth , de l'impri-

merie Brill. Toutefois, pour ménager ses lecteurs orientaux,

il s'est abstenu de mêler au texte persan des caractères latins

et a mis à part les variantes. Chaque ouvrage a deux pré-

faces, l'une en persan, l'autre en anglais.

C'est avec le Mémorial des poètes [Tèzkèrè-i-chou-'arâ) , de

Daulètchâh
,
que M. Browne a inauguré cette série de textes

persans. Dans sa préface, il va au-devant des objections qu'un

pareil choix aurait pu soulever. 11 existe de cet ouvrage une

édition lithographiée à Bombay en 1887; l'auteur n'est ni

bien ancien (892 = 1487), ni très exact; son livre, utilisé

par De liammer et Ouseley, a été reproduit intégralement

dans le Vaisseau des poètes [Sèfinèt uch-chu 'ara), de Sulèi-

mân Fâhim Efendi. Mais, réplique M. Browne, l'édition de

Bombay est peu lisible , dépourvue d'index et ne donne qu'un

texte souvent inexact, quelquefois même tronqué. De plus,

à l'exception du Loubâb oul-Albâb de 'Aufî, c'est la première

biographie systématique des poètes persans, le livre d'Aboû

Tâhir El-Khâtoûni intitulé les « Biographies des poètes »

[Menâkib ouch-chou 'ara), écrit à la fm du xi* siècle de notre

ère et cité par Daulètchâh, ainsi que par Hàdji Khalila, pa-

raissant perdu (cf. dans le J.R.A.S., janv. 1899 ' P- ^^-^9 >

l'article de M. Browne sur les sources de Daulètchâh), et le

Tèzkèrè resterait, en somme, la meilleure histoire littéraire

rédigée en persan.

Le texte de Daulètchâh nous a été conservé dans de nom-

breux manuscrits. xM. Browne , dans sa préface , en énumère



NOUVELLES ET MELANGES. 187

trente-six ,
possédés soit par le British Muséum ou d'autres

biljliotlièques d'Angleterre , soit par notre Bibliothèque natio-

nale. Le plu5 ancien serait le n° 3/18 de la bibliothèque

Bodléienne d'Oxford, daté de 9^2 (i535-i536).

Bien différent de l'ouvrage de Daulètchàh est le Loubâb

oal-Albâb. L'auteur, Mohammed 'Aufî, ainsi nommé de son

ancêtre, 'Abd Ar-Rahmân ibn 'Auf, l'un des six hommes
choisis par le khalife 'Omar pour désigner son successeuri

écrivait deux cent cinquante ans avant Dauiètchâh. Né en

Transoxiane, il étudia à Boukhara. A la fin du vi* siècle et

au commencement du vu", il parcourait l'Asie centrale,

puis allait se fixer dans l'Inde, où il vécut longtemps à la

cour des sultans Nâsir ed-Dîn Koubâcha et Ghems ed-Din

Iltatmich. 11 a donné sur sa propre vie , dans une vaste com-

pilation inédite intitulée Djèvâmi 'oul-hikâyât «Les Réunions

des histoires n , de nombreux détails que M. Browne compte

utiliser dans une prochaine publication.

Le Loubâb, malgré les prétentions de 'Aufî, n'est pas une

histoire httéraire. C'est une simple anthologie accompagnée

de notices sommaires sur les poètes dont des extraits sont

donnés, mais une anthologie des plus précieuses, car elle

nous fait connaître les œuvres de poètes ou fort anciens, ou

dont rien ne nous serait parvenu sans 'Aufî. Le Loubâb com-

prend deux parties. La première, que M. Browne, faute

d'avoir pu conserver pendant un temps suffisant l'un des

manuscrits de cet ouvrage , n'a pu encore publier, comprend

sept chapitres consacrés à des. généralités, à des remarques

étymologiques, aux origines de la poésie et aux différentes

classes de la société qui s'y sont adonnées. La seconde partie

,

qui forme l'objet de cette publication, comprend les cha-

pitres VIII à xii , consacrés : le viii', aux poètes des époques

tahéride et safl'aride; le ix', à ceux du temps de Sébuk-

tékin ; le x*, extrêmement long ( il va de le page 67 à la

page 397, ce qui représente plus du tiers du volume), aux

poètes qui vécurent sous les premiers Seldjoukides, classés
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d'après leurs pays d'origine (Khorassan, Irak, etc.); le xi%

à ceux qui vécurent sous les Seldjoukides postérieurs à

Mou'izz et Sindjar; le xii*, enfin, aux poètes contemporains

du sultan Nâsir ed-Din Roubâcha. Ces cinq chapitres ren-

ferment les biographies de 169 poètes, avec de longs extraits

de leurs œuvres.

Demeuré inédit, le Louhâb était inaccessible à la plupart

des orientalistes. Malgré toutes ses recherches, M. Browne

n'a pu découvrir que deux manuscrits de cet ouvrage, infini-

ment plus rare que le Tèzkèrè. L'un d'eux, le manuscrit Elliot

,

longtemps égaré et dont on lira dans la préface (p. 6 et 7)

la curieuse histoire , fait partie maintenant de la bibliothèque

John Rylands, de Manchester. Exécuté dans l'Inde au vi' ou

au vu' siècle de l'hégire, ce manuscrit, d'une belle calli-

graphie , offre un texte complet. Il n'en est pas de même du

manuscrit Sprenger, conservé à la Bibliothèque royale de

Berlin (n° 687 du catalogue de M. Pertsch; cf. Sprenger,

Catalogue ... the Manascripts of the Libraries of the King of

Oadh, Calcutta, i854, p. 1-6) ,
plus ancien que le manuscrit

Elliot et d'une aussi belle exécution , mais incomplet du com-

mencement et de la fin , sans parler de nombreuses lacunes

dans le reste de l'ouvrage. Peut-être trouverait-on en Perse

un troisième manuscrit du Louhâb ^ cet ouvrage ayant été

utilisé par Rizà Kouli Khân pour son Mèdjma 'oul-fousahâ

( 1295 = 1878); mais on ne sait rien de positif à cet égard.

Nous espérons que les circonstances permettront au savant

éditeur de 'Aufî de nous donner bientôt , avec la première

partie du Loubâb , la biographie de l'auteur qu'il nous a pro-

mise.

Lucien Bouvat.

Le gérant :

RUBENS DUVAL.
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ANCIENNES INSCRIPTIONS

DU NÉPAL,

PAR M. SYLVAIN LÉVL

I. INSCRIPTION DE LAJANPAT.

Lajanpat est un hameau situé à Test de Katmandou.

L'inscription est tracée au bas d'une sorte de tablette

de pierre qui se dresse encore au milieu des champs.

La table, qui mesure environ o m. 65 de large sur

o m. yo de haut, porte une composition en relief,

où les gens du pays croient reconnaître et vénèrent

une Yoginî. De fait l'image représente, comme en

fait foi la dédicace, un « Visnu Vikrântamûrti , adoré

par les dieux et les sages ». Le dieu, couronné d'une

mitre (mukuta) possède, contre l'usage ordinaire,

quatre paires de bras ; un des bras de droite porte le

disque, un autre la massue (gadâ); un autre vient

s'appuyer sur la cuisse. Les jambes s'ouvrent à grand

écart, comme il convient au dieu qui couvrit le

monde en trois pas: un des pieds pose sur la base

du tableau , l'autre s'élance vers le ciel.

Dans l'angle inférieur de droite se dérouie le pro-

logue du miracle. Le roi Bali verse l'eau qui consacre

jv. i3

iiiriiiMr.iiir «ATiaxiLC.
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la donation sur les mains d'uti nain (vâmana); der-

rière le roi , sa femme et deux serviteurs , dont l'un

conduit un cheval, tandis que l'autre est accroupi.

Au-dessus, un personnage qui se renverse dans une

attitude expressive de chute est sans doute encore

Bali, précipité du pouvoir. D'autre part, sous les

bras droits du dieu, Laksmî, portée sur un lotus

rond (padma), et tenant dans sa main un lotus en

pinceau (utpaJa). Derrière elle, Garuda, les ailes

éployées, agenouillé, les mains jointes en adoration

sur la poitrine. Un Nâga, dont la longue aigrette se

reploie, soutient sur son bras les doigts de pied du

dieu.

Tout le morceau, enlevé avec une véritable bra-

voure , montre l'habileté des sculpteurs népalais vers

l'an 500 de l'ère chrétienne. Dans la pénurie géné-

rale des données chronologiques relatives à l'Inde,

cette pierre datée fournit un utile repère à l'histoire

de la sculpture indienne et de ses écoles.

L'inscription de la dédicace , en deux lignes , occupe

toute la largeur de la base; les caractères ont une

hauteur moyenne de om. 007. L'écriture est iden-

tique à celle des autres inscriptions de Mânadeva.

L'inscription est rédigée en sanscrit correct. Elle est

disposée sur le type des autres dédicaces du règne :

en tête la date; puis une stance, ici dans le mètre

compliqué de la sragdharâ. L'indication du mois et

du quantième est rejetée en dehors du vers, à la fin.

Le nom du roi Mânadeva est associé à celui de sa

mère, Râjyavatî, comme sur le pilier de Ghangu-
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Narayan, qui est daté de l'année précédente (ou de

trois ans plus tôt) ; c'est au profit de la reine-mère

que la sculpture est établie.

L'image est sans doute une de celles que la tradi-

tion, consignée dans la Vamçâvalî, assigne à la piété

de Râjyavatî.

La date est figurée en lettres numérales, très

nettes sur la pierre , sauf le chiffre des unités
,
qui

peut être lu : 9.

Nota. — Dans la transcription du texte des inscriptions,

j'indique par des lettres grasses les caractères qui, dans

l'écriture originale, sont tracés au-dessous de la ligne et

réduits de dimension; ce procédé graphique équivaut à

femploi du viràuia dans les alphabets modernes, h'italique

marque les lectures douteuses.

TEXTE.

1. Samvat 3oo 80 7 màtuh cri Ràjyavatyâ ^.Yy,^.V nadeh

sarvvadà punyavrddhyai râjâ cri Mânadevaç çubha

vimalamatih ( ^ mbhâ ) Y ~~
( | )

pktadi , ikmhhavâbhuh

1. Tf.Tdâ^i^'yitvâ natrhani iha ghaTsthâ^nâmâpa samyak

visnum vikràntamiirttira suramunimahitam satvalokai-

kanâtham vaiçâkha çukla . . , . .

TRADUCTION.

1. Samvat 387. Pour raccroissement des méritais de Hàjya-

vatî, sa mère , le roi Mânadeva à la pensée

bonne et pure ,

'2 (a élevé) un Visnu dans l'attitude des (trois) pas,

exailé par les dieux et les sages , l'unique protecteur du

monde des créatures. Quinzaine claire de vaiçâkha,

le

i3.
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11. INSCRIPTION DU TO-BAHAL, A KATMANDOU.

L'inscription du To-Bahal est gravée sur un socle

à demi-enfoui dans le sol, à Tintérieur de Katman-

dou, tout près de la porte orientale. Le socle porte

aujourd'hui une statue de Mahâkâla (vulg. Mahen-

kal), reconnaissable à sa couronne de têtes de mort,

à son sceptre que surmonte le vajra, surtout à la

pochette (bourse en demi-citron) qu'il tient à la main

et au serpent qui lui entoure le cou et lui cercle les

reins. On ne peut admettre que ce soit là la statue

originale, puisque la dédicace mentionne l'image

d'un India Divâkara. Au reste j'ignore quelle divi-

nité a pu être désignée sous ce nom , et s'il s'agit d'un

dieu hybride , à caractère double , tel que le Sûrya-

Vinâyaka du Népal moderne.

L'inscription est tracée sur trois lignes , la dernière

incomplète; les deux premières ont une longueur

de o m. 6o ; les lettres ont une hauteur moyenne de

om. 01. Dans son ensemble, elle rappelle étroite-

ment l'inscription n° 2 de Bhagvanlal, qui date de

onze ans plus tard. Le caractère paléographique est

exactement le même et ne provoque pas de remarque.

Elle est également en sanscrit , et aussi disposée de la

même manière : en tête la date « saaivat koi »; puis

la dédicace en deux çlokas ; enfin , en prose , l'indica-

tion du bien-fonds attribué à la donation. La date

est exprimée en lettres numérales. La mention com-

plémentaire du mois et du jour, contenue dans le
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premier vers, ne fournit pas de données qui per-

mettent la vérification.

Le fondateur de la statue est un marchand, chef

de corporation , Guhamitra. Le terrain cédé se trouve

dans une localité [pradeça) qui porte un nom pure-

ment névar, d'une lecture assez incertaine. Les indi-

cations relatives au terrain , énoncées en prose , con-

trastent par leur gaucherie et leur incorrection avec

le style aisé et pur des vers de la dédicace.

TEXTE.

1. [Samva]t 4^oo 2 (||) râjnah çrï Mânadevasya samyak pâia-

yato niahlm (|) âsâdhaçuklasya tithau pancadaçyâm

çubhârtthinâ (1)

2. vanijàm sàrtthavâhena Guhamitrena bhaktiiali
( |

) samsthâ-

pito tra bhagavân Indro nâma divâkarali (2) ksetram

yathâgfimpadçumpradece

3. çatasya bhiimih pindakamâni ca

L. 2. Le nom de la localité est douteux. Le second caractère du

nom peut être thu, ou même khâ ou khu. Le troisième est certai-

nement un g; mais du pied de la hampe se détache un trait oblique,

à angle aigu, trop net pour être considéré comme une cassure, et

qui donne au g la valeur gû dans l'inscription de Bilsad (cf. Bûhler
,

Paléogr., table IV, I. 9, col. IV ). Mais, à la ligne 3 de notre in-

scription, le même trait est combiné avec Vu de bh pour marquer

l'allongement dans bhûmih.

L. 3. Le groupe sya, dans çatasja, est douteux. — L'i bref

final de °inàni est probablement à corriger en ï. — Le mot ca est

tracé à un intervalle de o m. 02 de la lettre précédente.

Pour l'expression pindakamâni, cf. inscrip. Bhagv. n° 11, de

Jisnugupta, 1, 18 : açîti-pindamânikânâm bhâh, et aussi Bhagv.

n° 9 , aussi de Jisnugupta , 1. 11-12 : piitdakam upasamhrlja où

Bhagvanlal met en note : «pindaka, which is a synonym of the

more common gras seems to dénote a share of the produce of

the field».
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TRADUCTION.

L'an /i03. (Au temps) où le roi Manadeva gouAerne jus-

tement ia terre, le quinzième jour du mois âsàdha, quin-

zaine claire
,
par désir du bien , Guhamitra , chef d'une cor-

poration marchande, a dévotement élevé ici sous le nom
d'Indra un saint Divàkara.

(Il lui a assigné comme revenu) un champ dans la localité

de Yathâgûmpadçum (?), de (la valeur de) cent (panas?) et

une terre d'une mesure de pindaka.

lïJ. INSCRIPTION DU PILIER DE HARIGAON.

Harigaon est un village situé à une lieue Est de

Katmandou. Le site, qu'aucune légende locale ne

consacre (à ma connaissance, du moins), a dû ce-

pendant connaître autrefois des jours glorieux. J'y ai

recueilli en effet, outre l'inscription du pilier, deux

stèles du roi Ariiçuvarman. Le pilier est situé à l'est

et en dehors du village, au pied du talus qui porte

Harigaon et qui descend en pente rapide. En janvier

et en février, je trouvai ce pilier entouré d'une flaque

d'eau qui en rendait l'accès difficile et qui compliqua

fâcheusement la tâche de l'estampage; il fallait se

cramponner d'un bras au pilier pour étendre et battre

le papier de l'autre bras. Un petit tertre, qui borde

la flaque d'eau, porte une chapelle rudimentaire oii

gisent des débris mutilés de sculptures anciennes,

recueillis dans les champs voisins. Le prêtre (pûjârî)

qui en a la garde ne sait rien de leur provenance

réelle ni de leur histoire.

Le pilier dans l'ensemble est en bon état, mais
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l'inscription a soufl'ert. Elle n'occupe pas moins de

y 3 lignes, mais les vingt dernières lignes sont seules

intactes; les trente lignes qui précèdent (2 4-54)

sont tronquées, et souvent des deux extrémités. Le

reste a disparu en grande partie, à tel point même
que des dix-sept premières lignes il subsiste à peine

les syllabes finales. L'écriture couvre au total une

hauteur de 1 m. 65 sur une largeur de o m. 28;

la hauteur moyenne des lettres est de om. 008, et

l'intei-valle njoyen des lignes de o m. o 1 6.

LiCs caractères , tracés et gravés avec soin , sont du

type Gupta. A défaut d'une date précise que l'inscrip-

tion ne fournit pas, les données paléographiques

fournissent un repère solide à l'intérieur d'une série

bien connue. Parmi les inscriptions des Guptas, c'est

au type oriental, comme il fallait s'y attendre, que

se rattachent les caractères de l'inscription : ils sont

analogues et presque identiques à ceux du pilier de

Kahâum , dans le district de Gorakhpur, daté du règne

de Skanda Gupta et de l'an i4i (= /i6o/i J.-G.).

Dans, la série népalaise , ils se rangent avec le groupe

deMânadeva(386 etc. , ère locale= /» 9 7 etc., J.-G.,

d'après mon hypothèse) et de Vasanta deva (435 etc.

,

ère locale =546 etc., J.-G., ici.), en contraste avec

le groupe de Givadeva (5 16 [et non 3 16] etc., ère

locale =62-7 etc., J.-G.), d'Amçuvarman et de ses

successeurs. La lettre la plus caractéristique est le

ha, fréquent dans notre inscription (1. 3, 24, 26,

ag, 33, etc.) et qui y est toujours ouvert vers la

gauche du scribe , tandis qu'à partir de Givadeva il
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se retourne sur son axe et présente régulièrement son

ouverture à droite. Dans le la (i. 67, 61, etc.), la

courbe inférieure se rattache directement à la tige

verticale, tandis qu'à partir d'Amçuvarman cette

courbe se relie secondairement par un trait formant

angle droit ou angle aigu avec la tige. Le ya porte

sur une base à peu près horizontale et forme à gauche

une boucle entièrement fermée, tandis que, dans les

inscriptions de Çivadeva , la base se sépare en deux

parties, Tune arrondie, l'autre droite, au pied du

trait médian, et qu'à partir d'Aniçuvarman elle s'ar-

rondit en deux courbes de niveau différent. Le tha

,

le clha, dessinent des ovales réguliers, tandis qu'à

partir de Çivadeva la ligne de droite se redresse ver-

ticalement et que ces deux lettres prennent ainsi un

aspect de plus en plus anguleux. Le (jha (1. 72) a un

tracé nettement anguleux, au lieu de la forme ar-

rondie qu'il présente chez Çivadeva (inscr. de Dha-

rampur, dernière ligne). Le va a encore les trois

côtés courbes , et surtout le trait de droite
,
qui s'est

transformé en tige verticale dès le règne de Çivadeva.

Notre inscription appartient donc certainement au

vi^ siècle de l'ère chrétienne.

Elle est rédigée tout entière en sanscrit, et, à

l'exception de la dernière ligne
,
qui forme colophon

,

en vers. Elle contient trente-quatre stances en mètres

variés qui attestent une réelle maîtrise. Les six pre-

mières ( 1 -6
)

, à en juger sur les syllabes finales , seules

conservées, sont des çlokas épiques; puis treize en

upajâti (7-20); une en rucirâ (21); deux en çikha-
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rinî (22-20); deux en j^rabarsanî (2/1-25); une en

nianjubhâsinî (26); deux en mâlinî (27-28); deux

en sragdharâ ( 2 9-3 o ) ; une autre en rucirâ ( 3 1
) ; trois

autres en mâlinî (32-3/i). Le style porte la marque

de la bonne époque. L'inscription enrichit notre

lexique de quelques mots nouveaux , d'une formation

irréprochable : (dus-)pratipcldam , 1. 39; upanibandha"

,

au sens de « composition verbale » (ib.); prapata"
( 49) ;

tjjâtmand [? b6); niramliasam , duritahkidam , tamo-

musam (63); aparajasâ (66); hsdyinâ (65); Jîsdyakena

{6'j); samvivekl (69). L'aoriste asrhat (37) est irré-

gulier, sans être complètement incorrect.

La graphie est, dans l'ensemble, très correcte. Je

ne vois guère à noter qne l'omission du d redoublé

dsins sauhsmyâdurbodliam (5^) pour sauksmyâd dur\

et bhâvàn (54) pour bhavân. Il convient aussi de

remarquer que la muette est régulièrement redou-

blée après un r, comme c'est l'usage régulier sous

les Licchavis jusqu'à l'avènement d'Aniçuvarman.

A la suite des trente-quatre stances, un colophon

en prose, d'une seule ligne, désigne l'inscription

comme un hymne (stotra) en l'honneur du bienheu-

reux Dvaipâyana. Dvaipâyana est un des noms donnés

h l'auteur du Mahâ-Bhârata. Le Mahâ-Bhârata
, qui

le mentionne à maintes reprises, en donne l'expli-

cation étymologique :

evarn Dvaipâyano jajiie Satyavatyûm Parâçarât

nyasto dvîpe sa yad hàlas tasmâd Dvaipâyanah smrtah

(i, 2/il5).

« C'est ainsi que Dvaipâyana naquit de Satyavatî
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unie à Parâçara. Gomme il fut, en bas âge, déposé

sur une île (dvîpa), on l'appela pour cette raison

rEnfant-de-l'Ile (Dvaipâyana). » L(^ nom complet est

Krsna Dvaipâyana, avec le surnom de Vyâsa «le

diascévaste ».

vivyàsa vedân yasmàt sa tasmdd Vyâsa iti sinrtah

(i,:ai7).

«Parce qu'il a compilé les Vedas, on l'appelle

Vyâsa. » Le Mahâ-Bhârata paraît employer indiffé-

remment ces noms; cependant, au cours du récit

(car le poète est en même temps un des acteurs de

l'épopée), l'appellation « Vyâsa » semble être la plus

communément employée. Gomme auteur du poème

,

le personnage reçoit plutôt la désignation de Krsna

Dvaipâyana, témoin :

KrmaDvaipàyanaproktàh supunyà vividhâh kathâh (i, lo).

anukramah
|

punyâkhyànasya vaktavyah KrmaDvaipàyaneritah (i, 229/I).

KrsnaDvaipàyanenedarn krtam punyam cikîrsanâ (i, 2309).

KrsnaDvaipàyano munih
|

nityotthitah çacih çakto MahâBhâratam âditah (i, 2322).

I^es deux noms ainsi rapprochés prennent une

sorte d'unité organique où le premier terme perd

pour ainsi dire sa faculté de flexion indépendante.

Le nom de Krsna est très rarement employé seul

pour désigner le poète, afin d'éviter sans doute une
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confusion trop facile avec le dieu Krsna. Je lai ren-

contré pour ma part , i , 5 7 :

anujnâto 'tha Krsnas tu Brcihmanâ , . .

et dans l'éloge final du poème, xviii, i83 :

Krsnena maiiinà vipra nirmitam satyavàdinà.

(Je rappelle aussi la désignation de Kârsna Veda

donnée au Mahâ-Bhârata , i, 26S'=2299.)

Le nom de Dvaipâyana , au contraire , est fréquem-

ment employé seul, p. ex. I, 2io5, 261 5, 2443,

38o2 (passage en prose), 4235, etc. Je ne rappor-

terai ici que des passages où Dvaipâyana désigne

l'auteur de l'épopée :

Dvaipâyanena yat proktam purdnam paramarsind (i , 17).

tad àkhyânam varistham sa krtvà Dvaipàyanah pra-

bhah(i,bS).

Dvaipâyanosthapatanihsrtam amrtam aprameyam. .

( XVIII, ->. 11).

Et c'est aussi sous ce nom seul que le poète népa-

lais glorifie le chantre des Pandavas. Il n'est pas sans

intérêt de noter, au point de vue de l'histoire litté-

raire, que tous les passages du Tantra-vârttika de

Kumârila cités par Bûhler (dans son mémoire fon-

damental sur l'histoire du Mahâ-Bhârata, Vienne,

1892) désignent l'auteur du Mahâ-Bhârata sous ]e

nom seul de Dvaipâyana :

VàlmîkiDvaipâyanaprabhrtibhih. . . (p. 6).
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yatkâ MalidBhàralanirvacanànvàkliydne Dvaipdyane-

noktam. . . (p. 9).

Dvaipàyanâdayaç câhnh. . . (p. 11) [suit une citation

du Mahâ-Bhârata).

yad api Dvaipàyanenoktam , . . (p. 17) [iV/.].

Le passage d'un commentaire versifié que Kumâ-

rila rapporte fait de même :

yCi câpi Pàndupiitrânâm ekapatmviruddhatà

sàpi Dvaipàyanenaiva vyiitpâdya pratipâditâ . . . (p. 12).

La particularité frappe d'autant plus que, dans les

deux passages où Kumârila mentionne le même per-

sonnage comme acteur de fintrigue épique, il le

désigne sous le nom de KrsnaDvaipâyana (p. i3) et

de Vyâsa (p. 20). Il est difficile de croire à un simple

hasard. L'auteur de notre inscription a sans doute

choisi de propos délibéré, comme l'appellation la

mieux appropriée , le nom de Dvaipâyana pour célé-

brer l'auteur du Mahâ-Bhârata.

Le poète népalais , ou du moins le client qui paie

ses services , n'adresse pas à Dvaipâyana un hommage

désintéressé. C'est un fds qui désire la réussite pour

son père et qui demande à cet effet la protection effi-

cace du chantre épique. Dvaipâyana n'est pas invoqué

comme un dieu; c'est plutôt comme un saint qu'il

esl sollicité ici. Nous ignorons encore, nous ignore-

rons toujours peut-être, quel genre de secours on

attendait de lui, quelle entreprise venait ainsi se

placer sous son patronage. Mais ce culte adressé à
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Dvaipâyana vers le \f siècle, en plein Himalaya, sur-

prend par son caractère singulier.

Le Mahâ-Bhârata lui-même , il est vrai , divinise

son propre auteur :

KrsnaDvaipàyanam Vyàsam viddhi Nârâyanam bhuvi

ko hy anyak puriisavyàghra MahâBhâratakrd bhavet

[adhy.M6] *(xn, i3/t38).

« RrsnaDvaipâyana est, sache-le, Nârâyana(Visnu)

sur la terre. Quel autre en effet, ô tigre des

hommes, pourrait être l'auteur du Mahâ-Bhârata P »

Le Visnu-Purâna , m , 4 , 5 , répète le même vers

avec une variante peu importante :

ko hy anyah Pandarïkàksâd MahâBhâratakrd bhavet.

Mais l'apothéose ici semble être purement littéraire.

Au xf siècle encore, le Gachemirien Ksemendra, qui

compose un abrégé du Mahâ-Bhârata et achève son

œuvre par un huitain à Vyâsa « Vyâsâstaka » ne cé-

lèbre son modèle que comme un poète de génie.

C'est au xïif siècle, et chez un poète jaina, Amara

Candra, que Vyâsa s'identifie à Visnu. Parmi les

stances liminaires en l'honneur de RrsnaDvaipâyana

Vyâsa qui ouvrent chaque section du Bâla-Bhârata

,

plusieurs proclament formellement cette identité :

çamâmrte viçramadhlr viveça yah sa pâtii Pârâçaravi-

graho Harih (v, 3, i).

vaktutn jagattâranakàranena Vyâsïbhavan pâtii sa vo

Murânh (vin, i).

Pârâçavah pâtu sa mâm tamâlaçitidyutir DaUyabhido'

vatârah (xiii, i).
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Vyâsa est devenu un avatar de Visnu ; c'est Visnu

lui-même. Mais cette exaltation suprême est le cou-

ronnement logique et fatal de notre hymne népalais.

Dvaipâyana, au regard de son dévot, n'est pas le

prince de la littérature; c'est un véritable prophète

qui est venu découvrir à l'humanité les secrets essen-

tiels et montrer le chemin du salut. « Manu, Yama,

Brhaspati , Uçanas ont donné , il est vrai , des codes

de lois (v. 2 3), mais Dvaipâyana a étudié l'histoire

des rois pour en tirer des exemples, et il a fait le

(Mahâ-)Bhârata comme un livre d'enseignement

(v. '2 4 ). Il a fait, et si bien ! le (Mahâ-)Bhârata pour le

salut du monde (v. '26). Comment le Veda aurait-il

été ici-bas , sans le (
Mahâ-)Bhârata qui est son prin-

cipe (v. 1 2). Dvaipâyana est l'adversaire du Vice; il

a triomphé des faux raisonneurs (Kutàrkika, v. ili

et 2 1) qui combattaient les trois Vedas, en particu-

lier des Bouddhistes (Saugata, v. 11 et 21). Il a

tracé la route de la délivrance (v. 25) en révélant

l'Etre en soi (v. 27 et suiv.), l'Atman (v. 29). »

Le pilier de Harigaon vient ainsi confirmer par

un document authentique, et qui remonte deux

siècles plus haut que Kumârila, la thèse soutenue

avec autorité par Bùhler et reprise à sa suite par

Dahlmann. Le Mahâ-Bhârata n'est pas une épopée;

c'est une smrti, un traité didactique de morale

illustré par une intrigue épique; guidé par son in-

stinct, ou plutôt par la vertu des traditions incon-

scientes, le génie hindou proclamait récemment

encore la valeur éducative du Mahâ-Bhârata. Protap
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Ghandra Roy, ce Bengali enthousiaste qui consacra

sa vie à la diffusion du vieux poème, appelait avec

raison son œuvre de propagande : Dâtavya-Bhârata-

Kâryâlaya; pour lui comme pour le poète népalais,

pour Kumârila, pour les docteurs et les lettrés de

l'Inde ancienne, le Mahâ-Bhârata devait enseigner

aux Hindous leurs devoirs. C'était au reste la préten-

tion avouée du diascévaste qui compila ces rapsodies

épiques; les témoignages surabondent dans tout le

poème , et si j'en cite quelques-uns , c'est pour mon-

trer surtout à quel point notre stotra s'en inspire

directement :

Au livre i, i , v. 5 7 et suiv., Vyâsa fait connaître

au dieu Brahma le poème qu'il vient de composer;

il le représente comme la substance des Vedas, des

Itihâsas et des Purânas :

jarâmrtyubhayavyàdhibhàvâbhâvaviniçcayah

« Vieillesse , mort , dangers , maladie , existence et

non existence y sont nettement définis. » (Cf. v. 82 :

çamitahhavahhayena . . .)

On y trouve toutes les sciences pratiques, et, pour

les couronner :

yac cdpi saivagam vasiu tac caiva pratipdditam

« La Réalité universelle s'y trouve également ex

pliquée. » (Cf. v. 3o : sarva^am vydpibhdvdt caita-

nyam. . .)
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I, 2299 :

asmirin arlhaç ca kâmaç ca nikhilenopadiçyale

itihàse mahàpunye buddhiç ca paranaisthikï

« En ce légendaire de grande sainteté , l'intérêt et

le désir sont pleinement enseignés , et aussi la raison

transcendante. »

I, 23o5 :

dharmaçàstram idam punyam arthaçâstram idam paiam

moksaçâstram idam punyam

« C'est ici un traité du devoir fort saint ; c'est ici le

suprême traité de l'intérêt; c'est un traité fort saint

de délivrance. » (Cf. v. 24, 2 5.)

xvui ,211:

Dvaipdyanoslhaputanihsrtam amrtam apramcyam

panyam pavitram atha pâpakaram çivain ca

« Des livres de Dvaipâyana a jailli l'ambroisie sans

mesure, sanctifiante, purifiante, destructrice du

péché, propice. » (Gf v. 19.)

XII, i3639 :

dharmân nàiiàvidhâmç caiva ko hràyât tam rte vibhum

« Les devoirs de toutes sortes
,
qui pourrait les

énoncer, sauf ce maître? » (Cf. v. 27,29, 00.)

D'autre part, après l'époque du pilier de Harigaon,

l'imitation des mêmes modèles et la communauté

des mêmes sentiments provoquent chez les poètes

qui célèbrent Vyâsa des rencontres frappantes avec
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le poète népalais. L'auteur du Veni-saiiihâra exalte

en ces ternies, dans le prologue de son drame, le

chantre du Mahâ-Bhârata :

çravandiijalipatapcyam viracitavàn hhdraldkhyam

ainrtam yak

tam aliani ardgain atymani KrsnaDvaipdyanam

vande (v. A).

« L'oreille se creuse comme la main qui salue pour

boire l'ambroisie qu'il a créée sous le nom de (Mahâ-)

Bbârata ; il est sans passion , sans assoifFement , Krsna

Dvaipàyana ! c'est lui que j'adore. » (Cf. sup. M. Bh.

,

wiii , *i 1 1 , et inscr. v. i y, i 9 et 3 i .)

Ksemendra, dans le huitain à Vyâsa que j'ai déjà

mentionné, s'écrie :

(/*«,;/«//) traUokyalinùrocclu'dadipapialuuaca-

lisnsc (v. 3).

«Les ténèbres 'des trois mondes s'ouvrent à la

lampe de ton regard î » (Cf. v. -27 et 3'i.)

[iiamah). . . Vydsdya dlidmnc tupasàm sarnsdrdYd-

mhàrine {v. 8).

« Hommage à Vyâsa, en (jui résident les pieuses

mortifications, qui détruit les tourments delà trans-

migration. M (Cf. V. 3^.)

Enfm les stances liminaires des 43 sargas du

Bâla-Blîâra ta fourniraient, elles aussi, de nombreux

rapprochements, si l'énumération ne risquait de

devenir fastidieuse.

IV. I /|
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Ainsi l'inscription du pilier de Harigaon intéresse

directement l'histoire littéraire; elle lui apporte un

document utile, et même assez précieux. A l'histoire

religieuse elle pose un problènje qu'elle n'aide guère

à résoudre. Elle atteste un culte rendu à Dvaipâyana

(= Vyâsa) dès le \f siècle, et que rien n'atteste

ailleurs, au Népal ou dans l'Inde même. Je ne puis

me défendre de croire que nous avons ici un monu-

ment de la secte Bhâgavata, si peu connue encore

malgré le grand rôle qu'elle a joué : un grand nomhre

de rois se désignent dans leurs inscriptions comme de

« très dévots Bhâgavatas )> parama-Bhâgavata (cf. p. ex.

Fleet, Gupta Inscr., p. 28, note). La vénération de

Vyâsa est un des traits qui caractérisent cette secte;

Ksemendra , né dans une famille çivaïste , mais con-

verti à la doctrine des bhâgavatas, prend le surnom

de Vyâsa dâsa « l'esclave de Vyâsa ». Le culte spé-

cial de Nârâyana est un autre trait de cette secte : l'in-

vocation : Nârâyanam namaskrtya , etc.
,
qui se trouve

en tête de chaque grande division du Maliâ-Bhârata

suffit, au jugement de Bûhler (mémoire cité, p. li

et 5) «pour démontrer que le poème est une smrti

des anciens Bhâgavatas » , car « elle se trouve invaria-

blement en tête des ouvrages de l'ancienne secte

Bhâgavata », et Vyâsa s'y trouve généralement associé

à Nârâyana, Nara et Sarasvatî, dans un commun
hommage. Justement le culte de Nârâyana est très

répandu au Népal; la vallée a encore quatre Nârà-

yanas fameux, et l'un d'eux au moins, Cangu-Nârâ-

yana, est certainement antérieur à notre inscription,
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car c'est là que s'élève le pilier— analogue au pilier

de Harigaon — où Mânadeva a tracé en sanivat 386

sa longue inscription en vers , digne de faire pendant

à la nôtre pour sa valeur littéraire. Nous sommes

donc autorisés à supposer sans trop de témérité que

notre stotra de Dvaipâyana nous offre un hymne

authentique du culte Bhâgavata.

:i^,MA^. TEXTE.

1 sa yatâtmane

•2 dhiyaisa te namah

3 prati dehani my. . .

à vikîrnnabhânunâ

5 sarvvam âtmani

6 cinïva kântar.
3

7 yena tejasâ

8 viteva bhâsate

9 pathena saugatah

1

G

tpatir . bhavaih

11 • yâ

12 ï'yy^ta

i3 (na) vârane

lA darugnam

i5 sa prabuddhya

1

6

j^yub

17

18. ... raye mittha

19. (ka)rana-gena nityam

20. T-~ kimiha suastivâcyaçesa. . .kathitanna

2 1 . ^.T parân nâstikatâm prapannaîs trayinirodliibhir

ry- nâh

22, ^- v^a T7 syata nâdya ioke dharmmkhhastanyo yadi

(n)âbhavisyab
[||] (1 1)

1/1.

(0

(^)

(3)

(à)

(5)

(6)

(7)

(8)

(9)

(10)
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•i3. T-~^. vedain pratikîninavâktvâd anâ</inislham ^.Y~^.T

sa ca

2/1. T^.T katham veda ihâbhavisyat tvam bhàratâdim yadi nâ

[rac]isyali
[||] (12)

26. [pra]mânaçuddhyâ viditârtthatatvah prakampyamânam

^y-^-slha
26. ^ (dha)rmmam ittha(m) jagato hitaisi na prâtanisyad

yadiTrr-h [||](.3)

27. ^.T smyamâtrâçrayanad abhiksnam kulârkkikais t

rr.'^r.^.Tna'

•j8. ^.7 vyacaisïn na prthak pramânam kathan tad asthâtum

•2[). ^.T pi ca prânaviyogahelur nna pratyavâya V .^."7

V

thaisâ

30. T^.T tvam eva prativetsi samyai'i na veditânvo bhuvi kac-

ci[d]T7[||](.5)

3 1 . T^.T stuti syâd anuvadalo vfi stutyesu vacâm dvita[yâ]

02. [stu]tir gunânâni vidhinâ na satvân na cânuvâdas tvayi

7— -[|!](.6)

33. T^T nadharmmani sakalam nyahimsïs tvan naiva ragadi-

rayam nya T7
3d- 7^7 inim vaisayikin ca trsnâm vidbfiya cuddhas tvam i-

(fi--[ll]'(i7).

35. T-r.^ kamâdyaviviktanipam yadi vyavârisya(la) . y. . .

36. 7%7 smrtinâm agateh crutinàm tad adya loke niyatain

vyaçak.

V. 12. Ce vers semble, tout fragmentaire qu'il est, faire allusion

aux passages du Malià-Bhàrata qui font du poème un autre Veda.

Cf. l'expression de «Kàrsna Veda» mentionnée ci -dessus, p. 199,
et l'expression de « Vedân MabâBhâratapaficamân» dans le

M. Bh.,i, 9.^lS.

V. i5. Le Dict. de Pétersbourgne donne, pou rpratj-rt(i au simple,

que des exemples védiques. La langue classique emploie le causatif.

V. 17. Le verbe ni-lnms manque au Dict. de Pétersbourg.
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37. [vi]pâfva mohân amrtam vyasrksat svayan ca dharmmâdi

jagaty atisllia[t]

38. ^7 tvayâgâj jagati pratisthân tvam eva dharmmam vivi-

dhânatisthi [II] (19)

39. ^r.T van duspratipâdam état svarggâdi cabdopaniban-

dhamâ[train]

/iO. r.~V dastiti jano grahïsyad bhavân ihaivatn yadi na

vyanaksya[t] [i|] (20)

/n- V.~.^ ta kumatibhir ainhasâvrtaih kutârkkikaih katbam

api saugatair a ^

/i2. ^7 [t]vayi prathiiagiri prabhâv iyam payonidhau sarid

iva vindate sthitim
[||] (21)

43. ^.~".T7r.T d viniyatapadârtthâdyanugamât lava crutvâ

kâvyain sapadi luanusâgamya Vy~
44- ^".777 (rtthatvàdaha/ta) paramârtthànusarane dadhâly

uccair mmoham sapadi gatavidyes/ani "^7
[||] (22)

V. 19. La forme vjasrLmt est irrégulière, sani être incorrecle

al)solument. Elle est due à l'analogie des formes comme adikmt, etc.

oii les racines en ç , s , h final sul)sti tuent un k devant l's de l'aoriste.

La troisième personne suppose sans aucun doute le sujet bhavân

comme au vers suivant , et équivaut à la seconde. — dharmmam est

à corriger en dharininân.

V. 20. Le mot pratipâda manque au Dict. de Pét. — Pour vpa-

nibandha, Bôhtlingk n'a recueilli ce mot que dans le suppl. 3 du

Dict. Abrégé, et avec le sens de «serment». Il faut évidemment lui

assigner ici le sens de « composition , arrangement verbal » qui se

retrouve dans un grand nombre de mots apparentés. — Je ne sais

pas à laquelle de» racines possibles rattacher le conditionnel vj-c

hsyat.

aun-

V. 9.1. La mention des Saugatas, ici comme au vers 5, montre

que, tout au moins au jugement du poète népalais, le Mahà-Bbà-

rata combattait positivement les Bouddhistes. 11 avait sans doute

en vue les passages tels que xii, .166. oi^ Dahlmann se refusa à

reconnaître les disciples du Bouddha.
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45. Vr~T castre manuyaniabrhaspatyuçanasâm vidhânam

krtyânàm(aça ^.V padam loka V.'^.T

46. y .~.T7 naivam prativisayam âdhûya nipunam phalenaivà-

cesam tvam idam ama T~^.Vy.~
[||] (23)

47. Tr~n nrpacaritânuvâdibhâvât pâlhâdeh pratiniyatan

tataç ca kâvya[m]

48. T7 (te)r anukathanâd apiha çâstram tvain cakter idam

api bhâratâdy akârsï[}i]
[||] (34)

49. T~~ bhavajaladhau vivarttamânân râgâdiprapatadhiyali

pragâdhaino[hân]

50. T7 jastvam iti vidhàya muktimârggam jf'âcinâm bbiivi

purusân karosi mantr[aib]
[||] (2 5)

5i. )'y~ viviktavacasâ tvayâ satà krpayâ parârttbaviniveci-

buddbinâ

52. ja(ga)to hitâya sukrte ha bhàrate bhuvi vânmayam saka-

iam eva darccitam
[||] (26)

53. (v)iditavividhadharmmo vedità vânmayânân niravadhi-

kam amitthjàçânga 7.~.'^,~".T

54- ^.^.^ ra . a parârtthas tad bhâvân mohajâlan timiram iva

vivasvân amçubbib praksinoti ràgâdidos(ain)
[||] (27)

V. 2 3. Des quatre autorités mentionnées ici, trois sont positive-

ment désignées dans le Mahâ-Bhàrata comme des auteurs de castras :

JJçanâ vedajac châstram yac ca veda Brhaspatih (xiii, 2239)

,

Mannnâbhihitam çâstram (xiii, aSS/j).

Je ne connais pas de références à un castra de Yama, mais le

M. Bh. cite comme une autorité des gâthàs sous son nom :

atragâtkâ Yamodgîtâh klrtayanti purâvidah (xtii, 2/177).

V. 26. Prapata manque au Dict. de Pét.

V. 27. Le mètre et le sens imposent la correction : bliàvân. —
La lecture du composé qui termine le premier vers est embarras-

sante, mais il semble pourtant contenir une série de mots à doubU^

entente: dosa «péché» et «nuit» [dosà)\ ràga «passion» et «rou-

geur (du crépuscule) »; âcâ «espérance» et « horizon ».
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55. prativisayaniyogât pâlakatvàc ca tâsân nipunatadavabo-

dlîât tadvivekâd ado.s[àt]

56. (ja)gati tadupadeçât tvam mithastadvibhâgâd upacita iva

mùrttis tryâtmanâ mantravâcâm
[||] (28)

57. sauksmyâdurbbodham ïçam sthitam api sakalam lokam

âvrtya tanvâ vâgbuddhyor apy atitâ

58. karam api mimibhili svâgamâd yâtatatvam vidyârfipam

vicuddhe padam anaticaya

59. ksinasamsârabandham syâd âtmânan na jâtu tvam iva

kathayitâ kaçcid anyo dvitlyah
[||] (39)

60. pratyâdhàrasthitatvàt prthag api na prthak tatsvarûpâvi-

çesât nityam dharmmair ayogâ

fil. t punar api na tathïi sarvvakâlâpratiteh nâçotpâdâdya-

YOgât sthitam api

61. jagatas sarvvagam vyâpibhâvât caitanyam rûpapaksa-

sthitam api kathaye

63. t ko nu loke tvadanyah
[||] (3o) niramhasam duritabhi-

' dam vivekinam tamomusam çami

64. tabbavam vipaçcitam girâm patim sudhiyam asangiceta-

sam mayodi

65. tain vacanam upohate sadâ
[||]

(3i) çamitabhavabhayena

ksàyinâj lïânarâçeh

66. svayamupahitadhâmnâ vedyapâraiigatena jagad aparaja-

sedani tat tva

67. yâ sarvvam ârâd viyad iva timirânârn ksâyakenâva-

bhâti
[11] (32)

V. 28. Tryâtmanâ . si la lecture en est exacte, est un mot nou-

veau qui semble sij^nifier «celui qui a pour essence les trois :

Brahma, Visiiu, Çiva», ou encore : «la trayï».

V. 29. Corriger : sankxmyâd durhbodhain ; viruddheh,

V. 3o. La correction snrvakâlàpratîtek semble se recommander

pour le sens; le mètre naturellement n'en est pas affecté.

V. 3i. Niramluui, duritabhid, tamonus ne sont point donnés dans

le Dict. de Péi.

\. 32. Kmyin. hsàyaka , aparajas manquent au Dict. de Pét.
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68. gunapurusavivekajnânasambhinnajanmâ vyatiyutavisa-

yânâm tvam

69. girâin saiiiviveki jagati ghanavirûdhav yâpisammohabhedi

cyutajaga

70. danirodhah khe caçiva cakâljsi
[||] (33) tad aham iti iiii-

nûsad bhinnasamsâra

71 . bandhain vitamasam arajaskaintvân garïyânisam âdyalïl

katbam api para

72. laghvîm svân nibadhnâmi vâcam lad iha pitari me ivani

saiiipadas samvidhatsva
[||] (3/î)

73. bhagavato dvaipâyanasya stotran krlam anuparaniona

TRADUCTION.

(1) à l'âme refrénée,

hommage à toi.

(2) par corps ...... par l'éclat répandu.

(3) tout en soi , comme

(4) par l'éclat . . . , belle comme . . .

(5) par le chemin le Saugata , . . .parles existences.

(<i)
:

•

(7) sans maladie.

(8) s'éveillant ils vaincraient.

(9)

('O)

(11) .... entrés à fond dans l'hérésie, opposés aux trois

Vedas il n'y aurait pas aujourd'hui dans le

monde , si tu n'avais pas été du Devoir.

(12) le Veda , dont les paroles étaient éparses , sans

commencement ni fin , comment le Veda au-

rait-il été ici-bas, si tu ne lui avais donné pour com-

mencement le (Mahà-) IMiârata ?

(i3) Par la pureté des preuves connaissant la réalité exacte,

tu le . . . frémissant; ainsi désirant le bien du

monde, s'il n'avait pas étendu au long

Y. 33. Samvivchin manque an Dict. de Pét.
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( 1 ^) Ne s'appuyant que sur le les faux logiciens sur le

le champ ; il n'a pas examiné à part

la preuve , comment cela .... se tenir debout .... ?

(if)) aussi la cause de séparation des souilles vitaux,

pas de contrariété ; toi seul tu sais tout

exactement en détail , et il n'y a personne autre que

toi qui sache dans le monde.

(16) l'éloge peut être, ou par suite de la répétition;

entre les choses à louer . . . des paroles
;

l'éloge des vertus selon la règle , et non par suite du

bon caractère , et nulle répétition en toi

(17) Tu as abattu à mort le Vice tout entier, mais tu n'as

pas ... le torrent de la passion , etc ... ; ayant secoué

la concupiscence ... et sensuelle , tu es pur ...

(18) Si le qui ne se distingue pas, quant à la forme,

du désir , etc. . . n'avait pas été dévoilé ,

des Smrtis, faute des Çrutis, le monde aujourd'hui

fatalement

(19) Faisant éclater en pièces les égarements, il a répandu

l'amrta , et de soi-même le Devoir et ce qui s'ensuit

s'est dressé dans le monde. Le par toi a trouvé

une assiette solide en ce monde ; c'est toi qui as

le Devoir.

(20) cette cliose dilïicile à comprendre , le paradis , etc.

n'est que fiction de mots; existe. (Comment)

le monde l'aurait-il saisi, si tu ne l'avais pas, toi,

découvert ici-bas ?

(21) (Maltraitée?) par les faux penseurs que l'étreinte du

mal enserre
,
par les faux logiciens et aussi par les

disciples du Sugata (Bouddha), (la parole?) trouve

un asile en toi , son maître au verbe étendu , comme
une rivière dans l'Océan.

(22) parce qu'il a acquis le sens précis en entendant

ton poème, aussitôt inaccessible à l'homme;

.....à rechercher l'objet suprême, il dresse haut

son égarement aussitôt, perdant de la science.
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(!i3) dans le traité de Manu, de Yama, de Brliaspati,

d'Uçanas , le règlement des devoirs
;

secouant objet par objet, habilement, tu

l'as tout entier avec le fruit.

(2/1) en répétant l'histoire des rois, dès le début

de ton étude , tu te proposais de l'appliquer cas à

cas dans un poème ; et ... la répétant , tu as fait ici-

bas, de toutes tes forces, le (Mahà-) Bhârata, etc.. .

pour servir d'enseignement.

(•î5) Les hommes agités sur l'océan de l'existence, la pensée

entraînée par le poids des passions, plongés dans

l'égarement, tu leur as indiqué la voie du

salut, et tu les rends en ce monde, par tes conseils,

des. . .

(9.0) Tu as la parole distincte; par l'effet de la compassion,

ton intelligence s'applique au bien d'autrui. Une fois

que pour le salut du monde tu as ou fait— et si bien

— le (Mahâ-) Bhârata, tu as fait voir sur la terre

toute l'œuvre de parole.

(•27) Tu connais les diverses lois; tu es le connaisseur des

œuvres de parole. Le réseau de l'égarement est sans

limites; il s'y trouve véritablement l'attente, la pas-

sion physique et les autres défauts; (mais toi qui

) l'intérêt d'autnii , tu dissipes ce réseau

,

comme le soleil avec ses rayons dissipe l'obscurité.

(9.8) Tu sais les employer chacune en son cas; tu en as été

le gardien, tu en as l'intelligence nette; tu en as le

discernement infaillible, tu les as enseignées au

monde; tu les as réparties entre elles; on dirait que

l'Un triple a voulu incarner en toi la somme loiale

des paroles sacrées !

(99) Sa subtilité le rend difficile à concevoir, et pourtant il

enveloppe le monde en son corps; la parole et l'en-

tendement n'atteignent pas son origine, et pourtant

les sages, en partant de leur tradition, arrivent à sa

nature réelle. La science est sa forme; la pureté



ANCIENNES INSCRIPTIONS DU NEPAL. 215

absolue réside en lui ; il a épuisé sans laisser de reste

les liens des transmigrations. L'Atnian , nul autre

(jue toi ne pourrait l'énoncer.

{3o) Substrat à substrat, il est disséminé, et pourtant il n'est

pas disséminé
,
puisque leur nature réelle est exempte

de différenciation ; il est permanent
,
puisqu'il n'est pas

uni aux attributs de la substance, et pourtant il ne

l'est pas, faute de notion du temps complet; puisqu'il

n'est associé ni à la destruction ni à la production

du monde , il est durable ; et pourtant il est partout

,

par la vertu de son extension. Il est intellect, et

pourtant il se trouve dans la catégorie de forme.

Qui donc au monde, autre que toi, pourrait énoncer

(cela)?

(3i) Dégagé du péché, pourfendeur du mal, discerneur, ra-

visseur des ténèbres, anéantisseur de l'existence,

sage , maître du parler, esprit excellent , cœur libre

d'attaches, la parole que j'énonce (te) suit respec-

tueusement sans cesse.

(Sa) Tu as anéanti la crainte des renaissances ( ou : des êtres)
;

tu as détruit la masse de l'ignorance ; tu as tiré de

toi-même ton propre éclat ; tu es allé jusqu'au bout

de ce qu'on peut connaître. Tu as écarté la pousssière

,

et grâce à toi, le monde entier brille au loin , comme
le ciel brille grâce au destructeur des ténèbres !

(33) Les modalités et l'Etre en soi, tu as su les distinguer,

et tu as brisé ainsi les naissances (successives); tu as

le discernement complet des paroles qui ont un objet

confus. En nuage compact s'élève et s'étend partout

l'aveuglement; mais tu le dissipes. La déchéance du

monde n'est pas un obstacle pour toi; tu resplendis

comme la lune dans l'espace !

(3/|) Et moi aussi j'ai voulu te célébrer, toi qui as brisé les

chaînes de la transmigration
,
qui es sorti du téné-

breux, qui n'as rien de poussiéreux, très vénérable,

primitif! Tant bien que mal, je mets en œuvre ma
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voix trop faible. Ainsi donc dispose les prospérités en

laveur de mon père ici-bas !

L'hymne du bienheureux Dvaipâyana a été fait sans

arrêt.

IV. STELE DE HARIGAON, AN 30.

Les deux inscriptions d'Ainçuvarman à Harigaon

sont dressées symétriquement aux deux coins d'une

plate -forme qui porte une chapelle, du côté qui

regarde le nord, au milieu de la chaussée qui tra-

verse le village du nord au sud, et près de la des-

cente rapide qui mène au pilier déjà décrit. L'in-

scription couvre environ om. 55 en hauteur et

o m. 3 G en largeur; la hauteur des caractères est de

G m. G 1 1 environ. La stèle porte un fronton arrondi

et soigneusement décoré^ Au milieu, deux rinceaux

affrontés, portés sur un socle bas; la tête du socle

soutient une tige , renflée à mi-hauteur, qui sépare

les rinceaux et qui s'épanouit en un calice allongé,

servant de support à une espèce de chapiteau carré

sillonné de cannelures évasées et flanqué sur les

côtés de figures en saillie. Sous ce dessin stylisé, on

reconnaît toutefois les lignes essentielles du vase au

col allongé, garni de fleurs. A droite, un coquillage

[çaiikha); à gauche une ammonite [çdli(jrâma)\ l'un

et l'autre, emblèmes de Visnu, sont assis sur des

pétales recourbés qui les encadrent. Le fronton est

séparé du texte par un filet semé de perles.

L'inscription est tout entière en sanscrit, et en

prose. L'orthographe en est assez régulière. 11 fnut
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observer toutefois que, dès son premier édit, Am-
çuvarman rompt avec la graphie traditionnelle des

Licchavis, qui doublait la consonne après r; il écrit

varman , et non varmman , etc. Le détail vaut d'autant

plus d'être relevé qu'il concorde avec la tradition

(Hiouen-tsang, Kirkpatrick) qui fait d'Amçuvarman

un roi grammairien. Le caractère est le même que

dans les inscriptions d'Aniçuvarman déjà connues.

Aniçuvarman, en qualité de malid-sdmanta , institue

un assez grand nombre de donations {prasddas)

alfectées à des bénéficiaires de genres divers : divi-

nités, temples, fonctionnaires, animaux, portes,

rues. Ces donations se rattachent évidemment à une

cérémonie; la mention du cheval du sacre et de

féléphant du sacre donne à croire que l'occasion en

est ïabliiseka, le sacre d'Amçuvarman. Les détails

semblent bien cadrer avec cette hypothèse. Nous ne

possédons pas , il est vrai, de description authentique

d'un abhiseka historique. Les textes védiques
,
quelle

que soit la date à leur assigner, ne décrivent la cé-

rémonie qu'au point de vue du rituel. Les épopées

ne donnent pas non plus un tableau d'ensemble.

Le Mahâ-Bhârata
,
qui décrit longuement le rajasûya

de Yudhisthira au Sabhâ-parvan retrace sommaire-

ment le sacre du même roi au /i i'' adhyâya du Çànti-

panan. Le Râmûyana conte avec plus d'ampleur les

préparatifs du sacre de Rama, II, i5. Enfin l'Agni-

Purâna traite du sacre royal dans son 2 18" adhyâya.

Goldstûcker, dans son Dictionnaire avorté, a donné

une admirable monographie de l'Abhiseka (s. v.) et
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Weber a repris le sujet dans son mémoire : Die

Kônigsweilie (râjasàya), dans les Abh. Ak. Wiss. de

Berlin, 189 3. Je me suis appliqué dans les notes

de rinscription à marquer les rapports entre les

données de l'inscription elle-même et les textes que

je viens de citer.

Les donations sont évaluées en pu et en pa. La

mention du panagrahana à la ligne li et l'analogie de

plusieurs autres inscriptions, publiées ou encore

inédites, montre clairement qu'il s'agit de panas

{pa) et de purânas (pu). Rapson [Jndian Coins, p. 2)

fixe le poids et la valeur du purâna à 3 gr. -79 d'ar-

gent, et celui du pana à 9 gr. 68 de cuivre. L'inscrip-

tion n'indique que le montant des sommes ; mais il

est évident qu'il ne s'agit pas d'un versement unique
;

Amçuvarman n'aurait pas eu besoin de faire graver

son édit, ni d'en recommander l'exécution ponctuelle

aux rois de l'avenir. On peut dès lors se demander s'il

s'agit d'un paiement quotidien, mensuel ou annuel.

Mais la littérature sanscrite est si pauvre d'informations

réelles qu'il est difficile de décider. Le seul texte, à

ma connaissance, qui traite des salaires à la cour du

roi se trouve dans Manu , vu , 1 2 5 et 126 :

râjakarmasu yaktândm strïndm presyajanusya ca

pralyaham kalpayed vrtlim. sthânakarinàniirûpatali
\\

pano deyo 'vakrstasya sad utkrstasya vetanam

sâîunâsikns tathâcchâdo dliànyadronaç ca mdsikah
\\

u Aux femmes employées dans les services royaux

et aux domestiques, le roi doit assurer fentretien
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quotidien, en rapport avec le rang et le travail de

chacun. Il faut donner aux plus infnnes un pana,

aux plus élevés six panas connue salaire, et de plus

tous les six mois de quoi se couNrir, et tous les mois

un boisseau [drona] de grain. » Le commentateur

Kullûka spécifie que le salaire indiqué est le salaire

quotidien , et il donne comme exemple de fonctions

infimes le balayeur [sammârjaka) et le porteur d'eau

[iidakavâha). L'un et l'autre se retrouvent dans la

charte d'Amçuvarman ; le porteur d'eau [pâmya-har-

mdntika) y reçoit 2 purânas et 2 panas, soit 36 panas;

la balayeuse [sarnmarjayitri) 1 purâna et 4 panas,

soit 20 panas. Il s'agit vraisemblablement d'une

rente annuelle à servir à tous les auxiliaires du sacre.

L'inscription est datée de sanivat 3o, correspon-

dant à 620 J.-C. Je dois me contenter ici de ren-

voyer à mon chapitre sur l'Histoire et à ma Note sur

la chronologie pour justifier l'équivalence proposée.

Je puis cependant indiquer que la difficulté qui em-

barrassait, après moi, M. Kielhorn [List of North,

Inscript., n° 53o et note) se trouve définitivement

écartée. La date de l'abbiseka, en samvat 3o , mon Ire

bien cju'Ainçuvarman n'a pas fondé, mais enqîrunlé

l'ère dont il se sert; mais ce n'est point à Ilarsa

qu'il a emprunté, plus ou moins volontairement,

son ère.

On peut observer que le formulaire de conclusion

contraste par sa réserve modeste avec les menaces

rigoureuses qu'emploie Çivadeva, et quAniçuvar-

man lui-même y introduit plus tard. Ainçuvarman
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s'essaye encore timidement à l'exercice du pouvoir

personnel.

TEXTE.

1 . [Svasti kailâsakfi]tabhavanât parahitaniratapravrttitayâ

krlajuga

'2. .
.
pari . îxnakarï l)hagavatPaçupatibhatlârakapâdânu-

dhyâto

3. [ba]ppapâdaparigrhîiah çrïinahâsâinantâiiiçuvarnia ku-

çalï karisyamâ

2. Le mot anudhyàta remplace ici, à la lin de la formule Bha-

(javatPaçupati . . , , le terme usuel anugrliïta qui se lit clans les

inscr. d'Amçuvarman datées 3/i (Bhag. 6) et ?>ç) (Bhag. 7). Les

inscriptions de samvat 32 [infva, p. 227) et Zk (Bond., p. 7/1 ) sont

mutilées dans la partie correspondante. Cest aussi anu(jrlilta qui

est employé régulièrement dans la même formule par Jisimgupta

(Bhag. 9 et 10; et inscr. de Thankot, infra).

3. La formule bappapàclaparigrhlta est une anomalie expressive.

La formule régulière et constante est happapâdâtmdhyâta. Sans

multiplier trop facilement les exemples en dehors de répigraphie

népalaise, je me contenterai de mentionner que cette dernière

formule se trouve seule dans les autres inscriptions d'Amçuvarman

actuellement connues; il l'emprunte lui-même au formulaire de

son prédécesseur Çivadeva (cf. inscr. de Golmadlii-tol , dans Ben-

dall, mon inscr. de Bhatgaon, etc.) qui l'avait lui aussi reçue de

ses prédécesseurs ( Vasantasena, intcr. Bhag. 3; mon inscr. de Ki-

sipidi, etc.); et après Aniruvarman, c'est encore cette seule for-

mule qu'emploient ses successeurs. La dérogation présente est donc

en soi un fait qui appelle l'attention. Déjà dans la note précédente

j'ai signalé une autre anomalie en rapport avec celle-ci, le trans-

port du mot anndJijâta dans une formule où sa présence était

inattendue, et où il était substitué à l'ordinaire anugrhlta. Pari-

grlûta rappelle extérieurement ce dernier mot, comme s'il devait

donner le change; en fait il a un sens tout différent et très précis.

Le mot /jari^ra/ia désigne l'admàssion dans la famille, et par suite

il s'applique à l'épouse et à la « familia». Le Pravarâdhyâyà ( Weber,

Cat. Berlin Hss., ï, Sg) l'applique même expressément à l'adoption :

athn dattaha-hntalia-krtrima-jmirihâli paraparigrnliciia nânârseyem



IV. STÈLE DE HARIGAON (aN 30).
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d. naprasâdâms tahmaryâdâpanagrahanàdhikrtâmç ca var-

tamânân bhavi

5. syataç ca samâjnâpayati viditam bhavatu bhavatâm

sarvatra râyVZ prasd

6. desu krtaprasâdair mai^âdànimittam je/<a st

7. yathocitadânena mû bhiid uikàja sa. . .1. .i maya pûr-

varâjânuvr

8. tlyâ yathocitapradânâya likhito yo tra

9. çrtdevyâb pu 5 pa 1 arolf pu 3 pa pa 1 sas-

thîde

jàiâli. . ., et il oppose le père qui a engendré utpâdœyîtar au père

qui a adopté parigrahïtar [pw^ah pravara ntpddajitur uttarah pari-

grahîtuh). Kullûka , commentant Manu, IX, 168, sur l'adoption,

appelle également le père adoptif paricfrahttar [mâtâpitaran pa-

rasparani anujnâya jam putiajp, parûjrahltnh sainânajâtvyam. . .).

Dans la dynastie des Guptas impériaux Candragupta II se désigne

comme fils parigrkîta de Samudragupta , et cette qualification spé-

ciale lui est régulièrement affectée par ses successeurs : Samndra-

guptasya putras tatparigrhlto mahâdevyâm Daitadevyâm utpannali.

M. Fleet [Gnpta Inscript., p. 12, n° 1) interprète ce mot par :

«accepté (comme fils favori et successeur par choix) ». Cette inter-

prétation ne me paraît pas cadrer avec le sens de parigrhîta, et

elle ne convient pas dans le cas d'Amçuvarman, puisque Amçu-

varman était le gendre, et non le fils, de son prédécesseur Çiva-

deva. Je traduis dans l'un et l'autre cas : «admis par adoption

dans la famille».

9. Le mot çrî devant devyàh est très douteux. Peut-être il s'agit

d'une désignation locale. — Aroh est au contraire la lecture presque

certaine. H est peu probable qu'il s'agisse A'Aru, donné par un

lexicographe comme un nom du Soleil. — Sasllâ est proprement

nom le nom du sixième jour qui suit la naissance et qui clôt la pé-

riode critique des nouveau -nés; Sasthî devî y préside, et à ce

titre elle est l'objet d'un culte spécial. Mais Sasthî , au témoignage

des lexiques , est devenue une appellation de Durgâ ou Devî. Peut-

être Amçuvarman l'a-t-il choisie ici parce qu'elle présidait au jour

de la donation, qui est datée de la sasthî, la fi" lillii clain' de

Jyaislha.

IV. 1

5

mraiMrair. ««tioxalc.
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10. vakulasya pu îS pa i çribhallûrakapàdânâm pratjeAam

pu . pa . mahâbalâdhyaksa

1 1 , sya pu ao 5 prasâdâdhikrtasya pu 20 5 abhisekaliasti-

[nah] pu 3 pa 1 abhiso

13. kâçvasya pu 3 pa i dhâvakagecchim.âkasya pu 3 pa .

hhânda .... pu 5 pa 2

i3. câmaradharasya pu 2 pa 2 dhvajamanusyasya pu 2 pa 2

de ... . nâm pu 2

i4. pa a pâniyakaimântikasya pu 2 pa 2 pithâdhyaksasya

pu 5 pa 2 . ran . âm pu .

10. BhaUâraha est sans cloute Pacupati, qui reçoit régulièrement

ce titre (p, ex, ici-même, i. 2). Mahâhalâdhjahsa est un titre qui

semble jusqu'ici particulier au Népal. Llnde ne donne que l'équi-

valent mahâhalâdliikrta (Inscr. de Hastin, Gup. (?) 191 dans Fleet,

Gupia Inscvps,. io8; inscr. de Buddharâja le Kalacuri, Epigr, Ind.

VI, Soo)", cf. balâdhihrta, inscr. de Gântilla, vassal des Kalacuris,

»6.j,II, a 3. Manu mentionne le balàdhyahsa à côté du senâpati,

Vil, 189. Une autre inscription d'Amçuvarman samvat 3/i (Bend.

,

p. 74) nous donne le nom de ce mahâbalàdliyaksa : Vindusvâmin.

M, Prasâdàdhihrta est un titre que je n'ai pas rencontré ailleurs;

mais il est exactement symétrique à balâdhilirta que je viens de

Doentionner. — Abhisekahastin. La cérémonie du sacre exigeait en

effet un éléphant ( Râmàyana II , 1 > sacre de Rama ; matiac ca vara-

vâranah, v. 8 (= matto gajavarah, Gorr.) aussi bien qu'un cheval

blanc dans le Râmày. v, 11, pânduràcvac ca samsthitah: de même
l'Agni-Purâna , Bibl. Ind, , ch. a i8 : acvam âmhja nûgam ca pûjayet

tam samâlohet.

la. Dhûvaka". La lecture de ce mot est dans l'ensemble fort

nette; la seconde lettre est douteuse; la boucle n'en est pas fermée

et l'aspect est plutôt celui d'un r avec un trait recourbé vers la gauche

au pied de la tige. Je ne sais comment interpréter le signe au-dessous

du mû, et l'interprétation du mot reste entièrement énigmatique.

i3. Câmaradhara. La queue d'yak «(chowrie) est un insigne

royal et figure régulièrement au sacre. (Râmày. v. 10 : vâlavya-

janam = câmara , Gorr.
)

i4. Pânïyakarmàntika. Le commentateur du Râmàyana sur II,

So , 3 , explique bien karmântika par vetajia^jîvin « qui vit d'un

salaire ». Le travail du karmântika s'oppose à la visli « la corvée
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i5. pa 3 puspapatâkavâhasya pu 2 pa 2 nandîçankhavâ-

dayoh pu . bha . lânâ

16. yakasya pu 2 pa 3 açvasyârghe pu . pa 2 daksiiiadvâ-

rasya pu 1 pa /t . . . ,

1*7. .sya pu 1 pa 4 pratolyâh pu 1 pa k paçcimadvârasya

pu 1 pa 4 ... pu .

18. pa 4 mànagrhadvârasya pu 1 pa 4 madhyamadvârasya

pu 1 pa 4 uttaradvàrasya pu 1 pa 4^

19. sammarjayitryâh pu 1 pa 4 yadi yatrâyâm viçvâsika-

nâyakayoh pu 20

30. 5(? tad evamvedibhir asmatpâdaprasâdapratibaddhajî-

vanair anyair va na kaiçci

non rétribuée». Il s'agit peut-être de î'eau nécessaire au sacre, et

la lâche en ce cas était plutôt ardue; les Brâhmanas réclament de

l'eau de pluie recueillie avant de toucher terre, et lorsque le soleil

brille; le Râmâyana mentionne pour le sacre de Rama des eaux

prises au confluent du Gange et de la Yamunâ et toutes sortes

d'eaux spéciales.

Pîlhâdliyaksa. Pitha est le terme même que le Râmâyana emploie

pour le trône royal, v. 4 : bhadiapïtham svalamkrtam. Le P. W.
renvoie pour le terme pïthàdhyaksa à un passage du Çankaravijaya

d'Ânandagiri cité par Aufrecht, Cat. Mss. Oxon. 261 i : Çankara

fonde une sorte d'académie sur le bord de la Tungabliadrâ et y laisse

Sureçvara comme pïthàdhyaksa. Aufrecht traduit « scholae magister »
,

sens fort suspect. Pîfha désigne fort bien les lieux sacrés, et spé-

cialement au Népal les lieux consacrés par les reliques de Devî.

i5. PiLspapatâka, qui manque au P. W., est on synonyme de

Puspaketu qui désigne par périphrase l'Amour. J'ignore ici de

quelle fonction particulière il s'agit.

Nandî est donné dans P. W^. comme le nom d'un instrument

de musique indéterminé.

16. Vargha est un présent de choix donné à l'occasion du sacre.

Yudhisthira, en offrant Targha à Krsiia (Mahâ-Bhârata II, adhy. 36-

38), déchaîne la jalousie furieuse de Çiçupâla, lors de son râjasûya.

18. Mânagrha êst le palais des rois Lirchavis.

19. Sammarjayitn manque à P. W. Yadiyatrâyâm est très net sur

la pierre, mais l'interprétation en est très embarrassante. Il faut

probablement corriger : yâtrâyâfji ; mais yacît est encore bien obscur,

i5.
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2 1. d ayam prasâdo nyathâ karaniyo bhavisyadbhir api

bhfipaiibhir gurukrta

2 2. prasâdânuvartibhir eva bhâvyam iti svayam âjnâ samvat

3o jyaislha çuklasasthyâm

TRADUCTION.

(i-5.) Salut. Du palais de Raiiàsa-kûla. Le bien d'autrui

plaît à l'exercice de son activité. L âge d'or trouve en lui

(sa résurrection?). Le saint Paçupati, le seigneur adoré,

le suit de sa pensée. Son père adoré l'a choisi par adop-

tion. Le grand marquis Amçuvarman en bonne santé

s'adresse à ceux qui vont recevoir ses faveurs et qui sont

qualifiés pour recevoir la solde dans les limites prescrites

,

tant présents qu'à venir, et leur fait savoir. Que ceci soit

connu de vous :

(5-8.) Pour éviter que (des contestations) se produisent

entre ceux qui reçoivent les faveurs royales. . . au sujet

de la limitation par l'eiret d'une donation dans les

foniies usuelles, j'ai, suivant l'exemple des rois mes pré-

décesseurs, donné dans les formes usuelles ce qui

est inscrit ici :

(9-19.) A la vénérable Devi 3 pu, 1 pa; à Aru(?) 3 pu,

. pa ; à pa ; au temple de Sasihî 3 pu , 1 pa ; au

Seigneur adorable, un à un, . pu, . pa; au grand

inspecteur de l'armée 25 pu; au préfet des donations

25 pu; à l'éléphant du sacre 3 pu, 1 pa; au cheval du

sacre 3 pu, 1 pa; au dhàvakagecchim . âka 3 pu, . pa; au

bhânda. . . 2 pu, 2 pa; au porteur d'émouchoir 2 pu,

2 pa; au porte-étendard 2 pu, 2 pa; aux 2 pu,

2 pa; à l'ouvrier de l'eau 2 pu, 2 pa; au surveillant du

siège 2 pu, 2 pa; aux pu, 2 pa; à celui qui trans-

porte Puspapatàka 2 pu, 2 pa; aux sonneurs de tambour

et de con(|ue . pu ; au chef des ... 2 pu , 2 pa ; au che-

val, en guise de cadeau .pu, 2 pa; à la porte du Sud
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i pu, 4 pa; à 1 pu, 4 pa; à la grand'rue i pu,

4^ pa; à la porte de TOuest i pu, 4 pa; à la

porte de Mânagrha i pu, 4pa; à la porte du milieu i pu,

4 pa ; à la porte du Nord i pu , 4 pa ; à la balayeuse i pu

,

4 pa; à l'homme de confiance et au conducteur lors de

la procession (?...), 20 pu . . .

(20-22.) Sachant que c'est ainsi, qu'il s'agisse de gens

attachés à notre personne de par notre grâce ou bien de

tous autres, personne ne doit changer cette donation; et

les rois à venir devront se conformer à cette donation et la

respecter.

Ordre direct.

Samvat 3o , le 6 de la quinzaine claire de Jyaistha.

V. STELE DE HARIGAON, AN 32.

La seconde inscription d'Aniçuvarman à Harigaon

fait exactement pendant à la première. Elle est

dressée contre la même plate-forme, à fautre coin de

la face septentrionale. Elle a les mêmes dimensions, la

même disposition; l'aspect et le contenu en sont

analogues. Elle est surmontée d'un fronton où sont

représentés, au centre un cakra vu de trois-quarts

(comme sur l'inscr. 10 de Bhagv.), à gauche un

çankha; le motif de droite a complètement disparu.

Un simple fdet sépare le fronton du texte. La partie

inscrite de la stèle couvre environ o m. 68 en hau-

teur sur o m. 37 en largeur; le caractère a une hau-

teur moyenne de om. 016. Un accident qui ne

semble pas dû au hasard seul a fait disparaître la

partie supérieure de la pierre à droite; le milieu

des lignes inférieures et le rebord droit ont «Tussi
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subi une mutilation. Le reste est en excellent état

(le préservation ; l'écriture est nette et bien tracée.

La graphie est naturellement la même que dans

rinscription précédente; je signale toutefois l'emploi

de la minuscule au-dessous de la ligne pour les con-

sonnes finales : kulànâm l. i 5 ; pàdânâm l. 1 6 :

gausthikànâm 1. i8, parallèlement à ranusvâra dans

vihârànâm L jo; manusyânâm 1. 19. Un des signes

numériques les plus fréquents dans rinscription a

une valeur douteuse (v. la note sur 1. y). L'inscrip-

tion est tout entière en sanscrit, et presque toute en

prose. Elle se termine par une stance en vamçasthâ

,

placée immédiatement avant la date, et où Arnçu-

varman s'adresse directement au lecteur. L'objet de

l'inscription est un maryâdâbandha (l. 6 et 20),

c'est-h'dire un engagement bilatéral (v. la note sur le

vers 6
) ; et de fait Amçuvarman n'y fait point acte

de souveraineté; aucun terme n'évoque l'idée d'un

ordre. La situation officielle d'Amçuvarman n'a donc

pas changé depuis l'inscription de samvat 3o. Il

s'agit d'une répartition de taxes; les bénéficiaires

sont des temples, des établissements ou des per-

sonnes appartenant à toutes les religions du Népal.

Commenter chacun des noms mentionnés, ce serait

éerire un chapitre considérable de l'histoire reli-

gieuse au Népal. Je renvoie aux chapitres spéciaux

de mon ouvrage, et me contente de dresser ici un

inventaire classé selon les confessions religieuses.

ÇivAÏSME : Paçupati y, 2 ; Râmeçvara 3, 1; Mâ-

neovara 3, i; Dhârâ-Mâneçvara 3, 1; Parva-
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teçvara 3 , i ; Kailâseçvara 3 , i ; Bhattârakapâdâh

7, 2.

VicHNOUisME. Dolâçikharasvâmin y, 2 (=Changu

Narayan); Sâmbapura 3, 1; Narasimha deva 3, 1;

Bhûmbhukkikâ Jalaçayana (de Budh-Nilkanth?)

3,1.

Bouddhisme. Guni vihâra y, 1 (giim mot névar

= montagne. Gum-vihâra est un nom encore en

usage pour le Mani(cûda)-caitya , au nord de Sankou)
;

çrî Mâna vihâra y, 2 (Mânavihâra est aujourd'hui

encore un autre nom du Gakra vihâra, à Patan);

çrïRa. vihâra y, 2; Kharjurikà vihâra y, 2; Ma-

(dhya?)ma vihâra 3 , 1 ; sâmânya vihârâh 3 , 1

.

Indéterminés. Harnsagrhadeva 3 , i ; Vâgvatîpâ-

radeva 3 , i ; tadanyadevakulâh 2,2; sapelâpâncâiî

y, 2; sâmânyapâncâlî 3, 1; râjakula. . . niyukta-

manusya 2 , 2
;
gausthikâh 2 , 2 ; krtaprasâda 1 ;

brâhmanâh 1 ; sâmânyamanusyâh -.

Les donations sont évaluées ici comme dans la

première inscription en pa-=purânas et pa= panas.

La date est : samvat 32, mois âsâdha, quinzaine

claire , la 1
3^ tithi.

TEXTE.

1. svasti kailâsakûlâl)liavanâd

•î. no bhagavat PaçupatibhaUâraka

1. La fin (le la première ligne contenait une épithète d'Amcu-

varman, encore attestée par la finale no de la seconde ligne.

2. La lacune qui suit hhallûraha rend impossible de déterminer

si le formulaire employait ici anucjrhlta ou anudliyâta. et si le tah

de la troisième ligne suppose happapâdapari^rhïtah comme dans IV.
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3. tah çrimahâsàmantâmçuvarmà ku[çali]

li. grhiksetrikâdikutumbino ya syânu . . .

5. ditam bhavatu bhavatân grhaksetràdiçi âvanikâdânaMi...

.

6. bhir ayam maryâdâbandhah krta etena bbavadbhir vya-

vahartavyam yatra . .

4. La spécification des grliihsetrikâd'i manque aux autres inscrip-

tions du Népal. La lacune doit se combler par une formule telle

que : ya[thâpradhânàn âblia)sjânu[diçati vi)ditam.

5. çrâvanika est une formation secondaire tirée de çravana « l'au-

dition» ou plutôt de çrâvana, le 5* mois de l'année cailrâdi, ré-

pondant à juillet -août. Peut-être la taxe était -elle perçue à ce

moment.

6. maryâdâhandha est cité aux Nachtràge du P. W^. avec une

seule référence au Divyâvadâna 29, 26. Le passage se trouve dans

l'avadàna de Pûrna. Pûrna a trois frères; l'aîné le défend, les deux

autres sont ligués contre lui et le méprisent parce qu'il est né d'une

esclave. Ils décident entre eux de proposer à leur frère aîné un

]iartage du patrimoine : « Réfléchissons comment nous partagerons.

Ils se mirent à réfléchir là-dessus [tau svahuddhyà vicàrayatah).

L'un aura ce qui est à la maison [grlia-gata] et ce qui est aux

champs [ksetra-gata); un autre, ce qui est dans la boutique et ce

qui est à l'étranger; un aura Pûrna. Si notre aîné prend ce qui

est à la maison et ce qui est aux champs, nous pouvons nous

entretenir avec ce qui est dans la boutique et ce qui est à l'étranger.

Et s'il prend ce qui est dans la boutique et ce qui est à l'étranger,

alors encore nous pouvons nous entretenir avec ce qui est à la

maison et ce qui est aux champs. » Et ils ajoutent : Pârnahasja ca

marjâdâhandham karium [çaknumah). Bumouf [Introd., p. 2/12)

rend ce membre de phrase par : «Et [nous pourrons] garder

Pûrna [pour le faire travailler].» Toutefois il ajoute en note : «Je

traduis ainsi conjecturalement la phrase du texte qui me paraît

obscure : et Pàrnam intra limites coliibere. » Le tibétain traduit :

« et faire souffrir Pûrna». Les éditeurs du Divyâvadâna, MM. Co-

well et Neil, adoptent dans leur Index oj words le sens donné par

Burnouf; ils y rendent maryâdâhandha (s. v.) par : keeping in

control. Et Bôhtlingk dans ses Nachtràge adopte la même interpré-

tation : das in den Schranken Halten. Mais à défaut de l'expression

jnaryàdàbandham kar, la langue classique off're un équivalent parfait
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7. tah Paçupateh pu 7 pa -i Dolâçikharasvâminah pu 7

pa 2 . .

8. Giun vihârasya pu 7 pa 1 çrï Mânavihârasya pu 7 pa 2

çrïra

.

9. vihàrasya pu 7 pa 2 Kharjurikâvihârasya pu 7 pa 2 ma

.

10, mavihàrasya pu 7 pa 2 sâmânyavihârànâm pu 3 pa 1

Râmecva

de l'expression. Dans le Râmàyaiia IV, 5, 11 (=4, 10 éd. Gor-

"io), quand Sugrîva contracte alliance avec Râma, il lui dit :

rocate yadi me sahJvyarn bâhur esa prasâritah

grhyatâm pâninà punir maryûdâ hadhyatâm dhmvâ

« Si mon amitié te fait plaisir, voici mon bras allongé. Que la

main prenne la main ; qu'un pacte ferme soit conclu. » Et le com-

mentateur glose ainsi : maryâdâ anyonyakâryasampâdanavisayo

niçcayah
|
hadhyotûm buddhyâ vicârya pratijnâyatâm. ii Maryâdâ.

c'est une détermination qui a pour objet un service mutuel à se

rendre. Badhyatâm veut dire : après mûre réflexion, engager sa

parole. » Il est intéressant de retrouver dans cette glose comme un

élément essentiel du maryâdâbandha la réflexion préalable énoncée

dans les mêmes termes qu'employait le récit du Divyâvadâna [sva-

buddhyâ vicârayatah). Maryâdâbandha implique donc un engagement

bilatéral, mûrement élaboré par les parties contractantes. (11 faut

donc dans le récit du Divyâvadâna traduire ainsi : « Et nous ferons

de Pûriia l'objet d'une convention spéciale entre nous deux. »
)
L'ex-

pression est très importante, puisqu'elle exclut l'idée d'un ordre

imposé par une autorité supérieure. Elle est en harmonie avec tout

le reste du document, qui ne contient aucune formule d'injonction
,

et qui se définit lui-même comme un «arrangement» [vyavasthâ,

\. 22).

7. Le chiflre que je rends par 7 est très douteux. Il ne se retrouve

pas, à ma connaissance, dans les autres inscriptions du Népal,

et ne figure pas parmi les signes numériques recueillis par Bûbler

dans sa Paléographie de l'Inde. Le signe le plus analogue est celui

que Bûbler donne avec la valeur de 7 (Planche IX, col. \iii), et

comme emprunté aux inscriptions du Népal (je ne sais de quelle

inscription exactement); c'est le même signe, mais retourné sur

son axe, tout comme à fait le h entre Mànadeva et Amçuvarman.
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1 1. rasya pu 3 pa i Hamsagrhadevasya pu 3 pa i Mânecva-

rasya pu 3

12. pa 1 Sâmbapurasya pu 3 pa i Vâgvatîpâradevasya pu 3

pa 1 Dhàrâ

i3. Màneçvarasya pu 3 pa i Parvalecvaradevasya pu 3 pa i

Narasiipha

ili. devasya pu 3 pa i Kailâseçvarasya pu 3 pa i Bhiim-

bhukkikâ Jalaça

i5. yanasya pu 3 pa i tadanyadevakulânâm pu 2 pa 3 crï

BhaUâraka

i6. pâdânàm pu 7 pa 2 Sapelâpâncâlyâh pu 7 pa 2 sâmânya

1 7. pàncâlyàh pu 3 pa 1 râjakula/)£W<Mnâniyukta[ma]nu-

syasya

1 8. pu 2 pa 2 gausthikânàm pu 2 pa 2 krtaprasâdasya pu 1

,^/^^,,^
brâhman. . .

19. pu 1 sâmânyamanusyânâm pu . . . i . . . yam vyavahârap. .

.

20. na càyam maryâdâbandhah kaiçci yo yatah

21. prajâhitârthodyataçuddhacetas(â) .^."TVr.T kalahâbhi-

mâninâ

22. katham prajâ me sukhitâ bhaved i T.*^. yà vyavastheyam

akâri dhïmatâ

2 3. samvat 32 âsàdhaçuklatrayodaçyâm

TRADUCTION.

(i-5.) Salut. Du palais de Kailâsa-kûia Le saint

Paçupati , le seigneur adoré , le Le grand mar-

16. Le mot pàficâli et son dérivé pâncâlika ont été exactement

interprétés par Bhagvanial (7, 1. i3 et i5; lo, 1. 16); il désigne

io conseil de paroisse, la fabrique.

18. Le mot gansthika est analogue à pâncâlika. L'ancienne dé-

signation cjosthï appliquée au conseil de paroisse survit dans le nom
actuel : gutthî.

J'ignore le sens précis du mot krta-prasâda , malgré la clarté des

termes dont il est composé. — A la fin de la ligne il faut évidem-

ment rétablir : brâhmanânâm.

2 2 et 2 3. Stance en vamcasthâ.
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quis Amçuvarman en bonne santé . . . aux propriétaires

de maison , de champ , et autres chefs de famille

Que ceci soit connu de vous.

(5-6.) La perception des taxes sur les maisons, les

champs , etc voici comment la répartition en est

réglée , et ce sera désormais la pratique à suivre :

(7-19.) A Paçupati 9 pu, a pa; à Dolàçikhara-svâmin 9 pu,

2 pa ; au Gura-vihâra 9 pu , 3 pa ; au çri-Mâna-vihàra 9 pu

,

2 pa; au çrî-Ra . -vihâra 9 pu, 2 pa; au Kharjurikâ-vihâra

9 pu, 2 pa; au Ma. ma -vihâra 9 pu, 2 pa ; aux vihâras en

général o pu, 1 pa; au Râmeçvara 3 pu, 1 pa; au Ham-

sagrhadeva 3 pu, 1 pa; au Mâneçvara 3 pu, 1 pa; au

Sâmbapura 3 pu , 1 pa ; au Vàgvatîpâradeva 3 pu , 1 pa
;

au Dhàrâ-Màneçvara 3 pu, 1 pa; au Parvateçvara deva

3 pu, 1 pa; au Narasiipha deva 3 pu, 1 pa; au Kailâseç-

vara 3 pu, 1 pa; au Bhûmbhukkikâ-Jalaçayana 3 pu, 1 pa;

aux autres temples 2 pu , 2 pa ; aux çrï-Bhattâraka-pâdâs

9 pu, 2 pa; à la Sapelâpâncâli 9 pu, 2 pa; à la pàncâli

en général 3 pu , 1 pa ; au fonctionnaire chargé de

le palais royal a pu ^ 2 pa ; aux gauslhikas 2 pu , 2 pa ; à

celui qui a fait la donation 1 pu; aux brahmanes 1 pu;

au personnel en général . pu . . .

(19-20.) Tel est l'arrangement; et celte répartition, per-

sonne ne devra la car :

(21-22.) Le bonheur de mes sujets occupe mon cœur pu-

rifié; mon orgueil, c'est d'avoir . . . les discordes.

Gomment mes sujets pourraient-ils être heureux ? Voilà

ce que je me suis dit , et j'ai dans ma sagesse établi cet

arrangement.

(23.) Sarnvat 32, mois d'âsâdha, quinzaine claire, le i3.

VI. INSCRIPTION DE THANKOT.

Thankot est un bourg situé au sud-ouest de la

vallée, à la descente de la passe de Candragiri. La
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stèle qui porte l'inscription est actuellement dressée

contre un mur bas de grosses pierres non équarries

qui soutient une plate-forme où se dresse une con-

struction insignifiante. Le haut de la stèle est décoré

au centre d'un cakra vu de trois quarts , figuré exac-

tement comme sur l'inscription lo de Bhagvanlal,

due au même prince. Le cakra est flanqué à droite

et à gauche de deux autres objets; celui de droite est

certainement un çankha, la conque de Visnu. Le

fronton est donc clairement vichnouite.

L'inscription
,
qui occupe en longueur et en largeur

toute la stèle au-dessous du fronton arrondi , couvre

au total trente lignes. Ses dimensions sont d'environ

G m. 96 de haut, o m. 38 de large; le caractère

mesure en moyenne o m. o 1 . L'écriture est exacte-

ment la même que sur les inscriptions 9 , 1 o , 1 1 de

Bhagvanlal, émanant du même roi. La langue em-

ployée est le sanscrit. Sauf une stance d'introduction

en mètre sragdharâ, l'inscription est en prose. La

graphie est généralement correcte; il convient de

noter que la consonne n'est pas redoublée après r,

contrairement à l'usage ancien.

L'invocation liminaire , mutilée , rappelle sans être

identique l'invocation également mutilée qui ouvre

l'inscription 1 o de Bhagvanlal. Elle est écrite dans le

même mètre et adressée aux mêmes divinités : Visnu

et Çrî accouplés. L'esprit vichnouite du document

est du reste attesté par les décors du fronton , et il

s'harmonise d'autre part avec le nom du roi (Jisnu

= Visnu) et de son héritier présomptif Visnugupta.
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La charte a un double objet ; i° Elle renouvelle

et confirme, en faveur des habitants du village de

Râcannasta (?) une donation faite antérieurement

par farrière-grand-père du roi régnant, Mânagupta

goniin. Ce personnage, mentionné sans aucun pré-

fixe honorifique , était certainement un simple parti-

culier; le titre de gomin qu'il porte à la suite de son

nom le désigne comme un laïque bouddhiste. L'ar-

rière-grand-père de Jisnu gupta se place probable-

ment un siècle avant lui , vers le milieu du vf siècle ;

son nom montre par un exemple de plus la large dif-

fusion du titre de gomin à cette époque ( cf mon ar-

ticle sur : La date de Candragomin , B. E. F. Ë. 0.
,

igoS, p. 16 et suiv.), et spécialement au Népal.

1° L'autre concession porte sur une remise de taxes;

la nature même de ces taxes est assez énigmatique

,

mais elles sont réparties en trois catégories : fune

frappe sur chaque labour pris comme unité; une

autre est appelée « l'impôt Malla ». Je renvoie pour

une discussion de détail à mon chapitre sur l'His-

toire du Népal. Le village de Daksinakoli, qui se'

trouve mentionné à foccasion de la première taxe

,

est également désigné dans l'inscription 1 o de Bhag-

vanlal, où Jisnugupta s'adresse aux Gîtâpâîicâlikas

de Daksinakoli. Ce village semble être le centre d'un

culte populaire , et jouir en cette qualité de priv ilèges

particuliers.

Le formulaire d'envoi montre le même régime

politique que les inscriptions 9 et 1 o de Bhagv anlal.

Le roi Jisnugupta réside à Kailâsa-kûta, le palais



234 SEPTEMBRE-OCTOBRE 190'i.

[bhavana) où s'était installé son prédécesseur An içu-

varman; le vieux palais des Licchavis, Mânagrha

abrite encore un représentant de l'ancienne dynasti(^

,

qui tient hiérarchiquement le premier rang (parah-

sara); mais ici le nom du personnage, et le person-

nage lui-même, a changé. Les inscriptions 9 et 10

l'appellent Dhruvadeva ; ici , c'est Mànadeva. Il sembh^

même qu'on assiste à la déchéance graduelle de ces

princes de parade : Dhruvadeva est qualifié de bhatta-

raka-mahârâja-çrî dans l'inscription 9 ; il n'est plus

que bhattâraka-râja çrî dans Tinscription 1 o ; Màna-

deva est seulement bhattâraka-çrî. Et dans l'inscrip-

tion 1 1 de Bhagvanlal, il n'est question que de Jis-

nugupta seul.

Le délégué de Jisnugupta , le yuv arâja Visnugupta

,

figure au même titre dans l'inscription 9 (Bh.) datée

de samvat 68.

La date a complètement disparu. Le mot samvat

est encore nettement lisible sur la pierre au début

de la dernière ligne; h la suite on voit encore très

clairement une ligne courbe repliée de droite à

gauche, et deux traits parallèles dirigés en sens in-

verse de cette ligne, légèrement inclinés à l'extré-

mité , et qui semblent presque évidemment constituer

la partie supérieure du symbole 5oo. On se trouve

donc porté à penseï* que cette fois Jisnugupta a em-

ployé l'ère de l'ancienne dynastie Licchavi.
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TEXTE.

1 . ajria«âkarnakan(ha'^ Vy.^.'f sukhe . i . iT7.^.T7

2 . çrînlhsvaiigopagûdhastanakalaçayuga^Mgaro 1Y7~.~

3. 7r.T7.^.T7X^ jaladhijalaksàlitângasja gop.

4 . 7 7.77 .^.77 sthagitasukhagati çreyasâm jrmbhitam va[l.i]

5. svasti Mânagrhàt siiighâsanâdhyàsikulaketu bhaltâraka

cri Ma
6. nadevas tatpurassarah Kailàsakùtabhavanât Somânvaya-

bhiisano

7. bhagavatPaçupatibhatlârakapâdânugrhito vappapâdânu-

ddhyàtah cri

8. Jisniiguptadevah kuçalï Aâca/ina5f«nivâsinali kulmnviiio

ya

9. thà . na kuçalam âbhâsya samâjnâpayati viditam bhavalu

bhavatâm

10. adya svaprapitâmahaMânaguptagomikâritapus/firiyïm.

1-4. Mètre sragdharâ.

2. Au Heu de nihsvaiiya, lire plutôt nisvaiiga. Les deux mots

manquent aux lexiques ; mais nisvanga convient mieux , et il est en

rapport avec le verbe ni-svaiy mentionné par Pânlni, viii, 3, 70.

5. suighâsana" correspond à Licckavîhulakctu de Bh. 10, I. \.

7. vappapâdânuddhjâtah. Sur cette expression, cf. Fleet, Gupta

Inscript., p. 17, n. La graphie aimddhyûta, pour anudhyâta, est

presque constante; elle n'est pas du reste incorrecte, puisque Pâ-

nini l'autorise viii, 4, 47. Elle n'est donc que l'application spora-

dique d'une règle ou la survivance dans une formule spéciale d'un

usage antérieur. M. Fieet traduit « qui médite sur les pieds de . . . »,

et c'est la traduction généralement adoptée. Mais les nombreux

exemples du participe dlijâta, seul ou combiné avec des préfixes,

que fournit le P. W. , montrent tous sans exception le mol employé

avec la valeur du passif. Mallinàtha, commentant llacjhui.. xvii,

36, glose anudadIiYuh par amijayrkuli et cite à l'appui le diction-

naire d'Ulpala, Utpala raàlâ, qui dit : anudUyànam anuc/rahah. Ainsi

anudliyâta fait exactement pendant à anuyrhita de la formule précé-

dente et a à peu près la mênie valeur. D'ailleurs, cf. sup. p. -î-îo

(ioscr. d'Amruvarman à Harigaon, i, 1. a et note).
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1 1 . çafjhca grâmasyottarena parva/aljhûmiç ckkhaiam nâina

yâcdak.

12. pratimucya dattâ tasyâc ca kàlântare câsanan tad uda-

masty atta

i3. -tya prapitâmahakrtajnatayâsmâbhir idam cilâpaltaka-

çâsa

i4. [nam] dûratarakâlasthitaye daltain simâ càsya uttara-

pfirvam âpûrva[nî]

i5. çikharopary adhogomikhàtakani anusrtya paîïcapânïya

1 6. m atah pûrvadaksinena yebramkharo daksinena dliarigh-

madul tato nusrtya

17. daksinenaivâstârisimvatti daksinena nadi daksinapaçci-

mena ca

18. laiikhâ paçcimena khâtakas tato nusrtya paharlco tato

lampanco uttare

19. na tu parvataçikharamûrdhani khâtakas tato yâvat sava-

vottarapiirva

20. khâtaka ïti anyaç câsmâbhih prayojanàntarârâdhitair

bhavatâ grâma

21. iiivàsinâm kutumbinâm prasâdaviçeso datto daksiiiakoli-

gm[m.]
•!•!. goyuddhe gohaie gohale yad deyam âsit tasyârdliam

pratimuktam sim[ha]

i3-i4. Cf. Bh. 9, 1. xk : prasâdnsja cirastliitaye rilâpallaka-

ràsanam idan dattam.

20. bhavatâ; lire bhavatàm.

21. nivâsinâm; lire nivâsinâni.

22. La lecture du mot goyuddhe est certaine; ie sens du mot
pris en soi n'offre pas de difficulté. Mais ici l'interprétation m'en

semble hasardeuse. Je ne crois pas que les locatifs (fOYiuldhe et qo-

liale soient sur le même plan; le premier semble plutôt signifier :

«en cas de combat», et le second : «par chaque unité de labour».

— Je n'ai trouvé l'expression (jnhala que dans la donation du Pal-

lava Çivaskandavarman, très antérieure en date à celle-ci, Epujr.

Ind., ï, p. 6; le roi est vanté comme anchaliirnffaliodlfjohalasatasa-

liassappadâjino (1. 11). Biïhler traduit : «a giver of many crorrs

of gold and of one hundred thousand ox-ploughs». Mais le mot
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•l'S. kare ca ycna kârsâpaiian cleyan lenâslau pana deyâ ye-

nâslau

hala, charme, revient seul assez fréquemment dans les textes épi-

graphiques de donation : halârdhahhâ , Baijnath Praçasti, I, v. 33,

dans Epigr. ItuL, l, p. 107; ekahalavàhanïyâ bimmi , ib. , II, v. 3i,

p. nd; grdnic haladarânkc , inscr. de Madanavarmadeva le Can-

della, Ind. Ant, XVI, 208, 1. 7; caturnâm halânâm bhûmi, inscr.

de Bhîmadeva le Caulukya, ib., XI, 72 , 1. 26. Bâna, dans le Harsa-

carita, p. 228, raconte que Harsa partant en expédition donne

aux brahmanes sîrasaJiasrasanimitasîmnâm grâmânàm ratam; slra est

synonyme de /m/a. KuUûka, sur Manu , VII, ng, cite pour pré-

ciser le sens du mot kula un vers de la Hàrîta smrti : astcujavam

dhariiiahalam sadgavain jîvitârtlnnâni
[
calurgavain (jrhasthânâni tri-

fjavam brahrnagkâtinâm l| et il ajoute : iti HârJlasinaranât .sadgavam

inadhjainam halam iti tathâvidliahaladvajena yâvalï bluunir vûhyale

tat hulain ili vadati. Ainsi un liala moyen correspondrait à une

exploitation de six bœufs, et une famille {l,ula) supposerait deux

«le ces halas pour son entretien.

lin passage de Kirkpatrick (p. 101) atteste la persistance de

cette unité agraire. «Les Purbutties [Parvatîja] ou paysans du pays

montagneux sont divisés en quatre classes : Oswal, Docin. Seoom.

et Cliaureni ( mots persans qui signifient : premier, second , troi-

sième, quatrième';. La chose est d'autant plus curieuse que pareille

division de la classe agricole ne semble avoir jamais été pratiquée

au temps du gouvernement mogol. Les Osuals sont les paysans

qui possèdent cinq charrues [hala] et plus; les Doems sont ceux

qui ont de une à cinq charrues; les Seooms sout ceux qui, sans

être propriétaires de charrue, sont considérés comme des chefs

d'ouvriers des champs; les Chaurems sont les simples ouvriers des

champs. »

La syllabe sini est absolument nette au bout de la ligne; mais la

syllabe (pii suivait a disparu presque entièrement, sauf la partie

inférieure, qui montre que cette syllabe était formée d'un groupe

de consonnes. Faut-il penser à une graphie fautive simn(jlia, par

confusion entre les graphies simfia et singha? Cf. sii'i(jhàsaua , \. 5.

L'impôt du singha ou simlia, l'impôt du lion, désignerait par abré-

viation l'impôt du trône? La syllabe initiale sim ne laisse pas, que

je sache, d'autre choix possible en sanscrit.

23. F/éqiii\a1en('(> / hâvsâpuna — JO panas est garantie pour le

IV. i i]
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2/1. paiiâ deyam teiia paiiacatustayam mallakare ca panaca-

tusta

2 5. yan deyam iti yas tv etâm âjnâm uilaghyâsmatprasâ-

i dopajî

26. vy anyo va kaçcid anyathà kuryât kârayed va laiii bayan

na ma
27. rsayisyàmo bhavisyadbhir api bhûpatibhih pûrvarâjâ

28. jnâtayâ dharmàpeksayâ cedam câsanam piatipâlani

29. yam dûtakaç câtra yuvarâja cri Visiiuguptali

00. samvat 500?
||

mm

TRADUCTION.

[i-k') l'oreille , la g^orge le plaisir

l'embrassement de Çrî recouvre ses seins, deux coupes!

l'Océan , de ses eaux, a lavé

ses membres paralysant ia marche

de sa volupté, le bâillement (qu'il) vous (donne la pléni-

tude) du bonheur !

(5-9.) Salut de Mânagrha. Des lions portent le trône où s'as-

seoit la race qui a pour bannière le souverain [hhaildvaka)

Mànadeva. C'est lui qui vient en tête. Ensuite, du palais

de Kailâsa kûta , — la Race Lunaire l'a pour parure ; le

saint Paçupati , souverain adoré , Ta pour favori ; son père

adoré le suit de sa pensée ; Jisnugupta deva en bonne santé

s'adresse aux maîtres de maison résidant à Kâcannasla (P)

selon (l'ordre hiérarchique), leur dit le bonjour et leur

fait savoir ainsi : Sachez ceci :

{101 4-) Mon arrière-grand-père Mânagupta gomi avait fait

Népal, au temps de Jisnugupta
,
par ce texte. Anandagiri

,
glosant

le commentaire de Çankara sur la Mâiidûkyopanisad, 1 (cité dans

P. W.,5. t;. kârsàpana) écrit : deçaviçese Imrmpaiiaçabdah .sodaçapa-

nànâqi samjnâ.

25-28. La formule de recommandation, toujours composée des

mêmes éléments, varie cependant de rédaction dans les édits du

même roi.
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l'aire un (étang?) au nord du village de et il avait

donné en libéralité un terrain de montagne ; mais

aujourd'hui, avec le temps, cette donation se trouve (con-

testée?) et, aussitôt que je l'ai appris, j'ai, par reconnais-

sance pour mon arrière-grand-père, donné cette charte

sur pierre pour qu'elle dure plus longtemps.

(i4-20.) Et en voici la délimitation : au nord-est jusqu'à l'est,

par dessus le sommet, en longeant par en bas la fosse du

Gomin, les Cinq-Eaux; de là, au sud-est, Yebramkharo

;

au sud, Dharighmadul(?); puis en continuant, au sud. . .

; au sud la rivière ; et au sud-ouest Lankhâ ;

à l'Ouest , la fosse ; puis en longeant , Pahanco
,
puis Lam-

panco; et au nord sur le sommet du haut de la montagne,

la fosse; puis jusqu' ... au nord-est la fosse. J'ai dit.

(20-26.) Et de plus, gagné par un autre motif, je vous con-

cède encore, maîtres de maison qui résidez au village,

une autre faveur. Au village de Daksinakoli, en cas de

combat de vaches (?) il fallait payer tant par labour de

vache; je vous en remets la moitié, comme aussi sur

l'impôt du ; qui devait donner un kârsâpana devra

donner huit panas ;
qui devait donner huit panas devra

en donner quatre, et quatre aussi sur l'impôt Malla.

(25-28. ) Et quiconque transgressera cet ordre
,
qu'il subsiste

de ma faveur ou quelqu'autre qu'il soit
,
qui rendrait mon

ordre vain en personne ou par intermédiaire, je ne le

tolérerai pas. Et les rois à venir, parce que c'est l'ordre

d'un roi qui les aura précédés, et aussi par considération

du devoir, auront à maintenir cette charte.

( 29-80. ) Le délégué ici est l'héritier présomptifVisnu Gupta.

Année

iG,
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GÉNÉRALITÉS. HISTOIRE DE L'ASSYRIOLOGIE.

EXPLORATIONS ET FOUILLES.

GRAMMAIRE ET LEX[COGRAPHIE. LITTERATURE.

IlLSTOIRE. RELIGION. MÉTROLOGIE.

INFLUENCES BABYLONIENNES.

PAR M. C. FOSSEY.

GENERALITES.

C. Bezold. Ninive uiid Babylon, mit 107 Abhildiingen ,zweUo

erweiterle Auflage. Bielel'eld und Leipzig; in-8°.

M. Bezold, dont tous les assyriologues connaissent

le précieux Catalogue de la collection de Kuyunjik,

a publié , SOUS une forme simple et dégagée de tout

appareil d'érudition, un excellent «état actuel» de

l'assyriologie. Après un court résumé de l'histoire

des fouilles et du déchiffrement, il expose brièvement

l'histoire des premières dynasties chaldéenncs, de

l'Asie antérieure au xv" siècle d'après les lettres d'E/-

Amarna, de l'empire d'Assyrie, depuis Téglathpha-

lasar 1 jusqu'aux derniers Sargonides, et enfin du

nouvel empire chaldéen. Puis il fait un inventaire de

cette bibliothèque de Ninive, qu'il connaît mieux

que personne, et caractérise successivement les diffé-

rentes séries de textes : documents historiques (an-

nales, oracles, adresses au dieu Soleil), lettres et



242 SEPTEMBRE-OCTOBRE 1904.

dépêches , « papiers » d'affaires , et contrats propre-

ment dits ; traités de divination (par les monstruosités

,

les naissances, les songes, les astres, les entrailles

des victimes); observations astronomiques; incanta-

tions et traités de médecine; prières, hymnes et

litanies, rituels; mythes et légendes; documents

philologiques (syllabaires, lexiques, commentaires,

paradigmes, catalogues). Un chapitre sur l'art assyro-

babylonien termine cet ouvrage.

HISTOIRE DE L'ASSYRIOLOGIE.

H. V. HiLPRECHT. Explorations in Bible Lands diiring llic

19"' cenUiry, with nearly iwo hundred illustrations and four

maps. Edinburgh; in-8°. — Die Ausgrabungen der Univer-

sitàt von Pennsylvania im Bêl-Tempel zu Nippur. Ein Vor-

trag. Leipzig; in-8°. — R. Zehnpflnd. Die Wiederentdec-

kang Nineves : Der alte Orient. V. Heft 3. Ijcipzig, in-8". —
L. Messerscfimidt. Die Entzifferung der Keilschrift, mit

drei Ahlnldangen : Der alte Orient, V. Heft 2. Leipzig;

in-8°.

L'important ouvrage publié sous la direction de

M. Hilprecht n'est pas tout entier consacré à l'assy-

riologie. Plus de deux cents pages ont été réservées à

la Palestine, l'Egypte, l'Arabie et les Hittites; je n'en

dirai rien , sinon qu'elles sont signées de Benzinger,

SteindorfF, Hommel et Jensen. Les 5-79 pages dans

lesquelles M. Hilprecht a raconté les recherches en

Assyrie et en Babylonie sont fort inégalement ré-

parties entre les fouilles américaines de Naffar (289-

568) et les autres (-7-288), qui semblent en être
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seulement la préface. 11 y a là un manque de pro-

portions regrettable, et qui frappe d'autant plus

que les recherches faites en Perse depuis Pietro

délia Valle jusqua Morgan ont été complètement

laissées de côté. La Susiane est cependant « terre

biblique » au moins autant que le Yémen , et surtout il

est probable que les inscriptions de Babylone seraient

encore pour nous aussi impénétrables que celles de

Hamalh, si les trilingues de Persépolis n'en avaient

pas fourni la clef. J'aurais voulu trouver ailleurs,

dans un ouvragé spécial, les renseignements que

M. Hilprecht donne sur les fouilles de NulFar; mais

je dois reconnaître qu'ils sont du plus haut intérêt,

et qu'ils rectifient, sur beaucoup de points impor-

tants, les données erronées contenues dans les deux

volumes de Peters ^. L'auteur a critiqué avec vivacité,

mais aussi avec raison, semble-t-ii, les travaux de

ses devanciers, et a montré le danger de confier des

fouilles assyriennes ou babyloniennes à des hommes
étrangers à l'assyriologie : le moindre inconvénient

qui en puisse résulter est que des constructions

parthes soient données comme des monuments de la

plus haute antiquité, et que des murs babyloniens

soient détruits inconsidérément, avant que le pian

en ait été levé.

Sous un titre trop étroit, M. Zehnpfund a donné

un bon résumé des fouilles en Assyrie, de Botta à

Rassam. M. Messerschmidt a écrit pour le grand

^ ISipjmr, or explorations and adventures , 1897.
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public une courte esquisse de l'histoire du déchit-

frenient.

EXPLORATIONS KT FOI TIJ/KS.

Fouilles françaises de Tellôh. L. Hki zkv : Reprise des fouilles

de Tellôlj par le eapitaiiie Gros : Aeadrmie des iimriptions

et belles -lettres. Comptes rendus des séances, pp. ()i8-()2().

— Fouilles allemandes de Babylone ; Dkijtzsch. Im Lande

des einstigen Paradieses , ein Vorlrag mit 52 Bildern, Karlen

und Plànen : Sendschriften der deatschen Orient-Gesellschaft

,

n° 3. Stuttgart; in-8°. — Notes de Andrae, Koldewey et

Nôldeke, dans Mittheilungen der deutschen Orient-Gesell-

schaft zu Berlin, n" i6 à 20.

Uannée 1 go'6 nous a apporté d'intéressantes nou-

velles sur les fouilles en Babyloni(\ Les travaux inter-

rompus à Telloli depuis la mort de Sarze(^ ont été

repris en jauAier 1908 par le caj)itaine Gros. Ses

recherches ont porté sur les tells A, K, V, déjà ex-

plorés en partie par Sarzec, et sur un tell central

encore vierge. Le tell V a fourni une nouvelle statue

de Giidea, décapitée, mais dont la tête, retrouvée

antérieurement par Sarzec, est conservée au Louvre.

Malheureusement l'inscription ne contient rien de

bien nouveau, si ce n'est qu'elle donne le dieu Nin-

Giszn:)A comme le (ils de Ninazu.

Nous n'avons aucune nouvelle des fouilles fran-

çaises de Suse, et cela ne laisse pas d'être inquiétant,

si l'on se reporte aux derniers renseignements qu'a

donnés M. de Morgan, i^e tell de la Citadelle a été

coupé par une énorme tranchée en gradins; les

degrés descendent des deux bords de la tranchée vers
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son milieu; ils ont cinq mètres de hauteur et de lar-

geur. L'enlèvement des terres se fait en même temps

dans chaque gradin , de sorte que la tranchée s'éiargit

et se creuse sans que le profd en soit modifié. « Les

constructions mises au jour par nos tranchées sont

de suite relevées suivant de longues haodes et par

niveaux; ces bandes, placées les unes à côté des

autres, nous fournissent les plans d'ensemble pour

chaque étage. Après que toutes les constructions ont

été relevées, elles sont détruites. . . Les tranchées

conservent ainsi une régularité nécessaire à la bonne

conduite des fouilles et à la surveillance des recherches

clandestines ^ » Certes la régularité des tranchées

de Suse ne doit rien laisser à désirer, mais une fouiUe

archéologique est autre chose qu'une entreprise de

terrassement, et les archéologues trouveront sans

doute que M. de Morgan a sacrifié beaucoup à la

géométrie. H est vrai que les monuments des couches

supérieures doivent disparaître pour que ceux des

couches inférieures puissent être atteints; mais on

comprend difficilement qu'un fouilleur les rase avant

de les avoir complètement dégagés et étudiés dans

leur ensemble : il est plus d'un problème qu'une

photographie et une tranche de plan ne sauraient

résoudre. Si la tranchée en gradins impose ce sacri-

fice , c*est seulement une raison de plus pour regretter

que M. de Morgan ait préféré ce système à celui de

l'enlèvement des terres par couches horizontales sur

' Ln délé(faiinn ni Perse du Ministère de Vinslrnction publi(/ue.

1897 à 1902. Paris, 1902, p. 3;.
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toute retendue du teli. C'est la marche qui a été

suivie à Tell-el-Hesy, en Palestine, et je n'en vois pas

de plus rationnelle , ni de plus favorable à l'étude nié-

thodique d'une ruine où sont enchevêtrées des con-

structions en briques , souvent fort difficiles à recon-

naître et à suivre. Les premiers coups de pioche

seraient peu productifs, puisqu'ils porteraient exclu-

sivement sur les débris de basse époque, mais la

fouille aurait une réelle valeur archéologique, et

serait autre chose qu'une recherche de pièces de

musée. Enfin il semblerait assez naturel qu'un assy-

riologue , capable de dater et d'interpréter sommai-

rement les textes découverts, assistât sans cesse les

ingénieurs dans leurs recherches, et les mît à même
de profiter des indications que ces textes peuvent

fournir pour la conduite des travaux. Ses connais-

sances seraient le meilleur complément à fliabileté

de M. de Morgan, et contribueraient utilement à

garantir la valeur scientifique des fouiH<'s.

Les fouilles entreprises à Babylone eii 1899 par

Y Orient-Geselbcliaft se poursuivent activement sous

la direction de M. Koldewey. La société a eu l'heu-

reuse idée
,
que je voudrais voir appliquée aux fouilles

françaises de Tellôh et de Suse , de publier plusieurs

fois par an des Mittlieilangen qui permettent au

public savant de suivre les travaux exécutés et de

prendre sommairement connaissance des principaux

monuments, avant la publication définitive qu'une

foule de raisons forcent souvent d'ajourner. Les fasci-

cules 16 à 20, parus en 1908, nous apprennent
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que le sultan a autorisé TenA^oi à Berlin des biiques

émaillées, à reliefs, trouvées antérieurement. A Baby-

lone, dans le tell appelé Kasr, h porte d'Istar a été

dégagée. C'est une porte double, du type de celles

que Place a étudiées à Horsâbâd, et que l'on retrouve

également à ZenjirU. De chaque côté de la porte

monumentale se trouve une entrée secondaire, dont

la présence s'explique par ce fait que l'entrée princi-

pale donne accès seulement sur la voie procession-

nelle appelée Aibur-saba, qui est longée sur une lon-

gueur de i3o mètres par deux murs partant de

la face antérieure de la porte. D'après les calculs

de M. Koldewey, la porte était décorée d'au moins

/195 figures d'animaux (dragons et taureaux), dont

une partie en relief; 1 62 figures ont été trouvées en

place. L'invention du décor en relief émaillé daterait

de Nabuchodonosor. Les dernières découvertes ont

donné lieu à une longue discussion entre MM. Kol-

dewey et Delitzsch, au sujet des murs Imgiir-Bél et

Nimitti-Bêl ,
qui, suivant M. Delitzsch, entouraient

toute la ville.

Les recherches delà mission allemande ne se sont

pas bornées à Babylone. M. Andrae a visité Tell-ld;

Johuy où il a remarqué des briques à angle rentrant

semblables à celles que M. de Morgan a trouvées à

Suse, des fragments de diorite, dont un avec inscrip-

tion , et des briques plan-convexes qui sont un signe

de l'antiquité des constructions; Favwe; Hamâm;
Bismaya, où il a trouvé plusieurs tablettes; Hêt'ime;
V

Jidr, où il a trouvé des coupes sépulchrales ; Duhai,
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.

Abu'Grûf et Menedir, dont les ruines sont d'époque

sassanide. Il a fouillé pendant cinq mois à Fara , où il a

trouvé un grand nombre de tombeaux dont il décrit

le mobilier (pots de fard, etc.); il en a rapporté des

vases à reliefs (animaux et hommes) et des fragments

de sculpture. 11 a remarqué que les incendies laissent

sur la terre des traces noires ou rouges qui signalent

les ruines des maisons et , du même coup , les endroits

où Ton a le plus de chances de découvrir des ta-

blettes. — Abu Haiahy fouillé pendant trente-trois

jours, a donné peu de résultats; les ruines sont cer-

tainement plus récentes que celles de Fara : on n'y

trouve pas la brique plan-convexe.

¥a\ Assyrie même, M. Koldevvey a installé un

chantier depuis le 2 3 septembre 1900, à Kal'at-

Sirgat, fantique Àsiir; il annonce la découverte de

briques d'Adad-Nirâri (trois types), Salmanasar et

Asiir-nâslr-apal, de dalles émaillées de ce dernier

roi, qui lui (ont croire qu il a découvert un de ses

pillais, de vases d albâtre au nom d'Asarhaddon,

dont l'un porte une inscription rappelant qu'il a été

enlevé au palais à'Abdimilkut , roi de Sidon (6^6 av.

J.-C). liCs briques d'un canal construit par Erimin

nous apprennent que ce roi est (ils d'iliisuwa, dont

]v nom reparaît pour la première fois dans l'histoire.

GRAMMAfRE ET LEXICOGRAPHIE.

C. Bi'.ocKKLMAN.N. Dic lù'imniiK'iidiiiig i im Semillschcii : (jclcscii

in der Sitzuiig der orientalisch-sprachwissensclinfllichcn Sck-

lioii der scldesm'hcii Gesellschafl voin 26 lehruav 1903. —
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C. HoLZHEY. Herkunft iind Bedeutung der Ëmlvokale u, i, a

beim assYrischen Nonien and Verbum : Z.D.M.G.^ t. LVH

,

pp. 751-765. — P. Leandkr. IJeher die snmcrischeii Lcliii-

ivôrter im Assyrischen. Akadendsclie Abhandliing. Upsala

Universitàts Arsskrifl. Upsala; in-8". — F. Martin. Notes

lexicngraphiques : Recueil de travaux, t. XXV, pp. 3ii5-

23o. — B. Meissxer. Lejcicographische Stadien, Z.A.,

t. XVII, pp. 239-350. — I). II. Ml LLER. Zur Syiitax von

Islnrs HôUenfalut. Wiener Zeitschrift f. d. Kunde d, Mor-

(jcnlandes, t. XVII, pp. 33 1-336. — Die Wortfolge bel

Ifaninuirabi und die sumerische Fragc , ibid., pp. 337-0/12.

— W. Muss-Ar\oldt. Assyrisch-englisch-deatsches JJand-

wortcrbacli, lo" Lieferung. Berlin; in -8°.— II. Pk.k.

Talinudisclie Glossen zu Delitzsclis Assyrisclieni Handwôr-

Icrbncli. Inaugural Dissertation. Berlin, 33 pages iii-8". —
.1. I). PiMSCE. TheJirst and second pcrsons in Sunieriun. The

American Journal of Semitic languages and literatu.res

,

vol. XIX, pp. 203-237. — A. Ungnad. Zur Syntax der

Gesetze Hammurabis , Z.A., t. XVII, pp. 353-378. —
C. ViHOLLEAUD. Premier supplément à la liste des signes

cunéiformes de Briinnow. Paris , in-/i".

La seule contribution à l'étude de la grammaire

sumérienne que nous ait apportée l'année 1900 est

un article de M. Prince sur la première et la seconde

personnes en sumérien. Le mécanisme des préfixes

et des suffixes qui se joignent au radical verbal pour

former la « conjugaison » est encore très mal connu :

même la valeur propre de chacun de ces élémc^nls

n'est pas toujours déterminée. Il semble que la pré-

face naturelle d'une étude sur «la manière d'expri-

mer la première et la seconde personnes » eut été la

recherche des éléments qui ont réellement un sens

personnel. M. Prince est parti de cette idée que le
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premier des préfixes verbaux indique la personne,

mais rien n'est moins sûr : par exemple, il est au

contraire très certain que le préfixe he indique ex-

clusivement l'optatif. Le prendre comme indice per-

soimel, c'est commettre la même erreur que si, dans

«que j'aime», «que tu aimes», etc. on faisait de

« que » un pronom. On constaterait alors que le

préfixe de la première personne est aussi celui de la

deuxième et de la troisième. C'est ce que M. Prince

n'a pas manqué de faire , et cela même aurait dû lui

faire comprendre le vice initial de sa méthode. Sur

un point de détail , M. Prince commet une erreur

précieuse , car elle me suggère l'explication véritable

d'un fait grammatical méconnu jusqu'à ce jour.

Rapprochant (p. 208) za-a-kit « de toi » de zA-A-trg

(même sens), il suppose que ^^est une faute pour

KIT. Or nîp s'échange très régulièrement avec kit,

indice du génitif ; dans la « colophon-line » des la-

blettes magiques, on trouve tantôt enim-enim-ma ctuk

HLL-A-:rjE, tantôt utuk hul-a-kit, et deux copies

d'un même texte ^ portent chacune une des deux

leçons, dont l'équivalence absolue est ainsi démon-

trée. Il en résulte : i
" que tz^ est une postposition

du génitif; 2" qu'il doit se lire he et non kan , comme
on fa fait jusqu'à présent; 3° que la postposition du

génitif lue kit par M. Prince doit sûrement se lire

GE , comme l'avaient déjà supposé les sumérologues
;

d" que le h n'a pas en sumérien comme en assyrien

la valeur d'un ^, car on ne concevrait pas son

^ Cuneifonn lexts from Bah. tablets , XVI , 6 , 2 2 9 , et xvii ,48,229.
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échange avec g. Ce dernier fait, dont on avait déjà

d'autres indices, ruine absolument l'argument qu'on

a voulu tirer de la prétendue identité du matériel

phonétique sumérien et assyrien , en faveur de l'ori-

gine sémitique du syllabaire.

La grammaire des langues sémitiques en est encore

à l'état descriptif : elle enregistre et catalogue les

formes, mais les explique rarement. Aussi faut-il

accueillir avec faveur la monographie où iVI. Holzhey

a essayé de retrouver l'origine des terminaisons a,i,

u en assyrien. Il fait un large emploi de la méthode

comparative et, malgré son titre modeste, son tra-

vail dépasse le cadre d'une simple étude de gram-

maire assyrienne. Après avoir constaté que les dési-

nences nominales u, i, a ne sont pas à proprement

parler des désinences casuelles
,
que leur attribution

respective au nominatif, au génitif et a l'accusatif

est relativement récente, bien loin que la confusion

des cas soit la marque d'une corruption de la langue

,

il entreprend de montrer que ces désinences sont en

assyrien les restes de trois déterminatifs équivalents

,

lui, lii, ha. Ces déterminatifs, il les retrouve, ha

dans fhébreu Nin, l'arabe^, l'araméen Xin et o«,

et l'éthiopien I^; hi, dans l'hébreu ""D, l'éthiopien

^, Farabe ^ii>, <^^U etc., l'araméen »"[, etc.; ha,

dans l'arabe 1«XA , «tXtf» , etc. , l'hébreu xinn , ii'^nn , etc.,

le syriaque Ju«, )}«, etc. L'état emphatique defara-

méen montre aussi que la terminaison a est le reste

d'un déterminatif ha postposé. La comparaison
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justilie une explication analogue des terminaisons i

et //. Enfin le fait que les noms propres assyriens

sont dépourvus de terminaison , comme ils le seraient

d article; que fétat construit, marqué en hébreu

par la suppression de farticle : ^^Dn 1)2 , est marqué

en syriaque et en assyrien par la suppression de

la terminaison : )l.:îi»ào A^ ,
puhur ildiii, confirme la

fi

théorie au point de vue syntactique. La même mé-

thode est employée et la même vérification obtenue

pour les terminaisons verbales.

M. Brockelmann a cherché à déterminer la loi

d'après laquelle, en sémitique, la voyelle de la ter-

minaison at du féminin est syncopée. C'est pour lui

un cas particulier d'une loi générale qu'il formule

ainsi : Une voyelle brève, dans une syllabe ouverte

qui n'a pas le ton, et immédiatement après une syl-

labe ouverte à voyelle brève portant un accent prin-

cij3al ou secondaire, tombe. Je crois que, pour l'as-

syrien tout au moins, il faudrait aussi tenir compte,

comme je l'ai fait\ de la nature des consonnes de la

racine. Il me paraît difficile d'expliquer l'absence de

désinence dans les noms propres par l'intluence

du vocatif, et je préfère la théorie de M. Holzhey, à

laquelle je faisais allusion plus haut.

La syntaxe assyrienne, trop peu connue jusqu'à

ce jour, a été étudiée par MM. Ungnad et D. H.

Millier à propos du code de Hanimurabi. M. Midler a

fait suivie sa traduction (voir plus bas) de quelques

' SciiKTi, et FosSKY, (rraminaire assyrienne, i«)Oi, p. io-i5.
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leiDarqiies grammaticales dont les plus importantes

portent sur les particules a et ma. U ne signifie pas

simplement «et», mais très souvent marque une

gradation qu'il faudrait rendre en français par « de

plus, aussi ». Ma n'est pas une simple copule, mais

marque une véritable coordination et doit se rendre,

suivant les cas, par « après que, tant que », etc. Le

fait se vérifie également dans la Descente d'istar aux

enfers, et on peut le considérer comme acquis. Il

n'en est pas de même de la théorie suiA^ant laquelle

ma serait féquivalent du sumérien <y*^JêîT u ou sa.

S'il est vrai que mu-un-ni-gu est rendu par kibisii, et

u-MU-LN-Ni-Gu par hihisu-ma, cet unique exemple est

d'autant moins concluant que , dans un grand nombre

de cas, nous trouvons ma en assyrien, sans que le

texte sumérien présente aucune trace de u. Au con-

traire, il est remarquable que toutes les formes ver-

bales sumériennes commençant par <|'^^ÎT ou <

sont rendues en assyrien par des impératifs ou des

optatifs, et je suis très tenté de voir dans la voyelle u

le préfixe sumérien de l'impératif. — M. ÏJngnad a

consacré à la syntaxe du code de Hammurabi une étude

spéciale , dont la première partie seulement a paru

en 1 9o3. 11 corrige sur beaucoup de points la tran-

scription du P. Scbeil, à laquelle, dit-il , « on ne peut

pas s'en tenir». Et, défait, ses corrections, d'ailleurs

indiscutables, se justifient par la régularité qu'elles

font apparaître dans la syntaxe, par exemple dans

l'emploi ou l'omission de la terminaison propre aux

verbes compris dans une proposition subordonnée.
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M. Ungnad a expliqué très ingénieusement une ex-

ception apparente que ses devanciers avaient simple-

ment constatée. Après summa « si, lorsque » , le verbe

a la même forme (sans le prolongement a) que dans

une proposition principale; c'est que summa nest

pas une véritable conjonction, mais une forme de

l'intensif de D''*^ «poser, supposer», et l'on doit tra-

duire littéralement : «supposé [summa) : un bomme
a volé et a été pris; cet bomme sera tué». Le verbe «a

volé» (ihbut) n'appartient donc pas à une proposition

subordonnée, et il est très naturel qu'il ne reçoive

pas la terminaison ii. Une étude attentive de l'emploi

des temps a permis aussi à M. Ungnad de rectifier

sur beaucoup de points la première traduction.

Reprenant la série de ses études lexicograpbiques

interrompues depuis tantôt buit ans , M. B. Meissner

s'est attaqué aux mots erikku , halhallatu , dikû et dakd

,

pilurtu. Il me paraît avoir démontré qu'ils signifient

respectivement « cbariot, anneau pour le pied (fuss-

ring), enlever (les terres, les gravats), sceau». Il est

très probable que halhallatu a en outre le sens de

« double flûte », et pilurtu celui de « verre ». M. Meiss-

ner rapproche ce dernier mot du sanscrit vaiduija

(
prâcril veralia

,
pâli veluriya ,

grec /3rjpvAXos , syriaque

heluro), béryl. Si ce curieux rapprochement était

confirmé (et il n'a rien d'invraisemblable), il serait

un témoignage important des rapports commerciaux

entre l'Assyrie et flnde.— M. Martin a discuté le

sens des mots hulu, ilku, maskimi, ahu, qu'il traduit

« cbemin, corvée, serf, bras ». Je doute cp'il réussisse
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à faire prévaloir pour miiskiaa (code de Hammiirahi)

l'acception de «serf» : Targument tiré du sumérien

MAs-EN-KAK ,
qui signifierait « homme à demi libre »

(mas= y)' ®st particulièrement faible. — Dans sa

dissertation inaugurale, M. Pick a montré l'impor-

tance du Talmud pour la connaissance du lexique

assyrien et donné les premières pages d'un travail

où il se propose d'expliquer par l'hébreu talmudique

un grand nombre de mots assyriens de sens encore

mal défini. — Les progrès incessants de la lexico-

graphie assyrienne, et la multiplicité des travaux

qui contribuent à en éclaircir les innombrables

problèmes, ont suggéré à M. Muss-Arnoldt l'idée

d'entreprendre un nouveau dictionnaire. Ce travail,

dont la publication se poursuit depuis 1896, ap-

proche de sa fin : la treizième livraison se termine

avec le mot parâsu. On y trouve un grand nombre

d'articles nouveaux et d'additions aux articles déjà

traités dans le dictionnaire de Delitzsch. M. Muss-

Arnoldt renvoie
,
pour chaque mot , et avec une in-

formation très sûre, aux travaux de ses prédéces-

seurs, ce qui est particulièrement utile pour une

langue encore mal connue , et où il faut à tout mo-

ment pouvoir contrôler les hypothèses qui paraissent

les plus solidement assises. Ce dictionnaire sera donc,

une fois terminé, l'instrument indispensable à tous

les chercheurs. Je regrette d'autant plus vivement

qu'on fait bien inutilement alourdi en donnant une

double traduction , anglaise et allemande. Le système

de transcription diffère de celui qui est adopté com-

I
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munément en Europe. Aucune transcription n'est

parfaite, et la meilleure est évidemment celle qui est

la plus répandue : Tinnovation, sur ce point, ne

peut offrir que des inconvénients
,
quand bien même

elle prétendrait à plus de fidélité, ce qui ne peut

être le cas pour la substitution de x'^^h dans la tran-

scription de ^. Au reste, ce sont là critiques de dé-

tail, et qui ne doivent pas me faire oublier fexcel-

lence de l'exécution typographique, capitale dans

un ouvrage de ce genre.

Le dictionnaire suméro-assyrien que Briinnow a

donné en 1889 sous le titre trop modeste de Classi-

jied list of cuneiforni ideographs , devrait être refait et

augmenté du dépouillement de tous les textes bi-

lingues publiés depuis son apparition. En attendant,

M. Virolleaud a eu la bonne idée de donner une

première contribution à ce travail en publiant le

dépouillement lexicographique des hymnes bilingues

éditées jadis par Reisner. 11 faut espérer que ce

« premier supplément » sera suivi de plusieurs autres,

et c'est pourquoi je signalerai à l'auteur quelques

lacunes. Son analyse n'est pas toujours poussée assez

loin : ainsi, le complexe im-sa
,
qui figure dans une

phrase citée sous le numéro io8i5\ devrait être

cité au numéro 8/ii5 avec la traduction u-pi-e. Sur-

tout, j'aurais voulu trouver, comme dans l'ouvrage

qui lui a servi de modèle, une liste des préfixes et

des suffixes verbaux, et une table des mots assyriens

constituant la contre-partie du premier travail, c'est-

à-dire un lexique assyro-sumérien. Toutes ces tables
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sont indispensables à l'étude encore si incomplète

de la morphologie et du lexique sumériens. — On
a depuis longtemps reconnu que le lexique assyrien

contient un grand nombre de mots qui ne se ratta-

chent à aucune racine sémitique et sont manifeste-

ment empruntés au sumérien. M. Pontus Leander a

cherché à dresser la liste de ces mots et à déduire

les lois suivant lesquelles les mots sumériens se sont

altérés en passant dans l'usage assyrien. Sa liste ne

compte que ilio numéros, car il n'a voulu garder

que les mots dont l'origine sumérienne est sûre, et

le seul fait qu'un mot inconnu aux langues sémi-

tiques se trouve à la fois en assyrien et en sumérien

n'est pas à lui seul une garantie suffisante de son

origine sumérienne, puisque les deux langues se sont

fait réciproquement des emprunts et que les langues

d'une même famille ont toutes leurs idiotismes. Jl

serait intéressant de déterminer à quelle époque re-

montent les emprunts de l'assyrien au sumérien;

mais on peut seulement admettre, sans l'affirmer,

que certains emprunts sont antérieurs à la séparation

du sumérien en deux dialectes, I'eme-ku et I'eme-sal.

L'étude des altérations phonétiques subies par les

mots empruntés n'aura pas seulement pour résultat

de faciliter à l'avenir de nouvelles recherches sur les

emprunts; elle donne déjà lieu à d'intéressantes con-

statations. Ainsi le prétendu sémitisme la (négation)

relevé en sumérien est en réalité une forme dérivée

de NU sous l'influence d'une labiale suivante. Quel-

quefois, ce passage de n à l n'est attesté que par
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la forme assyrienne du mot sumérien : miGNA « le

Tigre » , est devenu en assyrien Idiklat ou DUdat;

NUBANDA a donné laputtâ.

Au point de vue de la syntaxe comparée , M. D. H.

Mûiler a remarqué que le code de Hamnmrabi pré-

sente une construction stéréotypée qui n'est nulle-

ment sémitique : sujet, régime, adverbe, verbe.

En dehors des textes assyriens , cette construction ne

se trouve que dans le livre de Daniel , et Ton sait ce

que ce livre doit à l'influence babylonienne. Chose

plus frappante encore, cette particularité syntactique

se rencontre dans les lettres d'El-Amarna écrites

en Babylonie, mais non dans celles qui viennent

d'Egypte ou de Canaan.

LITTÉRATURE.

a. HISTORIQUE.

F. Tiilreau-DaiNGIx. Le cylindre A de Giidea : Z. A.,L XVll,

pp. 2o3-2o8. — F. H. Weissbacii. Bahylomsche Miscellen

mît eiîiem Lichtdruck , drci Figureu im Text iind 15 aiiio-

fjraphischen Tafeln : Wissenscliaftliche Veroffeiitlicliaiigen

der deutschen Orientgesellscliaft , IV. Leipzig; in-lol. —
P. Toscane. Inscriptions cunéiformes archaïques du Musée du

Louvre : Les Cônes d'Urukagina. Cône A. Paris; in-/i°.

M. Toscane a réuni d'excellentes copies des inscrip-

tions votives d'Urakagina, trois cônes ou clous d'ar-

gile, malheureusement très mutilés. Une compa-

raison attentive des trois rédactions, identiques en

beaucoup de points, lui a permis de faire un grand



L'ASSYRIOLOGIE EN 1903. 25<J

nombre de restitutions qu'il a données en marge du

texte.— M. Thureau-Dangin , continuant son étude

du cylindre A de Gudea, a traduit les colonnes 1 1

à 19, qui contiennent le récit des préparatifs de la

construction du temple. Ces préparatifs comportent,

suivant lui : « 1 ° la purification de la ville , 2 " la réunion

des matériaux, 3" la fabrication et la mise en place

de la première brique. Le récit est coupé par une

sorte de longue parenthèse où sont énumérées les

donations attribuées par Gudea au dieu Ningirsu et

aux déesses Nina et Istar. » — Le troisième fascicule

de la publication des fouilles allemandes de Babylone

est dû à M. Weissbach. Les précédents étaient de

Delitzsch et de Koldewey. Remarquons à ce propos

que les Allemands ont évité le système du monopole

adopté chez nous, et qui aboutit forcément soit à

des retards démesurés, soit à la publication hâtive

de textes à peine dégrossis , sans commentaire d'au-

cune sorte. La plus grande partie des textes publiés

,

avec un soin irréprochable, par M. Weissbach, pré-

sente un intérêt historique. Ce sont : I , Un clou en

argile de Sin-magir, roi à'Isin , dont le nom reparaît

pour la première fois dans fhistoire. II , Une masse

d'armes en marbre, de Melisihu. Ce roi
,
qui se donne

comme le fds de Kurigalzu, est donc différent du

Melisihu , fds d'Adad-nâdin-ahê , que nous connaissions

déjà, et lui est antérieur, puisque, dans les douze

derniers noms de la troisième dynastie (cassite) nous

ne trouvons pas d'autre Melisihu. III, Une masse

d'armes en diorite ("*"" ki-u) d'Ulaburarias, fils de
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Barnabararias , roi du pays de la mer. IV, Un bas-

relief avec inscription , de Samas-res-asar, qui nous

donne des représentations, authentiquées par des

légendes, d'Adad, les deux mains armées du foudre,

et d'Istar armée de l'arc; la mythologie figurée de

TAssyro-Babylonie est encore si peu connue, que ce

document sera accueilli avec intérêt. Le texte, néo-

babylonien , nous apprend que Samas-res-iisar, préfet

[saknu) de Sahi et de Maer, pays d'ailleurs inconnu, a

réprimé une révolte des Tumâna , et remis en état le

canal de Suhi , où il a pu naviguer sur un bateau de

2 5 aunes. V, Un nouvel exemplaire, sur granit, d'une

inscription déjà connue d'Adad-Nirdri II (cf. Z.A.,

II , 3 1 o). VI et VII, Deux cylindres en iapis-lazuli ("'*""

zA-GIN ib-bi) de Mardiik-nâdin-suin et d'Asur-ahê-iddin

,

avec des représentations intéressantes de Marduk et

diAdad.Wll, Un cylindre d'Asur-bâni-apal
,
qui men-

tionne ses travaux à YEsagila et à VEmah. IX, Un

barillet de Nabû-apal-umr, qui construisit YEpatatila,

et chassa les Assyriens du pays d'Akkad. X, Un frag-

ment, sur dolérite, du texte assyrien de finscription

de Behistûn, complétant sur quelques points ce texte

mutilé. XVI, Un texte portant livraison de farine , du

6 Tebet au 8 Sabat de la première année (sanat res

sarrâti) de Darius , d'oLi il résulterait, suivant M. Weiss-

bach, que le siège de Babylone n'a pas pu durer

vingt mois, comme le dit Hérodote (III, i5o), mais

seulement quelques jours. Dès que Darius eut tué

Gaumatâs (lo Bajayadis= Tisri ou Marcheswan), il

courut en Babylonie. Le faux Nabuchodonosor
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marcha contre lui et se fit battre le 26 Kislev. Six

jours après, le 2 Tebet, eut lieu la bataille de Za-

zanniiy à la suite de laquelle le faux Nabuchodonosor

se réfugia dans Babylone. Or il résulte déjà de do-

cuments privés que le siège de Babylone n a pas duré

plus de six mois. Puisque Darius était déjà roi le

6 Tebet, il na même duré que quelques jours. —
Pour les numéros XI-XV et XVII , voir p. 2 6 4 , 2 6 6 ,

279-

h. DIVINATOIRE.

J. IIuNGKR. Becherwahrsagiing hei den Bahylonicrn nach zioci

Keilschrifte.Tten ans drr Hammnrahi-Zcit : Leipzirjcr seiui-

tistische Studicn. I, 1, lioipzig; in-8". — C. Virolleai n.

Etudes sur la divination chaldéenne : \ " partie , séries
J
alii et

J
marm. Poitiers, in-4.°.— L'astroloffie clialdéennc , fasc. 5,

6, 7, 8, Paris; in-/t°. — Fragments de textes divinatoires

assyriens du Musée Britannique. Londres; in-8°.

L'étude de fa divination chez les Chaldéens , fondée

par Lenormant en iSyS, avait été presque com-

plètement délaissée par ses successeurs. Un recueil

de Documents relatifs aux présacjes
,
publié par Bois-

sier, sans traduction, un recueil de textes astrolo-

giques
, publié par Craig , également sans traduction

,

un choix de consultations astrologiques, traduites

et commentées par Thompson , sont à peu près tout

ce que ces dernières années avaient vu paraître.

M. Hunger est, autant que je sais, le premier qui

ait abordé fétude méthodique de la lékanomancie.

Les deux textes qu'il a traduits et commentés ont été

publiés en 1898, dans les fascicules m et iv des
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Ciineiform Textsfrom Babylonian tablets in the British

Maseiim. Ils traitent de la divination par la manière

dont se comporte l'huile jetée dans leau, ou, plus

rarement, l'eau jetée dans l'huile. Par exemple,

lorsque l'huile se partage en deux, le malade meurt,

l'armée en campagne ne revient pas. L'huile prend-

elle le côté droit de la coupe, le malade guérit;

forme-t-elle deux bulles d'égale grosseur, le malade

guérit, l'armée en campagne revient sans butin ; l'une

des bulles est-elle plus grosse que l'autre, le malade

guérira, la campagne de l'armée sera pénible. Les

cent trente-neuf articles (72 -[-67) contenus dans

les deux tablettes n'ont pas tous été éclaircis com-

plètement; mais personne ne fera un grief à l'auteur

de n'avoir pas résolu des problèmes de lexicographie

pour lesquels nous n'avons pas encore de matériaux

suffisants. M. Hunger a attribué les deux textes à

l'époque de Hammurabi, pour des raisons paléogra-

phiques et grammaticales qui paraissent décisives.

Ainsi se confirme une fois de plus le fait que les

textes analogues, retrouvés dans la bibliothèque

d'Asur-bâni-apal , sont des copies d'originaux babylo-

niens beaucoup plus anciens. — M. Virolleaud a

commencé presque en même temps deux séries de

publications relatives l'une à l'astrologie chaldéenne

,

l'autre à la divination en général. Les transcriptions

seules ont paru jusqu'à ce jour. J'attendrai que ces

publications soient achevées pour en parler plus lon-

guement. Je remarquerai seulement que M. Virol-

leaud a pour la première fois classé méthodiquement
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des fragments publiés par Craig et Boissier, et je lui

réclamerai en même temps le fac-similé des textes

nouveaux qu'il a copiés au British Muséum et dont

il semble disposé à nous donner seulement la tran-

scription : il est indispensable qu'une transcription

puisse à tout moment être A^érifiée, surtout lorsque

la rédaction est en grande partie idéographique.

C. MAGIQUE.

Cnneiform iexts from Babylonian tahlets in the British Muséum,

parts XVI-XVir. London; in/f. — R. C. Thompson. Tlie

devils and evil spirits of Babylonia , being Babylonian and Assy-

rian incantations. . . translated from the original cnneiform

teœts, with translitérations , vocabulary, notes, oie, vol. I.

London; in-8°.

Les deux derniers fascicules de la publication du

Musée Britannique représentent une importante con-

tribution à l'étude de la magie assyrienne. Les tablettes

troisième et quatrième de la série des ainkhu mé-

chants, quatre tablettes, non numérotées, de la

même série et d'une série analogue, les tablettes

troisième et onzième , et de nombreux fragments de

la série des asakka douloureux, plusieurs tablettes

de la série du « mal de tête » , la curieuse légende du

ver, cause du mal de dents , enfin d'importantes ad-

ditions aux tablettes déjà connues sont publiées pour

la première fois , avec un soin digne des précédents

fascicules. M. Thompson , auteur des copies, a donné

une transcription et une traduction de ces textes.

Grâce A la version assyrienne qui l'accompagne dans
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ia tablette IV des iitakka méchants, il a pu traduire

correctement un passage de la tablette V (lY R i a

5 1 -è 2
)

, écrit uniquement en sumérien , et sur lequel

nous nous étions tous trompés. Sur un certain

nombre de points, que j'ai relevés ailleurs, il me
semble que les traductions de M. Thompson doivent

être modifiées. Qu'il me suffise ici de signaler une

tendance trop marquée à recourir au syriaque pour

expliquer les termes difficiles , ou même des barba-

rismes qu'une correction fort simple , et garantie par

la version sumérienne, ferait disparaître. Dans l'in-

troduction qui précède le premier volume, et qui

est consacrée à une étude de la démonologie assy-

rienne, je signalerai une réfutation de l'opinion

suivant laquelle le texte IV R i5 * è 82 contiendrait

une allusion au jardin d'Eden. Le kiskanû, où Ton

avait voulu reconnaître farbre de vie, serait tout

simplement Yastragaliis gammifer qui fournit la

gomme adragante. — Le n° XIV des Miscellen de

M. Weissbach (voir p. 259) donne d'utiles addi-

tions au texte magique IV R 56 n" 1 (les sept noms

de la Labartii).

d. RELIGIEUSE.

F. Martin. Textes religieux, assyriens et babyloniens : tran-

scription, traduction et commentaire. Paris; in-S". —
J. D. Prince. The Hymn to Bélit, K. 257 (ASKT 1 26-i3i)

Journal of the American Oriental Society, vol. XXtV,

p. io3-i28.

L'hymne à Bêlit dont M. Prince a donné une tra-

duction est un intéressant spécimen de cette litté-
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rature liturgique pour laquelle le dialecte eme-sal

est de préférence employé. Il est difficile de croire

que ce morceau soit de basse époque, et soit l'œuvre

de Sémites pour lesquels le sumérien aurait été une

langue morte : la traduction interlinéaire assyrienne

qui est jointe à la copie que nous possédons doit,

au contraire, dater d'une époque où la connaissance

du sumérien commençait à se perdre, car en cer-

tains endroits (k^-^o) le scribe, incapable de se

décider entre plusieurs traductions possibles, les a

toutes données. Ligne 2 3, je crois que ''" En-lit

anakii sa '^" Nin-lil n'est un non-sens que si on admet

la traduction de M. Prince : « I ani En-lil of Nin-lil. »

Sa me paraît être ici le relatif et non la préposition

,

et il faut traduire : « Je suis En-lil qui est (aussi) Nin-

lil. » Cette ligne, ainsi entendue, est alors en parfaite

barmonie avec la seconde traduction proposée par

le scribe assyrien : « Je suis En-lil et aussi Nin-lil. >?

J'insiste sur ce point, parce qu'il permet d'établir le

caractère bermaphrodite de la divinité célébrée par

l'hymne. M. Prince, qui a justement remarqué ce

caractère , aurait pu rapprocher dece passage le texte

IV R 1 b 2 5-28 où un dieu est appelé» père et mère

de Bel », et une déesse « père et mère de Bêlit ».

Les textes religieux traduits par M. Martin sont

d'espèces assez variées. On y trouve des hymnes , des

prières, des consultations d'oracles, des dédicaces

,

des psaumes, des litanies, des rituels, des incanta-

tions. A ces « morceaux choisis » on préfère aujour-

d'hui des séries de textes du même ordre, (|ui
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forment des publications plus monotones, il est vrai,

mais dont les différentes parties s'éclairent récipro-

quement. M. Martin, en se faisant le traducteur des

textes copiés par Graig, a hérité d'un état de choses

dont il n'est pas responsable et il vaut mieux certai-

nement que le recueil de Graig, bien qu'il ait été

composé sans méthode, soit maintenant à la portée

des historiens de la religion assyrienne : or un cer-

tain nombre de pièces seulement avaient été traduites

parTallquist, Knudtzon et Zimmern les avec séries

auxquelles elles se rattachent. J'ai noté au passage,

quelques points sur lesquels l'interprétation de

M. Martin me paraît discutable. Ammea sa (n^IV)

ne peut guère signifier « celle qui » , que sa signifie-

rait à lui seul; venant après pika, plia, ammeii me
paraît devoir se rapporter à la racine nDN « parler »

,

d'où est tiré le mot amatii « parole ». Le rapproche-

ment de kinsie avec l'arabe {jo^ est bien risqué , car

il n'est pas impossible que l'arabe kamis vienne du

latin camisia. Page 48 , inaAG-AG-te-c doit se lire ina

kikitté. Le n" XVIII n'est pas un hymne, mais une

dédiciice , tout à fait comparable au n" VIL Page 2 5 /i

,

au lieu de akdla ni-de-a, il faut lire niiris. Page 2^3,

il propos de la locution riksa tarakkas, M. Martin

n'a pas vu qu'elle signifie « faire un sacrifice » ,
parce

que le sacrifice établit un lien sacré entre fhomme
et la divinité.

La reconstruction d'un temple ne se faisait pas

au hasard : elle s'accompagnait de cérémonies fixées

rigoureusement par un rituel dont un fragment a
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été publié par M. Weissbach [Miscellen, n" XII,

voir plus haut, p. 259). Dans un mois et à un jour

favorables, on fait un sacrifice à Ea et à Mardak; le

prêtre récite un psaume de pénitence et le chantre

(lit une lamentation. On installe trois sacrifices pour

Ea , Samas et Marchik , etc. , et l'on récite une cosmo-

gonie, malheureusement mutilée, mais qui devait

se terminer par fhistoire de la construction du

premier temple. Un hymne à Mardak [ihid. , n° XIll)

complète presque totalement le texte publié dans

IV R 18 n" 2.

e. MYTHOLOGIQUE.

V. Hrozny. Sumerùch-babylonische Mythen von dem Golte

Ninrag , hcrausyegcbcn , iimschrieben , àbcrsetzt and erklàrt

,

mit 13 anlographierlen Tafeln : Mitteihingcn der vordcrasia-

tischen Gesellscliaft, Berlin; in -8°.

Notre connaissance de la mythologie assyro-baby-

ionienne est encore si incomplète qu'il faut se réjouir

de toute publication nouvelle, si incomplet que soit

le texte qui en fait fobjet. M. Hrozny a réuni trois

sortes de textes mythologiques relatifs à Ninib, Les

deux premiers groupes appartiennent à la série Ana-

GiM GiM-MA (fragments de quatre tablettes) et à la

série Lugal-e ud melama-«i nir-gal dont nous pos-

sédons les tablettes VI et XIÏ, et divers fragments

dont il est impossible de déterminer la place pré-

cise. La série Ana-gim était complètement inédile,

sauf la deuxième et la troisième tablettes (publiées

dans II R 19 ir 1 et 2); les tablettes XI et XII de
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lu série Lugal-e avaient été publiées (IV R i 3 , n' i

,

et Abel-Winckler, Keilsclirifttcxle
, p. 6o), sous la

fausse dénomination d'hymnes à Ninib, et n'avaient

jamais été traduites, l^es parties conservées du pre-

mier mythe nous décrivent la colère de Ninib et les

efforts de Nuzkii pour la calmer. Ninib répond en

énumérant les armes dont il dispose. Ninharnunna

intervient à son tour et lui conseille d'aller redire à

son épouse les bonnes paroles du roi (rapportées

sans doute dans une tablette précédente). Ninib suit

cet avis. Le sens de ce mythe incomplet nous échappe.

]\^.ut-être fait-il allusion à la force destructrice du

soleil et devait-il être récité dans quelque céré-

monie magique destinée à en conjurer les effets.

M. Hrozny y a vu une allusion au cours du soleil :

« Niiziai, la nouvelle lune rencontre d'abord Ninib :

le soleil paraît à fhorizon. La réponse belliqueuse

de Ninib au discours de Nazku représente le passage

du soleil au zénith. La fin du discours de Ninib est

plus conciliante : le soleil commence déjà à descendre.

Au moment où Ninkarnanna (= Iris) parle à Ninib,

le soleil doit déjà être à moins de li2" au-dessus de

l'horizon , car on sait que farc-en-ciel ne peut se former

que lorsque la hauteur du soleil au-dessus de l'horizon

est inférieure à lii". Enfin l'entrée paisible de iVï/u'è

dans VEswnedii, chez sa femme, est une paraphrase

du coucher du soleil». M. Hrozny a essayé de dé-

montrer que le dieu, dont le nom est lu provisoire-

mentA m-i6, s'appelait Nin-ra(j. Sa démonstration me
paraît très précaire , et du même coup les rapproche-
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ments qu'il a proposés avec le Nerigh mandaïte, le

Mirrih arabe, et le Nisrok assyrien mentionné au

IP livre des Rois (19, 3 7). Il n'est nullement évident

que 1^3^ , le premier élément du nom , ne puisse se

lire que mn, puisque dans T^^^-ki-gal il se lit ères,

et d'autre part le passage de uras , seule lecture cer-

taine de [»^}) UUIL à RAG, ne se fait pas sans diffi-

culté. J'aime mieux la définition que M. Hrozny

propose pour les Anunnaki et les Jgicji, ces divinités

si souvent nommées et si mal connues : les premiers

seraient les nuées chargées de pluie
,
qui embrassent

la terre ; les seconds les nuées légères , aériennes
,
qui

n'ont aucun contact avec la terre : ilâni rabûti
''''"'

Icjigu sa samê '^'^"' Annunnakii sa irsiti (IV R 45 , 3o).

^explication des mots Esara et Ekur me paraît

aussi très heureuse : YEsara est l'univers , le K6a-{io$
,

l'ensemble formé par le ciel , la terre , et l'océan ; c'est

le palais élevé par Marduk, qui a pour toit le ciel, et

qu'habitent Anu, dieu du ciel, Bel, dieu de la terre,

et Ea, dieu de l'océan. Ekur est simplement la terre,

non «la maison de la montagne», ni «la maison

élevée » ; c'est la demeure propre de Bel , dieu de la

terre. Enfin l'Oannès de Bérose
,
qui avait été identifié

avec Anu par Lenormant, avec Eabani par Hommel

,

avec ummâna par Jensen, avec Ea par la plupart

des assyriologues , est heureusement rapproché par

M. Hrozny de >y]-
ff< :;;; (III R 69 c 89),

''" Ha{nyni

« le dieu-poisson », qui est appelé dans une inscrip-

tion de Sennachérib « le dieu des scribes » : on sait

qu'Oannès, suivant la tradition rapportée par Bérose

,

IV. 18

liTIOXAtl,
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était Tinventeur de récriture. Sa parèdre est Nisaba,

la déesse du blé. Un couple analogue, mais dans

lequel les attributions sont interverties , est celui de

Dagon-Dercéto , h Ascalon. Dagon, os èa-li S/twv

( Philon) , est l'équivalent de JSisaha ; Dercéto, la déesse-

poisson, répond à Oannès. Il n'y a donc plus aucune

difficulté à admettre l'identité de Dagon et du Dagan

assyrien, qui n'est pas un dieu-poisson.

/. JURIDIQUE.

s. Daiches. Allhabylouische Reclitsurkaiiden aus der Zeit der

Hamniurabi-Dynaslie : Leipziger seniitistische Studieii, 1,2.

Leipzig; in-S". — D. H. Mûller. Die Gesetze Hammurahis

and ihr Verhâltiiis zur mosaischeu Gesetzgebang sovie zii deii.

XII Tafelii. Text in Umschrift, deutsche and hebràische

Uebersetzang , Erlànterung und vevgleichende Analyse.

Wicn; in-S". — G. Virolleald. Di-tilla. Textes juri-

diques chaldéens de la seconde dynastie d'Oui\ transcrits et

traduits. Poitiers; in-S".

M. Daiches
,
qui a formé la courageuse entreprise

d'étudier et de traduire la masse des documents

juridiques de la première dynastie babylonienne pu-

bliés par le British Muséum , donne comme premier

essai un choix d'actes de vente de propriétés fon-

cières (n*" i-2o) et d'esclaves (n"* 21-26). La rédac-

tion de ces actes est assez uniforme. Dans la vente

de biens fonds, la situation de la propriété, maison,

champ ou jardin, est d'abord déterminée avec pré-

cision; ensuite vienni^nt les noms du vendeur et de

son père, de facheteur et de son père; le plus sou-
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vent le prix de vente n'est pas indiqué : on se con-

tente de dire qu'il a été acquitté
,
que la vente est

parfaite, et que les contractants ne devront pas la

discuter. Un serment par les dieux , le roi régnant et

la \ille de Sippara, d'où proviennent ces documents,

la liste des témoins , au nombre de i o , i 5 , ou même
plus, et très souvent l'indication de la date terminent

l'acte. La vente à crédit est extrêmement rare,— Les

femmes peuvent servir de témoins , exercer le métier

de scribe, agir en leur nom propre. Beaucoup de

celles que nous voyons contracter sont des prêtresses

,

mais elles agissent pour leur compte, et non pour

celui du temple, car on voit par exemple deux

sœurs, dont une seule est prêtresse, vendre ensemble

une propriété. — Dans la vente d'esclaves , le nom
du père de l'esclave n'est pas indiqué. Les enfants

d'esclaves femmes sont esclaves, à moins qu'ils ne

soient fils du maître : nés ou à naître, ils appar-

tiennent au propriétaire de la mère. — En dehors

des points de droit qu'ils permettent de fixer, ces

documents sont encore intéressants par la riche ono-

mastique qu'ils fournissent. M. Daiches admet que

des noms comme lahbar-ila et larsi-ilu prouvent fexis-

tence de nombreux Chananéens en Babylonie, et

que la dynastie de fjammurabi était , comme le veut

Winckler, chananéenne. Le nom la- i]*— -nm porte

le dernier coup à la théorie de Delitzsch sur le Jahve

babylonien, car il montre que, à supposer que

t^^Jy îj»— »->-f doive se lire la-ve-ila et non la-pi-ilu ,,

félément lave ne saurait être un nom de dieu, attendu

i8.
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qu'un nom « théophore » nVstjamais apocope de toile

manière que le nom divin seul subsiste. L'orthographe

du nom du mois Elalu , au lieu de la forme ordinaire

Ulula, est intéressante à rapprocher de l'hébreu b^bii .

— Les données chronologiques fournies par les

contrats sont aussi très précieuses. M. Daiches s'en est

servi pour démontrer que Imerum
,
placé par Meissner

et Pinches entre Zabuin et Apil-Siii, par Peiser avant

la première dynastie , est cont(unporain de Swnulaila
,

c'est-k-dire antérieur à Zabum; qu'il a régné seule-

ment à Sippava et n'appartient pas à la dynastie baby-

lonienne : la Chronique des rois de la première

dynastie babylonienne a donc eu raison de ne pas le

nommer. Anmanila aurait également régné à Sippava

à l'époque de Sumiilailu. Les règnes de ces deux rois

représenteraient un effort fait à Sippava pour secouer

l'hégémonie de Babylone.

Depuis la publication du Gode de llammuvabi,

découvert à Suse par la Délégation française, de

nombreux travaux sont venus corriger une traduc-

tion trop rapidement esquissée et inexacte sur beau-

coup de points importants, et résoudre un certain

nombre de graves problèmes complètement négligés

par le premier éditeur. Un texte juridique ne peut

pas se contenter de fapproximation qui, à la rigueur,

suffit dans l'interprétation des épithèles élogieuses

accumulées par un dévot pour exalter la puissance

de Mavclak ou d'istav, ou par un roi d'Assyrie pour

célébrer la gloire de ses armes. D'autre part, l'exis-

tence d'une législation comme celle de IJainmuvabi,
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plus de deux mille .ans avant notre ère, est un fait

non pas impré\Ti (Meissner l'avait déjà annoncé en

1898, BA in, p. 4.93-523), mais pourtant singulier

et gros de conséquences : il faut chercher à l'expli-

quer, et faire profiter des données nouvelles qu'il

nous fournit la comparaison des législations primi-

tives. Par une étude approfondie du code de Hammii-

rahi, de la législation mosaïque et de la loi des

XII Tables, M. D. H. Mûller est arrivé aux conclu-

sions suivantes. Il y a un rapport très étroit entre les

lois de Hammiirabi et celles de Moïse, comme le

prouvent non seulement des coïncidences de détail

,

mais surtout des coïncidences dans l'ensemble de

certaines lois, leur groupement et leur suite. La loi

de Moïse n'a pas été tirée de celle de Hammurahi , car

la rédaction et la disposition en sont d'un caractère

plus primitif. Les deux lois dérivent donc d'une

même loi
,
plus proche de la loi mosaïque que de la

loi de Hammurahi. On peut distinguer dans les deux

lois les additions et les modifications à la loi primi-

tive. La loi de Moïse ne date pas forcément d'une

époque récente, mais peut être l'œuvre d'un peuple

qui, dans ses migrations, a été en contact avec les

plus anciennes civilisations : les légendes patriar-

cales supposent un état social analogue à celui que

fait supposer le code de Hammarahi. La législation

primitive a dû être apportée en Ghanaan par la mi-

gration d'Abraham, venant d't/r et de JJarran; elle

pouvait être écrite dès cette époque. De Chanajm

ou de Babylone, elle a passé en Grèce, où elle a
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influencé la législation hellénique, et à Rome, où

elle a laissé une empreinte profonde dans la loi des

XU Tables. Je ne saurais discuter ici les conclusions

de M. D. H. Mûller avec tout le soin que mérite un

travail de cette importance, mais je dois dire que,

sans les accepter entièrement, je les trouve le plus

souvent sérieusement fondées et, en tout cas, dignes

de toute l'attention des exégètes et des historiens du

droit. Bien qu'il ne soit pas spécialement assyrio-

logue, M. D. H. Mûller a fait faire, sur plusieurs

points, des progrès à l'intelligence du texte (voir

notamment p. 80, 81, 97, 116, i3o,etc.). Mais

il me semble que, parfois, il ne s'est pas assez dé-

gagé de l'influence des traductions antérieures. Ainsi

le premier article du code , traduit par le P. Scheil

d'une manière assez peu intelligible : « Si un homme
(un autre) homme a lié (par un charme) et un

anathème sur lui a jeté et ne l'a pas convaincu,

celui qui l'a lié sera tué » , est traduit par M. D.

A. Mûller : « Wenn ein Mann, nachdem er einen

anderen angeklagt, und ihm Tôtung (durch Zau-

berei) vorgervorfen bat, ihn nicht ûberfûhrt, wird

der, der ihn angeklagt, getôtet ». Après Winckler,

M. D. H. Mûller a bien reconnu que ubburn ne

signifie pas seulement «ensorceler», mais aussi,

et sans idée accessoire, comme dans ce passage,

« accuser » ; mais il n'a pas osé renoncer complète-

ment pour neirtam au sens d'« anathème » ou de

« sortilège ». Les raisons qu'il en donne p. 1 y/i et 266

ne sont pas bien solides : notamment si la sorcière
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(kassapta) est dite nîrtânîtum dans lès incantations de

la série Maklâ, cest quelle tue en effet ceux à qui

elle s attaque, et M. D. H. Mûller n'aurait pas hésite à

accepter le sens de « tuer », s'il s'était rappelé le passage

où Sennachérib dit qu'il passa par les armes (anar

ina kakki) les habitants de la Cilicie. Il faut donc

traduire : « Si un homme , après avoir accusé un

homme et l'avoir chargé d'un meurtre, ne le con

vainc pas, l'accusateur sera tué.» Cette sévérité ne

doit pas surprendre (cf. Mûller, p. 266), puisque,

M. Mûller lui-même l'a reconnu (p. 2 44, b), l'in-

tention dolosive est punie comme le fait : l'accusation

de meurtre pouvant entraîner la morl de faccusé,

la loi du talion exigeait naturellement la mort de

l'accusateur, dans le cas d'accusation fausse. Il serait

même étonnant que, parmi les accusations fausses,

l'accusation de meurtre n'eût pas été prévue.

g. SCIENTIFIQUE.

F. X. KuGLER. Eine ràtselvolle mtronomische Keilinschrift.

Z.A. , t. XVÎI, p. 2o3-238. — J. Oppert. Sechshundert

(Irei iindfnnfzuf. Eine hahylomsche magische Quadrattafd.

Z.A.,t.XVil,p. 60-74.

Le texte astronomique publié autrefois par Strass-

maier (Cambyse 4 00), et déjà étudié par MM. Ep-

ping et Oppert, contient, suivant M. Kugler, un

mélange d'observations et de calculs, dont la plus

grande partie date de l'époque de Cambyse, et dont
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le reste est l'œuvre d'un compilateur postérieur et

maladroit, qui a essayé de remplir les lacunes de

l'exemplaire qu'il avait entre les mains. La tablette

comprend quatre parties : a. durée de la visibilité de

la Lune; 6. positions, lever et coucher héliaques des

planètes Jupiter, Vénus, Saturne, Mars; c. conjonc-

tions de la Lune et des planètes ; d. éclipses de Lune

,

avec indication de l'heure de l'entrée dans le cône

d'ombre , et de l'importance. Dans la première partie,

DiR, expliqué autrefois par atru « nuageux » ou u chan-

gement », signifierait suivant M. Kugler, l'intei^alle

(inâlâ) entre le coucher du soleil et le lever de la

lune. Ainsi entendues, les données de la tablette

babylonienne sont confirmées par le calcul , à moins

de 6 minutes près, sauf pour le mois d'Adar, où

il suffit d'ailleurs de corriger Adam 3o en Adâra i

pour rétablir faccord. Inversement, pour le mois

suivant; il faut lire Adâra arkû 3o , au lieu de Adâra

arJiâ 1 . Mais ici se présente une autre difficulté.

L'année y de Cambyse, pour laquelle sont faits

ces calculs, ne peut avoir de mois intercalaire,

puisque Tannée lunaire a déjà un excès de 6 jours

sur Tannée solaire. Ainsi se trahissent les remanie-

ments d'un scribe postérieur : les calculs relatifs au

second Adar sont fœuvre d'un astronome qui ne

connaissait plus la règle de fintercalation en usage à

fépoque de Cambyse. La nécessité de supprimer cet

Adar intercalaire éclate encore dans le tableau h, où

la deuxième station de Jupiter et le lever héliaque

de Mars seraient placés vingt-quatre jours trop tard.
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En le supprimant, nous sommes, il est vrai, en

avance de 5 jours, mais cette erreur s'explique faci-

lement par l'état de la science chaldéenne sur ce

point. Dans le tableau b (planètes, 1. 3), ina ki doit

être traduit par « dans » et non « au-dessous ». Les

dates du lever et du coucher héliaques de Vénus

sont exactes , mais il y a une erreur sur la position

,

qui a été probablement restituée par le copiste. —
Dans la table c,l. 12, il faut comprendre que le

1 4 Ulula, Vénus est « hoch oben », haute sur l'hori-

zon , et non au-dessus de la Lune , car elle n'en est

pas à 1 degré. Ligne 1 4 , •— ^f signifie ina namdri « au

matin », car toutes les conjonctions, à cette époque,

ont lieu le matin. L'indication de la ligne 1 4 sur les

positions respectives de Vénus et de Jupiter est d'une

remarquable exactitude. Au contraire , ligne 1 5

,

Saturne est donné comme étant à fouest de Jupiter,

alors qu'il est 5 degrés h l'est ; il y a une erreur de

mois : il faut lire Tebitii au lieu de Tisritn, comme
l'indique le calcul ; ici encore se trahit l'intervention

du dernier scribe
,
qui a écrit ^f pour ^^^Zj • Après

avoir expliqué quelques erreurs du même genre,

M. Kugler insiste sur l'intérêt que présente la tablette,

en raison du nombre extraordinaire de conjonctions

auxquelles participent toutes les planètes, y compris

la Lune, et cela au cours d'une demi-année, et le

njatin , ce qui est un phénoniène assez rare. En outre

,

ces conjonctions furent suivies d'une éclipse de Lune

totale, dont la colonne d relate l'observation (non le

calcul , cette fois). La tablette ne parle pas de Mer-
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cure, dont les mouvements, sans doute, n'étaient pas

encore connus ; mais d'une tablette babylonienne de

la première moitié du if siècle il ressort que les

Babyloniens estimaient le mouvement journalier

moyen de Mercure à 4" 5' 82'^ 36, ce qui est singu-

lièrement près du chiffre de Le Verrier 4" 5^32 ''5573.

Pour fmir, M. Kugler donne les concordances du

calendrier grégorien et du calendrier babylonien

pour l'année 52 3.

Le curieux document que M. Oppert a vérita-

blement découvert gisait méconnu dans la publica-

tion du P. Schei] , Une saison de fouilles à Sippara
,

p. /|8, où il était donné comme une addition. Le

problème dont la tablette donne la solution est celui-

ci : étant donné le nombre 653, construire une

enceinte telle que le périmètre en soit un multiple

,

la profondeur étant également un nombre cyclique.

La difficulté n'était pas de reconnaître que ibdi ne

signifie pas « somme » ou « total », mais « carré »,— on

]es avait depuis longtemps par la tablette de Senkeveh,

qui donne les carrés des nombres 1 à 38,— mais de

rétablir les véritables nombres , mutilés ou mal

copiés et donnés en masse compacte, sans égard

pour les intervalles qui, sur foriginal, tiennent lieu

de nos signes x et =. La tablette contient 5 pro-

duits et carrés, leur somme et la racine carrée de

cette somme. Aucun de ces nombres n'étant donné

exactement ou complètement, on ne pouvait pas, par

exemple, retrouver par un simple calcul la racine

carrée (dont le chiffre est en partie cassé) , ni inverse-
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ment partir de cette racine pour rétablir la somme

et les éléments dont elle se compose. Je ne saurais

résumer le travail auquel M. Oppert a dû se livrer :

il faudrait le reproduire en entier. Mais, pour en

donner une idée
,
je signalerai que la racine carrée

653 a été restituée d'après un théorème établi à cet

effet par M. Oppert , à savoir que les nombres dont

le carré finit en 09 sont compris dans la formule

Son ±3. L'importance de ce nombre 653 est très

grande; 653 lustres de 5 ans forment la période du

phénix, et la Genèse compte 653 ans depuis le Déluge

Jusqu'à la mort de Joseph
,
qui termine le livre. A

^orsaèac/, le pourtour de la ville a été déterminé de

manière à contenir un multiple de 653 et de 292.

Une tablette astronomique, publiée dans les

Mi5C^//^7i de M. Weissbach (voir plus haut, p. 259),

attend encore une explication, à moins qu'on n'y

voie , avec M. Weissbach , un exercice d'élève.

h. VARIÉE.

B- Meissner. Assyriologische Stadiev, Mittheilungen der Vorder-

asiatischeu Geselhchaft. Berlin; in-8°. — F. Thureau-

Dangin. Recueil de taUeltes chaldéeimes. Paris; in-/4". —
C. ViROLLEAUD. Coniptahdlté ckaldéenne , époque de la dy-

nastie dite « seconde d'Oar ». Première et deuxième parties.

Poitiers; in-8".

M. Meissner a traduit un acte consenti par Sargon

en faveur de trois propriétaires de terrains à Maga-

miba. Expropriés par le roi
,
qui englobe leur domaine

dans ses constructions de Dâr-sarrukin{llorsâbâd) , ils
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reçoivent de lui des terres de valeur équivalente , aux

portes de Ninive. Ce document nous apprend que

Sargon commença la construction de son palais la

neuvième année de son règne, pendant le limu

dAsiir-hani (71 3 av. J.-C). Le texte, mal copié par

Johns , mériterait d'être revu. Nous devons encore à

M. Meissner la traduction de deux dédicaces àeNakia

[Zakâtii), mère d'Asarhaddon , à Bêlity et d'un acte de

donation imparfaitement publié par leP. Scheil. —
M. Thureau-Dangin a publié un recueil de /i3i ta-

blettes provenant des fouilles de Tellôh, et qui se

répartissent sur une période allant des prédécesseurs

à'Ur-Ninâ k Gimil-Sin et Ine (ou IbiySin. Une partie

seulement de ces tablettes avait déjà été publiée par

M. Thureau-Dangin dans la Revue (Fassyriologie et

les Comptes rendus de fAcadémie des inscriptions.

Dans une note sur le classement chronologique

de ces textes , l'auteur conclut que « si , adoptant la

donnée de Nabonide relative à Naram-Sin , on place

la domination d'Agadé au 38^ siècle, favènement

(Ïlbi-Sin ne pourra guère être situé plus bas que

le SS** ou 34** siècle; Entemena se placera aux envi-

rons de l'an /jooo, et la plus ancienne série de ce

recueil en plein cinquième millénaire. Il est difficile

de croire que ces dates ne soient pas trop élevées. »

Les tablettes, qui sont de fort beaux spécimens de

l'écriture archaïque , ont été copiées avec un soin scini-

puleux et une élégance qui ne laisse rien à désirer.

M. Thureau-Dangin n'annonce pas fintention de les

traduire, et cela se comprend assez, étant donnée la
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nature de ces textes, qui sont pour la plupart des

comptes, des cadastres, des documents administra-

tifs; mais un index des noms propres et une table

des matières, comme celle que Reisner a jointe à

une édition de textes analogues, aurait utilement

complété cette publication.— Par un procédé inverse

et que je regrette beancoup plus, M. Virolleaud a tra-

duit, sans en publier le texte, -76 documents comp-

tables provenant de Tellôli, et qu'il a copiés àConstan-

tinople. Ces documents se rapportent au commerce des

céréales, du bétail, de la laine, au salaire des domes-

tiques et des ouvriers, aux offrandes et sacrifices aux

divinités. Je n'ai aucune raison de douter de fexacti-

tude des transcriptions de M. Virolleaud, dont

fbabileté paléographique m'est bien connue; mais

qui donc oserait, sans un fac-similé de foriginal,

reprendre après lui l'étude des questions qu'il a dû

laisser sans réponse P

Un fragment important du syllabaire b (col. 1,

II, V et VI, 1-20), trouvé à Babylone, a été publié

dans les Mùcellea de Weissbach (voir p. 289).

HISTOIRE.

C. F. Lehmann. Die Djnastien der habylonisclœn KoiiigsUsta

and des Berossos : Beitru(je zur altcn Gesckiclite, t. lil,

p. 1 35- 1 63 ;
— HeUenistische Forschangen : Der erste syrlsclie

Krierj und Wcltlufje um 275-272 v. Chr; ibid., p. ^^9 1-54 7.

— E. LiNDi. , Cyriis. Entsfeluiiiff und Blnte der altorienla-

lisclœn KulturtvcU. Miinchen; in-8'.— E. Meyeu. Das chro-

n(do(iischeSystem des Berossos : Beitràge zur (dten Gescitichte,
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t. Jll, p. 1 3 1-1 34. — J. V. Prasek. Sanheribs Feldzufjc

gegen Jiida : MittlieHiincjen d. vorderas. Ges. , 4. Berlin ; in-S".

— F. A. Weissbach. Babyloiiisch-Assjrisches : Or. Litt.

Zig., col. 437-439 et 48 1-484.

Sous le nom de Cyrus, qui réunit sous son sceptre

toutes les anciennes monarchies orientales, moins

TEgypte , M. Lindl a donné en 1 2 o pages un bon

résumé de l'histoire ancienne de l'orient classiqne

jusqu'à la confpiête perse. L'illustration est abondante

et l'information sûre : il est d'autant plus étonnant

que M. Lindl s'attarde encore à chercher dans les

trois quarts des cylindres assyriens, des sujets em-

piTintés à la légende de Gilgames, et conserve comme
une chose hors de doute, l'identification très peu

fondée de Nimrod et de Gilgames.

Le chiffre de 3 6,000 ans donné par Bérose pour

le nombre des années écoulées depuis le Déluge est-il,

comme fa affirmé Gutschmid, un nombre cyclique P

Comment faut-il entendre , et- comment faut-il accor-

der avec les dates de Bérose la donnée empinintée

par Simplicius à Porphyre sur les observations as-

tronomiques faites par les Babyloniens pendant

1,903 années avant Alexandre? On admet générale-

ment, d'après un passage mal interprété d'Eusèbe,

que la sixième dynastie de Bérose finit avec le prédé-

cesseur de Nabonassar, en 7/17. Mais le règne de

celui-ci n'a aucune importance, et il est plus vrai-

semblable que la septième dynastie commence en

731 avec Xtvlvp (Ukin-zir). Alexandre a pris Baby-

lone en novembre ou décembre 33 1 , et la première
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année de sa domination sur Babylone commence en

Nisan 33o. Il faut donc ajouter Ao i (78 1-33 i) années

à la somme de it5oi années représentant les dynas-

ties II à VI de Bérose. On obtient ainsi un total de

1,902 années, et la première année d'Alexandre est

bien la 1,908^ depuis le début de ia deuxième dy-

nastie de Bérose. Donc Bérose faisait commencer la

période historique de la Babylonie en 2232(1902 +
33o) avant notre ère. Alexandre a régné à Babylone

de 33o à 32 3, soit huit ans. Eusèbe fait régner la

première dynastie 3 3 091 ans;leSyncelle, 3 4 080 ans.

Admettons que Bérose donnait 34,090 ans. Nous

avons depuis le commencement de la première dy-

nastie jusqu'à la mort d'Alexandre 34,090 + 1,902

+ 8 = 36,000 années. Bérose a donc fait finir avec la

mort d'Alexandre une période 1 o sars commençant

au Déluge, c'est-à-dire qu'il a calculé la durée de la

première dynastie fà demi mythique) de manière

qu'elle formât avec le temps écoulé depuis le com-

mencement de la deuxième dynastie un total de

3 6,000 ans. Telle est la solution donnée par M. Meyer

aux questions posées plus haut.

M. Lehmann admet ce résultat, sauf qu'il donne

à la première dynastie 34,091 années au lieu de

34,090 , et au règne d'Alexandre y ans au lieu de 8.

Il part de là pour fixer la date des dynasties de la liste

babylonienne. Le point de départ des 1,902 années

de Bérose est, suivant lui, la première année d'Apil-

Sin, dont la date est ainsi fixée en (33o + 1902=)
2 2 32 , ce qui met le commencement de la première
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dynastie babylonienne [Sumuahi) en 2296, l'avène-

ment de Hamniiirabi en 2 1 9Z1, et sa victoire sur Riin-

Sin, qui marque la naissance de la suprématie sémi-

tique en Babylonie, en 2 1 6/i. Les huit derniers rois

de cette dynastie [d'ApU-Sin à Samsuditana) sont les

huit rois mèdes qui forment la deuxième dynastie

de Bérose. C'est un nouvel argument en faveur de

la correction proposée par Lehmann h l'inscription

de Bavian, dont les données chronologiques nous

feraient placer Hammurabi à cheval sur le xxiv"* et le

xxiif siècle. La dynastie III de Bérose correspond à

ia dynastie B de la liste babylonienne (également

onze rois). Les dynasties G et D de cette liste corres-

pondent à la quatrième dynastie de Bérose ( l\ 9 rois

chaldéens). Il est a rai que Bérose donne, à la dynas-

tie III, 6 années de plus que la liste babylonienne

à la dynastie B, et aux 26 premiers rois de la dy-

nastie IV, 6 années de moins que la liste babylo-

nienne aux 26 premiers rois de la dynastie G. Mais

ces divergences, qui d'ailUeurs se compensent, peuv ent

s'expliquer par le fait que la dynastie G correspond

à une invasion étrangère et que le dernier souverain

national de la dynastie B a pu se maintenir un cer-

tain temps dans une partie de son royaume avant

que sa mort ou sa défaite complète amenât la recon-

naissance définitive de la royauté cassite. Des 1 6 an-

nées du premier roi cassite, Bérose a donc pu attribuer

les six premières à son prédécesseur. La dynastie V
(arabe) de Bérose correspond aux dynasties E-H de

la liste babylonienne. Il est vrai (]ue l'auteur grec lui
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attribue 2^5 années, au lieu de 83 que donne lad-

dition des années de règne de ces neuf rois. Mais ce

doit être par suite d'une erreur qui a fait attribuer à

cette dynastie le nombre des années des douze der-

niers rois de la dynastie G (112) et des rois de la

dynastie D (i33). La chronologie de Bérose est

donc d'accord avec les sources babyloniennes.

Le nouveau roi babylonien , Makkuri-Samas
,
que

M. Hommel, qui l'avait découvert, voulait mettre à

la fin de la dynastie H, et contre qui M. Lehmann

avait maintenu les droits d'Asurdân, a été simple-

ment supprimé par M. Weissbach. Il ne faut pas

lire Makkari-Samas sar kissati « Makkari-Samas , roi

de l'univers », mais makkâr Sam-si « propriété de

Samas », indication qui se rapporte aux quantités

de dattes énumérées dans le texte.

Le récit du siège de Jérusalem par Sennachérib,

tel qu'on le trouve dans la Bible (Il Rois, 18, 19),

est en contradiction avec les données fournies par

une inscription de Sennachérib (cylindre de Taylor)

sur une expédition contre Hlzkia, roi de Juda, et la

ville de Jéinisalem. Les exégètes ont essayé de nier

ces contradictions ou de les expliquer d'une manière

plus ou moins satisfaisante, par exemple par la

vanité des rois d'Assyrie, qui leur faisait taire leurs

défaites. M. Prasek revient à une hypothèse émise par

H. Rawlinson, et récemment reprise par Winckler,

suivant laquelle î'expédition racontée dans le texte

de Sennachérib serait distincte de celle que nous

connaissons par le livre des Rois. Voici comment il

IV. 19

iMMiiiraiB «ATI011/11.1.
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rétablit. 11 part du travail de Stade qui a distingué

dans le récit biblique trois parties : a. 11 Rois , 1 8

,

1 4- 1 6 ; è. 11 Rois , 1 8 , 1 3 , 1 y-
1
9 , 9 ;

6". 11 Rois, 1 9,

10-37. Le récita nous apprend que, la quatorzième

année d'HizI/ia, Sennac hérib s'empara des villes fortes

de Juda, et quHizkia effrayé envoya sa soumission

au roi d'Assyrie alors à Lakis. D'après la chronologie

du Livre des Rois (18, 1
)

, Hizîda monta sur le trône

de Juda en fan m du règne Ôl Rosée sur Israël,

c'est-à-dire en 728. Sa quatorzième année serait donc

l'an 714 avant J.-C. Mais cela est inadmissible,

puisque, d'après le Canon assyrien des Eponymes,

la liste babylonienne des rois, et le canon de Pto-

lémée, Sennacliérib ne monta sur le trône qu'en

705. D'autre part, le cylindre de Taylor place l'expé-

dition contre Hizkia dans la troisième campagne de

Sennachérib, c'est-à-dire avant 700, date de la qua-

trième campagne, dirigée contre Babylone. La pre-

mière campagne coïncide avec l'avènement de Bêlibni,

en 702, et la deuxième se place à l'automne de la

même année. 11 ne reste donc, pour la campagne

contre Hizkia, que fannée 701, et la quatorzième

année d'Hizkia est l'année 701. L'expédition que le

récit a place en cette année est celle dont il est

question dans le cylindre de Taylor (11, 34-/n) et

dans finscription d'un bas-relief (1 R 7, n° 1) où il

est dit que Sennachérib reçoit le butin de ou dans

Lakis. En effet, le cylindre ne dit pas que Sennachérib

assiégea la ville, mais seulement qu'il mit devant elle

un corps d'observation qui y tint Hizkia comme
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un oiseau dans une cage (kim issnr kappi). Il parle,

au contraire, comme le récit a, d'une expédition de

Sennachérib contre Juda, de la prise de plusieurs

villes , de l'ambassade d'Hizkia et du payement du

tribut. Le récit biblique dit, il est vrai, que les en-

voyés cYHizkia allèrent à Lakis, tandis que Senna-

chérib raconte avoir reçu à Ninive le tribut d'Hizkia.

Mais s'il est prouvé par le bas-reliefmême dont nous

parlions plus haut, que Sennachérib reçut à Lakis

une certaine quantité de butin, on peut admettre

que, rappelé à Ninive par des raisons de poHtique

intérieure, il n'était plus à Lakis quand les envoyés

d'Uizkia y arrivèrent, et que ceux-ci durent faire,

pour le trouver, le voyage de Ninive. Le fait que

Hizkia lui envoya une ambassade à Lakis montre

qu'il ne parut pas en personne devant Jérusalem en

l'an y o 1 .— Le récit b se compose lui-même de deux

parties : l'une , d'allure prophétique , est postérieure à

l'exil; l'autre contient un second récit des événements

rapportés dans a, et nous apprend qu'un roi d'As-

syrie {qui n'est pas nommé, mais ne peut être que

Sennachérib) avait campé à Lakis, qu'il avait envoyé

son rab-sakê avec des forces importantes contre le roi

de Jérusalem , et qu'il avait sur ces entrefaites quitté

Lakis pour Libna. Il faut remarquer que ce récit non

plus ne parle pas d'un siège de Jérusalem , et qu'il

confirme la brièveté du séjour de Sennachérib à Lakis

et son départ avant l'arrivée des envoyés d'Hizkia.

— Au contraire le récit c nous montre Sennachérib

en personne mettant le siège devant Jérusalem, obligé

»9«
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de se retirer par un fléau qui lui tue i 85ooo houiinos

en une nuit, et assassiné peu après par ses liis.

Comme la mort de Sennachérib se place en 681 et

que Tirhaka, le roi d'Egypte que c nous montre

\enant au secours (ÏHizJ/ia, monta sur le trône en

691, nous avons donc affaire à une seconde expédi-

tion de Sennachérib en Palestine, qui se place au

moins dix ans après celle de -701 . Cette expédition,

les textes de Sennachérib n'en parlent pas, parce

qu'ils ne dépassent pas l'année 691. Mais Asarhaddon

nous apprend incidemment que Sennachérib s'était

emparé d'une forteresse arabe appelée Adinmi, et

tout porte à croire que ce roi avait passé par la Syrie

pour pénétrer dans l'Arabie du nord-ouest. Comme
cet événement, non mentionné dans les textes de

Sennachérib , est postérieur à l'année 69 1 , il est très

probable qu'il se rattache à la seconde expédition

de Syrie, et qu'il était destiné à tenii^ Tirhaka en

respect. Enfin , si la donnée fournie par la Bible sur

la durée du règne de HizJàa est exacte, sa mort se

plaçant en 686, la seconde expédition de Senna-

chérib en Palestine se placerait entre 691 et 686

avant J.-C. — Tout cela est bien enchaîné et sédui-

sant. M. Nagel objecte [Or. Lit. Ztg., col. 167-170)

que Tirhaka est monté sur le trône en 691, très

jeune encore, et qu'il ne pouvait pas jouer un rôle

dans les événements de 701 ;
que le D''")2iD"']'?D nync

de II Rois 18, 21 n'est pas le même que Tirhaka

w'ID"*^ de II Rois 19-9. Mais je ne vois pas que

l'objection soit bien décisive, puisque M. Prasek ne
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fait intervenir Tirhaka que dans la seconde expédi-

tion, qu'il place entre 691 et 686.

M. Weissbach a relevé dans une lettre de Zakir,

publiée par Harper (n° 1 Sy) la mention d'uno éclipse

de lune qu'il croit pouvoir rapporter au 18 jan-

vier 653.

Les textes grecs et les textes égyptiens de l'époque

ptolémaïque s'éclairent réciproquement , et il est im-

possible de faire l'histoire de l'Egypte après Alexandre

sans les compléter les uns par les autres. Il est cer-

tain que fétude des textes cunéiformes pourrait rendre

les mêmes services à l'histoire si confuse des Séleu-

cides , mais les documents sont peu nombreux , et les

historiens de fhellénisme capables de traduire un

texte assyrien sont plus que rares. En étudiant

un texte publié autrefois par Strassmaier [Z.A. , VI,

p. 284 et suiv.), et en en combinant les données

avec celles des auteurs grecs, M. Lehmann a pu

établir que la guerre syrienne, entre Antiochus I et

Ptolémée II, commença au printemps de iy/i et se

termina au plus tard en 2-71, peut-être à la fin de

2 y 3. Une peste [ikkitiim), qui éclata en Babylonie,

fut probablement pour quelque chose dans la défaite

d'Antiochus, et paraît se rattacher à celle qui dévasta

Kome la même année.

RELIGION ET MYTHOLOGIE.

J. Hehx. Hymncn und Gehele an Mardiik , nehsl ciner Ein-

leitnnff àher die reUfjionsgcschichiliche Bedeulaiif/ Marduka.

Berliner Dissertation. Leipzig; in-8".— M. .Tas thow. The Gnd
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Asur : Journal ofthe American Oriental Society, vol. XXIV,

pp. 283-311. — M. J. Lagrange. Etudes sur les religions

sémitiques. Paris, in -8°. — A. H. Sayce. The religions

of ancient Egypt and Bahylonia : The Gijford lectures on

the ancient Egyptian and Bahylonian conception of the

divine. Edinhurgh y in-8°.

Dans la seconde partie d'un livre sur les religions

de l'Egypte et de la Babylonie anciennes, M. Sayce

a repris un sujet qu il avait déjà traité dans ses Lec-

tures on origin and growth of religion , mais que les

découvertes de ces dernières années lui ont permis

de renouveler. Il étudie successivement l'animisme

primitif, les dieux de la Babylonie, le dieu soleil et

Istar, les conceptions sumérienne et sémitique du

divin, la cosmologie, les livres sacrés, les mythes, le

rituel , le « sabéisme » et l'élément moral dans la reli-

gion babylonienne. Un vigoureux effort pour distin-

guer l'apport propre des Sumériens et des Sémites

caractérise ce travail. L'auteur ne s'est pas dissimulé

la diflicidté de la tâche et l'insuffisance des matériaux

dont il disposait, mais le problème lui a paru trop

important pour être négligé , et personne ne pouvait

mettre h le résoudre plus de pénétration dans l'ana-

lyse et d'ingéniosité dans la construction. M. Sayce

me paraît avoir fort bien démontré la prédominance

des influences sémitiques kUretk Harran , et l'origine

sumérienne des triades. La première, celle d'Anu,

Bel, Ea, marquerait l'union des deux moitiés de la

Babylonie, de Nippur, ville de Bel, et d'Erida, ville

d'Ea, sous rhégémonie d'Uruk, ville d'Anu. Le rap-
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prochement entre Asaru, Asari (nom sumérien de

Mardiik) et Osiris (p. 3*2 5), tant pour la forme du

nom que pour le caractère du dieu, mérite au moins

d'être discuté. A noter également Thypothèse sur la

part qui revient à Eridu et h Nippar dans le mythe

de la création, tel que nous le présente le poème

Eniima élis (p. S-yS-Syy) : le chaos de Tiamat mar-

querait l'inlluence dune cosmogonie sortie de Nippur,

tandis que l'intervention à'Ea aurait été empruntée

au cycle d'Eridu. Quelques affirmations paraissent

plus contestables. Je ne sais pas de texte qui per-

mette d'affirmer que « les magiciens étaient suspects

au sacerdoce officiel» (p. 392); ils faisaient partie

de ce sacerdoce. L'étymologie de dingir , tiré de dim

«faire, créer», par l'intermédiaire de dimmer, est

plus que scabreuse , dimmer n'étant certainement pas

la forme primitive. L'analyse des derniers épisodes,

d'ailleurs obscurs, du roman de Gilgames (p. 462)

est inexacte : il n'est dit nulle part que Gilgames, à

son réveil, mangea les pains préparés par la femme

(ÏUtnapistim, et qu'il guérit ainsi de sa maladie.

M. Sayce a déjà rompu plus d'une lance contre le

Higher Criticism. Je ne sais si l'on goûtera beaucoup

l'argument qu'il tire contre la distinction de deux

sources, élohiste et jéhoviste, du fait que toutes deux

présentent des ressemblances avec les légendes baby-

loniennes. « Ou bien , dit-il , le poète babylonien avait

devant lui le texte actuel de la Genèse, ou bien l'Elo-

histe et le Jéhoviste ont copié la légende babylo-

nienne, en s'entendant pour que l'un insère ce que
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l'autre laissait de côté. Il n'y a pas une troisième al-

ternative. » (P. Ixlik-kk^-) 11 y en a une, comme clans

tout dilemme : c'est que le compilateur n'a pas pris

au Jéhoviste ce qu'il avait déjà pris à l'Klohiste, et

vice versa. La première interprétation donnée par

Lenormant du texte IV R 26, n" 6 , est maintenue

par M. Sayce (p. k6^-l\6S), qui continue à y voir

une allusion au sacrifice du premier-né. Tout dépend

du sens que l'on donne à urisii, que je traduis

« mouton , agneau », et M. Sayce « offspring » , rejeton

(de l'homme). A-t-il songé que (IVR26, n" 6, 53-

54) ïiirim est qualifié de nourriture (akala) et que,

si on y voit un enfant, il faut attribuer aux: Assyro-

Chaldéens, non seulement des sacrifices humains,

mais le cannibalisme le plus dévergondé ? Enfin l'au-

teur me paraît avoir accepté trop facilement les er-

reurs de Prince sur le prétendu bouc émissaire

(p. Z167) et de Delitzsch sur le Jahve babylonien

(p. ASZi). Je crois avoir démontré que la théorie de

Prince n'est pas fondée. Quant au Jahve babylonien

,

je ne puis que renvoyer à la magistrale réfutation

d'Oppert (infra, p. 3oi ).

Les Etudes sur les religions sémitiques du P. Lagrange

ne prétendent pas nous donner une théorie générale

ni même un tableau complet des données que nous

possédons sur le sujet. Elles se bornent « à ce qui

touche de plus près k la religion des Israélites , soit

par le contraste des idées , soit par la ressemblance

des traditions et des rites ». C'est i\ ce point de vue

spécial que le P. Lagrange a successivement étudié
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les dieux (El, Baaly Melek), les déesses [Achera et

Astarte); la sainteté et Timpureté; les choses sacrées

(eaux, arbres, enceintes, pierres); les personnes con-

sacrées; le sacrifice, les morts, les mythes babylo-

niens et phéniciens. Une tendance peu déguisée à

trouver dans les religions sémitiques la confirmation

de la théorie de la révélation et du monothéisme pri-

mitif est comme le fil qui relie ces différentes études.

Sans discuter ici cette grosse question
,
je remarquerai

seulement que, dans tout ce que nous savons de la

religion babylonienne, je ne vois rien qui permette

d'affirmer « le progrès constant de la spécialisation et

de la multiplication , si peu favorable à fhypothèse

d'un progrès religieux purement humain aboutissant

au monothéisme » ou de reconnaître El comme « le

dieu commun, primitif et très probablement unique

des Sémites. » Le mot ilu n'a jamais été en assyrien

qu'un terme générique , appliqué à tous les dieux et

à bon nombre de démons. C'est d'une manière tout k

fait arbitraire que iliim si-ra-iini sar '^" A-nun-na~hiy

au début du code de Hammarabi, a été traduit :

« El le suprême, roi des Anunnaki »; et s'il n'est pas

vrai que le signe^ ne peut être lu Armm, parce que

le déterminatif divin fait défaut (au contraire, Anam

écrit idéographiquement «-^f- n'est jamais précédé du

déterminatif), cela est vrai de la lecture Ilu, El; il

faut donc traduire « le dieu suprême » , et il est sûr

d'autre part que le roi des Anunnaki n'est autre

qàAnum, Le nom de Sumnia-ilu-la-ilu ne prou-

verait quelque chose que si la lecture, fexplication
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et l'origine babylonienne en étaient également cer-

taines.

Le P. Lagrange admettrait à la rigueur l'existence

dune littérature sumérienne, mais pour lui «le

peuple sumérien s'évanouit de plus en plus dans la

préhistoire, et nous ne pouvons que le considérer

comme une quantité négligable ...
;
personne ne

lui assigne le nom d'un dieu , un usage religieux ou

civil, une métaphore ». Cette affirmation surprendra

ceux qui connaissent les noms d'EN-LiL\ Anunnaki,

Igig[, Ere^kigal, etc., et qui n'admettent pas la péti-

tion de principe qui consiste à déclarer sémitiques

toutes les institutions que l'on trouve en pays sémi-

tique. L'explication est peut-être quelques lignes plus

loin : «Lorsque l'histoire commence, la Ghaldée a

sa civilisation toute faite; cette civilisation est sémi-

tique de toutes pièces, sans qu'on puisse avec certi-

tude en enlever un seul morceau : rien ne nous au-

torise à parler d'une population antérieure, ni h dire

d'où venaient les prétendus envahisseurs. La Bible a

placé en Chaldée le début de la civilisation, nous ne

pouvons la contredire» (p. 56). Ailleurs, le P. La-

grange écrit que « il est absolument contraire aux

faits de prétendre que Bel a grandi avec Nippur,

attendu que cette cité n'a jamais eu beaucoup d'im-

portance et que le culte du dieu s'est étendu à mesure

^ I/étymologie sémitique que le P. Lagrange admet pour En-lil

(p. 95) est sans valeur. Le sumérien lil «vent» n'a rien à voir

avec l'hébreu T*? «nuit»; l'assyrien ênn est un emprunt an sumé-

rien EN.
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que cette importance même restreinte décroissait »

(p. 96). Je ne voudrais pas lui emprunter ses ex-

pressions et dire que « c'est en vertu d'un préjugé sur

l'origine des Baals » qu'il a ainsi émis cette affirma-

tion ; mais il faut bien avouer qu'elle est en contra-

diction absolue avec les résultats des fouilles améri-

caines. Puisque j'ai cité quelques-unes des erreurs du

P. Lagrange, je dois ajouter que son livre n'en est pas

moins, sur les questions traitées, un bon répertoire

des faits actuellement connus.

On trouve cbez tous les peuples des noms de villes

ou de pays identiques à des noms de dieux ou do

héros. Très souvent , la raison de cette homonymie

apparaît avec évidence : le héros a été inventé pour

expliquer le nom de la ville. Quand il s'agit d'une

divinité dont le culte est très antique et dépasse lesmurs

delà cité, il est plus difficile de dire lequel des deux,

le dieu ou la ville, a donné son nom à l'autre. Géné-

ralement on admet que la ville a été nommée d'après

la divinité qu'elle honorait spécialement : ainsi Nippur

s'appelait En-lil-ki, c'est-à-dire la ville d'EN-LiL (Bel).

C'est la solution contraire que M. Jastrow a adoptée

après Delitzsch, et s'est efTorcé de faire prévaloir contre

Schrader, pour la ville (VAsar. La forme primitive

du nom , encore employée par les scribes archaïsants,

est A-usar, que Delitzsch explique par « district bien

arrosé ». Or ce mot est précédé du déterminatif divin

*f- lorsqu'il désigne le dieu Asur, non lorsqu'il

désigne la cité, comme cela devrait être si l'on avait

entendu désigner celle-ci comme la ville du dieu
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A sur. Dans le code de Hammiirahi, le dieu de lii ville

d'A-asar est appelé «le Lamassii favorable», sans

autre désignation , ce qui est contraire aux habitudes

de style du roi; c'est donc qui! n'y avait pas à cette

époque de dieu A-asar. Asar, forme katul d'un

verbe asani , signifiant h garder, surveiller » , fut au

contraire appliqué d'abord au dieu de la cité et

ensuite à la cité et au pays, par suite de la ressem-

blance des sons ; c'était d'abord une simple épithète,

car le nom est très souvent écrit sans le déterminatif

*'*^ des noms spéciliques. Quant à la forme asir, ce

fat d'abord une épitbète spécialement appliquée à

Marduk, chef du panthéon babylonien, qui fut trans-

férée au dieu d'A-iisar, chef du panthéon assyrien.

Des deux formes dsur et asir, facilement confondues,

pour le son et pour le sens, c'est la première qui

surN écut défmitiv(»ment. Tout cela est fort ingénieux

,

mais bien fragile : M. Jastrou oubUe que tous les

noms de dieux ont été d'abord de simples épithètes,

ce qui rend caduque son explication de l'omission du

signe ^f- devant Asur, et il avoue lui-même que

nous ne connaissons pas d'application du terme asir

il Mardiik antérieure à l'emploi de asir dans les in-

scriptions assyriennes, ce qui rend bien arbitraire sa

théorie de l'emprunt assyrien. Les raisons qu'il donne,

en terminant, contre l'identification à'Amr avec le

Ansarde la Création me paraissent plus solides.

M. Hehn a publié, comme introduction à une

future édition des hymnes et des prières ù Mardiik,

une étude sur le dieu et son culte en Babylonie. 11
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traite successivement de la généalogie, des attribu-

tions , des noms de Marduk , de Mardiik maître du

destin et protecteur de Babylone, de ses rapports

avec ridée biblique de Dieu, et du dragon dans la

Bible.

MÉTPxOLOGIE.

VV. SuAW Caldecott. The linear measures of Bahylonia ahont

B. C. 2500 : J.R.A.S., pp. 276-283.

11 n'est pas de sujet plus irritant que la métrologie :

il semble que dans ce domaine l'accord devrait se

faire facilement; en réalité, il n'est pas de questions

plus controversées. M. Shaw-Galdecott a repris, après

Jjenormant et Lepsius , la tablette mathématique de

Scnkereh et l'a rapprochée de l'échelle donnée par la

statue de Gudca. Il est arrivé par ce moyen à détei*-

miner la longueur de la palme (3 pouces 3/5), base

du système de mesures de longueur, et la longueur de

la petite aune (empan = 10 pouces j) déjà établie

par M. Oppert d'après les mesures de Khorsabad.

Cet accord est d'autant plus remarquable qu'il est

plus rare, et que la distance qui sépare Giidea de

Sargon, dans l'espace et dans le temps, nous aurait fait

supposer facilement une altéiation du système de

mesures. Sur d'autres points , au contraire , M. Shaw-

Caldecott est en complet désaccord avec ses devan-

ciers : ainsi il expHque t^i: par « plus » , +, et non

« coudée » , ce qui le fait arriver dans la tablette de Sen-

kereh à un total de 10,800 lignes pour la double
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grande canne, au lieu de 21,600 (Lenormant) ou

1 2,960,000 (Lepsius). L'unité étant la ligne, les mul-

tiples sont : le sosse, 3 lignes; le douzième de palme,

i5 lignes; le dixième de palme, 18 lignes; le tiers

de palme, 60 lignes; la palme, 180 lignes; la petite

aune, 54o lignes; laune moyenne, 720 lignes; la

grande aune, 900 lignes; la petite canne, 3,2 /|o lignes;

la canne moyenne, 432 lignes; la grande canne,

5 400 lignes; la double petite canne, 6, 4 80 lignes;

la double canne moyenne, 8,6Zio lignes; et la double

grande canne, 10,800 lignes.

LES INFLUENCES BABYLONIENNES.

a. EN GENERAL.

C. Fuies. Griechisch-Orientalische Untersiichungen : Beitrâyc

ziir alten Gescldchte, t. TIl, pp. Syi-Sgô. — E. Mahlku.

Die Entstehung der Zeit- und Kreisteiîung : Or. Lit. Ztg.

,

col. 9-17.

La division du temps encore en usage aujourd'hui

chez les peuples civilisés est d'origine babylonienne.

On l'a depuis longtemps reconnu, mais la théorie

de M. Mahler le fait peut-être mieux voir que jamais.

La première distinction établie a été celle du jour

et de la nuit, puis de Tété et de l'hiver. Dans le

jour on a d'abord distingué un « avant-midi » et un

« après-midi », puis, par analogie, un « avant-minuit »

et un « après-minuit »; étendue à l'année, cette divi-
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sion a donné les quatre saisons. L'observation des

phases de la Lune a donné la division de Tannée en

1 '2 lunaisons, soit douze périodes de 3o jours =
36o jours; appliquée au jour, cette division duo-

décimale a donné le kasba (douzième de jour). La

division du mois lunaire en deux moitiés (avant et

après la pleine Lune) appliquée au jour a donné la

division de celui-ci en 2 4 demi-kashn, soit ik heures.

Les trente jours partagés en li parties donnent

12 flivisions; par analogie, le kasbu est divisé en

120 parties, soit 6o minutes pour l'heure. Ce pro-

cessus naturel n'aurait rien qui le désigne comme
spécialement babylonien , si nous ne savions pas que

la double heure était encore en usage en Ghaldée
;

mais
,
puisque ce pays avait conservé l'unité de temps

dont l'heure n'est qu'un dérivé , il est naturel de lui

rapporter l'honneur de l'invention.

Sur un tout autre terrain , celui des formules litté-

raires, M. Fries a cherché à montrer l'influence baby-

lonienne sur les littératures de la Grèce et de i'inde.

Par exemple il rapproche la réponse d'Ea à Marduk,

dans les incantations : « Mon fils que ne sais-tu pas

,

et que t'apprendrais-je de plus? ce que je sais, tu le

sais » , de la réponse d'Achille à Thétis dans Ylliade

(A 366-3g2), et les formules d'imprécation boud-

dhiques de formules babyloniennes analogues. On
peut toujours invoquer l'unité de l'esprit humain;

mais il ne semble pas qu'elle suflise à tout expliquer,

et qu'en certains cas un emprunt ne soit pas plus

plausible qu'une rencontre fortuite.
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h. SUR ISRAËL.

H. Baiir. Die bahyîonischen Busspsahnen und dus Aile Testa-

ment. Leipzig; in-S". — C. Bezold. Die hahjlonisch-assy-

riscken Keilinschriflen undihre Bedeutnng fur das Alte Testa-

ment, ein assyriologiscker Beitrag zur Babel Bihel-Frage.

Tiibingen und Leipzig; in-S". — G. Biedenkapp. Baby-

lonien und Indogermanien ein Geistesjlug um die Erde. Berlin ;

in-8". — J. DôLLER. Bibel und Babel oder Babel und Bibel?

eine Entgegnung auf Prof. F. Delitzsch n Babel und Bibel n.

Paderborn ; in-8°. — F. Giesebrecht. Friede fur Babel

und Bibel. Kônigsberg; in-S". — IL Gunkel. Israël und

Babylonien; der Einfluss Babyloniens auf die israelilischc

Religion. Gôttingen, igoS. — J. Halévy. Le code d'Hani-

marabi et la législation hébraïque. Bévue sémitique ,^^. ilii-

i53; 2/10-2/19; 323-32/i. — F. Hommel. Die altorienta-

lisclien Denkmàler und das Alte Testament. Berlin; in-8".

— J. Jeremias. Moses und Ilammurabi. Leipzig; in-S". —
Im Kampfe um Babel und Bibel; ein Wort zur Verstàndigung

und Abwehr, mit einem Vorwort : « Offenbarung im alten Tes-

tament y> als Erwiderung auf Fr. Dcliszsch's Vorwort nZuv

Klàrung rt in den neuen Auflagen von Babel und Bibel, \\.

Leipzig; in-S".— R. Kittel. Der Babel-Bibel-Streit und die

Offenbarungsfrage. Ein Verzicht auf Verstàndigung. heiip/.ig;

iu-8°. — Die babylonischen Ausgrabungen und die biblische

Urgeschichte. Leipzig; in-S". -— M. A. Klausner. Hie

Babel hie Bibel; Anmerkungen zu des Professors Delitzsch

Zweitem Vortrag ïiber Babel und Bibel. Berlin; in-8". —
E. KôNiG. Bibel und Babel, eine kulturgeschichtliche Skizze.

Berlin ; in-S". — Bahylonisierungsversache betreffs der Pa-

triarchen und Kônige Israels. Gûtersloh , in-S".— G. Lasson.

Zions Sieg ûber Babel. Berlin ; in-8". — Ojfenbarung und

Ausgrabungen. Berlin; in-S". — A. Lods. Les découvertes

babyloniennes et l'Ancien Testament ; exiraii de la Revue chré-

tienne. Dôle; in-8". — S. Oettli. Das Gesetz Hammnrabis
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und die Tliora Israels. Leipzig; in-8". — J. Oi»i»eut. Bihel

and Babel : Ost inid West, col. iîSq-So/I. — Jahveli? Zeil-

schriflfàr Assyriologie.ipi^, 29 i-3o4.— F. Perles. Labarla,

Or. Lût. Zt(}., coL 2dd-2/i5. — K. Thieme. Der Offenba-

riings-glaube im Streit ûber Babel und Bibel. Leipzig;

in-S". — A. ZiMMËRN. Keilinschrifteii und Bibel nach

ihrem Beligionsgeschichtlichen Z usaninienhang ; ein Leit-

faden zur Orientirung im sog. Babel-Bibel-Streit, mit

Einbeziehung auch dcr nentestanientlichen Problème. Berlin;

Une discussion passionnée sur Babylone et la

Bible se pousuit en Allemagne depuis le commence-

ment de l'année 1902, et Ton ne saurait affirmer

quil en jaillisse beaucoup de lumière. M. Lods, qui a

fort exactement et fort clairement résumé le débat

,

a dit avec raison que la conférence de Delitzscb,

cause de tout ce biTiit , n'avait rien apporté qui ne

fût connu depuis longtemps , au moins dans le monde

des spécialistes, et que son succès de scandale venait

des circonstances spéciales dans lesquelles elle avait

été prononcée. Les partisans de la révélation littérale

— il y en a encore— et les partisans de la révéla-

tion à tous les degrés se sont émus, et nous devons

à leur zèle une littérature énorme , où iapologétique

tient plus de place que la science. M. Bahr a donné

la traduction de 9 psaumes babyloniens pour montrer

que , malgré l'influence littéraire de la Babylonie , les

psaumes hébreux témoignent d'un sentiment religieux

très supérieur, M. DôUer explique toutes les ressem-

blances entre les mythes de la . (ienèse et ceux de Ja
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iittérature babylonienne par la dérivation d'une

source commune, et cherche à noyer la valeur de

ces ressemblances dans le flot des traditions com-

munes à plusieurs peuples. M. Giesebrecht fait

valoir que ni les textes babyloniens , ni les textes mi-

néens ne nous permettent d'affirmer que les Israélites

avant Moïse aient connu dans le désert une civilisa-

tion babylonienne. 11 admet pourtant Tinfluence

babylonienne pour ce qui est de la civilisation

d'Israël, mais sa religion est d'inspiration divine

pour le fond, et d'origine arabe pour la forme. 11

conteste qu'à Tépoque des lettres d'El-Amarna la

Palestine ait été sous finfluence de la Ghaldée. C'est

l'Kgypte qui dominait alors , et l'emploi de la langue

babylonienne dans la diplomatie n'était qu'une sur-

vivance, comme aujourd'hui celui du français* La

théorie de Winckler, qui fait d'Abraham— et de tant

d'autres personnages bibliques— un dieu lunaire , a

été combattue par M» Kittel. M. Jeremias maintient

contre M. Kônig la réalité des emprunts d'Israël

k Babylone. Avec les auteurs qui précèdent,

MM. Gunkel , Klausner, Lasson , Thieme sont d'ac-

cord pour revendiquer contre M. Delitzsch l'origi-

nalité de la pensée l'eligieuse d'Israël et réduire l'in-

fluence babylonienne à quelque chose de purement

extérieur. Au contraire, M. Biedenkapp félicite

M. Delitzsch d'avoir exorcisé à jamais le spectre de

k révélation»

Les meilleurs arguments que les ad>^î^aires de

M. Dditzsch aient ap|K)rtés contix^ sa thèse sont em-
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pruntés aux assyriologues , dont plusieurs , et non des

moindres , se sont élevés contre certaines affirmations

téméraires ou controuvées. M. Oppert a combattu

l'identification de Hammiirahi avec Amraphel : les

deux noms n'ont que deux lettres communes, m
et r. Les noms propres où M. Delitzsch avait voulu

retrouver lahve comme élément doivent se lire

la-up-pi-lu, ou la-'-pi-ilu, la-pi-ila, et la-u-um-ilu :

ils signifient peut-être : « Dieu est beau , Dieu est

propice , Dieu vit » , et prouvent aussi peu le mono-

théisme babylonien que les noms de Théognis,

Théocrite, etc., le monothéisme grec. la-u-um-iln

appelle sur son ami les bénédictions de Samas et

de Mardaky ce qui, pour un monothéiste, est au

moins bizarre. Enfin, la tablette où il est dit que

Samas est le Mardak de la justice , Nabû le Marduk

des travaux, prouve juste le contraire de ce que

M. Delitzsch veut démontrer, savoir qu'il y a im

Samas y un Nabû, etc., et les déesses Zarpanit, Baa,

Annanit se laisseront difficilement confondre avec

Mardak. — M. Bezold fait en outre remarquer que

,

si Amraphel était tfanimurahi , il devrait , comme les

autres rois de Babylone mentionnés dans ia Bible,

être appelé inelek Babel et non melek Sinear. Sirwar

nest pas Sumcr. Ces identifications doivent aller re-

joindre celles de Rim-Sin= Ariok et du trop fameux

Kadar-La^ainar (de son vrai nom Inuhsamar) avec

Kedorlaomer. Les cunéiformes ne nous apprennent

rien qui confirme ou qui infiniie les données bi-

bliques sur Abraham et son tefnps. I^a brochure
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de M. Bezold est particulièrement précieuse par la

bibliographie qui la termine.

M. Hommel fait observer que si la dynastie de

Hammurabi est, comme le prétend M. Delitzsch,

chananéenne et monothéiste, il est singulier que,

sept ou huit cents ans plus tard, les Israélites arri-

vant dans le pays de Chanaan n y aient trouvé que

Tidolàtrie la plus effrénée. Le récit de la création dans

la Genèse ne dérive pas de la tradition babylonienne

que nous connaissons par le poème emima élis, et

cpii, d'après l'hymne final, supposait une création

en cinq jours, mais d'une tradition chaldéenne.

M. Honnnel reproche avec raison à Delitzsch d'avoir

donné un cylindre bien connu comme représentant

la scène du paradis terrestre : Adam et Eve autour

de farbre; mais il ne me paraît pas probable que

le nom d'Arum signifie « la maudite », c'est-à-dire la

terre, et qu'il faille y voir un souvenir d'une tradition

chadéenne sur la chute de fhomme. La question

des patriarches bibliques et de leurs prototypes chal-

déens est traitée dans cette manière ingénieuse et

suggestive qui caractérise les travaux de M. Hommel.

M. Zimmern a consacré la première partie de sa

brochure aux mythes babyloniens que fon retrouve

dans la Genèse : déluge, patriarches, création, pa-

radis ; il y résume des idées déjà exposées par lui dans

J3lblische und hahylonische Urgeschichte (1901). La

suite est consacrée aux cérémonies du culte , au sabbat

,

à la liturgie. L'auteur distingue avec raison entre les

usages que Ton retrouve dans toutes les religions,
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parce que l'esprit humain est un , et ceux qui attestent

dans la religion d'Israël des emprunts à la Baby-

lonie; à ceux-là appartient la substitution de l'animal

à l'homme dans les sacrifices , h ceux-ci l'ofFrande de

gâteaux appelés kawivân (assyrien kamânu) à la « Reine

des cieux » , les lamentations sur Tammouz , les of-

frandes de pains par douze ou multiples de douze,

l'habitude de réserver aux dieux la cuisse droite de

la victime, le choix du mot kipper (assyrien kappuim)

pour désigner les cérémonies expiatoires. Enfin,

M. Zimmern signale de curieux rapprochements

entre la mythologie des Evangiles et les légendes

babyloniennes
,
perses et égyptiennes : au Christ , fils

de Dieu, il compare Mardiik^ fils d'£a; à la naissance

miraculeuse du Christ, aux prodiges qui raccom-

pagnent et la suivent , aux dangers que court le divin

enfant, il compare la naissance et l'enfance de Sar-

gina. Il y a là une esquisse de recherches qui semblent

appelées à renouveler fhistoire des origines du Chris-

tianisme.

Un nouveau chapitre des influences babyloniennes

en Israël a été ouvert depuis la découverte du code

de Hammurabi. Les rapports entre la législation de

Moïse et celle de Hammurabi sont incontestables.

M. Halévy les a relevés sans se prononcer sur l'expli-

cation qu'il convient d'en donner. M. Jérémias re-

pousse fidée d'un emprunt immédiat d'Israël à la

liabylonie et tient pour prématurée toute tentative

pour définir exactement la dépendance du droit juif

à regard du droit babylonien ; mais il accepte fran-
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chement un rapport étroit, et le démontre par une

comparaison non seulement du livre de l'alliance,

mais aussi de la Michna, avec le code babylonien.

Il signale néanmoins les différences profondes qui

séparent Tétat social des deux peuples. Finalement il

incline à voir dans le vieux droit arabe — que nous

connaissons à peine — le trait d'union entre le droit

juif et le droit babylonien , et conclut que la décou-

verte faite à Suse démontre que la loi a bien été

donnée à Israël par Moïse , dont la réalité historique

ne peut plus être mise en doute. M. Oettli arrive à

des conclusions analogues.

On a depuis longtemps reconnu la parenté des

sedim et de la lilit de la Bible avec les démons assy-

riens sedu et lilitu. M. Perles a retrouvé la labartu

dans les Thrènes
( 4 , i o

)
, où il propose de lire nna'?'?

au lieu de nns'?.
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LA

RÉUNION DE LA FAMILLE
DANS

LES ENFERS ÉGYPTIENS,

PAR J. BAILLET.

Dans le dernier numéro du Becueil de travaux

relatifs à l'archéologie et à la philologie égyptienne,

M. Lacau a publié plusieurs nouveaux chapitres iné-

dits du Livre des morts
,
gravés sur des sarcophages

du moyen-empire. Avec raison , il a été droit au plus

urgent, la publication, dédaignant une traduction

sommaire et reculant provisoirement devant les longs

délais d'une traduction commentée.

Je n'entreprends point ce long travail et ne pré-

tends pas traiter toutes les questions qu'indiquait

l'éditeur. Je voudrais seulement tirer de pair un cha-

pitre dont le texte peut, comme tout autre, susciter

des questions multiples et non dénuées d'intérêt, soit

d'exégèse religieuse , soit d'interprétation littérale , de

grammaire, de vocabulaire ou de style, mais qui

surtout par son sujet occupe dans la série une place

originale. C'est le chapitre qui se lit sur les sarco-

phages de Sépa (A) et de Nofra (B), trouvés à Ber-

cheh, et dans le Recueil, t. XXJll, 190/i, p. 67-73.
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La plupart des chapitres du Livre des morts ou

de celui des Pyramides ont un caractère bien accusé

d'individualisme, en ce sens que, à part les effusions

lyriques en l'honneur du Soleil, ce sont des prières

pour le mort tout seul. Elles envisagent l'individu con-

servé intact dans sa tombe, servi dans les Champs
Aalou, ou voguant dans la barque de Râ : il n'est pas

question pour lui de retrouver la société au milieu

de laquelle il a vécu. Cependant le désir de revoir

tous ceux que l'on a connus et aimés nous semble un

sentiment bien humain ; et certainement les Egyptiens

l'ont éprouvé : les peintures de leurs tombes en

fournissent une preuve manifeste.

Le chapitre en question , dont le but est de recon-

stituer la famille dans le séjour posthume, donne

satisfaction à ce désir naturel.

Tout d'abord voici la traduction queje proposerais,

non sans faire quelques réserves ou sans solliciter les

rectifications des maîtres de fégyptologie.

[Titre :] [Chapitre de] réunir les aïeux d'un homme

avec lui en Khernouter.

« Oh Râ ! oh Toum ! oh Sib 1 oh Nouït ! dormez à

ce N* qu'il aille au ciel, qu'il aille sur la terre, qui]

aille sur l'eau ;
—

« qu'il rejoigne ses aïeux, qu'il rejoigne son père,

qu'il rejoigne sa mère, qu'il rejoigne ses enfants, ses

frères et sœurs, (qu'il rejoigne les gens-de-son-clan),

qu'il rejoigne ses proches, qu'il rejoigne ses alliés.
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qu'il rejoigne les gens-de-son-clan, ceux qui font le

service (mot à mot : les choses) de cet N* sur terre;

qu'il rejoigne ses garçons et fdles, ce qu'il aime, ce

qu'il connaît, ceux de cetN*.

«Toi donc, Grand Créateur! réunis à cet N* ses

enfants, ses garçons et fdles, dont se réjouit cet N*;

réunis à cet N* son clan et ceux qui font le service de

cet N* sur terre.

« Si Ton met obstacle à ce qu'il retourne sur ses

pas, à ce que son père soit donné à cet N*, à ce que

sa mère soit mise en sa présence, à la réunion avec

cet N* de ses aïeux, (ses père et mère), mâles et

femmes ,
—

« si l'on met obstacle à ce qu'il retourne sur ses

pas, à la réunion avec cet N* de ses petits
,
(de ses en-

fants), de ses frères et sœurs, de son clan, de ses

proches, de ses alliés, de ceux qui font le service de

cet N* sur terre, —
« (alors) est enlevé certes le cœur muni par Râ,

sont enlevées certes les bêtes-de-choix sur les autels

des dieux, ne sont pas sacrifiés les comestibles, ne

sont pas pétris les pains blancs, ne sont pas emmaga-

sinées les provisions pour office-divin, vous ne hissez

point les cordages , vous ne gouvernez pas les barques.

« Si , au contraire , le père [de cet N*] lui est donné

,

si, au contraire, la mère de cet N* est mise en sa

présence, si , au contraire , sont réunis avec cet N* ses

aïeux, (ses pères et s(is mères), mâles et femmes,

SCS petits, son clan, ses alliés, ses enfants garçons et

filles, (dont) se-réjouit-le-cœur de cet N*, —
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«(si, au contraire, sont réunis avec cet N*) son

clan, ceux qui font le service de cet N* sur terre,—
a si , au contraire , sont réunis avec cet N* ses aïeux

qui sont au ciel , ceux de la terre , ceux des enfers

,

ceux de fabîme, ceux des gémissements, ceux du

Nil, ceux de fonde céleste, ceux du grand château

des bœufs , ceux de Dadou , ceux de Dadit , ceux de

Pa le Grand, ceux de Ahakher, ceux d'Elépban-

tine, —
« alors-certes sont sacrifiés les comestibles , alors-

certes sont pétris les pains blancs , sont emmagasinées

les provisions pour office -divin, alors-certes sont

hissés les cordages, alors -certes sont gouvernées les

barques , alors-certes est manœuvrée cette barque de

Râ par ce-double équipage, à savoir les Akhimou-

Sekou et les Akhimou-Ourzou
,
(cette barque) dont on

ignore le nom, dont on ignore absolument le nom.

« Hathor étend-ses-bras derrière cet N* pour le vivi-

fier.

« Si le cercueil c'est la sœur de Sib (et) c'est (aussi)

la femme de cet N* qui fait les rites (?) du grand

champ, alors la parole de sœur c'est la femme de

cet N* qui fait les rites [?) du grand champ.

« En conséquence, — va (bat?) gaiement (?) ton

cher cœur, oh! nom de cet N*, qui possède sa

bouche (??), (quand) te sont donnés les souffles, te

sont envoyés-par-ordre ces aïeux, qu'a cet N*,

«— arrive joyeusement (?) son cher cœur, (quand)

lui sont donnés ses aïeux et les ancêtres de ses aïeux,

ceux de cet N*,
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«— avance joyeusement (?) leur cher cœur, en

allant à la rencontre de cet N*.

« Lorsqu'ils lèvent leurs houes , leurs charrues

,

leurs hoyaux (et) leurs semences (?) , sur terre, —
alors ils protègent cet N* contre les entreprises de

Sit (?) , les atteintes (?) de Nouït , les entreprises graves

des deux lions sur toute âme, sur tout dieu.

a II a fait que soient sauvés (?) ses aïeux , ceux de

cet N*, par samain(?); ce N* fait que soit approchée

sa tête(?) par sa main (?). C'est la terreur de Râ.

« Réunir les dieux, le père, la mère, (les enfants^,

les proches, les alliés, les enfants, (femmes"), garçons

et filles, les gens-du-clan , les serviteurs, et tout bien,

ceux d'un homme , avec lui dans le Khernouter. Répéter

selon le rite, des millions de fois. »

La composition du morceau est digne d'attention.

Le plan est fort simple et comprend seulement trois

ou quatre thèmes autour desquels gravite tout le déve-

ioppement : invocation aux dieux et objets de la

prière , aperçu des conséquences qu'aurait le rejet de

la prière, tableau des conséquences contraires, autres

vœux connexes.

Une construction remarquable, au point de vue

de la syntaxe, enchaîne le second et le troisième

développements. Sans doute les phrases longues

abondent dans les textes égyptiens ; ce n'est pas non

plus d'hier qu'on y signalait le parallélisme et la

cadence poétique. Mais il s'agit ici d'une période à

l'allure oratoire, dont les articulations jouent comme
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dans un discours d'âge classique. C'est un dilemne en

forme , dont l'hypothèse négative s'introduit au moyen

de la proposition ^ '*'^ ^^^ , les premières

conséquences par "T" |^^^^ ^^ ,
puis ^ et un

verbe , l'hypothèse positive par^ ^^ ^ et ses con-

séquences h nouveau par ''^^ intercalé entre le

radical du verbe en vedette et sa terminaison parti-

cipiale. Chacune de ces particules jouant le rôle de

conjonctions
, J_^ ou^ '*'^ ^ <i=> 4^ ^ ^* '•^

llV '
^^

répète ad libitum devant chacune des propositions de

chaque membre de phrase, de manière à soutenir le

mouvement de la période. Je ne prétends point

retrouver là une trace de la rhétorique égyptienne;

je suis persuadé que l'accompagnement musical sou-

tenait cette tournure; mais je signale le fait.

Du choix des divinités auxquelles s'adressent les

prières du début, je ne rechercherai point la raison;

je ne prétends pas davantage expliquer toutes les

allusions mythologiques ou rituelles qui défdent par

la suite. Je dois me borner à justifier certains détails

de ma traduction ou à marquer moi-même mes

doutes. Le texte contient un ceitain nombre de mots

nouveaux, ou d'acceptions et d'alliances nouvelles de

mots connus.

A la fm de la première phrase (1. 12 de Sépa A,

1. 59 de Nofra B), s= jTlP amène une invocation

à un nouveau dieu et une reprise plus brève des vœux

déjà exprimés. J'y reconnais la locution composée

du pronom ^==> jT avec fenclytique ^0, usitée dans
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le style des Pyramides , mais méconnue dans les vieux

textes au temps des Ramessides^ Je le traduis par

« toi donc » ou « toi aussi » , comme une liaison assez

vague.

Dans l'expression -•»• l^ '^ N J^ , le nom propre

est-il sujet ou régime indirect P La Aariante des

lignes 27 A== 65 B, où '*~^ N " est placé aussitôt

après le verbe comme ici, tandis que
^

est rejeté

après^ J^ j^ JLL! comme dans le titre après ^ J

^^ J i r^ r5 ' *^^ semble bien prouver que c'est

un régime et, par suite, que le sujet est Kema oïr.

<=L'*'^(^- 23 A= 60 B). On connaît bien le rôle

de la particule verbale ^ servant à introduire

une proposition antécédente et particulièrement une

hypothétique. Celui de la particule *' j^ « (jviidem » ,
qui

renforce ici la première, a été signalé par M. Na-

\iUe ^
: dans la Stèle de Tintronisation

, ^ ^ jK " ^^ V^'~

dem » a pour corrélatif 4^ j^^^ « alors, so », ainsi

qu'un obéit ... lui certes il ira » (1. 1 6-1 7); ^
[1 ^ ^

ou^ w^ (1. 34, 36) signifierait « lorsque, puisque »;

la particule pourrait encore être confirmative dans lu

•i'' proposition sans que la première renfermât de par-

ticule
, ^ ^ + 5^ ^ 5K " ai"si " (1- 1 ^ )•

A ^*^^ « siqnidein » correspond J_^ ^ jT (1. 2 7 V

= 65 B, et suiv.) dans la 3° proposition du dilemme.

' Cf. ËHMA^, M.Z,. 1891, \>. ko-l\1.

« ]\cc. Trav., 1H9O. XVIII, p. 98, note.
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c'est-ii-dire dans renonciation de l'hypothèse con-

traire. Ce n'est pas le rôle exclusif de ^ ^ : nous

venons de le voir en tête de la proposition consé-

quente avec '*'
5l^ ; il s'y trouve aussi tout seul : f\l ^

^ =T jT T^ " rhonore-t-on , alors on vit » ^
;
par-

fois, en tête d'une phrase, il marque une simple divi-

sion comme Ss^ • 4^ jT "1 ^> Ij?*-
"1

^1
*< ^^ ^'^st une

divinité que la fdle du dieu » ^
; 4= ^ ^. ^b " "^^'^

moi » '; en tête d'une subordonnée dans l'expression

^^^P^, ou=^^ s=^
^ P^,

il signifie « suivant que ».

Dans le décret d'Haremhabi, on le voit combiné avec

\ )^ dans une conséquente :
< > + > •^ ÎT^ !S

^ Mim « alors ils prendront des provisions » ^
; mais il

se trouve aussi dans un emploi tout k fait analogue

il celui de notre texte : une première hypotijèse se

termine par les mots ^ \^ '^^^ JJ^ @% j^ j
« vous

tous pour les vivres des autres » et entraîne la con-

clusion ^>4'^r7;^liv^:rfr« ^lors vous

prenez comme de juste » ; suit une hypothèse inverse

<i> + y tki^ "k M £;* 'S « "^ais si 1^'s ^^-

sources d'argent. . . » dont la conclusion contraire

* Stèle de rintronisation , 1. i5-i6.

' Cf. Erman, Pap. Wcstcar, S i86; M. /., i8(ji, ko-ko.
•' Stèle de Tintronisation, î. 17-18.

* Tombe de Khâ-m-hat, M.M.C., 188^ , p. 128.

'^ Litanies du Soleil , \, 122, 220; Naville, p. 102.

** Sarcophage de Séti T', pi. 7 D, 1. 38 et 52.

' Inscr. g., \. 9. BoURiA>T, /î. Tr. . Vf, p. 47', M<"llku, yfc'. %.,

1888, 7d et 93.
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me semble ^^S^^^MfîIl^ « ^^'on

n'enlève les ressources de rien » *
. Dans le Voyage en

Syrie , on rencontre
^ ^ 3(V *L ^^^^ ^" ^^^^ analogue :

« maïs si le voleur appartient à ton navire » ^. Nous

retrouverons
\ ^ <=* \ un peu plus loin.

De ^ *^ ^ ^ I^^ dépendent les verbes qui

suivent :

I ;!:: J^ , P^ ^ ,
— /^ ^ !l\ qui expriment

les conditions de la première hypothèse, dont les

conséquences sont négatives; comme, par la suite,

les mêmes conditions répétées sans cette formule ini-

tiale amènent les même^ conséquences mais sans

négation , il s'ensuit que ^^^ a une valeur pro-

hibitive. J'y vois \^ «jeter, lancer » et^^ ^^
« au loin , être éloigné » , d'où ^^^ « lancer au

loin , éciirler, empêcher » , contraire de ^ #\ ** "^

<( dare viarriy faire en sorte que»^; comparez : «une

|>arole mauvaise en opposition ^ f\ j^ tt* à Sa Ma-

jesté »*. Le sujet "^— serait sans doute le dieu dont la

la chose dépend , un des dieux invoqués au début , ou

l'indéfini « on ».

!;^^*!-!^ (i. ^3 A; variante ^•^-^ A,

1. 6o B) « revenir sur ses pas», expression nouvelle

composée d'éléments connus • ^ '^ ou
^
^"^ « aller

' Inscr. g., L 5.

' GOLEMSCHEFF, li. Tr, . 1 899 , p. 79.
' Cf. Brugsch, Dict. SvipftL, p. 38 1.

* Stèle de l'inlronisalmn , I. i5-i 6 ; lU Ti\ , XVIU, p. 99 et pi. II.
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à reculons » ^, et ^ ^ • K « fouler aux pieds » -, d'où

le substantif « foulées , traces de pas ».

"©"
j\ ou ~^ ^^^ (1. 2 1 -22 A = 56-58 B) « re-

joindre » ses aïeux à pied ou en barque, acception

nouvelle. Elle permet de remonter au sens premier

« joindre » qui explique tous les mots et sens dérivés :

® y^ «s'arrêter», c est-à-dire adbérer à un endroit,

ne plus s'en détacber, d'où^ « résidence », —
P J^

^ in f ^^ « replier, joindre les ailes >> ,
—

P^ Q
^—

• «joindre les bras, enfermer dans son embrasse-

ment « , d'où ^ Q ^ « dnus » , ei
P Jf^^

* v. ^ ^ « se

renfermer, rentrer chez soi », — y^ " conjonc-

tiu^e »,—~ m^ ^\e diadème formé de !'« union » des

deux couronnes ,—
P J^ j ou ~J~^ |

^^-^ « étai , sou-

tien » qui tient assemblées les parties d'un tout , spé-

cialement d'un édifice; — d'où je conclus que Pj^
,
,, signifie plutôt « atteindre » ou « saisir » des enne-

mis que les « renverser », à moins d'être un tout autre

mot que les précédents et d'avoir, ainsi que p a~--\ u

« faire brèche dans un mur », une tout autre origine,

il' ^ A--~A
^
f,„^ -^-.

(( lléau , tempête ».

,pwV,ouÇ^.(l. 2/, A = 6, B)^Le

contexte n'admet pas qu'on dérive ce mot de
P ^ ^^

«renverser», factitif de "^ ^ o délier, ruiner»,

venant de "^ « ceinture, lien ». Ou bien il faudrait

reconnaître à ce verbe le sens justement contraire à

' Bhlgscii, D'ict., p. 85; Pierhet, Voc. , p. 32.

- lîunGscii, Dici^., p. lôaS; Pierret, Voc, p. 66 ^i.

a savoir
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celui des dictionnaires^ : « lier », « enchaîner » un pays,

une forteresse , et non les « détruire » ,
— le « vête-

ment » d'Osiris , aussi bien que sa « dépouille » ,
—

enfin, ici, « réunir » le défunt à sa mère, ce qu auto-

riseraient les déterminatifs ^ et (2 qui ne marquent

nullement la destruction. Sinon je lirais P^ ^^ x^ ^

et penserais à un factitif de '^ « en face ».

f J
|^l||^o j (1. 2 5 A = 63 B) texte douteux

en A, mutilé en B : je lis
^ J

"^ « cœur » et ^ ou ^X^

J 1 « muni » de l'attirail funéraire, cercueil, bandelettes

et table d'offrandes, ou « équipé » pour la navigation

céleste , ou encore « récompensé » ; il s'agit d'une la-

veur de Râ, sans que la préciser soit possible.

p^^^ I
(1. 26 A = 63 B), variante intéres-

sante des mots désignant des « objets de choix » :

P ^ f^ « cuisse offerte aux dieux » , "^ 6 « étoffe pour

la tête» 2, p^^ «palais royal »^; ici, d'après le

déterminatif , « bêtes de sacrifice ».

A = 63 B). Le passif dans ce texte est écrit en A

toujours par -»
, en B 1 o fois par 5=^^ et 3 fois

seulement par ^ .

3o A = 68) « sacrifier des comestibles ». Le sens de

P^^ n'est pas seulement « faire une libation » :

les déterminatifs de 5^.'^ ^ ("^ faut-il pas lire :

^^^?) montrent qu'il s'applique à toute oblation,

' Brugsgh, Dict. SuppL, p. /197 et 10/49..

^ Hrugsch , Dict. . p. i3/|3; Piehhkt, Voc, p. 56 1.

^ Munich, St., pi. U.

UniNnlK RtTIIISAI.K.
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pains ou bêtes. Ce n'est pas non plus simplement

« offrir », mais « briser, détruire »; pour faire parve-

nir l'offrande dans le monde surnaturel ; de là rem-

ploi en ce sens du mot qui sous les formes ^ '^ ,

P^ _j, p^ V—« , signifie « couper, frapper, briser ».

La destruction partielle de foffrande est en effet

assez bien constatée dans toutes les religions et en

tous pays.

]k2!^(^- ^eA^^e/iB; 3i A= 68 B) «pé-

trir » des pains , nuance nouvelle de^ J M^ ^'~' '

\2M^^ «mélanger».

P 1^ 1 îv ^ «emmagasiner» (1. 26 A = 64 B;

3i A = 69 B), factitif du bien connu ^ ^ ^ Cl

« dépôt, grenier ».

^^% (ihid.), que je compare à ^"7^<^^
désigne sans doute aussi quelque offrande, quelque

bon « morceau » (cf. %^ ^^ « trancber »).

"] "Q,,-^ [ibid.\ me semble une salle du temple où

Ion rassemble p^ les offrandes, quelque office

ou garde-manger (cf. p| %^ ^ « autel »^).

^ \^ J^ I ! I (
^^^^^'

)
" cordages »

,
variante de

"^
] ] ^ « corde »^ (cf. ^^^ « manœuvre d'un

navire »^).

verner » un navire : on connaissait d'une part le sens

' Brugsch, Dici.. p. 542 et 543; Pierret, Voc, p. 171.
^ Brugsch, p. 1221; Pierret, p. 487.
^ Brugsch, p. 224.
* Chabas, ap. Pierret, p. 80.
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ligure «diriger» du verbe ^^, d'où
!J ^^

« chemin », et d'autre part la valeur phonétique 5am

du gouvernail; ici c'est le sens propre et originel du

mot qui apparaît.

Une étude des diverses résidences des âmes nom-

mées ici (1. 29-30 A = 67-68 B) entraînerait bien

au delà du cadre de cette étude. Je noterai seule-

ment l'orthographe de |^^0, la ^t^Q du

Livre des morts \ et celle de fJ^^O «vec le

signe qui entre dans le nom des ^ J^^ j j
et

dont la valeur nouvelle est ainsi contrôlée.

!I.^ r (^- ^2 = 70 B), duel du démonstratif à

noter.

® ^5l^ — (1. 32 A = 70 B), « ignorer absolu-

ment » , forme intensive de # 1|^
-^ : le sens ressort

de l'insistance de la phrase redoublée. Il me semble

que *— doit représenter la barque de Râ , et non

le dieu même auquel conviendrait mieux cette

notion, mais que justement on vient de nommer.

La quatrième partie qui commence avec la phrase

^m ^ etc. (1. 32 A = 70 B) offre un dessin moins

net que tout le début. De plus , certaines expressions

sont moins sûrement traduites, et certaines allusions

plus obscures.

^xMe®' ^^ propre, c'est «s'étendre sur»; au

llguré, y^|^(l. 32 = 7oB), c'est faire le geste,

' Cha|). cxLix. — Cf. Chabas, Mines d'or, in Bihl. Egypt., X,

p. lH^)-lQ^. Hrugscii, DicL (féogr., I, {>. 277.
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souvent représenté, par lequel les dieux ou déesses

placés derrière un personnage, ]^ X N *, l'enve-

loppent de leurs bras et de leur protection
; ^ | ^ ^ i|

""^ T '
^'^^^ donc un « embrassement vivificateur ».

1 -=» ^M J^ *è* délimitent bien la pbrase sui-

vante (1. 32-33 A= 70-71 B), dont le parallélisme

s'accuse par la répétition des mots à la fin de chacun

des deux membres. Comme \ *^^ que nous avons

vu plus haut, ^ -=> introduit une proposition

conditionnelle. C'est le rôle qu'il joue dans la stèle

de Rekhmarâ \ où l'on envisage à la suite plusieurs

hypothèses sans opposition entre elles : « S'il réclame

une pièce (1. 2/1) . . . , si un fonctionnaire est envoyé

en mission par le gouverneur . . . , si on adresse

quelque requête au gouverneur. . . » (1. 2 3). A la ligne

suivante , après une prévision relative aux champs du

sud et du nord , c'est^ ^ ^ qui introduit une ob-

jection : «Mais si ses champs du sud sont submergés»

^ Virey; M.M.C, V, pi. II, p. 22 ; Nevvberry, The Life of Rekh-

marâ , pi. III; Revillout, Rev. écf., VII, p. gd-gS. — Les particules

me semblent demander pour ce passage une coupure des phrases

et une restitution autres que celles de M. Revillout. Je modifierais

ainsi sa traduction \ <=- j^ «— casa . , .
^ ^ q% <=.

J^ 1 « S'il ( le gouverneur ) réclame une pièce ... le gardien

la prend ( et l'apporte
) au gouverneur. » 1 «=> \/ ^Js ^^m" m

j

7\ J^ Y*^*"'"^! V ^^^ « Si le gouverneur envoie

quelque mission pour lui (en son nom) au sujet de quelque requête,

alors {le sar délégué) il (est) son bras, et il va.» 1 <=> -=> -^^

quelque requête au gouverneur, il lui donne des ordres détailles

pour écouter, etc.»
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(1. 22). Chez Rekhmarà, la conséquente est amenée

par i \ simplement, ou même sans rien. Ici c'est

I \^ qui annonce le deuxième membre de phrase

Nous avons déjà vu ce rôle dans le décret d'Har-

emhabi^. On le retrouve dans une recelte du kyphi

qui se termine par : ^^ ^:^77;";^'^^3j*7
^ ^

A--^ c=»i3
J
^

^

•
^

« ainsi fait-on des pastilles à sucer » -.

Dans la stèle d'Antouf et des chiens ^, la lacune qui

précède I \ s *^ empêche de préciser le sens.

À * ^^ -2Z\ ^^ correspondent ,
mais que signifient-

ils? Je vois que la femme du défunt est assimilée à

celle de Sih , à cause de son rôle au Champ grand

,

et qu'en conséquence elle mérite les premières attri-

butions. Je suppose que toutes ces actions ont trait

aux funérailles : si ^*^^ ne cache pas l'homo-

phone^ yTî " ^^ femme qui accomplit les rites »

,

ce serait littéralement « la femme qui tient le bâton »,

allusion obscure. Une hardie métaphore identifierait

la femme à ^1, c'est-à-dire la préparation maté-

rielle de la momie, et à ^ les « paroles » de l'office

funèbre, pour dire que ces soins lui reviennent.

Notons l'inversion d'honneur du régime dans

^^&=^ (1. 33 A = 71 B) «cela étant con-

sidéré» variante, à forme passive, comme liaison

' Inscription gauche. L 5, supra, p. 3i1.

- Pap. EJ)er» , p. 98 , 1. 1 2 et suiv. — Khers , tE. Z. , 1 8-7/1 , p. 1 oH.
* Mariette, Mon. Dix., pi. ^, i. 2.
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adverbiale , de ^^ i| « considérant que » , liaison

de subordination.

Les trois propositions qui suivent (1. 33-35 A =
7 2 -y 4 B) s'ordonnent en parallèle triplice. Elles

s'adressent successivement au défunt, à la 2^ et à la

3*" personne, ^^, ^, puis aux aïeux ^PfT^. Les

trois verbes synonymes qui les commencent
, J I 7\ ^

Cn^5^^ etcn^^l^^, avec les adverbes

également synonymes | "]j^
i|

et |"*—'^^, celui-ci

répété 2 fois, forment un jeu d'homoïophonie , con-

forme au goût égyptien. Mais certains détails sont

d'autant plus obscurs que le texte est moins sûr.—
Qu'est-ce que

| ^^ ^
^.^ est-ce : « ce nom

|^ ^
^ \^ qui est privé de lui » ? ou : «

| ^ "^ ^^
\^ ^^^ lequel gémit sa boucbe » ? ou bien : «

^ ^
^ \^ ^^ possède sa bouche »? —

! ^ î \ 2n
n'est pas sûr : je le comprends comme une variante

de S ou ni ^ • — Qu'est-ce que ^ ^ ^ ^? est-

ce : « tes aïeux 2]^ i \^ qui sont à lui » ? ou « ^
\ \^ plus vieux que lui » ? ou «^ ^JL, * ^ ^ ^
(fiiot siint un M ?

5l^^P4-^.?. (1- 35 A = y/i B) pourrait être

« sur ses traces », traduction donnée pour la phrase

i \ JL, \ I Jl^ "^ '"'^^ ^^^s ^^ contradiction avec

tous les emplois du mot : _2_ "^ j{
« repousser,

s'opposer », ^ /^ « retourner sur ses pas » , ^^
^ Deverfa, P(ij). Nebtjed, VII, 6; Piekkkt, j). /i^jS.
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«remonter le courant»; ®p<J|L^
^^^ doit donc se

dire plutôt des pas en avant, à la rencontre, que des

pas h la suite.

Dans la phrase sur l'usage des instruments ara-

toires (1. 35-37 ^^ l^'l^ ^)' j^ traduis conjectura'

lement s=3 j^ v__j « mettre dehors
,

prodacere »

,

comme factitif de ^^ «ouvrir». — f^''^*

\ ir ou
I^ ''•^ ^ "^^ me semble le « timon » de

la charrue , cf. S ^ ^^^ Hl ou
f /i t*^ « balance »

ou « partie (bras) de la balance »• — |
-=*—

• J \ 'a'

« charrue , houe » , comme UI^J^»*- — |^i^*i^

'^ci^ un des noms du «boyau» ^sz, d'où j^*
\ v5 " labourer », ^^ « cultivateur »; l'instrument

sert de syllabique avec cette valeur, par exemple

dans 8
*^^

1 ^ i « labourer »
, i

*^^
1 -^ « terre cul-

X /WMMNV J .zjl I J /MM*/v J ac-

tivée ». —
JJ];]^)^ ! \ I

*
I'

faute de mieux je le com-

pare à ^^[ m ou JlTl^ " *^t^ " ^
î comme les têtes

des céréales sont les épis, pour tenir compte du

déterminatif
,

*
, et afin de compléter l'attirail

du défunt, tel qu'on le voit sur les ouchebti, je

risque «graines ».

Il est question ensuite (1. 36 A = 74-75 B) de

périls contre lesquels ses aïeux protègent le défunt.

Ce sont les « actions » ou « entreprises » ^ ^»-j
^^

^ ij (emploi connu du préfixe ^-=—•) /*-^^ J : on

1 Brugsch, Dict, SuppL, p. 138^4.
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pourrait lire ^ J, dit 1 éditeur; mais Nouït va être

nommée aussitôt après; je crois plutôt à une confu-

sion entre ces deux homophones ^ J et 0^ J.
—

A^^L-I' ordinairement «chemin, voie, moyen»,

paraît ici au figuré «intrigues, attaques, atteintes».

Le dernier souhait (1. 07 A == 76 B) est obscur.

m\i o- pakw-^L::\c: exprime

une action désirable : le premier mot ne se rattache

donc ni à ri « abattre » , ni à
P ^ iî± « s'écarter »

mais plutôt à
P ^^ ^ « se diriger vers » ; il semble

qu'il s'agisse d'éviter au défunt la décollation, mal-

heur redouté ^ J^ par Râ pour Osiris et ses amis,

où plutôt qu'il fait craindre à ses ennemis.

A la dernière ligne , il faut noter ^-^ "^ employé

comme résumé après une énumération de personnes.

A mainte reprise, le chapitre, ayant pour objet la

reconstitution de la famille en nomme les divers

membres. Il y a là une précieuse indication sur reten-

due de ce groupement naturel.

Tout d'abord , en vedette , comme les plus impor-

tants, et parfois seuls nommés (1. 20 A= 55 B) sont

les ^ J^^ J i
'
^^^ ^^^" ^^^^ ^^ ^ collectif. Le mot

apparaît pour la première fois et avec un signe qui a

d'ordinaire une autre valeur; mais le sens n'est pas

douteux. L'emploi de xx dans le nom d'Éléphantine

(1. 3o A) le montre bien comme homophone de ?. La

racine du mot c'est ab , 3N,^|, qui signifie «père»

dans la plupart des langues sémitiques, mais à quoi
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l'éo^yptien substituait
^ ^^ ^ • Qu'il signifie bien les

« parents » , ou les « aïeux » , la « famille » ou r« ascen-

dance », cela ressort, à mon sens, de la comparaison

entre nos deux textes : plusieurs fois ils nomment le

père et la mère soit seuls, soit après les ahoa; mais

en deux endroits où B dit simplement (1. 61 et 65)

fjT:itJii:^>--^:i::j:j:^Adéveioppo

enf J^;^j:/J^N^^*::'J'^,etc.(l. 24)et

mieux encore au pluriel ^^^^ J^ (1. 28),

« ses aïeux , à savoir ses pères et mères » ; l'omission

par B vient de l'équivalence des termes.

Un degré supérieur d'ascendance s'exprime par^
> Ji!f JT^Ji(l- 34-35 A= 75 B), lesccan-

cêtres » ,
presque littéralement les « grands parents ».

Après les ascendants viennent les descendants,

nommés tantôt
(|) ^ ^j^ J j

« enfants » (1. 21, 22,

28 A=57, 59, 66 B) tantôt^ \ >«^ Ji" petits »

(2/1 A; 28, 38 A = 65, 77 B), une fois les deux

mots sont accolés (65 B). Quelquefois il se produit

une certaine fluctuation dans leur rang : ainsi, dans

le titre fmal, B (1. 77) les place aussitôt après père

et mère, tandis que A (1. 38) les fait passer après les

deux catégories suivantes; au milieu du chapitre

(1. 28 A= 65-66 B), une même phrase nomme les

khrodou avant trois autres catégories et les mesou

après. Pour les descendants comme pour les ascen-

dants, le rédacteur note expressément qu'il parle des

deux sexes : il qualifie les uns « maris et femmes »
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^M^'îrJLL! (1- '^^^ ^S A = 62, 65 B), les

autres «garçons et ailles
»

'"^j]* |^«fcj
j
(1. aS, 28,

38A=59, ^^ , 77 B). Une fois, cette dernière locu-

tion remplace tout à fait le mot « enfants » (1. 2 2 A
= 58 B. La mention des enfants appelle une autre

sorte de complément pour exprimer l'amour paternel :

c'estS *— J^ \^ « aimés et connus de lui » (1. 2 2 A
= 58 B), ou encore ^£ "'^'^"^ '—^N ' (1.2 3, 28 A
= 59 , 66 B) , mot à mot « que le cœur de ce N* sai-

sit » ou « étreint » , « auxquels il s'attache » ou « dont il

se réjouit » , si l'on tient à la traduction des diction-

naires ^

Suivent les collatéraux. D'abord les frères et sœurs,

IT^ Ji (1- ^1' ^«^ A= 57, 62 B). Puis les ^1
^Pyi^îetles;>^i(]. 21,25,28, 38 A=
58 , 6 3 , 66 , 7 7 B). Le premier de ces derniers termes

a été étudié à plusieurs reprises ^
: ni l'étymologie, ni

les exemples de khnamsou dont père et mère soient

nommés, ne confn^ment qu'il corresponde à tel ou

tel degré de parenté, celui d'« oncle » ou tout autre.

Il indique l'affection , la familiarité , l'intimité , souvent

il s'associe à celui de frère , souvent à celui de com-

pagnon ; au féminin il désigne les amies en général

,

et spécialement les bonnes d'enfants; dans leurs rap-

ports réciproques , il s'applique à famant et à la maî-

tresse. Sur les stèles funéraires , ces personnages tantôt

suivent la famille, tantôt s'intercalent avec elle^. La

' PlERRET, Foc. p. 58o.

^ Voir notamment Loret, H. Tr., XIV, p. 111-119.

•^ Xoc. laud., p. 1 13.
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traduction « proches » convient à leur rôle et ne pré-

cise pas trop ; « patrons » expliquerait les détermina-

tifs /^ , ti , Ijtl ' " ^^^ " ^^ soulève pas d'objection.

Le nom nouveau des ^ ^^ j
vient évidemment

de^ ( i| « unir » , dont dérivent J ^ ^
-» « conjointe »

et ^ ^ ^ ^ ^ dit des « compagnons » ou « complices »

de Sît. Il s agit donc de gens « unis » au défunt; le sont-

ils par les liens du sang
,
par des alliances de famille

,

par des rapports de voisinage ? les éléments d'appré-

ciation font défaut.

Enfin participent à la réunion souhaitée les^ ^
J! (1. ^1, 23, 25, 28, 29, 38 A==57, 58, 60, 62,

65, 66, 77 B) et les -^^ll^ J:1:n J^,*^
(1. 22 , 23, 25, 29 A= 58, 60, 63 , 66 B). Le nom
des premiers a suscité bien des interprétations diver-

gentes
,
que je compte reprendre ailleurs. A mes yeux,

les miratiou, ou la mirouit^, sont les paysans d'un do-

maine , étymologiquement les habitants d'un ^^, ter-

ritoire délimité par une enceinte de digues et que

l'inondation transforme en lac. Ce sont donc tous

les gens qui dépendaient du défunt, habitaient son

village et cultivaient ses terres.

La seconde expression •'»>- \ p;-; , -^j (sans déter-

minatif au i" passage, avec J 1. 29 A, avec "J^ J
ailleurs) n est pas seulement une apposition à la pre-

mière, car parfois elle en est séparée par la mention

1. 23, 25 A = 60, 03, 66 H.
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d'autres groupes (]. 25A= 62-63B); elle corres-

pond donc à un groupe distinct, auquel le titre final

donne le nom de '^ '«•^ ^ ^^ J j
au lieu du précé-

dent. Souvent ^_^ j^i se traduit par « accomplir les

rites religieux ou funéraires «. Ici il faut, je crois, une

traduction plus extensive : j--^ représenterait tous

les services qu'un homme peut recevoir sur terre non

seulement après sa mort , mais de son vivant , et que

peuvent lui rendre les hokou, serviteurs variés du

titre final.

Autour du défunt , nous voyons donc évoquée toute

la famille et même plus que la famille. Si les énumé-

rations que nous venons d'étudier omettent la femme,

une place particulière lui est faite en tête de la k" par-

tie du chapitre (1.32-33A='7o-7iB). D'ailleurs son

omission s'expliquerait précisément par la place im-

portante que l'épouse occupe par ailleurs. Avec les

^I^Pt^Jitî et les ^^j^î' s^ "0"^ traduisons

par «parents et alliés», acjnati, cognati et affines, le

milieu familier dans lequel le défunt désire revivre

atteint les limites du cercle familial. Il s'élargit encore,

si l'on traduit par « amis et voisins ». Il dépasse tout

à fait la conception de la famille, fondée sur une ori-

gine commune , même reculée dans la nuit des temps,

lorsqu'on y voit comprendre les^ ^^ J j
et les ^

'^^ \ '^^ J j
. Ou plutôt c'est la famille telle que la

concevaient les anciens en Orient comme à Rome,

dans toute son ampleur, comprenant à la fois tous

ceux qui se rattachent à un même ancêtre , comme la
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(jens , et tous ceux qui vivent sous ie même toit , comme
la familia , où le patriarche étend aux serviteurs l'af-

fection réservée aux enfants et où le père exerce sur

les fils les mêmes droits que sur les esclaves. L'Egyp-

tien a le cœur large : de ses rêves de survie il n'exclut

personne parmi ceux qu'il a connus et aimés sur

terre : ascendants et descendants, collatéraux et amis

,

serviteurs et paysans ne constituent pour lui qu'une

grande famille; tous il veut les revoir autour de lui

dans l'autre monde.
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WAHB BEN MONABBIH

ET

LA TRADITION JUDÉO-CHllÉTIENISE

AU YËMEN,

PAR

M. CLÉMENT HUART.

Wahb ben Monabbih est un traditionniste rangé

dans l'ordre des tâbii ou successeurs des compagnons

du Propbète; ses surnoms d'ahnâwi et de yémâni in-

diquent qu il se rattacbait aux anciens émigrés perses

établis dans le Yémen depuis la conquête de ce pays

par Wahriz, général d'Anôchè-Révân (Ghosroès T""),

qui en avait chassé les Abyssins. Les Abnâ étaient,

en effet, les descendants des soldats sassanides éta-

blis dans le Yémen, qui s'y étaient mariés (à des

femmes indigènes) et y avaient eu des enfants^. Son

père, Monabbih, était le fds de Kâmil, fds de Sîdj

(d'après Ibn-el-Médînî, ou Séïdj , d'après Ahmed ben

Hanbal), fds d'El-Oswâr (ou El-Iswâr)^. Ce dernier

* Ihn-KhalukÀn, Biog}\ Dictionary, t. III, p. 673.
' A. Fischer, Neu£ Amzilye aiu ad-Dahabi uni Ihn an-Naggar,

dans la Zeitschrift der deatschen morgenl. Gesellschaft , t. XLIV,

p. 438. Le Tàdj el-Arotis, t. II, p. 62, donne Séïdj (Sîdj, Sayadj)

I
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est bien l'ancêtre, le conquérant perse, le chevalier

[sowâr) dont le nom était oublié, mais dont la qua-

lité militaire avait survécu; on savait même qu'il

était venu de Hérat.

Famille de Wahb ben Monabbih.

El-Oswâr.

I

Sidj.

Kâmil.

1

Monabbih.

\

Hammam. Wahb. Ma'qil. Ghaïlân. 'Abdalluli. 'Amr.

'Abdallah. 'Abd-cr-Rahmân. Une liilc. 'Abd-eç-Çamad. 'Aqîi.

.1
Sinân.

Idrîs.

1

'Abd-el-Moun'im

,

f- 228 hég.

{Fihrist, 9/1).

Ce chevalier avait nommé son fils Sîdj ou SéïdJ :

ce flottement indique une prononciation sêdj in-

traduisible en caractères arabes ; mais ce nom n'est

pas iranien, semble -t- il. Faut-il le rapprocher de

:i'»fe; recessio, seccssio, de ^""D «scories de métal», ou

ben Sîdjân ben Fadaukas. Ce dernier mot, qui est un des surnoms

tlu lion et fut porté par un ancêtre du poète el-Akbtal , ne serait-il

pas une l'ausse lecture pour ^^S^^Jerox? Cf. Lisân-el 'Arah, l. VII,

p. 38, et Tàdj el-'Aroûs, t. JV, p. 2o5.
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du syriaque syôgô, syôgthô «enclos, bergerie, mur»
(ar. ^^) ? Ce n'est pas très satisfaisant. En revanche

,

son fils Kâmil a un nom franchement arabe. Quant

à Wahb lui-même, son nom, abrégé de Wahb-îl,

est sûrement himyarite^. Nous donnons ci-dessus le

tableau généalogique de cette famille.

Wahb naquit a Dimâr, petite ville à deux jour-

nées de distance de Çan'â , en Tan 34 de l'hégire (65 4-

655). Son père Monabbih s'était converti à l'isla-

misme du vivant même du Prophète; mais, avant

cette conversion
,
quelle croyance professait-il ? C'est

par erreur qu Ibn-Khaldoun '^ a cru que Wahb était

juif; du moment que son père était devenu mu-

sulman, la question est tranchée en ce qui le con-

cerne^. Le Fihrist[^. 22) le nomme, avec 'Abdallah

ben Sélàm , Ka'b el-Ahbâr et d'autres, parmi les Gens

du Livre convertis à fislamisme; cela doit s'entendre

de son père, mois ne permet pas néanmoins de dé-

terminer exactement les croyances de celui-ci. Si

l'on remarque que Wahb met sur le même pied les

traditions juives et chrétiennes , il est probable que

son père était de religion et d'éducation israélites,

' Cf. Wahb-allah el Wahb-allàt. L'inscription Osiander 02,

trouvée à Ma'reb et actuellement au British Muséum, donne

VVahb-îi; cf. le mémoire posthume d'Osiander, publié par A. Levy

[Zur himjarischen Altertlmmxhunde . dans la Zeitschr. der d. mor-

(jenl. Grsellsch., t. XIX, i865, p. 270). Comparer DSm , Osiander

19, I. I [id. op., p. 9.9.0) —Cl. S.. IV, n" 91 , p. i5o.

- Pi nlégomènc.% . éd. Quatremère, t. II, p. 179.
•' F^IOXKARSKI, De piopheticis (fuœ dicantur legcndis arahicis dits.

(Leipzig', 1893), p. \\-5\.

IV. 99
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tbrLenieiit iiitluencées par les traditions clu'élieiiiR's

que rislamisine avait adoptées et amenait avec lui.

Wahb était érudit en matière de traditions iiis-

toriques G^Uâ^i, très savant, conteur de légendes

IlsUdune vaste science, très préoccupé des choses

d'Israël ^ On rapporte qu il disait de lui-même : « Le

monde affirme qu *^AbJallah ben Sélâm était le plus

savant des hommes de son temps, et Ka^b el-Ahbâr

le plus érudit des gens de son époque; as-tu vu celui

qui réunit la science de ces deux personnages (et

c'est lui-même qu'il désignait ainsi jP» Wahb passa

quarante ans sans injurier aucun être animé et vingt

ans sans faire d'ablutions entre la prière du soir et

celle du matin (c'est-à-dire qu'il vécut dans la chas-

teté la plus complète). « J'ai lu, disait-il, trente livies

révélés à trente prophètes. » Il passa (juarante ans,

dit Moslim ez-Zendjî, sans se reposer sur un ma-

telas. Wahb faisait attention à ses paroles : s'il avait

été fidèle un joiir à sa promesse (c'est-à-dire s'il

n'avait pas proféré de jurons), il rompait le jeûne,

sinon il supportait volontairement la faim.

El-DjaM ben Dirhem disait : « Je n'ai jamais

parlé à un savant sans qu'il se fâchât et se levât en

laissant tomber ses vêtements roulés derrière le dos

,

à la seule exception de Wahb. » Simâk ben el-Fadl

rapporte fanecdote suivante : « Nous étions auprès

d"Orwa ben Mohammed, gouverneur du Yémen,

qui avait à côté de lui VV ahb. Il se présenta des gens

^ Dhahabî, clans A. Fischer, Neae Ausziv^e, etc.
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pour se plaindre de l'agent du gouvernement, en

citant de lui des choses honteuses. Alors Wahb saisit

le bâton qu' 'Orwa tenait à la main et en donna sur

la tête de l'agent un grand coup qui lit couler son

sang , tandis qu 'Orwa éclatait de rire en s'écriant :

« Abou-^Abdallah (Wahb) nous blâme quand nous

«nous mettons en colère, et il en fait autant!— Je

« ne pourrais m'empêcher de me fâcher, répondit

« VV ahb ; le Créateur de la mansuétude lui-même

« s'est bien mis en colère , lui qui a dit (en parlant

«du peuple de Pharaon) :« Mais quand ils provo-

« quèrent notre colère, nous tirâmes vengeance

d'eux. » [Qor. , xuii, 55.) 'x4bd-eç-Çamad ben Ma'qil,

qui était son neveu , rapporte qu'on dit à Wahb : « Tu
avais des visions , tu nous les as racontées et elles se

vérifiaient.— Hélas! répondit Wahb, cela a dispaini

depuis que j'ai été chargé des fonctions de juge. »

Wahb fut, à ce qu'il paraît, accusé de partager

l'opinion des Qadariies ou partisans du libre arbitre

absolu. 'Amr-ben-Dinar raconte ceci : « J'entrai chez

Wahb, qui était dans sa maison à Çan^â, et il me
donna à manger des noix qu'il avait chez lui. « J'au-

« rais voulu, lui dis-je, que tu n'eusses pas écrit un

« livre sur le libre arbitre {qadar). — Et moi aussi,

«par Dieu, je l'aurais voulu.» Le père d"Abd-er-

Razzâq a dit : « La généralité des jurisconsultes firent

le pèlerinage en l'an i oo (de fhégire) et Wahb les

accompagna. Quand ils eurent achevé la prière du

soir, quelques individus, parmi lesquels 'Alâ et El-

llasan (El-Baçrî), vinrent le trouver pour l'entretenir
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de la question du libre arbitre; mais il leur parla des

cboses les plus diverses à propos d'un seul cliapitre

sur les louanges (de Dieu) et ne cessa pas jusqu'à ce

que Taube parut; ils se séparèrent sans lui avoir posé

la question (qu'ils se proposaient de lui adresser). »

W ahb, a dit Abmed ben Hanbal, était soupçonné

de partager l'opinion des Qadarites, mais il revint

(à de saines idées). Abou-Sinân entendit W ahb dire :

« Je professais la croyance au libre arbitre jusqu'à ce

que j'eus lu plus de soixante- dix livres révélés aux

prophètes et dans chacun desquels il est dit que

quiconque s'attribue une part de volonté (= libre

arbitre) est im infidèle; alors je renonçai à mon
opinion. »

C'était un sage et un moraliste. Le Latvâqili cl-

Anivâr (éd. du Caire, 1276, t. I, p. 46) de ChaVânî

a conservé un grand nombre d'apophtegmes qui lui

sont attribués. Nous ne citerons que ceux qui se

trouvent dans les fragments de Dhahabî publiés par

M. A. Fischer. 'Abd-eç-Çamad ben Ma^qil, qui était,

comme nous venons de le dire, le propre neveu de

Wahb, entendit son oncle laisser tomber du haut

de la chaire
,
pendant un prône , les paroles sui\ antes :

« Gardez-vous des passions suivies avec instance et

compagnes du mal, ainsi que de la présomption

et de l'admiration de soi-même. » CJne autre fois, le

neveu entendit son oncle dire : « Abandonne l'homme

et la controverse, car l'un des deux disputeurs doit

être vainqueur : si ton adversaire est plus savant que

toi, comment ])Ourrais-tu disputer avec cpiolqu'un
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qui en sait plus que toi? Et si c'est toi qui es plus

savant que lui, comment peux-tu controverser avec

quelqu'un qui est moins savant que toi et qui (néan-

moins) ne se rendrait pas? » Wahb a dit : « La science

est l'amie du croyant, la mansuétude son ministre,

la raison son guide, les œuvres son préposé, la

patience le chef de ses armées, la bonté son père et

la douceur son frère. — La foi est nue, son vête-

ment est la crainte de Dieu, son ornement la pudeur,

sa richesse la jurisprudence. — Lorsque tu entends

un homme te louer de qualités que tu ne possèdes

pas, ne sois pas assuré qu'il ne te blâmera pas de

défauts que tu n'as pas. » Un homme vint le trouver

et lui dit : « Les hommes sont dans l'état [mauvais]

où nous les voyons, et je me suis promis de ne pas

les fréquenter.— Garde-t'en bien ! s'écria Wahb, ils

ne peuvent se passer de toi , comme tu ne peux te

passer d'eux; ils ont besoin de toi, et toi d'eux; mais

sois parmi eux comme un sourd qui entend, un

aveugle clairvoyant, un silencieux qui parle. «

La mort de Wahb, qui passa sa vie à Çan'â \ fut

malheureuse; il s'était attiré l'inimitié de l'émir Yoû-

souf ben 'Omar eth-Thaqafî, gouverneur du Yémen
;

celui-ci le fit rouer de coups jusqu'à ce qu'il pérît.

Lorsqu'il fut mis en prison, il jeûna trois jours de

suite et s'écria : « Dieu nous a envoyé la prison; [en

' YAqo{it, Lejp.geogr.. t. ÏII, p. fi9.'j, rapporte l'inscription qu'il

y avait sur la porte de la maison qu'il occupait; M. Lidzharski en a

inféré à tort que son nom avait été donné à une des portes de la

ville.
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échange' de cette grâce,] nous lui adressons un sup-

plément d'adoration , car il a dit lui-même
(
Qor.

,

xxiii, 78) : Nous leur avons envoyé le châtiment,

et cependant ils ne se sont point humiliés ni ne nous

ont adressé d'humbles prières. » AbouV-Çîd ed-Dabbi

raconte ceci : « Lorsque Yoûsouf ben 'Omar fut

nommé gouverneur de TMrâq et que nous l'apprîmes

étant dans le Khorasân, Abouç-Çîd se mit à pleurer

et à verser d'abondantes larmes en s'écriant : « C'est

lui qui a fait battre Wahb ben Monabbih jusqu'à ce

qu'il l'ait tué. » C'est à Çan'^â que cet événement eut

lieu , mais on n'est pas d'accord sur la date , car El-

Wâqidî et d'autres disent 110 hég. (728); Falâh

ben 'Ata indique la date de dhou'l-hidjdja ii3

(février 732), et *Abd-eç-Çamad ben Ma'qil, celle de

moharrem iiZi (mars 732). Ces deux dernières,

qui ne diffèrent entre elles que d'un mois, sont

les plus vraisemblables ^.

Hadjî-Khalfa nous a conservé findication de cinq

ouvrages composés par Wahb. Le premier est le

t^^ ^jXô (t. IV, p. 387, n° 8932), Histoire des con-

quêtes musulmanes, par fValib; le second est le

^Uâ^ill (jAAâS, Légendes des gens de bien (t. IV, p. 5 1 8

,

n'' 9^36); le troisième est le c:>LjLSlj-w!i)! ob^^ ^^

livre des choses d'Israël (t. V, p. /lo, n" 9826); le

quatrième serait un recueil de 4^)tx^, ou Histoire

^ Sur ces différences de dates, comparez Mas'oûdi, Prairies d'or.

t. V, p. 462 et 463. Celle de iio avait été adoptée par Tbn-Sa'd,

mais Nawawî se prononce plutôt pour 1 14 (p. 619). Tabarî, t. IIl,

p. tî493, hésite entre les deux.
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(l?s (jaerres saintes, dont ii serait l'auteur et qui est

cité après 'Orwa ben ez-Zobéïr (t. V, p. 646); mais

cet ouvrage est peut-être le même que le premier.

Le cinquième est un pUxi^l (ja^aS, Légendes des pro-

phètes, qui est, d'après le bibliographe turc, le pre-

nûer ouvrage consacré à ce sujet (t. IV, p. 5 18,

n° 9/1 37); il portait aussi le titre de J^\^ !jsjc>iî?

Les origines et les biographies , d'après Mas^oûdi [Prai-

ries d'or, t. I, p. 127) et Ibn-Hadjar (Içâba, t. 1,

p. 887)^; c'est de lui que Tabarî et Ibn-el-Athîr pa-

raissent avoir tiré leurs renseignements^. Enfin Ibn-

Kballikân, d'après Ibn-Qotéïba
,
qui avait vu ce livre

et qui on parle, sinon dans son Manuel d'histoire,

au moins probablement dans les ^Oyoân-el-Akhhâr,

cite un volume de lui sur l'histoire des rois cou-

ronnés des Himyarites, les récits légendaires qui se

rapportent à eux, la description de leurs tombeaux

et des citations de leurs poésies; c'est un ouvrage

instructif, ajoutait Ibn-Qotéïba^.

Aucun de ces ouvrages ne nous est parvenu; mais

nous pouvons nous former une idée du contenu de

coux qui étaient consacrés aux légendes des pro-

phètes, par ce que nous en retrouvons dans les his-

toriens qui citent leurs sources. J'ai relevé, dans les

trois volumes parus du Livre de la Création et de

* LiDZBARSKi, De pvopketicis . . . , p. 2.

' VVÛSTENFELD, Gescliichtschieibei' der Araber, p. /i , 11° 16. Il est

aussi la source de Masoùdi et surtout de Y'Arâïs el-Méàjâlis de

Tha'iébî.

' Ibn-KhallikÂn, Biogr. dictionaiy. t. III, p. 671.
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foire \ les passages où Wahb est directement cité

comme som'ce; H n est pas sans intérêt de les grouper

pour saisir sur le fait, à l'origine même, celles de ces

légendes qui lui sont directement imputées.

Le Livre de Wahb est cité sans qu'on lui donne

de titre : on le voit figurer à côté de ceux de Ka'b-

ei-Ahbâr et de Moqâtil, qui sont des « livres exposés

au public et jouissant d'une grande autorité» (t. fJ

,

p. 39); on y trouve une description de sept terres

inférieures, séjour des damnés. Dans un autre en-

droit (t. I, p. lAy), fauteur en donne un extrait :

«Les cieux, le paradis, l'enfer, le monde présent et

futur, le vent et le feu se trouvent tous deux dans le

ventre du siège (de Dieu). » Le vent et le feu parais-

sent jouer un grand rôle dans la cosmogonie de

Wahb, car nous les retrouvons dans un passage

relatif à la Création, donné d'après les livres de

Moïse (t. J
, p. 1 Sg) : « Dieu créa d'abord l'esprit, puis

de fesprit créa fair, puis de l'air la lumière et les

ténèbres
;
puis de la lumière l'eau , et ensuite le feu

et le vent ; son trône était sur les eaux. » A propos de

la balance qui pèsera les actes des hommes au

jugement dernier, nous voyons Wahb se couvrir de

l'autorité d'Ibn-'Abbàs (t. l,p. igS). Dans d'autres

passages, nous le voyons s'abriter derrière celle de

Selmân el-Fârisî
,
personnage énigmatique et obscur,

dont le rôle dans la formation du dogmatisme mu-

* Par Motahhar ben Tàhir el-Maqdisî, publié et traduit par

M. Cl. HuART, dans les Publications de l'Ecole fhs lancfues orien-

tales vivantes, IV' série, t. XVI, XVII et XVIII.
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siilnian n'a pas encore été édairci ; car, s'il y a des

traces d'influence du zoroastrisme sur l'islamisme,

ce personnage pourrait fort bien en avoir été le canal

ou l'instrument; seulement, jusqu'ici , nous ne voyons

sous son nom que des traditions d'origine juive,

comme celle-ci : « Dieu a créé le ciel le plus proche

d'émeraude verte , il lui a donné le nom de birqi ^
;

le second ciel, d'argent blanc, et l'a nommé de telle

façon; le troisième ciel, de rubis; et il [Selmân] énu-

méra sept cieux, avec leurs noms et la matière qui

les compose », ajoute le Livre de la Création '-.

VVabb a prétendu que Dieu a créé dans l'air des

oiseaux noirs, et ce sont eux qui ont lancé des pierres

aux Sodomites et aux compagnons de l'h^léphant

(t. II,p. 1 i). H affirmait que le soleil est placé sur une

roue qui a trois cent soixante anses; un ange est

suspendu à chaque anse et la tire dans le ciel ; il en

est de même de la lune , sauf que la roue de la lune

provient de la lumière du soleil (t. Il, p. 2 3). Il ajou-

' Ce mot semble avoir été vulgarisé , sinon inventé
,
par le poète

antéislamique Omayya ben Abiç-Çalt; voir les dictionnaires sous

ce mot, et Livre de la Création, t. II, p. 7. L'idée d'émeraude vient

certainement de r!p")3 Exod., xxvffi , 17; mais «ils ne serait-il

pas >^pVn^3 «maison du firmament» abrégé par l'intermédiaire

d'une l'orme araméenne Xy^pVNS, analogue aux termes géogra-

phiques commençant par la syllabe bâ , dans laquelle , depuis Asse-

mani, on a reconnu une forme vulgaire de ^js-d? Cf. S. de Sacy,

Ahdellatif, p. 5o6, note ^i ; Calssin de Perceval, Essai, t. 11,

p. 28, note 4; J. Oppert, Expédition scientifique en Mésopotamie

,

t. I,p. 64.

' Ces noms sont donnés par Tha'lébî, p. 8 , 1. Sa, apud Lid7.-

KARSRi, De prophelicit , p. 5i.
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tait : « La mer a une vague condensée dans l'air, comme
si c'était une montagne allongée ; si le soleil paraissait

sortir de cette mer, il séduirait tellement les habi-

tants delà terre, qu'ils l'adoreraient à l'exclusion de

Dieu M (t. 11, p. 2 3). La roue revient encore un peu

plus loin (p. 26) : « Quand Dieu veut montrer à ses

serviteurs un signe de mécontentement, le soleil

quitte sa roue dans cette mer; et quand Dieu veut

amplifier encore ce miracle , il y tombe tout entier , et

de même pour la lune. »

H agrémentait ses récits d'historiettes : «Quant à

l'historiette racontée par Wahb, à savoir que la terre

se plaignit à Dieu à l'époque du Déluge, et qu'ii

la renouvela en faisant des nuages un crible pour la

pluie. . . » (t. Il
, p. 3o). « Dieu a fait paraître farc-

en ciel après le Déluge, comme une garantie contre

la submersion » (t. 11, p. 34). H rapporte l'opinion

de Selmân el-Fârisî au sujet de l'ange de la nuit , appelé

Juoûîyi Charàhîl, qui tient dans sa main un petit

coquillage noir qu'il fait descendre, au moyen d'un

cordon , avant le coucher du soleil; « quand cet astre

l'aperçoit, il se couche, comme il en a reçu l'ordre

{Qor. ,vi , 1 63 ). L'ange du jour s'appelle J^^^y^ Harà-

mîl : c'est un coquillage blanc qu'il tient dans la main

et qu'il suspend avant le lever du soleil; lorsque

Charàhîl faperçoit, il le joint à son coquillage noir;

le soleil regarde le coquillage blanc et se lève comme
il en a reçu l'ordre » (t. Il, p. 3 7).

C'est lui qui a prétendu que le taureau et le pois-

son qui sont censés soutenir la terre avalent toutes
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les eaux qui se déversent de la terre; lorsque leurs

panses seront remplies, le jour de la résurrection

se lèvera (t. II, p. Ii6). Il affirme de même que

Jésus fut interrogé sur ce qui se trouve sous la terre;

il répondit : «Les ténèbres de l'air»; et Ton dit

qu'il ajouta, au sujet de ce qui se trouve encore

au-dessous : «Là s'arrête la science des savants»

(p-^v)-
Au sujet d'Adam, il disait que c'était la plus belle

des créatures , et qu'il était imberbe ; ce n'est qu'après

lui que ses descendants ont eu de la barbe (t. II,

p. 90; t. III, p. 12). Il rapporte aussi, mais d'après

Obayy, c'est-à-dire de source musulmane
,
que lorsque

Adam fut sur le point de mourir, il désira avoir de

ces grappes de raisin qui croissent dans le paradis:

ses fils partirent pour lui en chercher, mais les anges

les rencontrèrent et leur dirent : « Retournez-vous-

en, car vous en êtes débarrassés. » Ils retournèrent

donc auprès de lui, reçurent son dernier souille, le

lavèrent, l'embaumèrent au moyen d'aromates,

l'enveloppèrent d'un linceul; Gabriel prononça la

prière sur son corps, ayant les anges derrière lui

et les fils d'Adam derrière les anges; puis ceux-ci

l'enterrèrent et dirent : « O fils d'Adam , telle sera la

coutume que vous suivrez à l'égard de vos morts »

(t. II, p. 90).

Wahb a dit encore : « Dieu a créé les cieux en six

jours, dont il a institué la durée de chacun équiva-

lente à mille ans ; déjà six mille six cents ans se sont

écoulés depuis lors; je connais les rois et les pro-
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phètes qu'il y a eu dans chaque époque » (p. i38)^

Il ajoutait qu'il y a entre Adam et Noé dix généra-

tions, et entre Abraham et Mohammed, trente géné-

rations (p. j /| i).

Dans le domaine eschatologique , nous voyons que

c'est à lui que l'on rapporte le récit qui dit que lange

qui tient la trompette est Isrâfil
,
qui est la créature

la plus rapprochée du Très-Haut; il a une aile en

Orient et une autre en Occident; le trône est porté

par son épaule , et ses pieds percent de part en part

la terre inférieure et la dépassent de cent ans de

marche (p. 182).

En ce qui concerne les prophètes admis par les

musulmans, il faisait remarquer qu'il y en a cinq

d'Hébreux : Adam, Seth, Enoch (Idrîs), Noé, Abra-

ham ; et cinq d'Arabes : Hoûd ,
Çâlih , Isma'îl , ChoVib

et Mohammed. D'après lui, les prophètes des Israé-

lites furent au nombre de mille dont le premier est

Moïse et le dernier Jésus ; il était alors visiblement

l'écho d'une source judéo-chrétienne (t. III
, p. 1 ). Les

livres qui sont descendus du ciel pour être remis à

tous les prophètes sont au nombre de cent quatre;

parmi eux est le livre révélé à Seth , fds d'Adam , et

qui comprenait cinquante feuillets; celui d'Enoch,

composé de trente feuillets; le Pentateuque, révélé

' Comparer Tabarî, Annales, t. I, p. 8, qui donne le chilFre de

5,Goo ans comme nombre des années écoulées depuis la Création,

et G,000 ans comme durée totale du monde. Ces noml)ros, comme
Ta fait remarquer M. Lidzbarski , De proplieticis , p. 53, ne corres-

pondent pas à ceux des computs juif et cbrétien.
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à Moïse, les Psaumes à David, l'Evangile à Jésus, le

Qorân à Mohammed (t. III, p. 2). Parmi ces pro-

phètes , vingt-trois ont été envoyé aux Sabéens , mais

on ne les crut pas (p. 7 ).

Il connaissait Noé : « C'était un charpentier, mince

de figure , avec une longue barbe , des articulations

épaisses et une tête allongée» (t. III, p. 18). Nous

avons là le témoignage d'un homme qui avait vu

l'iconostase d'une église chrétienne d'Orient. Ce même
\oé avait reçu sa mission à l'âge de cinquante ans,

et en vécut trois cent cinquante après le Délui»e

(p. 22). Il sortit de l'arche le dixième jour du mois

de moharrem et construisit, sur le territoire de

Qarda, une bourgade qu'il appela Thamânin. Wahb
est. par conséquent, l'un des auteurs qui ont placé

dans les monts Djoûdî, en plein Kurdistan, la des-

cente de l'arche; mais il y était tenu par le texte

même du Qorân (xi, 46). Pour lui, Hoûd était un

négociant , doué d'un beau visage , celle des créatures

de Dieu qui ressemblait le plus à Adam (p. 34); à la

destruction du j^euple d"x\d, ce prophète resta à

la Mecque jusqu'à ce qu'il mourut (p. 38). Il savait

la généalogie de Çâlih
,
qu'il prétend petit-fds de Sem

,

fds de Noé (p. 39); au moment de la destruction de

Thamoûd, ce même prophète ( donné ici comme fils

de Moûsâ au lieu de fils de 'Obaïd, fils de 'Amir) fit

entrer son clan (x«yi)dans le territoire sacré; il vint

s'établir à la Mecque, où ses membres vécurent jus-

qu'à leur mort (p. 43).

]] déclare qu'un certain nombre de personnes
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crurent à Abraham le jour où il fut jeté dans le feu;

parmi elles se trou\ aient Hârân , GhoVib et Baram

,

qui émigrèrent avec lui et sortirent de Harrân

pour se rendre en Palestine (p. 53). D'après lui, ces

deux derniers étaient enfants de la même tribu;

Abraham leur donna en mariage les filles de Loth,

après la destruction de Sodome (p. y y), dont il a

donné l'histoire (Tabarî, Ann., I, SSg). Cette confu-

sion entre les deux périodes bien distinctes de l'émi-

gration des Abrahamides d'Our en Chaldée et de

fépoque de Moïse n'est pas à l'honneur de Wahb.

Contrairement à la tradition musulmane qui donne

à la vie d'Abraham la durée de cent soixante-quinze

ans, il prétendait qu'il en vécut deux cents (p. 55).

Pour lui, Cho'aïb est un prophète envoyé aux

MaSianites (p. 68). Il savait que Job est le fiis de

Moûç, fils de Raghwîl (p. 74)^; son père était un de

ceux qui avaient cru à la mission d Abraham le jour

où il fut enfermé dans le cercle de feu. Iblîs avait le

droit de monter dans les airs jusqu'à une certaine

place dans le ciel; c'est de là qu'il pouvait commu-

niquer avec le Seigneur. Il monta donc et reprocha

à Dieu de ne pas avoir éprouvé Job pour se rendre

compte de sa patience et de sa fermeté. « Dieu

déchaîna Iblis qui vint trouver Job pendant qu'il

était prosterné pour prier; il lui souilla à la face

' Cf. Tabarî, Ann., t. I, p. 36 1. D'après l'historien, il faisait de

Job un (?rec.
(
Voir les remarques de M. Lid/barski, De prophedcu

,

p. 5i.) La jalousie du Diable fut provoquée par ce fait qu'il entendit

les anges dire les répons à la prière de Job.
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et il arriva telle et telle chose; les parois de sa

maison s'entre-choquèrent , tuèrent ses enfants et

firent mourir ses bestiaux; les vers grouillèrent sur

son corps, et leurs générations se succédèrent pen-

dant sept ans, sept mois, sept jours et sept heures »

(p. y 5). On nous fait grâce des sept minutes aux-

quelles on aurait pu s'attendre ^

D après lui, Dhoul-Qarnéïn était le fils d'une

vieille femme grecque (p. 82). Quand les Israé-

lites erraient dans le désert, ils demandèrent à

Moïse de leur rapporter un livre par lequel ils sau-

raient ce qu'ils deviendraient et ce qu'ils devraient

savoir. Moïse interrogea le Seigneur, qui lui ordonna

de se rendre au Sinaï et d'y jeûner pendant trente

jours , afin qu'il lui parlât et qu'il lui remît les tables.

Moïse se fit remplacer par Aaron à la tête du peuple,

auquel il donna rendez-vous pour quarante nuits

après; il jeûna pendant trente jours, puis il mangea

des écorces d'arbre ; Dieu lui ordonna de conqDléter

les quarante jours au moyen de dix autres
(
Qor. , vu

,

137); puis il lui parla et lui remit les tables. C'est là

que Moïse demanda à voir Dieu face à face '^ (p. 9/1).

li prétendait que les calculs des astronomes étaient

' Le chiffre 7 figure encore dans un rapprochement établi par

VVahl) entre Job, qui fut tourmenté sept ans, Joseph emprisonné

sept ans, et Nabuchodonosor changé en béte pendant sept ans. Cf.

Tabarî,t. I, p. 388.

- 11 donne la description de la houlette sur laquelle Moi«e s'ap-

puyait devant le buisson ardent : elle avait deux branches à l'une

de ses extrémités el un crochet sur le côté (Tab. , 1, 464); encore

un souvenir iconographique!
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erronés, parce qu'ils ne tenaient pas compte de ce

que Josué avait arrêté le soleil (p. 99). D'après lui,

c'est de la variole que fut frappé Kâleb, dans la lé-

gende qui le représente comme ayant un mufle

comme celui des bêtes sauvages , après avoir été aussi

beau que Joseph (p. 100). 11 est l'auteur de la lé-

gende qui dit que Dieu fit descendre du ciel une

chaîne attachée par des cordes à la Çakhra (la

roche de la mosquée d''^Omar, sur l'emplacement du

temple de Jérusalem), « que la victime pouvait tenir,

mais non l'oppresseur; cela dura jusqu'au jour où

un homme rusé la prit par tromperie , et elle fut en-

levée (au ciel), et les jugements eurent lieu doréna-

vant par le serment décisoire et la preuve testimo-

niale » (p. 1 o5).

Quant à Loqmân , Dieu lui avait donné le choix

entre le don de prophétie et la sagesse; il avait

choisi celle-ci (p. 1 06).

C'est lui qui a dit que le personnage désigné dans

le Qorân ( 11 , 261) par ces mots : « N'as-tu pas entendu

parler de celui qui, passant auprès d'une ville ren-

versée jusque dans ses fondements , s'écria : « Gom-
ment Dieu fera-t-il revivre cette ville morte? » était

Jérémie (p. 1 1 7)' ; et pourtant il n'est dit nulle part

que Jérémie fut, pour avoir douté de la toute-puis-

sance de Dieu, puni de mort et ressuscité au bout

de cent ans. A propos de Nabuchodonosor, il parlait

de sa transformation en toutes sortes d'animaux et

* Dans Tabarî , t. î , p. 4 1 5 , il prétendait que Kliidr était le même
que Jérômie.
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de sa position dans toutes sortes de situations, en

châtiment de ses mauvaises actions, et disait quil

fut changé entièrement en un autre homme; puis

il crut en Dieu et mourut (p. 119).

Pour lui, Esdras avait une opinion au sujet de la

prédestination; cela lui fut interdit, mais il ne s'en

émut pas ; alors Dieu effaça son nom du registre des

prophètes (p. 120).

Nous avons vu plus haut que vingt-trois prophètes

avaient été envoyés au peuple de Saba : maintenant

c'est douze; ils sont repoussés et Dieu fait tomber

sur les maisons un rat ayant des dents et des ongles

de fer; ^Amr ("^Abdallah dans le texte est un lapsus

l'auteur ou d'un de ses copistes) ben ^Amir Mo-

zaïqiyâ amène une chatte en sa présence , mais celle-ci

s'enfuit, et il s'aperçut que c'était là une œuvre de

Dieu; puis ce rat attaqua l'endroit où la digue se

rompit, et le peuple de Saba fut détruit (p. 1 By).

^int Georges était un homme de Palestine, qui

avait encore pu connaître plusieurs des apôtres du

Christ (p. i38).

C'est lui qui a rapporté la légende du paralytique

,

du manchot et de l'aveugle. Dieu envoya un ange à

ces trois infirmes : celui-ci les guérit, leur rendit la

santé , leur frotta le corps et leur donna les richesses

et les troupeaux qu'ils pouvaient souhaiter; ensuite

le même ange leur fut envoyé sous la forme d'un

pauvre mendiant qui vint leur demander l'aumône

en leur rappelant leur ancienne situation. Le man-

chot et l'aveugle nièrent avoir jamais été pauvres et

IMpaiMCKIE KATIOMALB.
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infirmes ; mais le paralytique , au contraire , donna au

mendiant la moitié de sa fortune en reconnaissance

du bienfait quil avait reçu de Dieu. Alors les biens

des deux premiers furent engloutis dans la terre et

eux-mêmes rendus à leur ancienne et triste situation

(p. 1 4o). Tout cela à propos de Qor. , ix, 76.

Enfin nous le trouvons cité comme la source d'où

Mohammed ben Tshaq a tiré l'histoire des Gens de

la fosse , c'est-à-dire des chrétiens de Nedjrân (p. 1 8/1 ).

Les nombreux passages de Tabarî , dont nous

n'avons cité que quelques-uns, joints à ceux du Livre

de la Création qui traitent des traditions judéo-chré-

tiennes, montrent que Wahb ben Monabbih a été le

grand véhicule de ces traditions à la fin du f" siècle

de l'hégire , et que c'est à lui surtout qu'il convient

d'en attribuer Tinlroduction dans ce qui a formé

plus tard l'ensemble des légendes musulmanes ^

Le jugement que Mac-Gluckin de Slane a porté

sur lui est beaucoup trop sévère^; mais s'il a trans-

mis aux musulmans les histoires bibliques, il y a

beaucoup ajouté , comme M. Lidzbarski l'a déjà fait

remarquer ^.

1 Cf. Sprenger, Das Leben und die Lehre des Mohammad, t. lit,

p. CXI, note.

''- «He was an audacious liar, as Moslim critics of a later period

at iength discovered » [Bio^r. diction. , t. Ht, p. 673, note 2).

^ De propketicis , p. 54.
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NOUVELLES ET MELANGES.

LA FACULTE ORIENTALE

DE L'UNIVERSITÉ SAINT-JOSEPH X BEYROUTH.

Fondée en 1903 à la suite de nombreuses demandes,

cette Faculté a pour but de donner aux indigènes et surtout

aux Européens (les cours sont faits en français; seules les

leçons d'arabe destinées aux auditeurs les plus avancés peu-

vent être faites dans cette langue) une connaissance sérieuse,

non seulement de l'arabe , mais aussi des principales langues

sémitiques et de l'histoire de l'Orient. Le succès de cet ensei-

gnement a montré qu'il répondait à un besoin réel.

La durée normale de la scolarité est de trois ans. Toute-

fois les cours des deux premières années ont été combinés

de manière à former un ensemble complet, et les auditeurs

qui , avant leur entrée à la Faculté , avaient acquis des con-

naissances sérieuses sur les matières qu'on y enseigne,

peuvent être autorisés à passer leur examen de fin d'études

donnant droit au diplôme après deux années de scolarité.

L'enseignement, dont la langue arabe est la base, com-

prend des cours obligatoires (pour les auditeurs réguliers)

et des cours à option. Les premiers sont ceux d'arabe clas-

sûjae (.3 ans); de syriaque (2 ans); ô'hébrea (2 ans); d'his-

toire et de géof/raphie orientales (5 ans) et d'archéologie orien-

tale
(
3 ans). Les cours à option sont au nombre de trois :

arabe dialectal (3 ans); copie (2 ans) et antiquité» gréco-ro-

maines (3 ans). L'année scolaire commence le 11 octobre et

se termine à la fin de mai.

La Faculté reçoit des auditeurs réguiiers (pour deux ou

trois ans) et des auditeurs libres. Tous doivent fournir, en

23.
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demandant leur admission , un certificat attestant qu'ils ont

fait leurs études secondaires. Les droits annuels d'inscription

sont, pour les premiers, de 200 francs, et, pour les seconds,

de 20 francs pour chaque cours suivi. La bibliothèque orien-

tale de l'Université est ouverte à tous les auditeurs sans sup-

plément d'inscription.

Le diplôme de fui d'études est délivré , après la troisième

année, aux auditeurs réguliers ayant subi avec succès un

examen portant sur la totalité des cours suivis. Les titu-

lairse de ce diplôme peuvent, après avoir présenté et soutenu

une thèse écrite , obtenir le titre de Docteur de la Faculté

orientale.

Lucien Bouva 1

.

BIBLIOGRAPHIE.

NOUVELLES BIBLIOGRAPHIQUES.

Le petit poème de Toghrâï, la Lâmiyyat al-Adjam, vient

d'être réédité avec un avant-propos et une traduction française

( déjà traduit en latin , en anglais et en allemand , cet opus-

cule n'avait pas encore été traduit dans notre langue
) ,

par

M. A. Ralx, professeur au lycée de Constantine { La Lâmiyyat

eVAdjam d'el Tograâi, poème arabe publié avec les voyelles,

un commentaire arabe, un avant-propos et une traduction

en français. Paris, Ernest Leroux, 1908, in-8" de iv, 7 et

>*'V pages). Le commentaire en question est celui qu'a donné

Soyoûtî dans son «Trésor enfoui» [Al-kaiiz al-madfoûn). Bien

connu des orientadistes , l'ouvrage de Toghrâï n'a plus pour

eux l'intérêt d'un texte inédit ; mais nous devons savoir gré

à M. Raux du soin qu'il a mis à cette publication.

M. le D' Joseph Hell avait présenté, en 1902, comme
thèse à l'Université de Munich , une biographie de Férazdak
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d'après ses poésies. 11 vient de donner une nouvelle édition

,

suivie du texte , commenté et traduit , du panégyrique d'Al-

Walid ibn Yazid, de cet intéressant travail {Das Lehen des

Farazdxiq nach seinen Gedickten und sein Loblied aaf Al-

Walîd ibn Yazîd, Diw. 39U, Text, Ubersetzung und Com-

mentar, Leipzig, Otto Harrassowitz , igoS, petit in -8° de

70 pages). Deux index sont consacrés, l'un aux noms

propres, l'autre aux mots des textes qui ont fait l'objet d'un

commentaire.

M. Carlo de Landberg vient de faire paraître le premier

fascicule , consacré à l'examen des textes arabes, de sa critique

des travaux publiés par MM. A. Jahn et D.-H. Mûller à la

suite de leur expédition dans l'Arabie méridionale (Die

Mehri-Sprache in Siid-Arabien von Dr. Alfred Jahn und die

Mehri and Soqotri-Sprache von Dav. Heinrich Mûller kritisch

beleachtet. Heft I. Die arabischen Texte ^ Leipzig, Otto Harras-

sowitz, 1902, in-S" de 59 pages). Citons aussi, de M. de

Landberg, sa récente brochure : Die Hunde von 'Azzân nnd

ihre Bestrafung durch die Englànder. Eine Errinerung an die

Sndarabiscke Expédition ( Mûnchen , Druck der Akademischer

Buchdrûckerei von F. Straub, 1908, in-8° de 16 pages).

// vecchio Testamento e la critica odierna (Firenze, tipo-

grafia di E. Ariani, 1902 , in-8° de 1 15 pages), de M. Fran-

cesco ScERBO, est un ouvrage aussi consciencieux qu'érudit;

mais la lecture en est trop pénible. En protestant contre les

abus de la critique actuelle , M. Scerbo donne , à l'appui de

sa thèse, des exemples bien souvent probants, mais dispa-

rates. Nous ne pouvons que désirer, avec M. J. Halévy (cf. la

Revue sémitique, 1903, p. 93), que l'auteur nous donne une

nouvelle édition, remaniée et d'une lecture facile, de ce

savant travail. Citons aussi, de M. Scerbo, un Nuovo saggio

di critica Biblica (Firenze, libreria éditrice Fiorentina, 1903,

in-8° de iv-34 pages), importante étude de critique textuelle

sur Isaïe et continuation de Uouvrage précédent.
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M. Francis Henry Skrine qui nous donnait, il y a quel-

ques années, en collaboration avec M. Denison Ross, «Le

Cœur de l'Asie» ( The Heart of Asia), vient de publier, dans

1a Cambridge Historical Séries, un ouvrage auquel la guerre

russo japonaise donne un intérêt d'actualité : The Expansion

of Rttssla, 18i5-i900 (Cambridge, at the University Press,

1 goS ,
petit in-8° de vii-386 pages avec 3 cartes) , et dont voici

le sommaire : I. Introduction; IL Russia in 1815; III. Vacilla-

tion ( 1815-1825) ; IV. The First Reaction ( 1825-1855) ; V. An
Era ofReform (1855-1865); VL The Second Reaction (1865-

1881); VIL The Triumph of the Old Russian Party(1881-

189U); VIIL A Peacefal Révolution ( 189U-i900). Une biblio-

graphie et un index soigneusement rédigés terminent cet

important travail.

Il a souvent été question ici de la collection Hartleben,

qui vient de s'enrichir de deux volumes relatifs à nos études :

un Manuel de conversation en trois langues : allemand,

français, chmoh (Konversationshuch in drei Sprachen : Deutsch,

Franzosischt Chinesisch)^ par Hsûeh Chi Tschong, attaché à

l'ambassade de Chine à Vienne , et une Grammaire du géor-

gien moderne ( Grammatik der modernen georgischen [grusini-

schen] Sprache) due à M. A. Dirr.

Lucien Bouvat.

Corpus ScRiPTonuM Christianorvm Obientalium, curantihiis

I.-R. Chabot, Jgn. Guidi, H. Hyvernat, B. Carra de Vaux.

Paris, Ch, Poussielgue, éditeur; Leipzig, Otto Harrassowitz.

Une simple énumération des ouvrages parus dans cette

collection en moins de deux années suffira à montrer avec

quelle activité les Orientalistes qui en ont assumé la direction

s'efforcent de réaliser le vaste programme qu'ils ont tracé.

Les souscripteurs ont déjà reçu, ou vont recevoir avant la fm

de l'année , les parties suivantes :
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1. _ 8GR1PT0RES SYRL Séries I, t. XCIiï. Dyonysius

Bar Salibi. Expositio Lilargiae, edidit et interpretalus est

H. Labourt. — Intéressant commentaire sur la Liturgie dite

de S. Jacques, la plus ancienne des liturgies syriaques Le

texte en était demeuré inédit jusqu'ici , bien que son impor-

tance eût ete mise en relief par les nombreux extraits donnés

par Renaudot, dans sa Collection des liturgies orientales. 11

devient évident, par l'édition de M. Labourt, que le com-

mentaire publié jadis par Assémani dans son Codex Litar-

(jicas, sous le nom de Jean Maron, n'est qu'une adaptation

tardive de celui de Bar Salibi.

2. — Séries II, t. IV. Chronica minora; fasc. i, edidit et

interpr. Ign. Guidi (p. i-4o). Ce volume contiendra tous

les fragments historiques dispersés dans divers manuscrits,

les uns déjà connus, les autres encore inédits. La partie

éditée et traduite par M. Guidi comprend : i° le célèbre

Chronicon Edessenum, et 2° la petite Chronique anonyme con-

cernant les derniers rois Sassanides
,
que l'auteur avait lui-

même découverte et publiée dans les Actes du Congrès de

Leyde. La nouvelle édition a été revisée et soigneusement

collationnée. Pour la chronique d'PZdesse, spécialement,

l'éditeur a tenu à reproduire le manuscrit jusque dans ses

moindres détails, même quant à la place des points diacri-

tiques.

3. — Chronica minora, fasc. ii (p. di-a38), edidit E.-

W. Brooks; interpretatus est I.-B. Chabot.— Cette seconde

partie du volume comprend : i° Une chronique écrite par

un moine du couvent de Mar Maron, vers l'an 664, date à

laquelle s'arrêtent les derniers fragments. Elle contient des

détails particuliers sur l'invasion des Arabes en Syrie; —
2° un court fragment anonyme, relatif à la même invasion;

— 3" le texte complet de la Chronique désignée par Land

sous le nom assez mal choisi de liiber Calipharum, et qui

est en réalité une compilation rédigée sous le règne de Hiàam

(72/1-743). L'auteur parait avoir résumé quatre documents

différents dont le premier s'arrêtait à l'an 64 1, le second h
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l'an 570, le troisième (que Land attribuait au prêtre Tho-

mas) à Tan 636, et le dernier à l'an 629; pour les faits an-

térieurs à Constantin , Eusèbe est la source principale , mais

non unique , du compilateur. La liste des califes qui termine

1 ouvrage semble être la seule partie propre à celui-ci. —
4.° Une Chronique anonyme, qui s'arrête à l'an 84^6, mais

qui paraît avoir été rédigée vers 796 et continuée ensuite

brièvement. L'auteur était sans doute un moine du couvent

de Qartamin. Bien qu'il n'ait guère lait que compiler des

écrits en partie connus, il nous a cependant conserve cer-

tains détails qu'on chercherait vainement ailleurs.

Des extraits de ces différentes chroniques avaient déjà été

publiés dans diverses revues. On aura l'avantage de les trouver

réunis ici et d'avoir le texte complet sous les yeux. Un troi-

sième fascicule terminera prochainement ce volume ; il ren-

fermera, outre les restes de la Chronique de Jacques d'Edesse

,

une centaine de pages de fragments historiques pour la plu-

part inédità.

4. — SCRIPTORES AETHIOPICL Séries 1, t. XXXI.

Philosophi Abessini edidit et interpretatus est Enno Litt-

AiANN. — Grâce aux nombreux collaborateurs réunis par

M. Guidi, la partie éthiopienne du Corpus est actuellement

la plus avancée. Le volume de M. Littmann contient un texte

unique en son genre dans cette littérature. Sous le règne du

roi Socinius ( 1 607-1 632
)

, un moine du nom de Zar'a-Yâ qôb

,

ayant , comme on dit vulgairement
,
jeté le froc aux orties

,

essaye de montrer en racontant sa vie et ses réflexions, qu'il

n'y a de certaines que les vérités naturelles et que l'on ne

peut embrasser avec conviction aucune religion. Le scepti-

cisme de l'auteur parait être le résultat de la prédication

des missionnaires portugais : n'osant ni s'attacher à la nou-

velle doctrine ni conserver l'ancienne, il prend le parti de

n'en professer aucune. Walda-Heywat, disciple de Zar'a-Yâ qôb,

écrivit un livre de réflexions sur le modèle de celui de son

maître, toutefois fort inférieur à celui-ci. Ce sont ces deux

curieux documents que M. Littmann a publiés et traduits.
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5. — Séries II, t. V, fasc. i (p. i-56). Annales régis

loHANNis, éd. et interpr. L Guidi. M. Guidi a pris la tâche

de publier la majeure partie des Chroniques éthiopiennes.

Comme il a semblé utile de pousser la publication jusqu'aux

docmnents du siècle dernier, on a décidé d'accompagner,

par exception, les volumes I-X de cette partie d'une tra-

duction française, au lieu de la traduction latine qui est de

règle dans le Corpus , et qui semblait se prêter moins facile-

ment à l'expression des termes stratégiques modernes. —
Le roi Jean , dont les annales sont éditées ici pour la pre-

mière fois est celui qui porte le surnom de 'Alâf Sagad

(1667-1682).

6. — T. V, fasc. II (p. 57-326). Annales régis Iyâsu et

Annales régis Bakâffâ. Les Annales de Iyâsu (Adyâm Sagad,

1682-1706) et celles de Bakâffii (1721-1730) contiennent,

comme les précédentes des récits fort détaillés des expédi-

tions militaires accomplies sous ces règnes. Elles ont une

grande importance pour l'étude de la géographie de l'Ethiopie.

L'histoire religieuse se confond avec l'histoire politique; on

y voit le roi présider les conciles et promulguer les défini-

tions doctrinales et disciplinaires. C'est pour ce motif qu'il a

paru nécessaire de faire entrer les chroniques dans la col-

lection des écrivains chrétiens , au même titre que la plupart

des chroniqueurs byzantins ont été accueillis dans la Patro-

Ingie (grecque de Migne.

7. T. XVII. VlTAE SANCTORUM ANÏIQUIORUM , faSC. I. ActU

Yàred et Pantalewôn , éd. et interpr. K. Conti Rossini. S. Yâred

passe , selon la tradition éthiopienne
,
pour être l'auteur d'an-

tiennes célèbres et l'organisateur du chant ecclésiastique en

usage dans le pays; il vivait au vu' siècle. S. Pantaléon est l'un

des neuf Saints qui, selon la même tradition, ont évangélisé

la contrée. Ces Actes étaient jusqu'ici complètement inédits.

8. T. XXII. VlTAE SANCTORUM INDIGENARUM, faSC. I.

Acta Marqoréwos , éd. et int. K. Conti Rossini. Pendant son

séjour en Ethiopie, M. Conti Rossini avait réussi à obtenir

le prêt d'un manuscrit unique , de près de 35o pages, appar-



358 SEPTEMBRE-OCTOBRE 1904.

tenant au couvent de Dabra Demah, et dans lequel on avait

groupé, autour de la vie de S. Maïqorêwos (Mercurius) , un

grand nombre d'antiques légendes religieuses du pays. 11 en

avait l'ait un résumé suivi, et avait copie des extraits impor-

tants, lorsque des brigands mirent le feu à sa maison, en son

absence , et détruisirent ses papiers et ses livres. L'éditeur a

donné dans ce fascicule tout ce qu'il a pu recouvrer des

fragments et du résumé. Tout mutilé qu'il est, ce récit ne

manque pas d'intérêt.

9. — SGRIPTORES ARABIGl. Séries 111, t. I. Pbtrus

IBN RAiiin, Chronicon Orientale^ éd. et int. L. Cheikho. —
Ce Chnmicon est celui dont Abraham Echellensis avait jadis

donné une traduction dans la collection des écrivains by-

zantins de Paris. Le texte était demeuré inédit. On n'en

connaît qu'un seul manuscrit, à la bibliothèque Vaticane,

d'après lequel le P. Cheikho a fait son édition et revisé la

traduction latine. L'éditeur signale dans sa préface un autre

manuscrit conservé à Londres; mais comme il s'en est assuré

depuis, ce dernier renferme une compilation historique

dans laquelle l'œuvre de Petrus Ibn Rahib a été insérée,

modifiée et complétée, de sorte qu'on ne peut même songer

à en donner les variantes. Cette chronique fournit un bon

résumé de documents relatifs à l'Egypte.

10. — T. IX. Severus BEN el-moqafa\ Historia patriar-

charum Alexandrinorum ^ éd. et interpr. C. Fr. Seybold

(fasc. i; p. 1-120). — L'ouvrage de Renaudot qui porte le

même titre , et qui n'est qu'un résumé succinct de celui de

Sévère (év. d'Esmounaïn
)

, a suflisamment fait connaître l'im-

portance capitale de cet auteur pour l'histoire du christia-

nisme en Egypte. Il est même surprenant qu'il soit demeuré

inédit jusqu'à ce jour. Aussi est-ce avec reconnaissance que

nous avons accueilli la précieuse collaboration de M. Seybold

qui apporte à cette édition un soin minutieux et ne recule

devant aucune peine pour lui donner la dernière perfection.

Tous les manuscrits connus de Sévère ont été collationnés

et les xariantes annotées. Malheureusement, un deuil cruel
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a interrompu momentanément le travail de l'auteur : le pré-

sent fascicule s'arrête à la mort du 'àS" patriarche (Benjamin).

La traduction latine paraîtra en même temps que le second

fascicule dont l'impression est déjà fort avancée.

L'impression des autres ouvrages annoncés se poursuit

régulièrement et cinq volumes actuellement sous presse

pourront voir le jour au cours de l'année prochaine.

En terminant cette courte revision, je ne puis m'empêcher

d'adresser aux savants collaborateurs qui ont répondu à mon
appel avec tant d'empressement et de désintéressement un

cordial merci. Grâce à leur notoriété scientifique, le projeta

été accueilli , dès le premier instant , avec une entière confiance

par les souscripteurs désormais assez nombreux pour assurer

définitivement la continuation de notre œuvre commune.

Je rappellerai que l'on a jugé opportun de mettre en vente

séparément, et à un prix très modique, la traduction de

chaque volume , de manière à permettre aux personnes pour

lesquelles les textes seraient sans utilité de se procurer à peu

de frais soit l'ensemble, soit des volumes isolés, de cette

collection.

J.-B. Chabot.

Berum aethiopicarvm Scbiptores occidentales inediti, a

saec. XVI ad xix, curante C. Becgari, S. I. — l. Notizia e Satjgi

di opère e documenti inediti riguardanti la storia di Etiopia durante

i secoli XVI . xvii 9 jviii, con otto fac-similé e due carte geogra-

fiche. Roma, 1903, Casa éditrice italiana, in-^" de x-5i9 pages,

relié toile. Prix : 3o francs.

Les documenta originaux relatifs à l'histoire moderne de

l'Ethiopie sont rares et, pour la plupart, encore inédits. Cette

pénurie de documents se fait surtout sentir pour les xvi' et

xvii' siècles, période de l'inlluence portugaise en Abyssinie.

Au cours de ses recherches, soit à Rome, soit dans d'autres

villes d'Europe , M. Beccari a découvert d'importants manu-
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scrits que l'on croyait perdus ou dont l'existence n'était pas

soupçonnée. Il a entrepris de les publier, et le magnifique

volume qu'il nous donne sous ce titre de Notizia e Saggi,

pour servir d'introduction aux Rerum aethiopicariim scriptores

occidentales incditi , permet de se rendre compte de ce que

sera cette importante collection.

Cette introduction comprend trois parties. La première

est un inventaire des documents réunis par M. Beccari (ou-

vrages historiques inédits, lettres et relations des Jésuites de

i56o à 1713, lettres et relations de différentes personnes de

i566 à i832 ). La seconde est consacrée à l'analyse des prin-

cipaux ouvrages inédits que M. Beccari se propose de publier

(Histoire d'Ethiopie du P. Paez; divers traités du P. Emma-
nuel Barradas; Historia de Ethiopia a alta du P. Emmanuel

d'Almeida; Eœpeditio aetkiopica du patriarche Mendez), et

se termine par des notices sur les travaux de la Congrégation

de la Propagation de la foi de i63o à 1800. La troisième

partie est un choix de documents des plus curieux. Citons,

un peu au hasard, quatre lettres originales de l'empereur

Susenyos ou Saltan Sagad, qui régna de 1607 à i632

(p. 2.57-267); deux lettres attribuées à Adyâm Sagad I"

(1682-1706) et adressées, l'une au pape Clément XI, l'autre

au cardinal Sacripants (p. /443-M6); plusieurs lettres

adressées par le baron de Schafiroff, au nom de Pierre I"

de Russie, au préfet de la Propagande (p. ^75-/177); par

l'empereur Hezkeyas au P. Michelangelo de Tricarico, préfet

de la mission d'Egypte (p. ^9 1-^93), et par M*^' Gebragzer,

évêque d'Adoulis, au pape Pie VI (p. 495-/499). Un index

termine l'ouvrage.

La collection des Rerum aethiopicarum scriptores occiden-

tales incditi comprendra , en comptant ce volume d'introduc-

tion , seize tomes dont voici le contenu : tomes II et III , His-

toria Aethiopiae a P. Petro Paez lingua lusitanica exarata;

tome IV, Emmanaelis Barradas S. J. Tractatus très lasitanice

exarati; tomes V, VI et VII, Enimanuelis de Almeida Historia

de Ethiopia a altà; tomes VIII, IX et X, Patriarchae Mendez
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Expeditionis aetliyapicae libri IV; tomes XI, XII, XL[Ï, XIV
et X.V, Relationes et epistolae varioram tempore missionis iesiii-

ticae, ah anno 1550 ad ann. 16U0 ; tome XVf , Relationes et

epistolae selectae tempore missionis FF. Minorum, ah anno 163^2

ad ann. 1815. 11 paraîtra au moins un volume par an. Chacun

de ces volumes, de format grand in-S", comprenant de 5oo

à 700 pages et imprimé avec le même luxe que les Notizia

e Saggi, sera mis en vente au prix de 2 5 francs, réduit à

30 francs pour les souscripteurs à la collection complète.

Nul doute que le succès ne couronne cette importante et

intéressante publication.

Lucien Bolvaï.

CoLECCiÔN DE ESTUDios ARABES. Zaragoza , Tip. y Libr.

de Comas hermanos, Pilar, I, 1897-1903, in- 16.

Les noms des auteurs et éditeurs de cette intéressante col-

lection, MM. Codera, Saavedra, Pons Boigues, Miguel Asin,

Menéndez y Pelayo, Ribera, etc., sont une garantie sulïi-

sante de sa valeur. La Colecciôn de estiidios arabes, qui en est

maintenant à son septième volume , comprendra des traduc-

tions de l'arabe, des études historiques, philosophiques et

religieuses, des travaux relatifs aux beaux-arts et à l'ensei-

gnement ; en un mot , rien de ce qui concerne l'Espagne mu-

sulmane ne lui demeurera étranger. Toutefois les publica-

tions historiques semblent devoir être les plus nombreuses.

Le premier volume de cette collection est la relation en

prose et en vers, publiée par M. Mariano de Pano y Rlata,

d'un pèlerinage à la Mecque fait au xvi* siècle par un Maure

aragonais [Las Copias del peregrino de Puey Monçôn. Viaje a

la Meca en el siglo xvi , con una introduccion de D. Eduardo

de Saavedka, 1897, xlvi-3o3 pages, avec carte et fac-similé.

Prix : 3 pes.). Puis vient une longue étude de M. Juliân

Ribera Tarhago sur les origines d'une fonction judiciaire de

l'Aragon (Origenes del Justicia de Aragon, con un prologo
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de D. Francisco Codera, 1897, xix-472 pages. Prix : 5 pes.).

M. Codera, à qui nous devons un très remarquable travail

sur la décadence et la disparition des Aimoravides en Espagne

[Decadencia y disparicion de los Aimoravides en Espafia, i^gç)-

xxxii-^21 pages. Prix : 5 pes.), a réuni, sous le titre suivant,

Estadios criticos de historia àrabe-espanola (1 9o3 , xvi-372 pages

avec tableaux généalogiques. Prix. : li pes.), une longue série

de notices du plus vif intérêt consacrées au comte Julien , à

la conquête de l'Aragon et de la Catalogne par les Musul-

mans, à l'histoire arabe des Pyrénées, à Pampelune au

viii' siècle , à Ampurias et Barcelone en 8^48 , à Mohammad
At-Tawîl, roi maure de Huesca, aux dynasties des Banoû

Moùsà, des Hamoudiyya et des Banoû Hoùd, etc., et nous

promet un volume consacré aux Almohades en Espagne (Los

Almohades en Espaiia). Nous attendons de M. Vives une étude

sur l'art arabe espagnol (El Arte arabe espanol), et de

M. RiBERA un travail consacré aux origines de l'enseignement

actuel ( Origen de los modernas institaciones de ensenanza. 1 . El

Modelo. II. La Copia).

Le traité de politique et d'administration composé vers la

fin du XIv^ siècle sous ce titre : Le Collier de perles, par

Moûsâ II , roi de Tlemcen et le plus célèbre des Banoû Ziyân

,

dont le texte arabe avait été édité à Tunis en 1862, a été

traduit par M. Mariano Ga^par (El Collarde perlas, obra que

trata de politica y administracion , escrita por Muza 11, rey

de Tremecén, vertida al castellano , 189g, xxxviil-

^86 pages. Prix : 5 pes.). Nous avons encore, dans cette

collection , une traduction , due au regretté Pons Boigues , de

l'Histoire de Hayy ibn Yakzhân, le célèbre roman philoso-

phique d*Ibn Tofaïl (El Filôsofo autodidactico , novela psico-

logica traducida directamente del arabe. . . . con un prologo

de Menéndez y Pelayo, 1900, LVi-a^f) pages. Prix : 3 pes.).

Sous la rubrique : Estadios filôsojico-leolàcjicos , M. Miguel

AsIn nous donnera une importante séné d'études sur Gazali

,

dont le premier volume (le sixième de ïa collection), qui a

paru sous le titre suivant : Algazel, dogniàtica, moral, ascé-
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tica con prologo de Menéndez y Pelayo (1901, xxxix,

913 pages. Prix : 10 pes.), est un des ouvrages les plus

complets qui aient été écrits sur la vie et le système de ce

célèbre philosophe. Après une savante introduction consa-

crée à l'indifférence religieuse chez les Arabes , aux causes de

ses progrès et à l'état des esprits à l'épocjue où parut Gazali

,

M. Miguel Asin passe successivement en revue la vie, la mo-

rale et les opinions philosophiques de Gazali. Une analyse

des deux ouvrages composés par ce philosophe sous le titre

â'Al-Madnoân et quelques extraits de son livre La Destruction

des philosophes terminent l'ouvrage. Les autres volumes des

Ëstiidios filôsofico-leolôgicos seront consacrés, le second à la

philosophie mystique de Gazali , le troisième à l'influence de

ce philosophe sur l'Espagne musulmane, et le quatrième à

son influence sur l'Espagne chrétienne. Nous souhaitons que

les circonstances permettent à M. Miguel Asin et à ses savants

confrères de nous donner bientôt les nouveaux ouvrages

qu'ils nous promettent. Aussi utile pour l'histoire d'Espagne

qu'intéressante pour nos études , la Colecciàn de esludios arabes

est assurée d'un bon accueil de la part des érudits, des étran-

gers comme des Espagnols.

Lucien Bouvat.

J. H. Stevenson. AssYRiAy aivd Babylonjan contracts witii

Ara.MAie REFERENCE NOTES. The Vanderbilt Oriental séries.

New York, American book Company, 1902; 206 pages in-8°.

Parmi les « contrats » assyriens provenant de Kujunjik et

conservés au British Muséum, un certain nombre portent

une brève mention en araméen indiquant la nature de l'acte

et les noms des parties. Ce fait avait été signalé dès l'an-

née 1864 par M. Rawhnson, qui avait montré quel éclatant

témoignage l'araméen fournissait en faveur du déchiffrement

des cunéiformes , encore suspect en certains milieux. Depuis

,
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on a retrouvé d'autres textes du même genre , et la collection

formée par M. Stevenson comprend quarante-sept numéros

,

dont dix sont pul)liés pour la première fols. Les copies ont

été soigneusement faites, et apportent un certain nombre

d utiles corrections à celles des précédents éditeurs. La tra-

duction montre que M. Stevenson est au courant des travaux

relatifs à ce genre de documents. Çà et là
,
pourtant

,
quelques

négligences. Upisma est toujours traduit « and bas struck a

bargain» (ex. p. 5o-5i), ce qui donne une mauvaise coupe :

la copule ma retombe sur le verbe suivant ( en l'espèce , izi-

rip). Page 33, nise est traduit «bouse», ce qui n'est évidem-

ment qu'un lapsus; mais, p. 34, 5, inarati-[ut)-su est une

transcription impossible; il faut ou conserver ut, ou tout au

moins lire marât, comme le prouve le cbangement su, pour

su, qui ne se produit qu'après une dentale. P. 43 ,
je ne vois

pas bien ce que signifie « w^hile be conducts bis non-lawsuit »

qui n'est guère plus clair que l'assyrien ina la dinisu idahiihma :

ne faudrait-il pas supprimer la négation , et rétablir la for-

mule ordinaire ina dinisu idabubma ?

C. FoSSEY.

Le gérant .

RUBENS DUVAL.



JOURNAL ASIATIQUE
NOVEMBRE-DÉCEMBRE 1904.

ÉTUDE

SUR LA MUSIQUE ARABE,

PAR

M. COLLANGETTES S. J.

,

professeur de physiqu

lnçaise de médecine a

(premier article.

professeur de physique

À LA FACULTÉ FRANÇAISE DE MEDECINE A REYROUTH (syRIe).

AVANT-PROPOS.

Au visiteur de l'Exposition égyptienne à Paris,

ou même au touriste qui a entendu de la musique

arabe dans les rues du Caire ou de Damas , il peut

sembler étrange qu'on écrive sur une matière

aussi pauvre. De lait, la première impression est

toujours défavorable. La mélodie arabe paraît à

nos oreilles européennes une suite désordonnée de

notes fausses; pas d'harmonie, une instrumentation

primitive, un rythme nul ou insaisissable, tout est

choquant ou enfantin. Et cependant, pour peu

qu'on ait vécu dans un milieu arabe, ou qu'on ait

parcouru les historiens des khalifes, on est frappé

du rôle important de la musique dans la civilisa-

JV. 2 h
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tion orientale, de sa puissance d'action, de la litté-

rature abondante quelle a provoquée. On se

demande s'il n'y a pas autant d'injustice h juger de

la musique arabe par des exécutants de rencontre,

que de nos grands maîtres par les orgues de Bar-

barie, dont ils sont les victimes. Je ne veux pas dire

qu'une étude approfondie mettra au jour des mer-

veilles cacbées; nous aurons beau cbercber, nous

ne trouverons jamais une gamme semblable à la

nôtre, ni notre harmonie puissante, ni notre orches-

tration savamment combinée. Mais ne peut-il pas y
avoir un art musical sans tout cela ? Si nous n'ai-

mons pas la musique orientale, les Orientaux nous

rendent notre antipathie avec usure; il y a donc

deux arts distincts. Question d'éducation ou de phy-

siologie, c'est à discuter, mais le fait est indéniable.

A force de voyager, on devient, dit-on, moins sévère

pour ses voisins, moins exclusif. Pour la musique

il en est de même; en fréquentant les Arabes, nous

finissons par nous convaincre qu'ils peuvent avoir

une musique véritablement artistique, c esl-à dire

ayant son histoire, ses préceptes, sa critique, sa

bibliographie. Je crois que l'Européen, même après

de longues années d'Orient, donnera toujours la

préférence à la musique de son pays; il partagera

difficilement les émotions du Syrien et de l'Egyptien

,

en entendant les mélancoliques mélopées orientales;

mais il y trouvera à la longue un véritable intérêt.

Que cet intérêt soit scientifique ou artistique, peu

importe, il y a désormais pour lui matière à étude.
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Mon but, dans ce modeste travail, a été de

rechercher quelle était cette musique du temps des

khalifes, dont les auteurs comlemporains racontent

des effets si prodigieux, d'étudier ensuite la musique

moderne, et de mettre en lumière le trait d'union

qui rehe lune à Tautre.

Pour cela, j'ai lu les grands auteurs arabes. Al-

Farabi, Avicenne, les Frères Sincères, Safi ed-Din,

autant que possible dans leur texte original
;

j'ai lu

égalcn.ent les ouvrages modernes, et j'ai interrogé

un grand nombre de musiciens; je les ai entendus à

maintes reprises, et j'ai tenté une synthèse.

Je n'ai certes pas la prétention d'avoir tout élu-

cidé; il y a des questions qui restent obscures, et

que je me propose d'ailleurs d'approfondir avec le

temps; mais j'ai pensé que, tel qu'il est, ce travail

présenterait déjà quelque intérêt au chercheur eu-

ropéen.

Quant aux musiciens orientaux qui se sont

prêtés si aimablement à mes investigations, qu'ils

veuillent bien voir dans ces quelques pages un

témoignage de ma reconnai>sanre et une contri-

bution au développement de leur art musical.

CHAPITRE PREMIER.

COUP D'OEIL HISTORIQUE.

La musique arabe n'est pas homogène, l'étude de

.ses intervalles, de son évolution, de ses instruments

le montre avec évidence. Du reste, à côté des avgu-
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ïiients intrinsèques (jui ressortiront au cours de ce

travail, les documents historiques abondent. Je me
bornerai à quelques citations.

Le fond primitif est une musique préislamique,

qui peut remonter jusqu'aux Hébreux, aux Assyriens

et aux Egyptiens. Sur ce fond , au temps des kha-

lifes, fart grec, puis Tart persan ont gravé des

empreintes profondes, et ces inlluences sont vite

devenues prépondérantes. Voilà en quelques mots

fhistoire de l'évolution de la musique arabe.

La période préislamique est obscure, mais son

existence s'impose. Evidemment la musique arabe

n'a pas surgi spontanément le jour où, le pouvoir

du khalifat étant à peu près assis, il plut à Mamoiin

{(j^^^) d'entendre un orchestre. Les instruments

préexistaient, l'art aussi. Parmi les Arabes, il court

des légendes sur ce passé. Maçoudi^ nous rapporte

que le khalife Moiitamed (X.svxiî) interrogea un

jour le poète ^Obeid Allah ^ lils de Kliordadbeh (<s!fSÀ

<jui>l;i^ 0.J aW!), sur les origines de la musique. Ihn

Khordadbeli répondit en ces termes : « Prince des

Croyants, il y a un grand nombre d'opinions à ce

' f^:>ytJLji Maçoudiy l. Mil, cl», cxxii, Les Prairies d'or, traduc-

tion IÏarbier de Meynard.
- Dans la transcription des mots arabes, nous n'avons pas adopté

la méthode allemande; nous préférons donner les caractères

arabes. Notre transcription représente, autant que possible, la pro-

nonciation en sons français. Le ^ 'ain et le ê ghain étant représen-

tés, comme d'ordinaire, par ' et fjh . le ^, par hh, le J, par /.

,

et ^3, par r/.
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sujet. Le premier qui fit usage du luth est Lamek, fils

de Mafoiichalekh (^tw^ çjj <iL«»i)), fils de Mahanil,

fils d'^Ahad, fils de Khanoiikh , fils de Caïn , fils d'Adam.

Ce Lamek avait un fils qu'il aimait tendrement; la

mort le lui ayant enlevé , il suspendit le corps à un

arbre, les jointures se désagrégèrent et il ne resta

plus que la cuisse, la jambe et le pied avec ses

doigts, [jamek prit un morceau de bois, et fayant

taillé et raboté avec soin, il en fit un luth, donnant

au corps la forme de la jambe, au bec celle du

pied. Les chevilles imitaient les doigts, et les cordes

les \ aisseaux. Puis il en tira des sons et chanta un

air funèbre, auquel le luth mêla ses accents. . . .

Tubal, fils de Lamek, inventa les touboal (sing. Jxl©;

plur. J^^) [nom générique des grands tambours

et des grosses caisses] et les f/o«/o«/ (sing. ô^; plur.

ô^:>) « tambours de basque » ; Dilal, fille de Lamek,

les mizaf (sing. Ojxx>; plur. ojLw) «harpes»; le

peuple de Loth, les tnnhonr {jyjJi^\) « longues man-

dolines»; les Kurdes, un instrument à vent pour

appeler leurs troupeaux; les habitants du Khoras-

san et des contrées avoisinantes chantaient en s'ac-

compagnant du $andj (sing. ^-o, pi. '^y-^) « instru-

ment \\ sept cordes»; les populations de Rey, du

Tabaristan et du Deiloun avaient les fanbour\ les

Nabatéens et les Djarmaques accompagnaient leur

chant avec les (jhrioiiarat (»)^y.y^)'-, les Indiens ont la

konholali [xiSLjS) (pi n'a qu'une corde tendue sur
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« Chez les Arabes le hida (pljvii) « chant du chame-

lier » précéda tout autre chant. Modâr, fils de Nlzar,

fds de Maad (jJU ^ ^ki ^ j,-^), dans un voy;ige

tomba de chameau et se cassa la main. 11 dit : « Ya
ida (»î*Xj b), ya ida « ô ma main! 6 ma miiin ! »; les

chameaux excités par cette lamentation marchèrent

mieux. On en fit un vers du mètre rajaz (v^Jî :

« 5Î<>o l^ »î*x> L^ L:>U L U2>U l^ ))) et le chant resta. Il

se perfectionna peu à peu , et devint le nash [l^^u^])
,

qui comprit trois genres: le rakhani (^LSj^Ji), le

sinad grave (JaJLUî ^LmJI) et le hazaj léger (^v^i

^.AAÂiL). Le luth s'appelait alors mizliar (y^Uî). Les

Yéminites s'accompagnaient sur le mizaf. Ils

n'avaient qu'un genre d'exécution , mais deux chants

,

le himyarite et le hanéfite, qui était le plus beau. »

A ce témoignage du grand historien, ajoutons-en

deux autres, empruntés à des auteurs du x' siècle

sur lesquels nous allons revenir. Al-Farabi, décri-

vant les instruments en usage de son temps, nous

parle d'un tanhoar de Bagdad, dont la gamme
étrange est qualifiée par lui de gamme païenne, c'est-

à-dire non islamique. Jsbahani, dans son Livre des

chansons, nous dit que Ibn Moiisajjah (Àx>^),

célèbre musicien nègre de la Mekke, après avoir

étudié la musique grecque et la musique persane,

en adapta plusieurs airs à des poésies arabes, mais

rejeta certaines modulations , fioritures , nabra

(a^xJîj, et certaines noies nacjhma (i^i^i), qui n'étaient
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pas conformes à la musique arabe ^ . . Celle-ci existait

donc, fixée, au moins jusqu'à un certain point.

Ces traditions sur fantiquité de la musique arabe

se sont perpétuées jusqu'à nous. D après le cbeikh

''Othmanibn Mokammad Al-Joiindi [*s^ (^ y^4^ f^'!^^
(^«xà^.), il faudrait remonter jusqu'à Sobal, fils de

Caïn , fils d'Adam , etjusqu'à Adam lui-même , témoin

ce distique qu'il cbanta à la Mekke où il se trouvait

alors en pèlerinage , en apprenant la mort d'Abel :

Le pays a changé , ainsi que tout ce qu'il renferme. La

surface de la terre paraîl couverte de poussière et s'est enlai-

die ; toute couleur est devenue terne , et toute nourriture est

insipide. Les visages joyeux se sont faits rares.

Est-ce une traduction, ou farabe serait- il la

langue adamique, l'auteur ne nous l'apprend pas.

Voilà la légende; les documents sérieux font défaut,

et si nous voulions nous lancer dans les conjectures,

il faudrait les tirer de fetbnographie ou de la géo-

graphie. Le problème est compliqué ; tribus nomades

ou sédentaires , Koreicbites , Juifs , Chaldéens , Abys-

sins. Persans, se partageaient la péninsule ara-

bique. Leurs luttes continuelles leur laissaient sans

doute peu de temps à consacrer aux beaux-arts. Mais

' Voir La-nd, Hemavhs on the eavliest developmenl of the Arabie

inusic.
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encore, qui donnait le ton P Existait-il des arts

simplement juxtaposés ? Le vent de la mode

soufflait il de l'Egypte ou de la Mésopotamie, nous

ne le savons pas. Notons seulement ceci. Deux

peuples plus conservateurs ou mieux préservés

nous semblent devoii' apporter un écho plus fidèle

de cette musique lointaine. Ce sont les Juifs et les

Glialdéens, très nombreux dans la péninsule. Chez

eux sont, si je ne me trompe, des documents

précieux pour quiconque veut fouiller ces origines

de fa musique orientale. Le cachet original de la

musique actuelle de ces deux peuples confirmerait

cette conjecture. Je laisse à mieux instruit d'en juger

et d'en écrire.

Il est bien autrement fiicile de suivre les infiltra-

tions grecques et persanes dans fa musique arabe. Le

contact historique des peuples fait prévoir ou explique

tout, et les documents positifs abondent.

11 est un livre où ont puisé tous ceux qui ont essayé

de faire revivre les scènes joyeuses de fa cour des pre-

miers khafifes. C'est le Livre des chansons, Kitah al-

yl^/jawi \ par Aboul Faraj ^Ali ibn Af-Hossein Af-Isba-

hani. L'auteur, né à Ispahan en 28/4 H., sous îe

khafifat de Af-Mou tadid Billah (adJU *XAâûCxli), habita

Bagdad et y mourut en 356 H. If a faissé beaucou])

d'ouvrages, et fe pfus céfèbre est cette peinture très

vivante des mœurs de son temps, qu'il a intitulée

' ^l^ee^' trï--^ (j^ (s^ ^7«-" >-?^ çr'^^' v'-^. L'édition do

Boulàq ne renfpmip pas moins (\e 20 volumes, et Leycle en a

publié un 2 i ^



ETUDE SUR LA MUSIQUE ARABE. 373

« Le Li\Te des Chansons ». Isbahani nous fait con-

naître les chanteurs et chanteuses qui avaient le plus

de succès, donne le texte des poésies, le libretto,

avec quelques indications musicales, et entremêle le

tout d'anecdotes piquantes. Nous lui ferons quelques

emprunts dans le cours de cet ouvrage. Les allusions

îiux importations grecques et persanes sont nom-

breuses. C'est le chanteur Touways (^j^p») qui ap-

prend les airs des captifs persans. Un autre, Chaïb

Khathir f^lâ. vs>Ui), s'exerce à composer à la persane.

Ailleurs nous voyons le prince de Ghassan former

un chœur de chanteuses grecques. C'est enfin le nègre

Sa'ïd ibn Mousajjah (^^^ Jsjycl), dont nous

avons déjà parlé, qui voyage en Perse et en Syrie,

fait un choix parmi les chants recueillis et fixe la

gamme arabe. Il est le premier, ajoute Isbahani, qui

ait introduit le chant persan dans la musique arabe.

Ce virtuose vivait au premier siècle de l'hégire.

Isbahani était un simple chroniqueur; il eut pour

contemporain l'illustre Abou Nasr Mohammad ben

Tarchan Al-Farabi (^i;U]I ^Iw^ ^^ o^^^^î) ,
qui

nous a laissé le plus inq:)ortant traité technique de

cette époque, le Kitab al-Moasiqa (^^a**^^! V^)- ^^^

ouvrage a une tendance byzantine très marquée; il

(îst émaillé de mots grecs transcrits en caractères

arabes. Son but avoué est de codifier la musique

arabe d'après la musique grecque.

Ibn Sina (luw*
ij^^)^ p'^^ connu sous le nom d'Avi-

cenne (gSo-ioSG X.), est également partisan de
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l'influence grecque. Dans son remarquable traité de

musique, après avoir disserté sur les intervalles, il

nous renvoie pour plus amples renseignements au

Canon d'Euclide, et plus loin il cite Ptolémée.

Nous pourrions multiplier les citations : les rap-

prochements se feront d'eux-mêmes au cours de ce

travail. Aussi bien ce point historique n'est-il contesté

par personne.

Cette époque des premiers khalifes est particuliè-

rement brillante au point de vue musical. Des con*

certs presque quotidiens et interminables mettent en

lumière bien des talents, bien des rivalités aussi, car

le « genus irritabile vatum » peut s'appliquer aux mu-

siciens. Le Ritab al-Aghani est plein de ces querelles

d'orchestres. Les chanteurs en renom avaient leurs

morceaux inédits et réservés, leurs rythmes favoris,

leurs méthodes, et leurs admirateurs s'efforçaient de

les imiter, fixant ainsi d'une manière inconsciente la

théorie musicale. Un des premiers qui fit ainsi école

fut l'aflranchi mulâtre Ma'bed ibn Ouahb (iljfi^!

cAiû^ ^ *>yjw). Médine, la Mekke et Damas l'enteiv

dirent tour à tour. Le khalife Oualid ibn Yézid ( *SfJ^\

Js?V:? (^) le faisait venir souvent et était dans le charme

en l'entendant. Un jour que Ma'bed lui chantait une

poésie, le prince ressentit une émotion si vive que,

rejetant son vêtement, il se jeta dans le bassin d'eau

de roses qui était devant lui^ pour tempérer âon

ardeur. Ses esclaves l'ayant épongé et habillé , trois

fois il fit chanter le morceau et trois fois plongea



ÉTCDE SUR LA MUSIQUE ARABE. 375

dans le bassin
,
puis renvoya enfin le chanteur avec

1 2,000 pièces d'or. Ma'bed avait pour principal con-

cuiTent un certain Ibn Souraij (g.Cl ^ Jsx!Çft c^as;*^î
)

,

niais on consacra sa supériorité par le vers suivant :

« Touways et Souraij furent des artistes , mais la

palme appartient à Ma'bed. » Gela se passait au

II* siècle de fhégire.

Aumoment où mouraitMa'bed , un autre artiste ve-

nait au monde
,
qui devait illustrer la nouvelle cour de

Bagdad. C'était Ibrahim Al-Maussouli (^^Xojl! ^f!^]^
ainsi surnommé à cause d'un long séjour qu'il fit à

Mossoul, où il apprit la musique. Il jouit tour à tour

de toutes les faveurs des khalifes x\l-Hadi, Mouça et

Haroun Ar-Rascbid, qui le comblèrent de leurs lar-

gesses.

Les seuls cadeaux qu'il reçut pendant sa vie

montèrent à plus de ilx millions de dirhams

(16,800,000 fr); en un seul jour, il avait reçu

600,000 dirhams (420,000 fr.). Cependant, au

milieu de ses succès , son indépendance de caractère

et son goût pour les coupes de vin généreux lui atti-

rèrent parfois de pénibles mésaventures. 11 reçut une

fois trois cents coups de fouet par ordre du khalife

,

et passait de temps en temps du palais à la prison.

Son fils Ishaq [(^\), cpii recueillit les neuf cents

airs composés par son père, fut encore plus célèbre

que lui. 11 fut non seulement un chanteur émérite,
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mais un théoricien rennarquable. Tl connaissait si bien

la valeur des intervalles musicaux et les divisions des

cordes, qu'il pouvait jouer n importe quel morceau

sur un luth désaccordé; et la fmesse de son oreille

était telle que, ayant entendu une fausse note dans

un orchestre de cinquante musiciennes, il désigna

sur-le-champ la coupable. Il était, comme son père,

partisan des vieilles traditions, des méthodes de

Ma'bed; c'était l'école classique. En lace d'eux se dres-

sait l'école romantique, représentée par Ibn Jami*^

(^la. ^\) et Ibrahim ibn Al-Mahdi^ Ce dernier

était un rival redoutable. Fils et frère de khalifes,

khalife lui-même pendant quelque temps , il appuyait

ses innovations de son autorité royale. De plus, il

avait une voix merveilleuse. D une étendue de quatre

octaves, nous dit Isbahani, elle avait un charme cap-

tivant. Quand il chantait, tout le personnel du pa-

lais accourait pour fentendre, et tous, grands et

petits, l'écoutaient, haletants, exprimant parfois leur

admiration par mille extravagances. On prétend

même que, chantant un jour près de la ménagerie

du palais, il charma, nouvel Orphée, les tigres et les

lions, qui s'approchèrent pour fentendre. Il joignait

a cela un grand talent d'instrumentiste, et ])ossédait

une mémoire musicale prodigieuse. Passant un soir

sous les fenêtres d'Ibrahim Al-Maussouli, il l'entendit

chanter un air qu'il était en train de composer. Il le

' t^-^lj^il ^ eù^ji^ ' ^^r. Ibrahim, fils de Mehdi
,
par Barbier de

Meynard, Jolun. asla!., i86q.
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retint si bien que, le lendemain, à la cour de Ha-

roun,Al-Maussouli ayant commencé son morceau, le

prince Ibrahim se récria : «Gomment, Sire, cet

homme prétend vous offrir une primeur ! Mais c'est

un plagiaire ! « Et il chanta lui-même le morceau si

parfaitement
,
que le pauvre artiste en fut tout décon-

tenancé. On finit pourtant par s'expliquer, et Haroun

,

après avoir bien ri, donna 5,ooo dinars ^
( -70,000 fr.)

à Maussouli pour le consoler.

Ishaq et son père avaient donc de la peine à tenir

tête à pareil adversaire. Le prince eut pourtant à

souffrir plus dune fois de leur franc parler. Un jour,

chez le khalife Al-Mamoun, un musicien nommé
'Akid chanta, accompagné par un luthiste. Le prince

Ibrahim trouva Texécution irréprochable. Ishaq de-

manda alors à Akid : « Dans quel rythme as-tu

chanté P— Dans le rythme ramai. — Et toi, joueur

de luth, quel était le rythme de ton accompagne-

ment.^ — C'était le hazaj. — Voilà qui est curieux,

ajouta alors Ishaq en regardant Ibrahim , ce morceau

réputé irréprochable est chanté dans un rythme et

accompagné dans un autre ! «

Une autre fois, c'était chez Haroun Ar-Raschid,

Ishaq venait de chanter. « Tu ne sais pas ce morceau

,

dit le prince Ibrahim, tu t'es trompé plusieurs fois. »

Ishaq riposta : « Tu prétends me juger, et tu n'y

entends rien. Chante ce même air, et, si tu ne fais

pas mille fautes, je consens à perdre la tête. » La

' Le dinar valait 20 dirhams, el le dirham de o i'v. 65 à o IV. 70.
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colère gagnant les deux rivaux , il y eut échange de

gros mots, de menaces, et on se sépara. Haroun lui-

même dut arranger les choses , et mit fin à h brouille

en exigeant une réconciliation dans son palais même.

Ces quelques citations suffisent à montrer ce que

fut la période brillante de Mamoun et de Haroun

Ar-Raschid, Tàge d'or du khalifat. Si la période sui-

vante n a pas eu son Isbahani pour nous narrer ses

chroniques , rien ne nous autorise à croire à une dé-

cadence : c'est plutôt une évolution , et si nous vou-

lons juger de la transformation, nous n'avons qu'à

passer au milieu du xm* siècle , où nous trouvons un

écrivain de grand mérite qui nous fournira d'amples

renseignements : c'est Safi ed-Din ibn El-Faqir

'Abd El-Moumin El-Baghdadi (j^iÀJl (^ (^*k)I ^yto

^^i>!*XxJl {^y^^ *>^-î^). Il vivait à la cour du dernier

khalife Abbasside Al-Mou tasim Billah (*Alb aaoXxLÎ)

et était précepteur de Charaf ed-Din Haroun (ô>-ii

^jjjyû ^^*x]I), fils du vizir Chams ed-Din Mohammad

ibn Mohammad Al-Jouni [ôs^ ^^ «x^ (j^.^^ (j*^^

j^JI). Son talent et sa réputation étaient tels que

Hadji Khalifa ( »âAà. aU^ ) nous rapporte que , lorsque

Houlagou et ses Mongols s'emparèrent de Bagdad,

il ordonna d'épargner l'artiste et sa famille. Nous

avons de Safi ed-Din deux traités de musique. Le

premier, Rissalat ach-Charafiyat (c:^Ui^î iJL»^), qui

tire son nom de Charaf ed-Din , auquel il est dédié.

Le second, Kitab al-Adouar «Le Livre des Périodes

ou des Modes » {)^^^^^ V^)- ^^^ deux ouvrages
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traitent dune façon assez complète des intervalles

musicaux, des modes et du rythme. L'auteur n'y in-

voque Tautorité ni des Grecs ni des Persans. Il pré-

tend bien faire œuvre purement arabe. Ce qui n em-

pêche pas les mots persans d'y figurer à tout instant,

surtout pour la désignation des modes. On s'est dé-

gagé de finfluence grecque, mais pour subir celle

de la Perse. Quels que soient du reste les éléments de

ce style composite, fœuvre finale est sans contredit

fexpression de fart arabe au xiif siècle.

Après Safi ed-Din, les documents se font de plus

en plus rares. Citons parmi les plus remarquables

'AbdEl-QadirAl-Ghaïni(^^Âlijî ;:>Ui)i «xit), qui dédia

son grand traité au sultan Mohanniied Mourad

(8 -'17 H.), et son contemporain Mohammed *Abd

El-Hamid Al-Ladhaqi(^i:Siî *XA.#»il *x^ <X;^), auteur

d'une épître, Rissalat al-Fathiyat fcuL^xiliUL»^). La

chronique musicale arabe , à part quelques récits de

voyageurs, est complètement muette pendant les

xvu" et xviif siècles. Avec le xix'' siècle commence ce

qu'on pourrait appeler la période contemporaine.

Des auteurs européens s'occupent de la question.

Villoteau a un mémoire sur la musique dans la

« Description de fEgypte » , l'œuvre grandiose de

Napoléon P' et de Louis XVIIL Kiesewetter écrit son

hvre : « Die Musik der Araber ». Kosegarten entre-

prend son grand ouvrage, malheureusement in-

achevé , sur Al-F'arabi et Isbahani. Land publie son

opuscule sur la gamme arabe. Le baron Carra de
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Vaux cloniK» au Journal asiatique une traduction de

la Rissalai ach-Charafiyai de Safi ed-Din. Caussin

de Perceval et Barbier de Meynard nous donnent

d'intéressants extraits du Kitab al-Aghani. Citons

encore les travaux plus récents du R. P. Dechevrens,

Dom Parisot, G. H. Dalman, etc.

Quelques ouvrages arabes sont également publiés

,

mais ce sont plutôt des recueils de cbansons que des

traités de musique; la partie technique se limite aux

premières pages du livre. Le seul ouvrage didactique

modei-ne est TEpître Rissalat al-Mousiqa de Michel

Meshaqa (aaLïwo Jlij.^ ^y:£,y\l i^*^y^^ iiJL*;). L'au-

teur, qui était de Damas, blessé de l'arrogance des

musiciens de l'Egypte
,
qui se vantaient de leur supé-

riorité sur ceux de Syrie , étudia la nmsique en com-

pagnie des principaux artistes de Damas, et écrivit

son Epître
,
qui ne fut du reste publiée qu'après sa

mort^

Ce qu'est la théorie musicale moderne chez les

Arabes, et quel lien la rattache à la musique antique,

nous nous efforcerons de le dire dans les chapitres

qui vont suivre. Il y a maintenant, comme autrefois,

beaucoup de chanteurs et d'instrumentistes; mais

fort peu d'entre eux connaissent la théorie de leurs

chants, et ce n'est qu'en collectionnant patiemment

leurs réponses qu'on peut arriver à une synthèse.

Il y a, comme au temps des khalifes, deux partis

parmi les artistes; celui de l'Egypte et celui de la

' Revue Al-Machr'uj , iSijq.
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Syrie. Le premier représente le mouvement en avant.

Les chanteurs les plus renommés , comme ^Abdouh

ou le cheikh Salamé, émerveillent leurs auditoires

par des vocalises sans fm, qui montrent peut-être

mieux la souplesse d'un organe vocal qu'un sommet

de l'art musical. De plus , l'influence italienne se fait

sentir, et il n'est pas trop difficile de reconnaître çà

et là des réminiscences.

En Syrie, au contraire, excepté Beyrouth qui

tient pour le genre égyptien, on est partisan des

vieilles traditions ; la musique est plus simple et les

fioritures sont dédaignées. Alep et Damas constituent

les deux centres de culture de l'art ancien. Dans le

reste de l'Empire la musique turque se mêle souvent

à la musique arabe. Quant à la musique des Arabes

de Tunisie et d'Algérie
,
je ne la connais pas assez

pour en parler.

BIBLIOGRAPHIE.

Nombreux sont les savants et artistes arabes qui

ont écrit sur la musique dans les premiers siècles de

fIslam. Beaucoup de leurs ouvrages ne sont malheu-

reusement pas parvenus jusqu'à nous.

Voici la liste, par ordre chronologique, des prin-

cipaux auteurs :

1. Al-Khalil
(
JgJlil). Un livre sur le rythme et un autre

sur les modes. M. 170 IL

2. IsHAQ iBN al-Maissouli (^Xo^U ^ i^^^^)' Un grand

traité. M. 236 IL

IV. 2 5
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3. Al-Kindi ((^JsJLÛIj. Six ouvrages. M. 24.8 H.

4. Moussa ibn Chaker {^li* (jj (^y^)- Un ouvrage de

musique parmi les ouvrages de mathématiques dus aux trois

frères. Mohammed mourut en 269 H.

5. Ahmed ibn Mohammed ibn Merwan as-Serchadhi ( tX^t

^ilà^^l yî>^ (j^ *X# (jj). Trois ouvrages. M. 286 H.

6. Thabit ibis Korra (^ ^ 00b). Un livre. M. 288 H.

7. Yahya ibn 'Ali ibn Yahya (^xss? ^ ^Jss- ^ <^^s^)-

Une épitre M. 3oo H.

8. 'Obeid Allah ibn 'Abdallah ibn Dahir (^ M *Xax^

^Uô ^ aM) «Xa^), surnommé Ibn Ahmed (tX^)
C;^^')-

M. 3oo H.

9. KosTA IBN LoLKA ( U^ ^j Ja^yJ»). Auteur chrétien.

Un ouvrage. M. 3oo H.

10. Mohammed IBN Zakaria ar-Razi ((_^^LÎI l^j ^ «X4^)-

Un traité de musique et un traité de chant. M. 3 1 1 H.

11. Abou Nasr Mohammed ibn Tarchan al-Farabi (^)Î

^tjUJt (jl«i«J<3 />? <>c^ >jk^). Auteur du fameux «Livre sur

la musique. M. 389 H.

12. Maç'oudi [f^i>yXjMX\)' Le grand historien traite de

la miusique dans son «Kitab az-Zoulaf» (otiJî c->ljo).

M. 346 H.

i3. Ibn Sina (Ijuy** ^!) [Avicenne]. La 12" Rissalat du

Schila traite de la musique {>^i^ iUilji]] ^Utû»)! iJL»^).

M. 428 H.

i^. Ibn az-Zalt ibn 'Abd al-'Aziz al-Omari (o\]JÎ ^jÎ

(^y>))] VjyJi *>y^ (jj). Un traité. M. 529 H.

i5. Mohammed ibn Ahmad al-Haddad («X^-Î ^ «X^

:>i*xil). Un traité. M. 5Ci H.



ÉTUDE SUR LA MUSIQUE ARABE. 383

16. Safi ed-Din ibn Faqir 'Abd al-Moumin al-Baghdadi

(^il*XjuJl ^J^yi^ iSj^s. jjJii ^ (jjJ*>^î cs^)' Auteur de la

« Rissalat ach-Charafiyat » et de la « Rissalat al-Adouar » (iUlAwJt

;î^:>i)l vU^ .^^A^Jî). M. 656 H.

17. Aboul Faraj 'Ali ibn Hassan (^ Juc^yUî^î
/yk**A.). Un ouvrage. M. 721 H.

18. LiSSAN ED-DiN IBN AL-KaTIB {<.^\Si\ ^J (jjJ*>Jî U^)*
M. 741 H.

19. Mohammed ibn *Issa Abou 'Abdallah Hossam ed-Din

IBN Fath ed-Din al-Ambari (aMÎ4X-«.-^_^Î c^v^hs^ ^ tX^

^o^-*^î (j^^nJÏ
f>^ (^ (jjJ*^^ (L^iii.). Un ouvrage sur les

modes et le rythme. M. 768 H.

20. 'Abd al-Qadir ibn 'Issa (^5a»*x& ^j ^:>IJLÎi Js-jx). Un
grand traité.

21. Taqi ed-Din Ahmed ibn 'Ali al-Makrizi ((^*>Ji (^
^yy^ ij^ iy *^^^M- Un ouvrage sur le chant. M. 8^5 H.

23. Mohammed ibn 'Abd el-Moujiz (ou Hamid) al-Lattaqi

(^M [iSA^] y^\ *>y^ ^ J^). Auteur de la «Ris-

salat al-Fathiya» (iursUJî iUL^Î). M. 848 H.

23. Nasr ed-Din (^tXJIyai). Un fragment.

Voici maintenant la liste des manuscrits arabes

qui se trouvent dans les principales bibliothèques

de l'Europe.

1. Paris. Bibliothè;que nationale.

N" 2^79. Rissalat ach - Charafiyat , de Safi ed-Din. -

56 feuillets.

25.
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N° 2480. Traité en vers sur les modes de la musique par

SCHAMS ED-DiN AL-SaÏDAWI (^^^IjsjywaJÎ (jjJ*XJî j^^) , de

Damas. -19 pages.

N° 2480 bis. Tableau synoptique des douze tons en arabe,

en malais et en français (moderne). — 98 feuillets.

N° 2466. Note de Nasr ed-Din (^jJJI^), sur la

musique.

N° 2865 (2). Fragment d'un traité de musique de Razi.

(i^)- Dernières pages d'un traité sur le chant par

le même auteur.

N° 3250 (A). Traité sur la musique. - 7 feuillets.

io83 M.

2. Londres. British Muséum.

N" 1198 (6). Pages 57-76. Traité de musique sans nom
d'auj;eur, divisé en 8 bahs et une khatimat (|•U*^^)î cijiS Hy^l]

N" 823. DiYANAT Khaiv. Collection de traités sur la mu-

sique, écrit par le Shah Kubad Bey. . . 'Abd al-Jalil

al-Harithi :

1 et 2. Traités sur la légalité de la musicpie.

3. KiTAB al-Adolar. Le Livre des Périodes, par Safi ed-

Di.\. - i5 feuillets.

^. Commentaires du précédent sans nom d'auteur (^f^

;Î^:>:5JÎ).- i5 feuillets.

5 . Commentaire plus étendu avec texte complet ( \j^y9 ^-A
»Li5^L^). - 95 feuillets.

6. Glose sur le même par Fakhr ed-Din al-Khajaldi. -

85 feuillets.

7. Traité persan.
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8. Traité de musique par Ya'qoub îbx-Ishaq al-Kindi (aJL«j

9. Grand traité sans nom d'auteur, dédié au sultan

Mohammad Mourad , 8/17 H. (peut-être le traité d'ABD el-

Qadir al-Ghaini, V. Bibl. Leyde, n" 1126).

10. Kitab al-Kafi fil mousiqa, par Abou Mansour al-

HussEiN iBN Mohammed ibn 'Omar ibx Zailah (^lÛÎ <_?b:5"

xbj 0j ^yaj^^^ ^^JLuw^li ^). ^4o H.

11. Traité par Yahya ibn 'Ali ibn Yahya al-Mounajjim

12. Extrait du Madkhal d'ABOu Nasr al-Farabi (/wo

i3 et i4. Traités persans.

Londres. India office library.

N" 477. Ghifa d'Avicenne. La douzième partie est un

traité de musique.

3. Vienne.

N° 1515. L'Epitre Charafiyat de Safi ed-Din.

N" 1516. Molkhtasar fi Ma'rifat al-Naghmat [yau^

N" 1517. Trois chapitres sur la musique,

l^, Leyde.

N" 1123. Le grand Kitab al-Mousiqua d'AL-FARABi.

N" 1 424. Une question sur un point du précédent.

N" 1425. Traité (en persan) d"ABD el-Qadir al-Ghaïni.
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5. Gotha.

67. B. Les frères Sincères.

6. Madrid. Bibliothèque nationale.

G. g. 86. Kitab al-Mousiqa cI'Al-Farabi.

7. Milan.

Kitab al-Mousiqa d'AL-FARABr.
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jS^i^ouJt (^tXxi!, par Ahmed Effendi as-Safarjalani. —

Damas, i3o8 H.

6. Livre sur une méthode sûre d'obtenir la mesure des

airs ^al Jool^ *X.«^ (^ià))\ LJjf^ j, jU^i Juô oU^, par

Ahmed Kamel al-Khoula'i. — Le Caire, Imprimerie khédi-

viale.

7. Livre pour adoucir le temps par la connaissance des

airs Js# jio^^jJ e^l^IJI 1^ ^ cuU^ill Uu© c^U^. Recueil

de Derviche Mohammad. — Le Caire, Imprimerie Toufikieh.
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5. Land. Remarks on the earliest development of the

Arabie music.

6. Calssiîv de Perceval. Musiciens arabes. — Journal

asiatique, iSyS.

7. Barbier de Meynard. Ibrahim fils de Mehdi. - Jour-

nal asiatique, 1869.

8. Clément Huart. Elude sur trois musiciens arabes. —
Journal asiatique , i88/|.

9. Baron Carra de Vaux. Le traité des rapports musicaux

de Saii ed-Din. — Journal asiatique, 1891.

10. Dechevrens s. J. Etudes de science musicale, IP

étude. Appendice IV de la musique arabe.

11. Dom J. Parisot. Musique orientale. — Tribune de

S.Gervais, 1898.

12. Dom J. Parisot. Rapport sur une mission scientifique

en Turquie d'Asie. — Imprimerie nationale, 1899,

i3. Christianowitsch. Esquisse historique de la musique

arabe aux temps anciens. — Colog^ne, i863.

ili. Salvador Dam EL. La musique arabe.- Alger, i863.

1 5. G. H. Dalmaa. Palàstinischer Diwân. — Leipzig , 1 901
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16. NiEBUHR. Voyage en Arabie.

17. Lane. Modem Egyptians, etc.

CHAPITRE n.

LA GAMME ANTIQUE.

Le son est l'impression faite sur notre oreille par

le mouvement vibratoire d'un corps élastique pon-

dérable. On appelle vibrations les oscillations effec-

tuées par un corps dérangé de sa position d'équilibre,

et tendant à y revenii' en verlu de son élasticité. Une
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corde tendue , une fois ébranlée , ne revient à l'état

de repos que par une série de déplacements, qui lui

font prendre l'aspect d'un fuseau. L'espace compris

entre les deux positions extrêmes constitue la vibra-

tion simple. S'il y en a plus de 32 par seconde,

foreille percevra un son. Plus le nombre des vibra-

tions augmente, plus le son nous paraît aigu. Au

delà de 8,000 vibrations, les différences cessent d'être

appréciables, et au delà de 60 à -70,000 vibrations,

le son lui-même cesse d'être perçu; foreille n'est plus

affectée par un mouvement aussi rapide.

Cette gravité ou cette acuité plus ou moins grande

suivant le nombre des vibrations à la seconde con-

stitue la « hauteur » du son. On peut compter ces

vibrations de plusieurs manières : on transforme par

exemple le mouvement de va-et-vient de l'air vibrant

en un mouvement rotatoire, et un compteur à engre-

nage donne le nombre des tours et fractions de tours :

c'est le procédé des sirènes; ou bien on rend le corps

vibrant solidaire d'un style léger, qui inscrit ses zig-

zag sur un cylindre tournant , enduit de noir de fumée :

c'est la méthode graphique. Les anciens ne connais-

saient pas ces procédés. Ils recouraient, comme nous

le faisons encore nous-mêmes, à la méthode indi-

recte des longueurs de corde. Si , après avoir noté le

son d'une corde entière, on la fixe en son milieu,

chacune des deux moitiés donnera un son semblable

au premier, à l'acuité près, c'est son octave aiguë, et

le nombre des vibrations a doublé. De même, si Ton

divise une corde dans le rapport ^, les nombres des
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vibrations de la corde entière et de sa partie sont dans
3

le rapport -. Dune façon générale, le nombre des

vibrations est en raison inverse de la longueur et du

diamètre de la corde, également en raison inverse de

la racine carrée de sa densité et en raison directe de la

racine carrée de son poids tenseur, ce qu on exprime

par cette formule :

11 est ainsi très facile d'effectuer des mensurations

des longueurs de cordes, et par le fait même du

nombre des vibrations, pourvu qu'on parte d'une

unité connue, par exemple la note qui correspond

à 435 vibrations doubles. Le degré de précision

dépend de la délicatesse de l'oreille de l'expérimen-

tateur. Ces recherches se font au moyen d'un mono-

corde ou d'un sonomètre, simple caisse sonore sur

laquelle on tend une corde, parallèlement à une

règle divisée; un chevalet mobile permet de limiter

sa longueur comme on veut. Cet instrument remonte,

dit-on, à Pythagore.

Parmi les sons en nombre infini que peut émettre

une corde de longueur variable , on en a choisi , de

tout temps, certains, plus en rapport avec le goût

musical, et dont la série par ordre de hauteur con-

stitue ce qu'on appelle une gamme. Toutes les nations

civilisées ont été d'accord dans le choix de certains

3
de ces sons : l'octave de rapport 2, la quinte-, la

quarte ô. le ton majeur |. Ces fractions, qui repré-
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sentent le rapport du nombre des vibrations de deux

sons ou , ce qui revient au même , l'inverse du rapport

des longueurs de corde , s'appellent intervalles musi-

caux. Si nous prenons la série des sons dont les inter-

valles rapportés au premier, sont des nombres entiers,

nous avons l'échelle suivante :

^
9 13

^ ba 4 g g ""

p

Ces sons ont reçu le nom d'harmoniques; ils se

produisent spontanément, en plus ou moins grand

nombre , dès que le son fondamental est émis , et lui

donnent une quahté spéciale qu'on appelle le timbre.

C'est le timbre qui diversifie la voix d'instruments

difFérents jouant à l'unisson, c'est-à-dire émettant

la même note. L'oreille perçoit directement la tona-

lité de la note fondamentale et son timbre. Pour

analyser l'impression reçue et déceler les harmo-

niques, il faut recourir à des instruments spéciaux,

des résonnateurs. Ce sont des caisses sonores de

volumes difFérents, qui entrent en vibration sous

l'influence de sons voisins, qu'elles peuvent émettre

elles-mêmes, les renforcent par sympathie, par

résonnance, et effectuent ainsi le triage des harmo-

niques.

Ces harmoniques peuvent servir à expliquer la for-

mation naturelle des gammes ; mais , laissant de côté

la philosophie de la musique, donnons tout de suite

la gamme de Pythagore et la gamme moderne de
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l'Europe, qui nous seront utiles comme termes de

comparaison.

La gamme de Pythagore est constituée par les

intervalles suivants, en désignant les notes par leurs

noms modernes :

ut ré mi fa sol la si ut

9 81 4 3 27 2/,3

8 64 3 2 16 128

OU
32 34 2^ 3 3-^ 3-'

2-* a** 3 2 2* 2"

9 9 f^ 9 9 9 ^
8 8 2/;3 8 8 8 243

Elle ne comprend donc que des tons majeurs et

des demi-tons diminués appelés limma [Xs7[xpia). Si

nous voulons diviser ces tons majeurs en y intercalant

des demi tons, nous multiplierons la note supérieure

243 , • p, • 256
par -Tg et la note mierieure par -73, ce qui nous

donnera la gamme complète suivante :

ut
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La gamme européenne est ou naturelle ou tem-

pérée.

La gamme naturelle est formée des intervalles

suivants :



394 NOVEMBRE-DECEMBRE 1904.

La gamme complète devient alors :

Ht

1 —

r

>

tt«#
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Cette gamme complète porte le nom de gamme
chromatique. La gamme est dite majeure lorsqu'elle

ne constitue pas :

Un ton, un ton, un -ton, un ton, un ton, un

ton, un -ton;
' 2

'

et mineure si elle affecte une de ces trois formes :

2 2

ryy ^T' T' T' ^T* H^^ ^T*
2 2 2 2

rp * T' T' T^ T' TT ^ nr
2 2

En abordant l'étude de la musique arabe, nous

devons nous demander comment sa gamme était

constituée, ou plus exactement quels intervalles

étaient admis à y constituer une gamme, car il y a

beaucoup de gammes arabes, et si nous parions de

la gamme, il ne peut s'agir que de la gamme chro-

matique.

Les auteurs anciens, comme Al-Farabi, Avicenne,

Safi ed-Din sont unanimes à diviser les intervalles

en trois groupes : les grands, les moyens et les petits.

Les grands sont : la double octave, 4 (<j^«xJî «x*Jî

^AJw« JiJlj); l'octave et la quinte, 3 (J5jb ^^^Jî *XxJî

iu^-^at^); l'octave et la quarte, ^ (J^^ is^^ iX«iJî

iUj;i)t^); l'octave, 2 (ji3L ^^ÔJI OotiJî). Les moyens
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sont : la quinte, - (iCwA-^jLL (^<^\ Jsjtlîî) et la quarte,

^ (Aj»j>;i)lj
(jf^^

*Xxiiî). Quant aux petits, appelés in-

tei^ailes de modulation (ii^Â^Î ^IxjiJÎ), ils se sub-

divisent à leur tour en grands, moyens et petits. La

base de cette sous -classification est compliquée

d'ordre mathématique. Les auteurs ne s'entendent

même pas entre eux. Voici la théorie attribuée par

Safi ed-Din au cheikh Ar-Raïs ((jmaj^I ^^î), c est-

à-dire, je pense, Avicenne : Les grands intervalles de

modulation sont tels que si l'on divise la quarte par

leur carrée le quotient est plus petit que le carré.

Je cite l'exemple apporté par Avicenne. Soit l'inter-

valle ^ ;
je l'élève au carré , ce qui donne ^^; je divise

^
par ce rapport et je trouve^, rapport qui est

plus petit que •^. Donc -^ est un grand intervalle

de modulation. Ces grands intervalles sont au nombre

de 10, compris dans la formule i +~ k^n^ i^.

Les moyens intervalles de modulation sont tels que

si on divise la quarte par leur carré , le quotient soit

plus grand que le carré, mais plus petit que le carré

du carré. Ils sont au nombre de 1 5 , compris dans

la formule i+~ ik^n^^S. Les petits intervalles

^ Nous avons traduit le mot uuuâ par élever au carré, parce

que, au point de vue mathématique, il ne peut pas avoir d'autre

sens dans cette phrase, et l'exemple apporté par Avicenne ne laisse

aucun doute. Nous trouvons de même le mot SnrXdcTtos employé

dans le même sens par Pediasimus. (Voir Notices des Manuscrits

,

t. XVI.)
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de modulation sont tels que si on divise la quarte

par leur carré, le quotient soit plus grand que le

carré, et plus grand aussi que le carré du carré. Ils

pourraient être en nombre infini et des esprits subtils

ont essayé de les subdiviser encore, mais Avicenne

nous avertit qu'à partir de i +tt les intervalles

commencent à se ressembler, et qu'au delà de i + 73

l'oreille est dans l'incapacité de discerner deux sons

voisins.

Malgré cette restriction, voilà donc, d'après cette

tbéorie, les anciens musiciens arabes en 2)ossession

de 3-7 intervalles plus petits que notre ton majeur |!

Il y a de quoi émerveiller, et il est permis de se

demander si la pratique du chant ou des instru-

ments les utilisait tous.

Pour trouv er une réponse , examinons : j)remièr<'-

n)ent, les intervalles usités dans la composition des

modes, servant de bases aux chants; secondement,

les divisions du monocorde et les intervalles obtenus

par les ligatures fixes des instruments à cordes, et

enfin les aveux recueillis çà et là dans les auteurs

anciens.

La formation des modes s'obtient par la division

du tétracorde. Ces modes sont différenciés par la

nature des trois intervalles introduits dans la quarte.

[i semblerait que la constitution de ces modes soit

l'expression de la pratique dii chant. Or, voilà que

Safi ed-l)in admet dans ses contbinaisons 29 inter-^

vjillc^ (lilVf'n'nls.
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Les Noici, par ordre de grandeur décroissante :

5



ÉTUDE SUR LA MUSIQUE ARABE. 399

Quelques auteurs nous donnent la nomenclature

des intervalles par les divisions du monocorde,

Safi ed-Din , entre autres, dans son Livre des Périodes.

\ppelons-en donc de Safi ed-Din à Safi ed-Din lui-

même. Je traduis littéralement :

« On partage la corde en deux parties égales en

un point qu'on appelle g"; l'extrémité aiguë de la

corde s'appelle * et l'extrémité grave \ ; au quart de

la corde , on met ^ ;
puis on divise r» r en quatre , et

on met à la fin de la première division aj
;
puis on

divise la corde en neuf, et on met à la fin de la

première partie à; puis on divise (• r en huit, on

ajoute une partie du côté grave et on met 5 ; on

divise |* » en huit, on ajoute une partie au côté

grave et on met c-»; on divise - c^ en trois, et à la

fin de la première partie on met t-o ; on divise ^ <_»

en quatre, et à la fin de la première partie on met

Iô; on divise - b en quatre, et à la fin de la pre-

niière partie on met^; on divise (• yi en deux, on

ajoute une partie du côté grave et on met ^; on

divise j» ^ en huit, on ajoute une partie du côté grave

et on met ^ ; on div ise
p ^ en quatre , et à la fin de

la première partie on met <^; on divise * ^^ en

quatre, et à la fin de la première partie on met j->;

on divise *• ^ en quatre, et à la fin de la première

partie on met g; on divise - 3 en trois, et à la fin

de la première partie on met «>o. »

11 est facile de voir, malgré l'apparente compli-

cation de la méthode, que l'auteur procède par

quintes, par quartes et par tons majeurs. Nous pou-

26.
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vous représenter l'octave donnée par la demi-corde

de la façon suivante :

Quarte

limroa lirama comma

Quarte
Ton

^l^:::!

Tous ces intervalles nous sont bien connus et plus

rassurants que ceux cités plus haut.

Passons à l'examen des ligatures llxes ou dassatin

(sing. (jUiS; plur. ^jLm^:)) des instruments. Nous

décrirons ceux-ci ailleurs, il nous sulïit maintenant

de connaître les divisions de leurs cordes.

1 . Le rabah (t_;UJî) ordinairement à deux cordes :

La plus basse était divisée comme ii suit :

INL>E.\. MÉDIUS. ANNCLAIIIK. PETIT DOIGT.

9 6 8 l !x 5

8 5 gI Ï^

^ i)

La corde aiguë était accordée ordinairement sur

\v médius, ce qui donnait sensiblement la quarte et

la quinte, quelquefois sur l'annulaire ou le petit

doigt. Al-F'arabi ne se montre pas satisfait de cet

accord et propose de le modifier pour ie rapprocher

de celui du luth.
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2. Le tanbour du Khorassan à deux cordes :

H portait cinq ligatures fixes, correspondant au

ton majeur, à la quarte, à la quinte, à l'octave et à

1 octave plus un ton. Outre ces cinq ligatures, on en

mettait d'autres variables , ordinairement treize
,
quel-

quefois plus de vingt. Ces ligatures additionnelles

partageaient les intervalles déjà mentionnés en limma

et en comma pythagoriques de la manière suivante :

8 3 2
I :

L_ 1 1 . 1 . 1 1
, 1__ 1 1 Z,

1 T

'J . ' , ^' ;
—

'
> IJ

H
H y avait plusieurs manières d'accorder la corde

haute sm' la première, mais on n'introduisait jamais

d'autres intervalles que ceux mentionnés.

3. Le tanbour de Bagdad, à deux cordes ;

Cet instrument est un témoin attardé des vieiHes

traditions musicales. 11 ne fait pas partie, à propre-

ment parler, de la musique arabe. On lui a donné

droit de cité, mais Al-Farabi s'évertue à le plier aux

exigences du milieu, en torturant ses intervalles,

qu'il traite de païens (iuXiûLÛ qxjL».:>) ou préisla-

miques. 11 faut avouer, de fait, qu'ils sont curieux.

On prend le ^ de la corde et on divise ce huitième ^

en cinq parties égales, de sorte cpie si la corde libre
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est représentée par le nombre /lO, les cinq notes

sont représentées par les nombres 89, 38, Sy, 36

et 35.

Si nous traduisons en fractions, nous avons :

4^= CTuart de ton diminué
•^9 ^

—= demi-ton voisin du limma
19

—= - de ton,

—= ton mineur,
9

_ = ton surélevé.

20
La seconde corde est accordée sur la note —

19

de la première. Al-Farabi nous dit que les Arabes de

son temps ne se servent pas de ces ligatures, mais

placent leurs doigts plus baut ou plus bas suivant

les modes. Et il propose différents moyens de mo-

difier l'accord du tanboiir pour le rapprocber de

celui du lutb.

4. Le luth (^y^ii). C'est l'instrument préféré des

anciens Arabes comme des modernes. C'est même
lui qui, par son doigté, fixait la composition des

modes et leur donnait leurs noms. Il peut donc nous

donner de précieux renseignements. Il avait primi-

tivement quatre cordes; on lui en ajouta ensuite une

cinquième. Ces cordes sont accordées par quartes,
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c'est-à-dire que chaque corde libre donne la note

aiguë de la quarte de la corde grave précédente. La

division de chaque corde est rapportée aux doigts de

la main , et la division primitive est très simple. L'in-

dex à la sabbaba (iolL-Ji) touche au - de la corde,

c'est-à-dire donne le ton majeur; l'annulaire binçir

(j^wajLJî ) donne un ton majeur au-dessus , et le petit

doigt khinçir (jjwaJLil) presse à un limma plus haut,

c'est-à-dire donne la quarte. Quant au médius wosta

[jLa^y}\), on obtient sa place en portant un ton ma-

jeur au-dessous delà quarte, il est donc à un limma

de l'index. C'est la gamme pythagorique, et Yahya

ben 'Ali , ainsi que les Frères Sincères n'en connaissent

pas d'autre. Nous pouvons la représenter ainsi :

limma

ton

La sabbaba, la binçir et la khinçir restèrent tou-

jours fixes , mais la wosta subit des déplacements. Les

uns la mirent à mi-chemin entre la sabbaba et la bin-

çir: cefutia i«?05<a persane (o^^ 45^^ )î ^^^ autres à

mi -chemin entre cette wosta persane et la binçir : ce

fut la wosta de Zalzal (jJ) J^***^), du nom de son

inventeur. Il y eut ainsi trois wosta pour ne parler

que do.s principales, et dans le premier ton de la

quarle, on logea trois notes correspondantes, appe-
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iées « voisines de sabbaba «^ moiijannab, \}\1am}\ t-^is2

Voici le tableau de toutes ces divisions du télra-

corde :

243 T4F IF 8 27 68 ^3_ 1

1

1 ^ 1 J L_^
(litoiiique pcsaiie Zilzil ditoniquc porsana Zalïal

Chacune de ces wosta eut son beau temps; à

l'époque d'Al-Farabi, la ditonique était délaissée, et

les deux autres se partageaient la vogue. Trois siècles

plus tard, nous constatons une réaction dans le sens

ditonique. La ivosta persane a disparu. La ivosta di-

tonique a repris ses droits sous le nom plus popu-

laire de wosta persane. La moiijannab correspondante

s'appelle zâïd (c>JtJI) « ajoutée ». Quant à la ivosta de

Zalzal, elle a été haussée et diffère maintenant d'un

limma de la wosta ditonique. La moajannab corres-

pondante diffère d'un limma de la zâïd et garde le

nom de moajannab as-sabbaba. L'empirisme est offi-

ciellement banni ; il ne se tient pas pourtant pour

battu; une note intéressante en marge d'un manu-

scrit de Safi ed-Din , « Livre des Périodes » , nous

avertit que la moajannab n'est pas bien fixe, les uns

' Jùl4*J! (-^>L^. Les voisines persane et de Zal/al n'étaient pas

situées, comme on pourrait le croire, à un ton plus bas que les

wosta correspondantes, mais à mi-chemin entre le point d'attacher

(le la corde et les ivosta. H y en avait pourtant une autre située à

mi-chemin entre le point rrattache et l'index. Toutes ces moujan-

nab étaient peu usitées.
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la placent à ^, d'autres à ^, d'autres enfin à —

.

Si la wosta de Zalzal suit les mêmes oscillations,

nous retrouvons les anciennes divisions. Voici la

gamme officielle :

limma limma

liinma

L'étude des instruments semble nous reporter

dans une musique toute différente de celle formée

par les intervalles multiples cités plus haut. A part

les divagations de la ivosta, nous sommes ici en ter-

rain classique, et nous pouvons entrevoir une échelle

acceptable. C'est pourtant bien la même musique,

ce sont les mêmes auteurs qui livrent des documents

si disparates. Il faut tenter une conciliation, et, pour

le faire, glanons des aveux.

Yahya ibn-'Ali ' : « Ishaq(ibn al-Maussouli) admet-

lait neuf sons, et s'il y a des artistes qui en comptent

dix-huit , c'est qu'ils ont pris deux octaves. » Et fauteur

nous explique que ces neuf sons sont ceux que four-
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nissent les deux cordes hautes du luth, appelées

mathna {(s^^) ^t zir (yJ^). Les voici : corde libre

ou motlaq (ç^iLit) de la mathna, sabbaba, wosta,

binçir, khinçir ou motlaq de la zir, sabbaba de la zir,

wosta, binçir, khinçir. L'octave formait le dixième

son, et pouvait être obtenue en touchant la zir un

ton plus haut que la khinçir.

Ai-Farabi, dans sa description des intervalles, se

rattache, comme partout, au système grec. Le ton est

pour lui la différence entre la quinte et la quarte, et

le limma, ce qui reste de la quarte, quand on a

enlevé deux tons. « Quelques-uns \ ajoutait-il, pen-

sent que ce reste égale la moitié du ton , . . . mais il

est évident qu'il est plus petit. » Les anciens l'appe-

laient /aJ/a^ ou hacji. Quant à l'intervalle plus petit

que le demi-ton, c'est le Skcris des Grecs. « La qua-

trième partie du ton s'appelle irkJia; si on divise le

ton en quatre parties , le second son a pour rapport

36 ,, ^ 36 36 36
^^ et les autres ^-r

» tt » t-- »
35 34 33' 32

JuxJI^ ÂLàiJi *j^-cv«o *L«oJiJl (jl5^

^^^wU! ù^mJM ^^ (^ >. ; L-> M ooiaJI m^^ IL^j ^^yA-ot-io ^^.JàJ\ \j>^^...
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Avicenne fixe d'abord la limite supérieure des in-

tervalles à - et la limite inférieure h r^, « qui est le

quart, dit-ii\ de l'intervalle très important appelé ta-

nine | ». Parlant ailleurs de la division de la quarte

,

il rapporte que les artistes doublent le tâninej et

qu'ils prennent ce qui reste de la quarte pour un

demi-tânine , et il rétablit la valeur du limma. Ils par-

tagent ensuite ce reste en deux, et le petit intervalle

résultant, appelé irkha, est considéré comme le quart

du tânine. Avicenne accuse ces artistes-là de n'avoir

ni oreille , ni calcul. C'est le reproche que leur adres-

sait déjà Al-Farabi. Mais voici qui est plus fort en-

core*^ : « Sache que \e fadlat et le irkha sont des in-

tervalles mélodiques dont quelques artistes font usage

indilTéremment; ils confondent le ton augmenté de

— avec le ton augmenté de ^ . Les uns serrent la

corde jusqu'à lui faire donner la wosta dite de Zcd-

zal, d'autres mettent la wosta plus haut, et d'autres

plus bas, d'autres enfin à moitié chemin entre la

^^i-J^. ^i j£i^ eJjLli ij^y j&JO. (jLà^i OoLpl iyj» A,JI XiKi^jt ^...xL-M

*Jj-JL-j m
fl

i^w . t .Jpj c»^a^>? ^i'f^^ yUuwjJl j^O<X ^ ilU*>j l^JktjJ

^«»,>.N—w_«—.M K trt *» l^ c^—^ 9<X<mO ^^ <^Kij 'T^i'»*^. 8«XXj>â^ ^^j^ixjj (r«,,;yAx

U*-»7-*-»J ^ ^'^ ^fSi '^«v^^ Or*--^' UJJt^f ^ ^ '• f^^y ioL-*Jl

(;rï^^^=^>^' {J<>^ S^**^' "^^^ Ç:7<ï^
iU^aÀJI ^^
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sahbaba et la khinçir, et ils ne discernent pas les diffé-

rences; ils prennent pour un fadlat la différence

entre les deux wosta / »

Safi ed-Din , après avoir énuméré les 3 y intervallies

de modulation , ajoute ^
: « Les maîtres de l'art sim-

plifient tout cela dans la pratique. Ils n'admettent

que trois intervalles de modulation , un grand ayant

pour rapport | , un moyen ^, et un plus petit appelé

fadlat. Les modulations du genre fort sont unique-

ment composées de ces trois intervalles . . . L'oreille

en effet, confond ces trois petits rapports. . . e\]v

permet d'employer | pour - et — ; le rapport ~ rem-

place tous les rapports moyens et le fadlat tous les

petits. » Safi ed-Din ne précise pas la valeur de ce

fadlat , mais il s'agit évidemment du limma.

Pour ce qui est des genres, dans la pratique

leur nombre diminue singulièrement, et leurs inter-

valles bizarres prennent une forme plus correcte.

Safi ed-Din, après avoir consacré plusieurs pages à

la construction mathématique des genres, rejette

jdx^j l^j-uo *ty-=^' .>Ljoi)l *jLijJ [. .] SjdxJ] aisjt ^^ UlÂxj L^JlS'iyytJl

* "
fe „

\ * . i.

,^i
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en bloc les trente-six genres doux comme dissonants.

Parmi les genres forts, il en signale plusieurs que

l'oreille confond avec tel ou tel autre. Il va même
très loin dans ses assimilations; c'est ainsi qu'il

permet de substituer l'un à l'autre les trois groupes :

55M_99i56_8928 ^^ auelaues
7' 7' 48 8' 8' 243 7' 8' 27* ^^^^^^ quelques

pages plus loin
,
parlant des genres usités, il en réduit

le nombre à dix, et leurs intervalles sont ceux du

luth.

11 ressort de ces citations que les nombreux in-

tervalles d'origine mathématique ne doivent pas nous

inquiéter; la pratique simplifie les choses. Ce dua-

lisme est l'expression du génie arabe, qui se com-

plait dans les théories compliquées , mais qui est

fort accommodant dans la pratique. Il y avait alors

(les musiciens qui chantaient ou qui jouaient faux,

('t ce n'est pas étonnant. Mais, malgré la confusion

([ui a pu en résulter, le caractère de la gamme des

')remiers siècles de l'Islam paraît assez net.

Land a fait depuis longtemps justice du fameux

tiers de ton, base caractéristique de la gamme arabe

d'après Villoteau, Kiesewetter et autres. Nous avons

vu la formation de la gamme; elle n'a rien de com-

mun avec une sorte de « tempérament » qui par-

tagerait le ton en trois parties égales. Ce qui a pu

donner naissance à cette erreur, c'est le nombre de

1
7 ou 10 intervalles que renferme l'octave; mais

ces intervalles ne sont pas des tiers de ton , ot il n'en

(,'st pas question dans les auteurs anciens.
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Concluons donc en donnant le tableau des gammes

usitées chez les anciens Arabes :

AVANT LE X'
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Tout se transmettait de mémoire, et quand on vou-

lait désigner une tonalité^ ou une note, on emprun-

tait les noms des touches du luth; on disait : sahhaba

al bam, binçir al-zir, etc. Cependant il est parvenu

jusqu'à nous des morceaux antiques dont les notes

sont indiquées par les lettres de l'alphahet. Voici la

gamme de Yahya ibn ^Ali :

grave.Aigu <^
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I. Gamme de Michel Meshaqa. — Les notes de

Ton

Ton

Demi- Ion

Ton

Demi-ton

Ton

.

OCTAVK INFERIEURE.

ycka

nim lioçàr

hoçàr

tik hoçâr

'ochaïran

nim 'ajam

'ajam

'iraq

koucht ou kawacht

tik kawaclit

rast

nim zcrkala

zerkala

tik zerkala

duka

\ nim kourdi

{ kourdi

i sika

! bousaJik

\ tik bousalik

\
jaharka

l 'arba

hajaz

tik hajaz

Toutes ces notes ne sont pas d'égale importance;

il y en a huit principales par octave
,
qui sont : yeka

,

ochàiran, "Iraq, rast, duka, sika, jaharka, nawa. On
remarquera quelles ne procèdent pas exactement

pai' tons et demi-tons. Les musiciens les plus en
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deux octaves ont des noms spéciaux :

OCTAVE SUPERIEURE.

nawa ($y

nim hoçâr >Uai^ rtjj

Ton < lioçâr rUa.^

tik hoçâr ^Ua-sh. liLô

hosaïni ^^JL**.*:^

nim 'ajarn a# ç(^

'^°°
<' 'ajam ^

aouj ^^J

nahaft

Demi-ton. .
.

j tij, nahaft i::JL^ duo

mahor ^^L»

nim chahnaz lôljL^^ ^v
^^^

\ chahnaz loL^JLu/

tik chahnaz IsUl^ d^o

mohayar ^4^
nim zawali ( sounboula )

(aLju,)^! JIj^^ j^jJ

Demi-ton.../ ^awal

/ bouzrouk

/ hosaïni chad

*-^^
I

tik hosaïni chad

' mahoran

i jawab nim hajaz

Ton
I
jawab hajaz

(jawab tik hajaz

ramai tuti ^y» lU^

renom de Damas, tels que le cheikh Mahmoud Ka-

hal, m'ont affirmé que l'échelle de Meshaqa y était

universellement admise , et j'ai pu m'en convaincre

par moi-même. J'ai fait la même constatation à

Beyrouth.

IV. 27

INIHIHKIIII tkrtOykLt.
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II. Gamme du cheikh Mohamaïad ibii Ism\iïl

Chehab ed-Din , auteur du Safmat al-Moulk :

«Les notes principales, origines des modes, sont

au nombre de sept : yeka^, duka, sika
,
jaiiarha , ben-

jaka, chachaka, heftaka. Ce sont des mots persans,

composés de la terminaison ka qui se prononce ga,

et des affîxes :yek, qui signifie « i )s da«. i »; si « 3 »;

]a\mr « 4 »; heng « 5 »; c/iac/i « 6 »; kejt « y ». Les

mots jefea, àuka, sika, jaharka sont restés, mais les

Arabes ont changé henjaka en naiva, diachaka en lio-

sàini, et heftaka en'^iracj ou aoiij Le mot rast, qui

signifie « normal » et qui était un simple qualificatif

du mot yeka y l'a remplacé comme nom, et le mot

yeka est appliqué à une autre note plus basse. Les

gens de fart ont appelé koardane {{j^^^] la 8" note;

la 9*, moliayar; la io% qui est à l'octave de sika,

jaouah sika, etc. La i"^ octave s'appelle « i'"' divvan »,

la 2" « second divvan ».

« L'intervalle entre deux notes principales porte le

nom de barda (»iy), mais entre deux notes princi-

pales se placent trois notes intercalaires appelées Wa-
baty nim ^arabat et tik ''arabat (viUv c:>Ij^ ^ c:>Ij^

c:>L,fi), suivant qu'elles sont à la moitié, au quart,

ou au trois quarts de fintervalle. Les ^arabat ont reçu

des noms. Le i^'' s'appelle zenkala, entre le yeka et

\cduka, et son octave s'appelle c/ia /in az; le 2^ s'ap-

pelle kourdi, entre duka et sika; le 3^ boasaliq ou

* *JL;OLa<) .i'SxxA .«iXi-i .5tX*N^ .sLS^l^aw -«U^*»» .«15^^ .»LC?

(1^ ^ M 9>:^^ éJV
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ochaij , entre siAaetja/iar/fa; le /^^ hajaZyentrQJahar-

ka et nawa; le 5°, hoçâr, entre naîtra et hosàini; le 6^

a/am ou nourouz', entre hosàini et ^iraq; le '7^ nohaft,

entre ^Va^ et kourdan. Le nnot zenkala^, qu'on écrit

aussi zerkala , vient du persan /fa/a « diadème » , et ze/i

« fille M ou zer « or ». Chaknaz^ vient de naz « coquet-

terie » , et chah « sultan » , etc. ».

III. Un autre auteur égyptien , le cheikh 'Othman

ibn Mohammad Al-Joundi, s'exprime à peu près dans

les mêmes termes. 11 ajoute ce détail intéressant : en

considération de l'étendue de la voix humaine, on a

placé récemment au-dessous du rast trois bardât,

""iraq, ^ochdiran etyeka, qui est l'octave inférieure du

nawa, leurs ^arahat portant les noms de koucht, ^ajam

et hoçâr,

IV. Gamme des musiciens de Bagdad, soit per-

sans, soit arabes.

Elle est identique à celle de Meshaqa, mais va du

rast au mahor ou kourdan , au lieu d'aller du yeka au

nawa. C'est, semble-t-il, la forme la plus ancienne.

Nous venons de voir le témoignage d'Al Joundi; d'après

le cheikh Mahmoud Kahal de Damas, fintroduction

des notes inférieures au rast ne remonterait pas au

delà du siècle et serait duc à un musicien d'Alep.

g.

27. .



416 NOVEMBRE-DECEMBRE 190/i.

Evidemment, il y a erreur sm' la date, puisque

l'ordre actuel est déjà indiqué par Safi ed-Din , mais

il doit y avoir un fondement à cette tradition. Quoi

qu'il en soit de cette adjonction, Tallure générale de

la gamme des Arabes modernes est très claire. Outre

le ton et le demi-ton , ils admettent un intervalle

intermédiaire, et un autre plus petit que le demi-

ton, qu'ils appellent « quart » rouba [^^). Cherchons

quelle valeur exacte ils donnent à ces intervalles.

Ici commence la difficulté, les théories musicales

étant peu en honneur parmi les artistes modernes.

Un auteur va jusqu'à diviser tous les bardât sans dis-

tinction en quatre parties , et admet sans sourciller

28 intervalles à l'octave. Il ne paraît pas se douter

que l'octave renfermerait alors sept tons.

Un membre de flnstitut égyptien, Ibrahim Bey

Moustafa, a communiqué à cette Compagnie le

résultat de ses recherches expérimentales sur la

gamme arabe. Malheureusement, ce travail est une

réminiscence de Villoteau et de son erreur. A la

suite du maître, il ne voit que des tiers de ton, et

les tortures infligées aux chiffres fournis par la sirène

et le sonomètre prouvent le désir de les voir. Le

tiers de ton fait même perdre de vue les intervalles

pourtant classiques de quarte et de quinte, qui ne

figurent pas. Le livre de Land avait cependant paru

trois ans auparavant.

De son côté, Meshaqa nous a laissé différents

moyens de calculer les intervalles modernes, soit par
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rarithiiiétique , soit par la géométrie. Quoi qu'on en

ait dit, disculpons-le tout d'abord de toute tentative

d'innovation. Lui-même s'en défend, et ses contem-

porains et collaborateurs me l'ont affirmé également.

Il a recueilli les traditions et s'est efforcé de leur don-

ner une forme didactique, pas toujours avec un égal

bonheur, avouons-le. Son procédé arithmétique qui

débute par l'élévation du nombre 2 /i à la 2 4" puis-

sance est compliqué et peu pratique. Sa construc-

tion géométrique, destinée surtout à donner maté-

riellement la place des ligatures du « tanbour », ne

vaut guère mieux. En revanche, à part quelques

erreurs d'acoustique, on trouve des indications pré-

cieuses dans les lignes suivantes ^
: « Si la demi-corde

du tanhoar est de 2 4 qirats , le premier « quart » du

premier diwan est de ^ de qirat V^.ochaïran est com-

posé de quatre « quarts » qui font 5 qirats | . S'il

s*agit des notes comme VHraq , elJes renferment seu-

lement trois « quarts » c'est-à-dire li qirats. En

résumé, le grand intervalle vaut - de la corde, et

le petit, ^ de la corde. »

Ce qui revient à dire que, entre le yeka et

la-ijijj» ÂJUj^l y^ yl pjJLi... ^U^! S3^ XU^ i^'^^'j OJ'j*-^' S7^^
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V^ochaïran, il y a un ton majeur |, entre ï'^ochaïran

et VHracj, un intervalle de —, et entre Viracj et le

rastf ce qu'il faut pour compter la quarte, c'est-à-

dire ^-. Or I X — donnent —, ce qui est exacte-

ment la wosta, de Zalzal; et le «quart» de ^ de

qirat correspond à l'intervalle ;^, qui est précisé-

ment le irkha ou « quart « d'Al-Farabi. Nous retrou-

vons donc une ancienne division du tétracorde. Je

crois pourtant que c'est inconsciemment que Meshaqa

est auteur de cette heureuse concordance. Son texte

trahit beaucoup d'ignorance de la science musicale

et de l'histoire musicale, ignorance partagée, du

reste, par la plupart des artistes modernes. Les plus

illustres musiciens de Damas ne connaissent même
pas de nom Al-Farabi, Safi ed-Din et les autres. Un

auteur égyptien parle d'Al-Farabi, et l'appelle tou-

jours al-Gharabi , avec un i au lieu d'un c3. Si donc

la gamme antique s'est conservée dans la musique

moderne, il faut voir là un exemple de plus de la

force de la tradition en Orient.

Nous ne pourrons pas, dans ces conditions, éta-

blir une théorie de la gamme moderne sur un seul

texte de Meshaqa , d'autant plus que dans ses diffé-

rentes méthodes il n'est pas concordant avec lui-

même ^ Il était donc de toute nécessité de déterminer

les intervalles par l'expérience. C'est ce que nous

avons tenté de faire. Nous avons effectué un grand

Voit Machrtcj , 1899, p. 1074.
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nombre de mensurations avec des instruments divers,

luth
,
qanoun , tanbour, etc. , et avec le concours de

nombreux artistes. Le qanoun est l'instrument qui se

prête le mieux à ces expériences. Le sonomètre avait

une corde d'un mètre, la règle était divisée en milli-

mètres. Il y a eu des divergences entre les chiffres

obtenus , il fallait s'y attendre, mais elles ont été ordi-

nairement de peu d'importance , et il y a eu aussi des

concordances absolues. Nos recherches ont porté sur-

tout sur l'intervalle jeAa-^/ra^ , rast-sika, naiva-aouj

,

et nous avons obtenu avec une remarquable concor-

dance la wosta de Zalzal : quant au bémol qui pré-

cède les notes Hraq , sika, aouj , nos mesures nous ont

donné la conviction qu'il correspondait à la wosta

ditonique. Les tons entiers sont des tons majeurs,

et les autres « quarts » sont bien réellement des quarts

de ton\ qui semblent avoir été introduits par un

désir de régularité dans la division de l'octave. Aussi

bien s'en sert-on fort peu. L'échelle moderne n'est pas

une gamme tempérée dont la progression aurait pour

raison 1/2 ; c'est la gamme antique du xiii" siècle à

laquelle on a ajouté quelques menus intervalles.

Voici donc ce que nous croyons être la gamme
arabe, conforme aux traditions et à la pratique ac-

tuelle. Nous donnons les notes correspondantes dans

' Je ne m'arrête pas à réfuter cette objection, que l'oreiile est

incapable de discerner les quarts de ton. Il suffit d'avoir manipulé

le sonomètre pour se convaincre du contraire. Dans une commu-
nication à l'Académie des Sciences, 29 avril 1901, M. Décombe
écrivait : «Il n'est pas nécessaire d'avoir une oreille bien exercée

pour reconnaître un écart d'un quart de ton. *
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la gamme antique et dans notre gamme naturelle,

variété pythagorique :

yeta 7

mm hoçar. . ^
hocar —pr

tik hoçâr. . .
^^

'ochaïran ... ^217,

mm aiam. '. —
J I 70

c . 3a
aiam —
j 37

<• 27
iraq —

koucht -^

tik koucht.. g^
56o

rast
^

nim zerkala. -rr

zerkala ....

tik zerkala . .
~

duka
a

nim kourdi. ^
kourdi ^
., 18

sika —
1

1

bousalik ... l
1

tik housalik.

iaharka .... —
-^

9

'arba

. . a43

*^^J^^ 7^

tik hajaz . . .

nawa 2

motlaq al bam
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Nous avons déjà donné les noms des notes de Toc-

tave supérieure.

Il n'existe pas de notation dans la musique arabe

actuelle. Si Ton veut écrire un morceau, ce qui est

rare, on écrit les noms des notes. Quelques auteurs

ont employé la notation européenne, mais il est bien

évident quelle ne peut rendre un morceau arabe.

Viraq, le sika, ïaouj, n existent pas dans notre

musique. Si l'on remplace ces notes par un si et un

mi, la tonalité devient méconnaissable. On ne peut

pas noter un morceau arabe à l'européenne, pas plus

qu'on ne peut le jouer sur un de nos instruments à

sons fixes, comme le piano.

Dom Parisot a adopté la notation suivante :

iiÀ.idjj idm:sir^
yeka hoçâr rhaïn 'ajani " 'iraq koucht

'^^^-^rjr.
duka koiirdi

>L

rast ^kala

sika hoasalik jaharka liajaz nawa

Le principe de cette notation est simple; l'adjonc-

tion des signes + et — la complique un peu dans la

pratique. On pourrait peut-être lui reprocber aussi
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de présenter VHrak et le sika, comme des altérations

du koucht et du bousalik, tandis que ce sont des notes

principales.

Voici une autre notation, que je propose en atten-

dant mieux. Les notes communes à la gamme arabe

et à la gamme européenne (il s'agit, nous lavons dit,

de la gamme pythagorique) sont représentées par les

signes ordinaires. On réserve aux notes spéciales à la

gamme arabe , les caractères en losange
,
qui existent

dans la typographie , à cause de l'impression du plain-

chant.

$ U i :i tj f
iraq

3=

yeka

u
hocâi 'ochaîran «y

koucht

kourdi sika housalik jaharka hajaz naw(

Au point de vue théorique, les bémols des notes

rondes sont exacts, les bémols des notes losangiques

ne rendent pas aussi exactement la valeur des inter-

valles, mais la différence est minime.

La suite au prochain cahiei
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L'ORIGINE

DE L'ALPHABET LIBYEN,
PAR

ENNO LITTMANN.

L'origine de l'alphabet indigène des tribus ber-

bères , représenté dans l'antiquité par les inscriptions

libyennes (berbères, numidiques) et de nos jours par

l'écriture des Touaregs, dite tifinagh, a été rap-

portée à des sources très différentes. M. de Saulcy,

dans ses Observations sur l'alphabet tifinagh^, le

rattachait à l'écriture hiéroglyj)hique. On a même
supposé qu'il avait pu être introduit en Afrique par

les Vandales ^. Tout récemment encore un voyageur

anglais, M. W. J. Harding King^, nous affirme avec

assurance que la source de l'alphabet tifmagh est

neither more nor less than Greelî.

Avec une méthode plus scientifique que celle de

MM. Schmeller et King, MM. 0. Blau et J. Halévy

ont traité de ce sujet. M. Blau'^ a rattaché plusieurs

^ Journal asiatique, 1849, 4° série, t. XIII p. 247-264.

' Schmeller, dans Ballet, d. Bayer. Akad. d. Wiss.. 1847, I, ^

(je n'ai pas vu ce mémoire).

^ A Searchfor the Masked Tawareks . London , 1 goS , p. 3
1
9 et suiv.

* ÎJber das numidische Alphabet , dans Zeitschr. d. Deutsch. Morg.

Ges., V, p. 330-364.
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des lettres libyennes à l'écriture sabéenne ou éthio-

pienne. M. Halévyi ^ cherché à prouver que l'écri-

ture libyenne avait été empruntée aux Phéniciens.

M. le professeur W. Max Mùller, de Philadelphie, qui

a étudié la question libyque depuis quelques années,

m'a dit plusieurs fois qu'à son avis l'opinion de

M. Blau était la plus vraisemblable.

Moi-même, au cours de mes recherches sur

les alphabets anciens de l'Arabie du nord et sur les

ivousoûm arabes dérivés de ceux-ci^, je suis arrivé à

la conclusion que l'alphabet libyen se rattache à un

des alphabets sud -sémitiques, plus spécialement à

une écriture alliée de très près au safaïtique et au

thamoudénien , c'est-à-dire que falphabet libyen a

été apporté en Afrique par des Arabes. Je vais expo-

ser ici brièvement les raisons épigraphiques ou paléo-

graphiques qui ont déterminé ma conviction à cet

égard. Je donnerai d'abord quelques raisons générales

résultant de la comparaison de certaines particula-

rités caractéristiques de l'alphabet libyen et des an-

ciens alphabets arabes septentrionaux.

1° Direction de l'écriture. Les lettres libyennes

peuvent s'écrire de gauche à droite, de droite à gauche,

de bas en haut , en cercle et en spirale. Je ne connais

^ Etudes berbères, dans Journal asiatique, -y" série, t. IJI, p. -^3

et suiv.

2 Zur Entzi^erung der Saf'à-lnschrij'ten, Leip/ig, 1901; Zur EntziJ-

ferung der thamudenischen Jnsckriften ,làevVin , 190^; comparer aussi

le chapitre V de me?< Semitic Inscriptions , .New-York, 1904.
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pas d écriture sémitique dans laquelle ce fait existe,

en dehors des écritures safaïlique et thamoudénienne.

Il y en a des exemples nombreux dans ces dernières,

comme on peut s'en assurer d'un coup d'œii; com-

parer les recueils safaïtiques de MM. de Vogué,

Dussaud et Macler, et le mien (par exemple, les

numéros 82 , 94, 99, 100, 110, i33 , 1 34), ainsi

que les copies des graffiti thamoudéniens faites par

MM. Huber et Eutingi.

2° Combinaisons de lettres. En tifinagh, il existe

plusieurs combinaisons de lettres qui rappellent d'une

façon frappante les monogrammes sabéens et les

combinaisons thamoudéniennes ; on en trouA^e aussi

çà et là des exemples en safaïtique. En tifmagh, il

est vrai, on ne joint ordinairement que le D
( + ) aux

lettres CD, #, D, , T, X, II, D, I, O, 3, i=i, et

le I au • ! ; mais ce peut être le reste d'un usage plus

répandu. Quoi qu'il en soit, la manière dont ces

lettres sont liées est très caractéristique pour les al-

phabets sud-sémitiques , tandis qu'on chercherait en

vain des combinaisons de ce genre dans les écritures

sémitiques septentrionales.

3" Lettres ponctuées. L'alphabet tifinagh contient

certaines lettres dont les éléments constitutifs ne sont

pas des barres mais des points, comme «î, •••,:,

1, y, et î . Je crois que nous avons ici la même

' Voir Enttiff. thamad. fnsclir. , j). 5 et pL X(I, col. thamud.
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tendance que dans les inscriptions thamoudéniennes :

là aussi, quelquefois, telle lettre ordinairement exé-

cutée en barres est tracée en points. En safaïtique,

il y a des inscriptions entières écrites de cette façon
;

en arabe même on constate cette particularité^. Des

lettres formées de traits ponctués se voient sur

certaines monnaies arabes des califes. Toutefois, le

môme fait se retrouvant sur des monnaies grecques,

je reconnais que cet argument est d'ordre secon-

daire; cependant il n'est pas indifférent, venant

s'ajouter aux autres faits.

4" Modifications de certaines lettres. Dans l'écriture

libyenne, le 3 (O, ) est distingué du "i (O, D) par

le point central; le ^7 (II) du a (i) par le redouble-

ment de la barre verticale. Cette distinction a été

faite sans doute par les Libyens eux-mêmes, parce

qu'autrement ces lettres se seraient confondues. Par

conséquent, d'un Coté 3 et n, de l'autre b et :, ont

eu, à un moment quelconque, une forme identique

ou très similaire. Or c'est précisément le cas dans

l'écriture safaïtique , et , dans une certaine mesure

,

dans l'écriture thamoudénienne. En safaïtique, 3 et

1 sont presque toujours représentés uniformément

par un ) ; b est I , : est i en bien des cas, mais souvent

la barre du ^ et du j est de la même bauteur, de sorte

qu'il est très difficile de distinguer l'un de l'autre.

En thamoudénien , ces lettres ont souvent conservé

^ Voir Enttijf', thamud. Inschr. , p. 1 1

.
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leurs formes plus anciennes (fl pour 3, 1 pour '?,

h pour:), mais il y a aussi des cas où ) représente

à la fois 3 et "1 , et I ou 1 représente h aussi bien que

i. En libyque, le ) correspondant au 3 et au ") est

devenu un cercle. A mon avis, ce cercle, de même
que la barre représentative du "? et du :, ne peut

être dérivé d aucune écriture autre que celle de l'an-

cienne Arabie du nord. Qu'il me soit permis de faire

remarquer ici que ce mode de diflerenciation
,
par

l'addition d'un point ou d'un petit trait ou par redou-

blement du signe, est propre à l'arabe; aujourd'hui

encore , les Bédouins s'en servent pour former des

woasoûni nouveaux ^ dérivés des anciens.

5° En libyen et en tifmagb, de même qu'en

safaïtique et en thamoudénien , il n'y a pas de signe

pour la division des mots ; toutes les lettres se suivent

sans aucune séparation. Je sais bien que le même
fait se retrouve dans la plupart des inscriptions phé-

niciennes ; mais d'autre part , il faut reconnaître que

,

d'une façon générale, les inscriptions libyennes et

l'écriture des Touaregs ressemblent bien plus aux

anciens graffiti arabes qu'aux inscriptions phéni-

ciennes.

De ces cinq points, le premier et le quatrième

sont les plus importants. Mais, bien qu'ils donnent

déjà à la théorie exposée ici un haut caractère de

' Voir EnUif. thamud. Inschr, , p. 85, 98.
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vraisemblance, ils ne suffisent pas pour l'établir défi-

nitivement. Il nous faut examiner toutes les lettres de

falphabet libyen et démontrer que cbacune d'elles

peut être dérivée avec la plus grande probabilité des

lettres correspondantes des alphabets en question.

Dans presque tous les cas, je crois que cette démons-

tration est possible. A fexception du seul \ les lettres

de falpbabet libyen se tirent sans difficulté de l'al-

phabet sud-sémitique : trois lettres , y, 1 , et ^ , ont une

forme différente de celle du safaïtique et thamoudé-

nien, mais elles ressemblent au sabéen. C'est pour-

quoi nous concluons qu'à l'époque où l'alphabet sud-

sémitique fut transplanté dans l'Afrique du nord, les

alphabets thamoudénien et safaïtique n'avaient pas

encore reçu leur forme dernière, cest-à-dire celle

dans laquelle nous les ont conservés les inscriptions

à nous connues.

En comparant les lettres libyennes et tifmagh à

leurs prototypes sud-sémitiques il nous faut observer :

1° que les éléments constitués soit par des traits soit

par des points ont une valeur équivalente et alternent

les uns avec les autres; 2° que les éléments circu-

laires et les éléments quadrangulaires ont la même
valeur graphique et sont emjDloyés indifféremment

l'un pour fautre; 3° que certains caractères ouverts

se sont fermés au cours de révolution de fécriture;

c'est ainsi qu'en thamoudénien et en safaïtique le ^

est fermé; If que la prédilection pour les formes

symétriques, prédilection qui a joué également un

rôle important dans la formation de l'alphabet sud-
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sémitique dérivé du nord-sémitique \ a produit cer-

taines modifications dans ie tracé des caractères

libyens et tifmaghs.

J'ai pris pour base de la discussion suivante l'al-

phabet libyen publié par M. Halëvy dans le Journal

asiatique, février-mars, iSyA, p. 78, et l'alphabet

tifmagh publié par M. A. Hanoteau dans son

Essai de grammaire de la langue tamachek\ Paris,

1860-, p. 4. Pour le thamoudénien et le safaïtique

consulter la pi. XII de mon essai Zur Entzifferang

der thamudenischen Inschriften.

^C. Il semble que Yaleph des langues sémitiques

n'existe pas dans les langues berbères. Dans la

langue tamachek^ quand un mot commence par

une voyelle, on n'exprime pas celle-ci dans l'écriture.

Cela indique que la voyelle est prononcée sans « émis-

sion forte» (fester Einsatz, hamzah arabe), comme
en français. Aussi a-t-on omis Yaleph de l'alphabet

prototype dans l'écriture libyenne. Car la barre (— ),

représentant du a [i, ou?), ne semble être autre

chose qu'un prolongement du point (
•

)
, lequel a la

même valeur et est employé exclusivement en tifmagh.

3. Thamoud. : FI); safaït. : )C; lib. : OQ;

' Comparer Lidzbarski, EpJiemeris fur Seniit. Epigraplàh, I,

\}. 122.

- M. le professeur W. Max MûHer m'a gracie usement prêté son

exemplaire de cet ouvrage; qu'il veuille bien recevoir ici mes remer-

ciements.

IV. 2 S
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tif. : (D [D. La forme libyenne a été expliquée plus

haut : le ) (ou peut-être le FI) a été fermé et a reçu

le point centrai pour le distinguer du 1 . En tifmagh

,

on a été obligé de faire intervenir une modification

nouvelle, parce que le D (lib. C) avait été fermé et

pourvu d'un point central; cette modification a été

obtenue par l'emploi d'une ligne diagonale. Le sâliid

des woiisoûm arabes, c'est-à-dire la marque addition-

nelle pour former des ivousoûm nouveaux, consiste

ordinairement en un petit trait, mais quelquefois

aussi en un point.

a. Thamoud. et saf. : O; lib. : -^ M 1 f V A;

tif. : *r .1. . En thamoudénien et en safaïtique, le A est

plus développé qu'en libyen , mais le A libyen nous

montre le commencement de la tendance qui, sur un

autre terrain, a fini par joroduire la forme 0- Les

formes 1 et F se rattachent directement au 1 sabéen.

L'origine de la forme tifinagh semble être celle-ci :

d'abord , le petit trait horizontal au sommet du 1 se

réduisit à un point ('l); puis, on ajoute un second

point pour obtenir une forme symétrique (T). Nous

rencontrerons un procédé similaire pour le i .

1 . Thamoud. et safaït. : Q| iP c| |3 <l l> ; lib. : D E H
;

tif. : UAU. En Afrique, le 1 sud-sémitique semble

avoir perdu sa base principale; les formes c| ta seraient,

en conséquence, représentées par C et D, le <] ou ^
par le A tifmagh. C'est à mon avis l'explication la

plus plausible.
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î. Thamoud. et safaït. : AY^T; tif. : I, I.

Une des lettres les plus caractéristiques qui dis-

tinguent lalphabet thamoud o-safaïtique de tous les

alphabets sémitiques est le i . Je crois que le même
caractère se retrouve en tifmagh. M. Hanoteau dit :

«Le I iez' a également le son du z, mais un peu

adouci. » Cette forme tifmagh serait produite par le

besoin de donner à la lettre un sommet et un pied

symétriques. Dans les inscriptions libyennes ce carac-

tère ne se trouve pas; peut-être cette absence n'est-

elle que fortuite. Que si l'ancien alphabet libyque

n'a réellement pas connu cette lettre, il en résulterait

que falphabet tifinagh n'est pas dérivé directement

du libyen , mais de quelque autre alphabet congénère.

n. Thamoud. et safaït. : Y Y K ; lib. :
=

; tif. : j

.

La dérivation de ce caractère n'est pas certaine. Si la

forme libyenne est plus originale, on serait tenté de

la dériver du n phénicien. D'un autre côté, il est pos-

sible que le j tifmagh soit issu du Y : la barre ver-

ticale se serait résolue en trois points et le demi-cercle

lui-même serait devenu un quatrième point.

^. Thamoud. et safaït. : 0©, etc.; lib. : =11

H

TX; tif. : î. Les formes africaines sont susceptibles

de deux explications. Le H pourrait être une forme

ouverte du 0, et II, =, : pourraient être le résultat

d'un développement naturel chez les Berbères. Ou
bien le • correspondrait à la forme sabéenne du l,

à savoir » et ®«; dans ce cas les formes libyennes

28.
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seraient produites par le changement des points en

barres (= et II); ces deux barres auraient été jointes

(H), et l'une d'eiles aurait été omise (T).

T . Thamoud. et safaït. : Ti. . Le caractère qui en

tifinagh a la A^aleur dun î se rattacherait peut-être

plus naturellement à la forme safaïtique du !^ (H);

il semble toutefois que le X tifinagh, transcrit; par

M. Hanoteau, est plutôt dérivé du zain sud-sémi-

tique, c'est-à-dire du X, prototype du T et J_ tha-

moudénien et safaïtique. L'usage du T pour j [£) est

très naturel, surtout chez les Berbères; car dans leur

langue les sons s, z, z, s permutent fréquemment.

Un autre exemple est peut-être fourni par fambarique

où H est modifié parfois en *ir.

n . Le son du ^ arabe n'existe pas dans les langues

berbères; c'est à mon avis la raison pour laquelle

elles n'ont pas utilisé ce caractère de l'alphabet sud-

sémitique.

n . Thamoud. et safaït. : X ; tif. : 1 1 . La pronon-

ciation kh (^ arabe) est donnée par M. Hanoteau pour

le 1 1 tifinagh. 11 est possible que ce caractère ne soit

quune modification du X dont les traits auraient

été changés en points. Il est vrai qu'on attendrait M,
mais le point central peut avoir été omis parce qu'il

n'y avait pas danger de confusion. Je ne sais si

M. Halévy a raison de transcrire llll par n; en tout

cas les exemples qu'il cite p. 81-82 ne sont pas très
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concluants, et il est peut-être plus vraisemblable de

reconnaître liii dans le j tifinagb.

D. Thamoud. et safaït. : Hl (éthiop. ril); lib. : >-;

tif. : 3. La forme tifmagh qui, selon M. Ilanoteau,

correspond aux (jo eils arabes, semble plus près des

origines que le >- libyen. Les deux caractères dérivent

du ÎO sud-sémitique couché sur le côté.

Û. L'articulation correspondant au t sud -sémi-

tique est inconnue aux langues berbères; par suite,

le caractère n'a pas été admis dans leurs alphabets.

V Thamoud. et safaït. : îè; lib. : Z>V; tif. : t.

H est difficile de ne pas comparer ce caractère libyen

au "• phénicien. Je reconnais que le '• libyen ressemble

beaucoup plus au "• phénicien qu'au "• sud-sémitique.

Mais c'est le seul cas de ce genre.

3. Thamoud. : n =|; safaït. : î) ^l
U ; lib. : ^±:1MI;

tif. :
• I . Le 2 libyen est un signe composé dont l'ori-

gine n'est pas tout à fait certaine. Il y a deux possi-

bilités : 1 ° Si le 1 se tire du d , soit safaïtique — ce

ffui me semble plus probable, — soit phénicien ou

punique, la barre du 1 a été ajoutée pour le distin-

guer du :\, et 1^ serait un d redoublé; 2" Peut-être

le 2 s'est-il développé indépendamment dans l'écri-

ture libyenne : en ce cas il pourrait se rattacher au

y libyen. La barre du 11 serait comparable aux sawâ-

liid des wonsoûm arabes, et 1^ serait primitivement un
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^ redoublé. Le d tifinagh (• I) semble être un équiva-

lent du 1 réduit à des points et être issu d une forme

primitive telle que *
l . Mais c'est là une hypothèse

qui est loin d'être certaine.

/. Thamoud. et safaït. : 11; lib. et tif. : =, II.

L'origine de ce caractère a été expliquée plus haut.

0. Thamoud. : ^epdD; safaït. :$)]); lib, et tif. :

D U . A mon avis, le 3 libyen est une simpHfication

du D sud-sémitique. Le U qui se trouve dans les

inscriptions verticales de bas en haut n'est naturelle-

ment qu'une forme renversée.

2. Thamoud. : H^, i; safaït. : I; lib. et tif. :
—

et I. J'ai sufFisamment parlé de cette lettre p. A 2 6.

D . Thamoud. : |i II- ; safaït. : h n V A <> ;
lib. :

CI n ; tif. : O . Le D libyen n'est que le D sud-sémi-

tique privé de son petit trait au sommet de la lettre.

En tifmagh, la forme ouverte a fini par se fermer,

mais alors on a eu besoin d'une marque addition-

nelle pour le distinguer du n (DO); on a eu recours

à l'insertion d'un point central. Cf. plus haut
, p. /i 2 6.

y. Thamoud. et safaït. :
o •

; lib. :
• — ;tif. :

•.

Le son du ^ain sémitique est inconnu aux langues

berbères. Néanmoins on a utilisé le caractère sémi-

tique pour exprimer une voyelle dans certains cas.

Le ^ain a presque toujours un a inhérent; c'est pour
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cela qu'en néo-punicpie le a est souvent exprimé par

un i^, et qu'en hébreu le patakh de la vocalisation

supralinéaire a été tiré de la forme du :?. Il faut

conclure de là qu'au commencement les Berbères se

servaient du Wai sémitique pour indiquer la voyelle

a, mais qu'au cours des temps, l'origine de ce carac-

tère ayant fini par être oubliée, on s'en servit aussi

pour les voyelles i et oa [tagherit en tifinagh).

P , Le caractère du v sud-sémitique semble être

perdu dans les écritures berbères. Mais, comme le

p et le y permutent très fréquemment en berbère,

de même que dans les dialectes arabes et en turc, il

est probable que le v est une modification du p. Voir

la lettre p.

â. Thamoud. : flfl; safaït. : ^, etc.; lib. :

XX; tif. : ]CÎ=^. En thamoudénien et en safaïtique,

le C a des formes particulières qui distinguent ces

deux alphabets des autres écritures sémitiques. Je

crois qu'une des formes thamoudéniennes, à savoir

le A , réduit à des lignes droites , est le prototype du

X libyen. L'origine du 3C tifinagh n'est pas tout à fait

claire , mais il ne peut guère être autre chose qu'une

forme ouverte du X.

3? . Thamoud. :^ll; safaït. : «| , etc. ; lib. : 8 8 X .

La dérivation du % libyen du l est parfaitement

évidente en soi; 8 est un 8 fermé, et X est un 8 réduit

h des lignes droites. En tifinagh on n'a pas de 3î.
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i. Thamoud. : ^ H; safaït. : H; tif. : #. Le î ti-

finagh (#) ressemble beaucoup au i' tbamoudénien

et safaïtique, et il serait très naturel de supposer que

le ^Jo est devenu z comme en persan et en turc. Mais

la question est fort compliquée, le ^ arabe étant

rendu en tifmagh par 3 , et le libyen ayant un signe

m 111 pour î. Il y a là une difficulté dont je ne pnis

pas encore donner une solution satisfaisante.

p. Thamoud. et safaït. : 0^; li^., ]^ : = , v : ^
-r III •!•

; tif.
, p :

•••
, y : : . Toutes ces formes remontent

probablement au
(J)
sud-sémitique. L'évolution semble

avoir été la suivante. Le (|) se résolut d'abord en -h

qui est équivalent à ••• ou IIP. La valeur originale de

ce caractère s'est conservée en tifmagh (... = p). En
libyen •!•, avec ses variétés, étant employé pour i\

on obtint le p par l'addition d'une barre au = {
=

),

tandis qu'en tifmagh on créa un î? (:) en mettant

debout le p (•••).

"1. Thamoud. : )C; safaït. : ) ( >< K; lib. et

tif : OD. Le O berbère n'est qu'une forme fermée

du ) sud-sémitique. En safaïtique on commença à

modifier le ")
,
pour le distinguer du 3, par fadclition

de traits différentiels (C), mais on ne le ferma pas

tout à fait.

U^. Thamoud. et safaït. : |; sabéen , lib. :2 ^ W ;

tif. : 3. Le Z* hbyen se rattache au V sabéen et

' On observf ici, comme c'est souvent le cas, la tendance a la

symétrie.
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lihyanique. L'écriture libyenne nous montre qua

1 époque où l'alphabet sud-sémitique (thamoudo-

safaïtique) émigra en Afiique, le d avait la forme ^1,

et non w ou ^ , mais que le 2 (t:?) n'était pas encore

changé en |, et que la raison d'être de ce change-

ment — distinction du d — n'existait pas encore.

En tifinagh le ^ a été changé en Q ,
parce que le ^

se serait confondu avec le ^ ('').

n. Thamoud. et safaït. : +X; lib. : +X; tif. :

+ . Ici l'analogie est évidente et se passe de com-

mentaire.

n. Peut-être l'alphabet thamoudo - safaïtique

n avait-il pas encore de caractère pour n, lorsqu'il

fut emprunté par les Berbères. Les anciens alphabets

de l'Arabie septentrionale ont procédé ici d'une ma-

nière différente : tandis que le lihyanique se créait

une forme indépendante f , le thamoudénien et le

safaïtique empruntèrent probablement le t au sa-

béen. Les berbères se servirent du "i (D) pour former

un n (2I), comme M. Halévy l'a fait observer juste-

ment.

Si donc, par des raisons paléographiques, on

admet que l'alphabet libyen dérive selon toute vrai-

semblance de récriture sud-sémilique dans une des

formes qu'elle reçut dans l'Arabie septentrionale, il

faut conclure qu'il y a eu des relations de civilisation

entre l'Afrique et l'Arabie aux iv" et iif siècles avant

J.-C. U serait très naturel de supposer que cette
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écriture a pu être apportée aux Berbères par une

immigration arabe. La même conclusion est suggérée

par la physionomie de certains noms apparaissant

dans les inscriptions puniques. Dans une inscription

dédicatoire de Carthage^ datant du m" ou ii^ siècle

avant J.-C, on trouve le nom ^N^iar : je n'hésite pas

à le regarder comme un nom arabe en considérant

^c comme une variante orthographique de n ('•n'j'îay).

Les noms terminant en ^n'? sont bien connus chez

les Arabes du nord. Le fait que ce personnage ''Xbl3i*

avait un père et grand-père portant des noms pu-

niques s'explique facilement par la supposition qu il

a pu recevoir ce nom de sa mère, femme d'origine

arabe ^. Beaucoup d'autres noms qui se rencontrent

dans les inscriptions puniques et néo-puniques et qui

ont été qualifiés de berbères peuvent être d'origine

arabe. J'en citerai ici un certain nombre que j'ai

notés récemment, mais qui pourraient être augmen-

tés par un examen plus étendu :

mD:^''' (Tabella devotionis de Carthage, Rép. d'ép.

sém. , n" 1 8, 1. 3
) ; cf. l'arabe 5^ , Ibn Doreïd, p. 194.

iDî (Inscription de Thugga) ; le nom -)DT se trouve

frécpiemment dans les inscriptions safaïtiques; voir

* Voir Rev. d'assyr. . V, p. 11 et suiv.; cf. Répert. d'épigr. sém.,

n° 17; LiDZBARSKi, Ephemeris. I, p. 18 et suiv.; Cook, Text-Book

of North-Semitic Inscriptions, p. 127-130.

^ Voir LiDZBARSKi, Ephemeris . 1, p. 2/i,

•' [On croit devoir rappeler qu'il n'est pas certain que ce mot

soit ici un nom propre. — Cl. -G.]
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Dussaud et Macler, Mission dans les régions déser-

tiques de la Syrie moyenne, p. 2 i y, 5. v.

l'jD (Inscription de Thugga); ce peut être l'arabe

yksti poulain ».

bb2 (Inscription de Thugga et d'Altiburus) est un

nom arabe connu « Bilâl »; cf. I. Dor.
, p. 1 1 2 , 1. -y;

en safaïtique il se trouve dans l'inscription de Vogué,

34 1, et dans fol. 35 h de mon Recueil.

132 (Inscription de Thugga) se trouve quelquefois

en thamoudénien, Eut., 121, 1 /i6, 545, 781; mais

il existe aussi en hébreu et en syriaque,

'>:;i:^ (Inscr. bil. de Tunis, n.-pun., i23) peut se

rattacher aux noms arabes ^*>^, I. Dor., p. 295,

ann., ou ?«X^, ih., p. 286, 1. g.

xnb (Inscr. d'Altiburus , 1. 4) est un nom spécifique-

ment arabe, cp. al-Lahû\ I. Dor. , 1 96 ; en thamou-

dénien, on trouve Ks'?, Eut., ii3, et Nn'pn, Eut.,

226; en safaïtique riN'n'?, Duss.-Macl., Mission

n" 284; les miennes, n°*84, 86.

]^p^ (Inscr. n.-pun., 76,1. 5; i3o, 1. 3); cf. le nom
nabatéen T\b^\>^ (Lidzbarski, Handbuch, p. 382, 5. v.).

feD (Inscr. de Gelma, n.-pun., 24, 1. 2); un

nom écrit de la même façon se trouve en safaïtique

,

voir Duss.-Macl. , loc. cit.
, p. 2 2 5 , 5. r. ; mes Semitic

Inscriptions , p. 116, 122.

KDVD^ (Inscr. de Maktar, 1. 37) est peut-être le

même nom que iiD2 [*Bâsi) en safaïtique.

* [Il convient toutefois de remarquer que le nom néo-punique

KDy2 n'est probablement autre cliose que la transcription du nom
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On pourrait faire lobjection que presque tous ces

noms apparaissent dans \e contexte, au milieu de

noms berbères ou puniques. Mais les noms puniques

eux-mêmes ne se trouvent-ils pas dans les mêmes
conditions P Sans doute j'admets qu'en certains cas

la ressemblance peut être fortuite ; mais , d'autre part

,

il me semble aussi qu'un relevé plus détaillé que

celui que j'ai pu faire nous montrera que ces inscrip-

tions d'Afrique contiennent effectivement une pro-

portion notable de noms incontestablement arabes.

Je n'ai pas l'intention de toucher ici aux questions

historiques que soulève ce problème. Espérons que

M. le professeur W. Max Muller, qui en a fût fobjet

d'une étude approfondie, ne tardera pas à nous en

exposer les importants résultats.

Les écritures thamoudénienne etsafaïtiqueontété

de véritables écritures du désert : c est dans le désert

que de nos jours, nous retrouvons les dérivés de

l'ancien alphabet sud-sémitique qu'on avait cru mort

depuis quatorze siècles. Il a survécu, d'une part,

chez les Bédouins arabes de l'Arabie et de la Syrie

qui l'ont conservé sous la forme des woiisoûm, d'autre

part, chez les Bédouins berbères de l'Afrique fran-

çaise en'.re les mains desquels il est resté à l'état d'écri-

ture rudimentaire.

romain Bassus. 11 ne serait pas impossible qu'il en fût de même
pour le nom safaïtique. Le cas se réduirait alors à celui d'un

double emprunt , indépendant de tout rapport direct entre le néo-

punique et le safaïtique. Le même nom se retrouve encore dans

les néo-pun. n"' 28 et 56, on il vanl peut-être mieux lire ND>*3 que

NX*y3. — Cl.-G.
I



LE CULTE DES MORTS CHEZ LES HEBREUX. 'i41

LE CULTE DES MORTS
CHEZ LES HÉBREUX,

PAR

A. GUÉRINOT.

Un certain nombre de travaux ont été consacrés

,

pendant ces dernières années , à la question du culte

des morts chez les Hébreux. Je ne citerai que les

trois principaux :

Fr. ScHWALLY, Das Leben nach dem Tode iiach den Vor-

stellangen des alten Israël. Giessen, 1892 ;

Joh. Frey, Tod, Seelenglaabe und Seelenkult im alten Israël.

Leipzig, 1898;

C. Gruneisen, Der Ahnenkultus und die Urreligion Israels.

Halle, 1900.

Outre la très riche bibliographie indiquée par ce

dernier ouvrage, on pourra consulter encore, relati-

vement aux coutumes funéraires des autres peuples

sémitiques, en particulier les Assyro-Babyloniens et

les Arabes anté-islamiques :

A. Jeremias, Die habylonisch-assyrischen Vorstellangen vom

Leben nach dem Tode. Leipzig, 1887;

J. VVellhacsen, Skizzen und Vorarbeiten; Heft 3 : Reste

arabisclien Heidentnmes. Berlin, 1887'.

• Quand il s'agira de références à ces divers ouvrages, je rappelle-

rai simplement* le nom de l'auteur suivi de l'indication do la page.
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1

Les Hébreux considéraient l'homme vivant comme
un « corps » ou une « chair» TÇn bâsdr, animée par

un principe qu'ils appelaient soit nn rûali, soit ^ïi}

nephes^.

La râali est le « souffle de vie » n^\n rrn [Gen. , 6

,

17; 7, i5 et 22). Elle est commune à l'homme et

aux animaux [EccL, 3, 19; cf. 3, 21). Sans elle,

le corps est inerte [Ezéch., 37, 8; Habak,, 2, 19);

il vit au contraire dès qu'elle le pénètre (Ps. 104,

3o; Ezéch., 2, 2; 37, 10). Elle se manifeste par le

souffle respiratoire, avec lequel d'ailleurs elle semble

se confondre (P5. 135, 17 ; Job, 17, 1 ; 27, 3).

La rùah a son origine en Dieu, ni'^.N* nn [Job, 27,

3); cf. D'iris^ nn {Gen., 1, 2). C'est Dieu qui l'a

donnée (EccL, 12, 7) ou, suivant l'expression ca-

ractéristique de Zacharie , 12, 1 , « fa formée à l'in-

térieur de l'homme» i2-)p3 D-K-nn "i!:''!; il la tient

en quelque sorte « dans sa main » n;2 (Joè, 12, 10)

et la « conserve grâce à sa vigilance » [Job y 10 , 12).

Dieu est ainsi « le maître des esprits de toute chair »

[Nomb., 16, 22; 27, 16), et c'est dans son sein que

retourne la rûciJi quand cesse la vie [Job, 34, i4;

Éccl, 12,7).

'

Sous plus d'un rapport , la nephes ressemble à la

ràqh. Gomme cette dernière, elle anime le coi'ps,

^ Il y a encore le terme HD^i nesàmà, mais il est en général

synonyme^^de nn ; cf. Job. 33, 4, et 34, i4.



LE CULTE DES MORTS CHEZ LES HEBREUX. 443

i^an ^d: [Lév,, 17, 1 1), et produit en lui la vie

(1 Rois, 17, 22). Elle se manifeste également par le

souffle respiratoire (Job, 41, i3) et Dieu la tient

aussi dans sa main [Job, 10, 12).

Cependant on ne saurait identifier tout à fait les

deux principes. Le mot U^d: se construit fréquem-

ment avec les suffixes pronominaux pour n'exprimer

rien de plus que les pronoms absolus correspondants.

Ainsi ""Ç'd:^ signifie «je, moi-même», DÇ?d:^, «ils,

eux-mêmes ». Une telle construction du mot nn ne

se rencontre jamais. 11 en résulte que la nephes doit

être en relation plus étroite que la rûqh avec le corps

quelle anime. La ràqh est le principe de vie en

général, la nephes le principe de vie individuel et

personnel, larae^. C'est la différence qu'a établie

la Vulgale en traduisant nn par spiritas et ^Zi: par

anima.

La nephes possède encore un caractère sur lequel

il convient d'appeler l'attention. C'est qu'elle réside

dans le sang, D"]? ")t;3n e^Di (Lév., 17, 1 1 ). Suivant

d'autres passages , elle se confondrait même avec le

sang, c^Djn Nin Din [DeuL, 12, 28; cf. Gen., 9, A;

Lév., 17, 1/4).

II

La mort résulte du fait que le principe vital {rûqh)

abandonne le corps {Job, 34, i5; Ps. 104, 29;

» P. ex. haïe. 20, 9; Pu 3.?,; Job. 9, 21, etc.

' P. ex. Isaïe. /|6, 2; Osée, 9,4, etc.

^ FnKY, p. ao; GrCniisbn, p. 37 et 35.
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1 46 , 4 ) ,
pour retourner à Dieu [Job , 34 , i 4 ; Eccl. ,

i2.7_)-

Mais puisque Tâme (nephes) ressemble à la raah

et, comme elle, anime la chair et produit la vie,

mourir c'est encore «rendre» lame, xy"' [Gen., 35,

i8), riDi [Johy 11, 20; 31, Sg; Jcrém., 15, 9), ou

bien, en tant quelle réside dans le sang, la « verser »

"ijDtif [Lam. Jérém., 2, 12), ou la «répandre» my
(Ps. 141,8;/5aie, 53, 12).

Quelle est la destinée de Tame ? Périt-elle avec le

corps \ comme certains passages le laissent supposer?

Par exemple, Nombres , 23, 10, Balaam s'écrie :

"•U^d: nûn «que mon àme meure! »; et, Juges, 16,

3o, nous retrouvons la même expression dans la

bouche de Samson. Suivant I Rois, 19, 4, Elie

«proposa son âme à la mort» r\M2) Wï^:-T)i< bi<^)\;

et, d'après Jonas, 4,8, Jonas usa de termes iden-

tiques. Enfin pour désigner un mort, un cadavre,

on emploie les locutions np t^Di «une âme morte»

[Nomb., 6, 6), np nt^çi; «l'âme (litt. les âmes) d'un

mort M (Lév., 21, ii), et parfois aussi le seul mot

^^^{Lév^, 19, 28; 22, 4; Nomb,, 5, 2; 9, 6 et

suiv.).

Mais ces passages ne paraissent guère devoir être

interprétés à la lettre. Etant donné que '•Ç^d: équivaut

au pronom de la première personne , les paroles de

Balaam et de Samson signifient simplement : « que

je meure! » D'autre part, «proposer son âme à la

^ C'est Topinion que défend M. Grûneisen, p. 43 et 49.
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mort » , n'est-ce pas « demander la mort » ? Et qu'est-

ce enfin qu'une « âme morte », sinon une « personne

morte » ,
puisque le mot nephes désigne le principe

de vie individuel et personnel ?

Il ne semble donc pas qu'on puisse s'arrêter à

l'opinion suivant laquelle l'âme meurt avec le corps ^

Plus d'une raison s'y oppose d'ailleurs. L'àme est

identique au principe vital général. Retourne-t-elle

,

comme celui-ci, au sein de Dieu d'où ils émanent

tous deux? Si aucun passage ne permet de l'affirmer,

la logique laisse cependant supposer que la nephes,

pareille à la râqh, doit être impérissable. Ce raison-

nement par analogie est confirmé par la tradition

juive-. Les Juifs, comme les Grecs et bien d'autres

peuples, ont cru à la persistance des âmes après la

mort. Selon eux, les âmes des trépassés se rassem-

blaient (Ézéch., 31, i4) dans l'obscure {Job, 10,

21-22) et profonde [Beat. y 32, 22; Prov. 9, 18)

Scbeol, « solitude éternelle m [Ezéch., 26, 20) située

au-dessous des eaux [Johy 26, 5), dans les profon-

deurs de la terre [Ezéch., 32, 18). C'est pourquoi

on lit des expressions comme Psaume 30, 4 : nln;»

^p^^ b)iip-]l2 l^^h'jn « O Jahvé ! de la Scbeol tu as fait

remonter mon âmel », ou bien. Psaume 86, i3 :

'?lN;çfp ""^d: Pib^in) « et tu as sauvé mon âme de la

Scheol » (d.'Ps. 89, 69; Prov. 23, 1 4). En admet-

tant avec M. Grùneisen que ces passages soient

• Cf. ScHWALLY, p. 7 et suiv.; Frey, p. 20.

' Cf. Weber, Jûdischc Tlieolofjic, Leipzig, 1897, p. 337 et suiv. ;

GrC^eisen, p. 56-58.

IV. 29

IIATlUitALK,
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métaphoriques et signilient «tu as sauvé ma vie,

lu m'as laissé vivre » \ ils impliquent cependant

la croyance à la persistance des âmes et au séjour

de celles-ci dans le monde inférieur. Autrement le

rédacteur de ces passages n'eut sans doute fait

aucune allusion à la Scheol.

III

La mort était regardée comme impure par les

Hébreux. Les Nombres exposent la loi à ce sujet. Le

contact d'un cadavre rend impur pendant sept jours

[Nomb., 19, 1 i). Il en est de même du fait de tou-

cher des ossements humains ou un sépulcre [Nomb.,

19, i6). Un homme meurt-il dans une tente, celle-

ci et tous les objets qu'elle contient, ainsi que les

personnes qui viennent à y pénétrer sont impurs

pendant sept jours également [Nomb., 19 , i A). L'im-

pureté se communique de proche en proche. Qui-

conque s'est souillé en touchant un cadavre souille

à son tour toute personne et toute chose avec les-

quelles il entre en contact ( Lév. ,22,4; A.(j(jée , 2, 1 3).

Aussi bien que le peuple , les prêtres s'exposent à

l'impureté en s'approchant d'un mort. Ainsi le dé-

crète le Lévitique au début du chapitre 2 i . Il semble

cependant qu'il leur ait été permis , au moins à une

certaine épotjue, de toucher la dépouille de leurs

plus proches parents , savoir : leur mère , leur père

,

^ Grûnkisen, p. 44.
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leur fils, leur fille, leur frère, et leur sœur non

mariée. Mais cette exception
,
que formule ce même

chapitre 1 1 du Léviticjue, vers. 2 et 3 (cf Ezéch. , 44,

26-26), fut sans doute vite levée, car le verset 1 1

ordonne au prêtre « de n'aller vers aucun mort et de

ne point se rendre impur, ni pour son père , ni pour

sa mère». Enfin les Nombres, 6, 6 et y, enjoignent

aux naziréens une prescription analogue.

Selon M. Schwally, le cadavre était fobjet d'un

culte spécial; c'est pourquoi il était déclaré impur

par le Jahvisme^ Mais cette explication ne paraît

pas satisfaisante. Elle ne convient pas à tous les cas

qui se présentent à l'observation. Une maladie, la

lèpre, par exemple, n'était pas objet de culte; pour-

tant elle était impure.

Y avait-il relation étroite entre fimpureté de la

mort et le culte dû à Jahvé, comme le prétend

M. Frey ^ ? « Est impur, dit-il , tout ce qui implique

opposition à la divinité. » Cependant la proposition

inverse semble plus vraisemblable. Une chose n'est

pas impure parce qu'elle ne peut servir au culte. C'est

au contraire parce qu'elle est impure qu'elle ne peut

servir au culte. En d'autres termes, l'incapacité au

culte est la conséquence de l'impureté. Aussi les

prêtres et les naziréens ne devaient-ils jamais se

souiller.

* Schwally, p. 81 el 85. — Cf. Stade, GesckiclUe des Vollies

Israël. Berlin, 1887, t, I, p. /|83; W. Nowack, Lelirbucli der lie-

bràisclien Arclieoloyie , Freihurg i. Br. , 1894, t. II, p. 298.
* Frey, p. 179-180.
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Aux yeux des Hébreux , certains animaux , les rep-

tiles en particulier, étaient impurs, et le contact de

leurs cadavres , suivant l'expression du Léviticjue ,11,

passim , souillait « jusqu'au soir ». On sait quel examen

minutieux prescrit le chapitre i 3 du même livre en

vue du diagnostic de la lèpre. Le lépreux était impur

entre tous, et on le considérait comme frappé par

un coup de Dieu [Nomb., 12, lo; Il RoiSy 15, 5;

II Chr., 26, 2i). On a même voulu voir dans cette

punition divine la raison pour laquelle la lèpre était

impure '
. Mais , à ce titre , elle eût dû plutôt paraître

sacrée. D'ailleurs d'autres maladies étaient également

impures : telle la gonorrhée. L'homme atteint de

blennorrhagie souillait tout ce qui entrait en contact

avec lui (Lt't\, 15, 2-1 4). Cependant cette afl'ection

n'était pas un châtiment de Dieu. La femme n'était-

elle pas impure pendant la période menstruelle [Lév.
,

15, 1 g- 2 8 ), et après l'accouchement
(
Lév. , ch. 12)?

Ici la raison de l'impureté ne doit pas être cherchée

ailleurs que dans les processus physiologiques eux-

mêmes. Peut-être n'eu était-il pas autrement de la

mort -.

IV

La Genèse est en général sobre de détails relatifs aux

coutumes funéraires. Au chapitre 5 ,
par exemple, la

notice consacrée à chacun des descendants immédiats

' Benzinger, Hebrdisclie ylrc/teo/o(/ie , Freiburg- Leipzig, 189/1,

p. /182 ; Frey, p. 18/i.

^ Cf. Grlneisen, p. 110.
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d'Adam se termine invariablement par le simple

mot ntD,n. « puis il mourut » , sauf en ce qui concerne

Hénoc , dont il est dit au verset 2 4 : « puis il ne fut

plus, parce que Dieu le prit». Ailleurs l'expression

est un peu différente, et nous lisons au sujet d'Abra-

ham qu'il «expira et mourut» (Gen. , 25, 8); de

même au sujet d'Ismaël [Gen., 25, 17) et d'Isaac

( Gen. , 35 , 29). Enfm quand Jacob sent que le terme

de sa vie est proche, il s'exprime en ces termes :

« Lorsque je serai couché avec mes pères ... »
( Gen. ,

47, 3o). Pour la première fois ici nous rencontrons

une formule qui deviendra d'un usage habituel dans

les livres des Rois et des Chroniques : vr\hii'Dy 32^^!

« puis il se coucha avec ses pères ».

Pourtant c'est la Genèse seule qui nous apprend

que les Hébreux fermaient les yeux de leurs morts

et leur embrassaient le visage. En effet [Gen., 46,

4), Dieu annonce à Jacob que Joseph lui « imposera

la main sur les yeux», et, lorsque Jacob n'est plus,

Joseph « se jette sur le visage de son père, pleure sur

lui et l'embrasse » (Gen., 50, 1).

On lavait aussi le cadavre des défunts. Cette cou-

tume, à vrai dire, n'est mentionnée qu'une fois, dans

les Actes des Apôtres, 9, 87, à propos de la femme

Tabitha , disciple de Pierre. Toutefois elle devait être

ancienne et commune à tous les Sémites, puisque

les Arabes la pratiquaient déjà avant flslam^

Sur l'ordre de Joseph, des médecins embau-

' Wellhause!*, p. i.'ig.
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mèrent (îû:n) le corps de Jacob [Gen., 50, 2), et

lui-même fut également embaumé [Gen., 50, 26).

Ces deux cas sont exceptionnels et s'expliquent par

l'influence des mœurs égyptiennes, d'une part, et,

de l'autre, par la nécessité où se trouvaient les fils

d'Israël de transporter les restes de Jacob et de Jo-

seph dans le pays de Canaan. Les Hébreux n'embau-

maient pas les morts. Cependant ils faisaient usage

d'aromates et de parfums (Il Clir., 16, i/i; Lac,

24, 1; Jean, 12, 7; 19, Sg). Un passage de Marc,

16,1, laisserait entendre qu'ils en oignaient les ca-

davres
,
puisque Marie de Magdala , Marie , mère de

Jacques, et Saiomé achetèrent des aromates afm

d'aller « oindre », àXsi(pstv, le corps de Jésus. Mais il

est plus probable qu'à la façon des Arabes ^ ils se

contentaient de jeter les essences odoriférantes dans

le linceul. Ainsi Joseph d'Arimathée et Nicodème

« prirent le corps de Jésus et l'enveloppèrent de

bandes, avec les aromates m, holÔms 'é6os êcrVi to7s Îou-

SoLtots èvTOL(ptd^siv « comme c'est la coutume d'ense-

velir chez les Juifs » , ajoute le rédacteur de l'évangile

de Jean, 19, lio.

Les bandelettes, bSovia, dont il est question dans

ce passage (cf. Jean, 20, 6), et qui ailleurs sont

dites des Kstpiai [Jean, II, Zi/i), servaient à lier les

pieds et les mains. En outre , on enveloppait le visage

d'un suaire , aovSdpiov [Jean , II, [\!x\ 20 , 7 ).

Enseveli de la sorte , le défunt était déposé sur un

• Wellhausen
, p. lôg.
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lit d'exposition appelé 33Çp (II Chr., 16, i4; cf.

Isaïe, 57, 2; Ezéch,, 32, 2 5). Cette couche funèbre

devait être une bière sans couvercle, analogue selon

toute vraisemblance à la a-opô? hors de laquelle se

dresse le jeune homme de Nain rappelé à la vie par

Jésus [Luc, 7, 1 4)-

Sans doute aussi faut-il interpréter comme syno-

nyme de 3^^p le mot nçp que Ton traduit d'ordi-

naire par «cercueil» (cf. II Sam., 3, 3i). Car le

cercueil paraît avoir été inconnu en Israël aussi bien

que dans fancienne Arabie^ (cf. Il Rois, 13, 21).

Tout au plus convient-il de désigner de ce nom le

coffre orné, |1iN, dans lequel le corps de Joseph fut

emmené hors de la terre d'Egypte [Gen., 50, 26).

D'ailleurs, cercueil fermé ou bière ouverte, c'est

dans la n^o (cf. II Sam., 3, 3i) que les Hébreux

portaient leurs morts au tombeau.

A peine une personne était-elle trépassée que ses

proches commençaient à pleurer. Jacob expira, dit

la Genèse, 50, 1; « alors Joseph se jeta sur le visage

de son père et pleura sur lui » vb^ "^D'îl. De même
Joas pleure sur le visage d'Elisée (II Rois, 13, l^).

Dans l'intervalle qui séparait le décès de la mise

au tombeau, on ne cessait de verser des larmes. C'est

au milieu des pleurs, par exemple, que Pierre trouve

^ Wei.lhausen, p. 159.
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les veuves qui, dans une chambre haute, veillent la

dépouille de Tabitha [Act. Ap., 9, 39).

L'ensevelissement une fois accompli, on conduit

le cadavre au tombeau. L'assistance entière pleure.

Ainsi, dit encore la Genèse, 23, 2 , « Abraham vint

pour mener le deuil sur Sara et pour la pleurer ».

Pareillement, il n'est pas besoin de l'injonction de

David pour que le peuple de Juda pleure derrière le

cercueil d'Abner (Il Sam. , 3 , 3 1
) ; et lorsque celui-ci

est descendu au tombeau, tout le peuple pleure de

nouveau sur lui (II Sam., 3, 35).

Avec plus de poésie encore, IRois, 13, 3o, rap-

pelle un semblable épisode : un vieux prophète de

Juda est tué par un lion ; son cadavre est recueilli et

mis dans le sépulcre, et, ajoute le texte, « on gémit

sur lui [en disant] : Hélas, mon frère! » vb^* lispil

Dans ce passage , il s'agit moins de pleurs que de

lamentations. Déjà, longtemps auparavant, à la mort

de Jacob , Joseph , ses frères et tous ses compagnons

avaient également « fait entendre de grandes et pro-

fondes lamentations » inD"! b)!}. iDpp *^-"i-dp:'T (Gen.,

50, 10).

Parfois aussi la lamentation prenait forme pour

devenir une sorte de complainte (;>p) ou d'oraison

funèbre. On connaît le célèbre cantique que David

composa sur Saûl et sur Jonathan (cf. II Sam. ,1,17

et suiv.). Pareillement, sur la tombe entrouverte

d'Abner, il psalmodia quelques vers en l'honneur de

ce dernier (II Sam. , 3 , 33).
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Dans bien des cas sans doute, le plus souvent

peut-être, les larmes versées par ceux qui suivaient

le cercueil d'un défunt étaient sincères. Pourtant la

coutume s'en mêla ;
pleurs et lamentations devinrent

une manifestation en quelque sorte obligatoire du

deuil. Alors apparurent des pleureuses organisées^

et des faiseurs de complaintes. Deux textes, entre

autres , sont probants à cet égard : « Cherchez , ap-

pelez les pleureuses, et qu'elles viennent!», s'écrie

Jérémie ( 9 , 17); et Amos (5 , 1 6 ) : « On appellera . . .

pour les lamentations ceux qui disent des com-

plaintes. »

Le rôle de ces pleureuses à gages prenait fm avec

la cérémonie funèbre. Mais on pleurait encore en

silence pendant toute la durée du deuil. D'après le

Deutéronome , 34, 8, «les fds d'Israël pleurèrent

Moïse pendant trente jours, dans les plaines de

Moab ». Toute la tribu d'Israël gémit à la mort

de Samuel
(
I Sam. , 25 , 1 , et 28 , 3

)
, et les compa-

gnons de David se lamentent et pleurent avec lui

en apprenant que Saûl a été tué dans la bataille

(Il Sam., 1, 12).

Les Hébreux rendaient-ils ainsi un culte à leurs

morts? M. Schwally l'admet volontiers^. Cette inter-

' Chez les Arabes d'avant l'Islam , c'était aussi l'habitude d'ac-

compagner les morts jusqu'au sépulcre en pleurant et en se lamen-

tant; l'institution des pleureuses se retrouve également chez eux;

cf. Wellhausen, p. 169-160. — Chez les Assyro-Babyloniens , il

est plutôt question de chants et de musique de deuil; cf Jeremias,

p. 53-54.

' SCHWALLY, p. 21.
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prétation contient certes une part de vérité. Il est

évident, par exennpie, que les oraisons funèbres

étaient autant d'hommages aux défunts. Mais en

était-il de même des pleurs et des lamentations, qui

constituaient la manifestation la plus générale et la

plus constante du deuil ^P Le terme ordinairement

employé en cette circonstance est le verbe IDD. Il

est ie plus souvent construit avec la préposition b .

Mais, dans ce cas, cette préposition est moins le

signe du datif que le substitut de b^* , dont femploi

est presque aussi fréquent 2, et qui indique la raison

et la cause. On pleure et on se lamente à cause des

morts, à leur occasion, et non à leur intention.

Ne pleure-t-on pas alors afm de témoigner de sa

soumission à Jahvé, cause et raison suprême de la

mort? M. Frey incline vers cette explication ''^. Elle

convient sans doute, et nous le verrons bientôt, à

certaines coutumes de deuil, mais non à celles qui

nous occupent en ce moment. Nulle part, croyons-

nous, le verbe idd n'exprime les sentiments d'humi-

lité dont on doit faire preuve à fégard de l'Eternel.

Moins encore les pleurs et les lamentations avaient

pour but d'éloigner les esprits des morts. M. Grû-

neisen, qui soutient cette opinion^, l'appuie davan-

^ Cf. encore : II Clir, , 35 , 2/1 -, II .Sam. , 1 1, 36 , et 14 , 2 ; I Bois

.

14, 10; Jérém., 16, 4-6-, 22, 10 et 18; 25, 33; 34, 5; Éxéch.,

24, 17 et 33; Zach., 12, 10; Job. 27, i5; Ps. 78, 6d.

* Cf. Gesenius, Hebr, und aram. Handwôrterbuch , iS' éd., 1899,

s. voc. IDD.
^ Frey, p. 67.

* Grlneisen, p. 100.
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tage sur des données ethnographiques que sur des do

cuments bibliques. Or, sans nier la valeur des ren-

seignements fournis par la méthode comparative,

il convient pourtant de donner la préférence à la

méthode historique.

Si donc nous feuilletons l'Ancien Testament , nous

constatons qu'en plus d une circonstance des évé-

nements particuliers, autres que la mort, excitaient

les pleurs et les gémissements. « Mon visage , dit

Job (16 , 16), est rougi par les pleurs » , et ses amis,

lorsqu'ils l'aperçoivent, pleurent également sur sa

détresse et son malheur [Job, 2, 12). L'Eternel a

proféré des menaces contre Israël et Juda : on gémit

et l'on pleure [Mich., 1,8). On pleurera et on se

lamentera dans tout Moab, quand la région, selon

l'oracle d'Isaïe, 15, 2-3, et de Jérémie , 48, 38, sera

ravagée et réduite à néant. De même, quand aura

sonné l'heure fatale prédite pour Tyr et Sidon par

Êzéchiel, 27, 3o-3i. Jérusalem sera assiégée et en-

vahie : alors on gémira , annonce Jérémie ( 6 , 26), et

l'on montera sur les hauteurs pour prononcer une

complainte (7, 29). Pareillement les chants se trans-

formeront en lamentations et en complaintes lors de

la ruine d'Israël [Amos, 5, 16, et 8, 10). La réalité

d'ailleurs n'est ni plus gaie ni plus consolante que

ces lugubres visions. Tout le peuple ne pleure-t-il

pas lorsque David fuit devant Absalom et gravit , en

pleurant lui-même, la colline des Oliviers P (II 5am.,

15, 23 et 3o.)

Ainsi
,
qu'il s'agisse d'une détresse individuelle ou
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d'une calamité publique, celles-ci se traduisent par

des larmes et des gémissements. Dans toutes ces cir-

constances , les pleurs sont l'expression de la douleur.

Aussi bien ,
puisque les Hébreux pleuraient derrière

le cercueil et sur la tombe des leurs, n'est-il pas

légitime de supposer que , en cette occasion encore

,

les larmes étaient provoquées par le chagrin et avaient

pour cause la douleur et le regret ^ ?

VI

En dehors des pleurs et des lamentations , la mort

donnait lieu à des manifestations que l'Ancien Testa-

ment nous montre déjà fixées à fétat de coutumes.

S'il est permis de généraliser un passage d'Ezé-

chiel, 26, i6, on quittait les somptueux habits de

fête, les manteaux brodés et les étoffes de luxe; du

moins cessait-on de s'oindre d'huile (II Sam., 14,2;

cf. Daniel, 10, 3).

L'habitude de déchirer ses vêtements apparaît

comme générale chez les Sémites. On la constate

chez les Arabes- et chez les Assyro-BabyIoniens^'. La

Bible en offre de nombreux exemples. Lorsque Jacob

reçoit la tunique de Joseph maculée de sang et croit

son fils mort, il lacère ses effets [Gen., 37, 3/i).

David et ses compagnons n'agissent pas d'une autre

^ Cf. Kamphausen, Art. «Trauer» in Riehm-Baethgen, Iland-

wôrterbuch des biblischen Alteitnms .
2* éd., Leipzig, iSgS-iSg^.

2 Wellhausen, p. i6o.

' jEni'MIAS, p. 5^1.
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façon en apprenant ia mort de Saûl (Il Sam., 1 , 1
1)

ouïe meurtre d'Abner (H Sam., 3, 3i). De même
Josué, quand trente-six des siens sont tués par les

gens d'Aï [Josué, 7, 6). Et c'est aussi les vêtements

en lambeaux que quatre-vingts bommes arrivent de

Sichem, de Silo et de Samarie, après l'assassinat

de Guédalia par Ismaël [Jérém., 41, 5).

Les mêmes passages et bien d'autres encore^ té-

moignent d'une coutume qui allait de pair avec le

fait de décbirer ses vêtements : celle de se ceindre

d'un saq pt' , c'est-à-dire d'un u cilice ». Car si la Vul-

gate se contente parfois de transcrire le mot pt7 par

saccas (Septante, aaHxos) , le plus souvent cependant,

et ajuste titre, elle le traduit par cilicium. Le pp , en

effet, consistait en une étroite bande de rude et

grossière étoffe qu'on portait « sur les reins » D^jnD"^i*

{Jérém., 48, Sy; cf Amos, 8, lo; Isaïe, 20, 2).

Le deuil exigeait encore qu'on allât pieds nus et la

tête couverte d'un voile. C'est ainsi, par exemple,

que David , fuyant devant Absalom
,
gravit la colline

des Oliviers (If Sam. , 15, 3o ; cf 19, 5 ;
hzéch.

,

24 , 1 7 et 23 ; Jérém. , 14,3; Michée, 1 , 8 et 3 , 7).

On se prosternait le visage contre terre [Josué,

7, 6); fon s'asseyait sur ie sol [haïe, 3, 26; Ezéch.,

26 , 1 6 ; Lam. Jérém. , 2 , 1 o )
, et Ton se roulait dans

la poussière ou dans la cendre [Jérém.. , 6 , 26 ; Isdie,

47, i;58, h\Ézéch., 27, 3o; Michée, 1, 10).

' Cf. Gen.. 37, 34 ; H Sam. . 3 , 3 1 ; U liais. , 3o ; haïe ,15,3;

22, 12; Jérém., 0, 26; Fjam. Jérém.. 2, 10; Ezéch.. 7, 18; 27, 3i;

Jonas, 3, 5.
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Enfin , et la môme coutume se retrouve chez les

Arabes ^ on se couvrait la tôte de poussière {Josué,

7, 6; IF Sam., 1,2; Joh, 2, 12; Lam. Jéréin., 2,

10; Ézéch., 21/60).

II ne semble guère possible, avec M. Kamphausen^,

d'interpréter ces difïérents actes comme l'expression

syrrj})f)liqiHî de la douleur. Colle-ci .s'exprinujit natu-

rellement par les cris et les larmes, et c'est sans doute

(aire appel h dos sentiments trop modernes ot d'ail-

leurs compliqués que de voir dans le fait de déchirer

ses vêtements l'image de la meurtrissure du cœur ou

de la « déchirure » de l'ûmc.

Pas davantage il ne s'agissait d(î se rendre mé-

connaissable aux esprits des morts, comme l'indique

M. (jriineiscîn'*. Les Hébreux n'avaient à redouter de

tels esprits, car, commc! nous le verrons plus tard,

ceux-ci n'apparaissaient (|ue si on les évoquait.

Plus vraisemblables, à notre avis, sont les explica-

tions de MM. Schwally et Frey. Le premier de ces

exégètes a montré quelle rcîlation étroite existait (;ntre

les coutumes de deuil que nous avons rappelées et

certaines habitudes spéciales à la condition d'esclave *.

De cette ressemblance il a conclu trop vite, il est

vrai, que- les e()utum(;s en question avaient pour but

de faire considérer i(;s vivants comrjie les serviteurs

des défunts*. M. Frey, au contraire, s'est parfaitc-

' WKLLIIAUHK^f, p. 160.

' Kamimiausin. Alt. cité.

^ GmitiKimn, p. 100.

^ SCUWAI.LY, p. l5.

^ Schwally, |). 1 2.
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ment rendu compte quelles constituaient un acte

d'humilité , non pas à l'égard des morts , mais à l'égard

de Jahvé ^ Il est aisé de confirmer cette opinion par

des exemples qui ne permettent guère le doute.

Le livre de Job nous en fournira d'abord de très

caractéristiques, u Alors , lisons-nous , 1 , 20-2 i , Job se

leva , déchira son manteau et se rasa la tête
;
puis il

se jeta à terre, se prosterna et dit : « Jj'Eternel a

« donné, et l'Eternel a oté; que le nom de l'Eternel

«soit béni! » Et plus loin, 2, 8-10 : «Job prit un

tesson pour se gratter et s'assit sur la cendre. Sa

femme lui dit : « . . . Maudis Dieu, et meurs! » Mais

Job lui répondit : « Tu parles comme une femme
« insensée. QuoiP Nous recevons de Dieu le bien, et

« nous ne recevrions pas aussi le malP» Voilà donc

Job se soumettant aux décisions de l'Eternel, et,

pour prouver son obéissance, il déchire son manteau,

se prosterne la face contre terre et s'asseoit dans la

cendre. C'est dans le même esprit qu'il dit encore,

1 6 , 1 5 : « J'ai cousu un saq sur ma peau , et j'ai roulé

ma tête dans la poussière. » Enfin , ne donne-t-il pas

un éclatant témoignage de son humilité
,
quand

,

s'adressant à l'Eternel lui-même, il s'écrie, ^2 , 2 et 6 :

« Je reconnais que tu peux tout et que rien ne s'op-

pose à tes pensées C'est pourquoi je me con-

damne et je me repens, sur la poussière et sur la

cendre. »

D'autres passages ne sont pas moins probants.

' KnfcY, p. 36 et »uiv.
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Ezéchias met ses effets en lambeaux , se ceint du saq

et se rend au temple [JlRois, 19, i). De même,

Josué, après la défaite des hommes quil avait en-

voyés V ers Aï , déchire ses habits et , la tête couverte

de poussière, se prosterne tout un jour, le visage

contre terre, devant farche de fEternel [Josué, 7,

6). Pareillement aussi, d'après Matthieu, 26, 65

(cf. Marc, 14, 63), le grand prêtre lacère sa robe

quand il juge que Jésus a blasphémé en se disant le

Christ, fils de Dieu.

Ainsi, en se prosternant la face contre terre, en

se couvrant la tête de cendre ou de poussière , comme
lorsqu'ils déchiraient leurs vêtements et se ceignaient

du saq , les Hébreux n'avaient d'autre but que de se

montrer humbles au regard de Jahvé. Le passage

suivant (1 Rois , 2 1 , ^ y-2 9 ) en est la preuve évidente

,

au moins en ce qui concerne les deux derniers actes :

« Après avoir entendu les paroles d'Elie , Achab dé-

chira ses vêtements, mit un saq sur son corps et

jeûna. Alors la parole de fEternel fut adressée à

Elie , le Thischbite , en ces termes : « As-tu vu comme
«Achab s'est humilié devant moiP» ^^iD:'"»? n\y")n

Le fait d'aller pieds nus et de se couvrir le visage

d'un voile avait une signification analogue. 11 fallait

enlever ses chaussures pour marcher en un lieu saint

[Exode, 3,5; Josué, 5, 1 5), et ne point regarder la

face de l'Éternel [Exode, 19, 21 et 33, 18 etsuiv.).

C'est pourquoi Moïse , lorsque Dieu fappela , ôta ses

souliers de ses pieds et se cacha le visage [Exode,
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3, 5 et 6). Elie de même s'enveloppa le visage de

son manteau, quand il comprit que Jahvé se dis-

posait à lui adresser la parole (I Rois, 19, i3). 11

n'est pas enfin jusqu'aux séraphins qui, devant le

Seigneur, ne se couvrent la face de leurs ailes [Isaïe,

6,2).

VII

Dans le deuil, les Hébreux se livraient encore à

d'autres manifestations, plus graves que les précé-

dentes, puisqu'elles consistaient en des mutilations

corporelles. Ils se coupaient les cheveux (cf. haïe,

3, 24; 15, 2; 22, 12; Jérém., 7, 29; 16, 6; 48,

37; Ezéch., 7, 18; 27, 3i; Michée , 1, 16; Amos,

8, 10). Ils se rasaient aussi la barbe (cf. haie, 15,

2 ; Jérém .,16, 6; 48, 37; Miellée, 1 , 1 6 ) , et allaient

jusqu'à se faire des incisions (cf. Jérém., 16, 6; 47,

5 ; 48 , 37). C'est ainsi
,
pour ne citer qu'un exemple

,

d'ailleurs très probant, que les quatre-vingts hommes
qui arrivèrent de Sichem, de Silo et de Samarie,

après l'assassinat de Guédalia, avaient tous la barbe

coupée et s'étaient fait des incisions [Jérém., 41, 5).

Chacun des exégètes que nous avons eu l'occasion

de consulter s'est naturellement efforcé d'expliquer

ces différents actes de la même façon qu'il interprétait

les coutumes précédentes. Mais fhypothèse de Kamp-
hausen semble en vérité trop superficielle, et rien

ne prouve , non plus
,
que les Hébreux se coupaient

les che\eux et la barbe pour les offrir, comme' le

jîréteiid M. Schwally, en sacrifice aux défunts. Pas

IV. 3o
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davantage, il ne s agissait pour eux de se rendre mé-

connaissables aux esprits des morts; nous avons déjà

indiqué les raisons qui s'opposent à cette interpréta-

tion de M. Grùneisen. S'agissait-il enfin, ainsi que

M. Frey l'a voulu établir \ d'un acte d'humilité à

l'égard de Celui qui av ait causé la mort et provoqué

le deuil , c'est-à-dire à l'égard de Jahvé ? Un seul pas-

sage, croyons-nous, peut être invoqué en faveur de

cette opinion; c'est Job, 1, 20-2 i, où il est dit que

Job se rasa la tête en bénissant le nom de rEternel.

Autant qu'il est permis de le constater, l'babitude

de se couper les cheveux et de se faire des incisions

semble avoir été, au moins au début, étrangère à

Israël, Pourtant c'était une habitude sémitique. Dans

1 Rois, 18, 28, elle est indiquée comme familière

aux prêtres de Baal. Chez les Arabes d'avant l'Islam

,

il était de tradition de se couvrir le corps d'égrati-

gnures, et les femmes offraient leur chevelure en

sacrifice pour un mort^. Les Hébreux sans doute ne

tardèrent pas à agir d'une façon analogue. Toutefois

les prêtres s'y opposèrent avec une vive énergie. L'in-

terdiction , telle que la formule le Deatéronome ,14,

1 , est catégorique ; « Vous ne vous ferez point d'in-

cisions et vous ne vous ferez point de place chauve

entre les yeux pour un mort. » (Cf Lév., 19, 28.)

Mais , dans cette lutte entre la coutume et la loi

,

celle-ci devait être vaincue. Dans le deuil, les Hé-

breux, comme les autres peuples sémitiques, s'in-

^ FflEY, p. i-yo.

^ W Kl.J.ffAl SKN , [). lGo-161.
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fligèrent des mutilations volontaires. Le décès d'un

des leurs n'était pas d'ailleurs la seule raison de cette

étrange habitude, dont nous allons trouver l'explica-

tion dans les passages parallèles où il en est question.

Deux sont tout particulièrement dignes d'atten-

tion. C'est d'abord Léviticjue , 14, 8-9 , où se trouve

édictée la loi concernant la lèpre. Dès que le prêtre

a déclaré un lépreux guéri de son afFection, celui-ci

doit procéder sans retard aux différents actes qui

doivent le rendre pur. Il lave ses vêtements , se rase

le corps tout entier et se baigne dans l'eau; puis il

attend sept jours; le septième jour, il se rase de nou-

veau la tête, la barbe, les sourcils; « il se rase tout le

poil », dit le texte; ensuite il lave encore une fois ses

vêtements et se baigne ; après quoi le prêtre accomplit

le rite d'expiation, et le lépreux s'en va purifié.

L'autre passage est relatif à la purification des

lévites ; c'est Nombres , 8 , 7 . Le rite ne diffère guère

du précédent : on fait sur les lévites une aspersion

d'eau expiatoire; puis ils se rasent tout le corps et

lavent leurs vêtements; enfin on les consacre à

rÉternei, après avoir au préalable sacrifié un jeune

taureau.

D'après ces deux exemples , il n'y a aucun doute

que le fait de se raser la tête et la barbe constituait

le procédé de purification le plus efficace et le plus

sûr. Or nous savons que la mort était considérée par

les Hébreux comme impure, au même titre que la

lèpre ou d'autres maladifs. Le contact du cadavre

était une souillure dont il fallait se purifier : c'est
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pourquoi on se livrait aux coutumes que nous avons

relatées.

Aussi bien, les prêtres, selon le Lévitigue, 21,5,

«ne se feront-ils point de place chauve sur la tête;

ils ne se raseront point les coins de leur barbe et ne

se feront point d'incisions dans leur chair ». C'est

qu'en effet les prêtres ne doivent jamais se rendre

impurs; ainsi l'ordonne ce même chapitre 21 du

Lévitique. N'étant jamais souillés, ils n'ont pas à se

purifier.

D'après les Nombres, 6, 5 et suiv. , il n'en est pas

autrement des naziréens. Tel le prêtre , et parce que

,

comme lui, il est consacré à l'Eternel, le naziréen

est pur; aussi laisse-t-il croître librement ses cheveux.

Mais, est-il dit ensuite, «si quelqu'un meurt subi-

tement près de lui et que sa tête consacrée devienne

ainsi souillée, il se rasera la tête le jour de sa puri-

fication , il se la rasera le septième jour ».

L'ablation des cheveux et de la barbe ainsi que

les mutilations corporelles constituaient donc, non

des actes d'humilité devant Jahvé, mais des actes de

purification eu égard aux souillures dont la mort

était l'occasion.

VIII

Dans le deuil, les Hébreux avaient encore l'habi-

tude de jeûner. C'est une coutume parfaitement

avérée et dont il suffira de rappeler un ou deux

exemples.

Selon le récit de II Samuel, 3, 36, David, à la
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mort d'Abner, refuse toute nourriture le jour des

obsèques, malgré les objurgations du peuple, et jure

de ne goûter à aucun aliment avant le coucher du

soleil. A la mort de Saiïl, le même David et ses com-

pagnons jeûnèrent jusqu'au soir (Il Sam,, 1, 12),

tandis que les habitants de Jabès en Galaad s'impo-

sèrent un jeûne de sept jours (I Sam., 31, i3;

I Chron. , 10, 12).

Les Hébreux jeûnaient-ils en l'honneur du défunt

qu'ils pleuraient, et entendaient-ils parla lui rendre

hommage.^ M. Schwally répond par l'affirmative.

Cette coutume , dit-il ^ , « ne peut avoir d'autre but

que de s'assurer d'une façon durable la faveur des

morts ». Mais qu'avaient donc les survivants à espérer

ou à craindre de la part des trépassés? En outre,

nulle part il n'est dit que l'on jeûne en vue d'obtenir

quelque chose du mort, auprès duquel d'ailleurs on

ne sollicite rien. Parfois, il est vrai, on exprime une

requête à Jahvé. C'est pourquoi M. Frey a cru devoir

interpréter le jeûne comme un acte d'humilité dont

le rôle était d'amener Dieu à se montrer favorable et

bienveillant^. Ainsi jeûne-t-on pour implorer le

pardon de l'Eternel [Jérém. , 36 , 6-7 ; Joël, 2 , 12),

ou pour détourner sa colère (1 Rois, 21, 9). En

d'autres circonstances , on souhaite de lui un événe-

ment heureux (Esdras , 8 , 21), ou bien l'on demande

son concours contre les ennemis d'Israël [Juges, 20,

16; l Sam., l,6;UChr., 20, 3).

' Schwally. p. 26.

' Fhey
, p. 83.
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Tous ces passages semblent confirmer Thypothèse

de M. Frey. Pourtant, dans chacun d'eux, le jeûne

est l'expression d'une prière adressée à Jahvé. Dans

le deuil, au contraire, on ne sollicite aucune faveur;

le jeûne paraît être sa fm à lui-même.

Il faut le reconnaître avec M. Grûneisen, il n'est

pas très aisé d'expliquer pourquoi les Hébreux

jeûnaient pendant le deuil. Pourtant finterprétation

de ce dernier exégète est, à notre avis, la plus vrai-

semblable; elle a seulement le tort d'avoir dépassé

les limites au delà desquelles elle devient hasardée et

problématique. M. Grûneisen, en effet \ s'appuyant

sur des exemples empruntés aux peuplades dites infé-

rieures, prétend que, dans le deuil, tout ce qui est

dans la maison mortuaire devient tabou. On ne peut

dès lors en user sans danger, car l'on redoute d'at-

tirer sur soi l'influence néfaste des esprits des morts.

Si, dans cette explication, nous laissons de côté

ce qui semble peu probable, ce que l'on ne saurait

confirmer par rien de précis ni de certain, il reste

cependant un fait digne d'être retenu : c'est que les

Hébreux s'abstenaient des aliments renfermés dans

la maison où s'était produit un décès. Non que ces

aliments fussent devenus tabous, mais seulement

parce qu'ils étaient devenus impurs. Car une relation

entre le jeûne et fimpureté est de toute évidence. Le

contact avec des cadavres d'animaux [Lév.y 11,

passim), la gonorrhée [Lév., 15, 8), nous le savons

^ (jRlNElSEX, p. 102-lo3.
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déjà, rendaient impur pendant un jour. Plus encore,

une accouchée ( Lév. , 1 2 , 2
)

, un lépreux ( Lév. ,14,8)

restaient impurs pendant sept jours. Enfin la mort

entraînait une impureté de sept jours également

(Nomb,, 19, 11). Selon les cas, l'impureté subsistait

donc pendant un jour ou pendant sept jours. Et

c'est précisément pendant un jour ou pendant sept

jours que les Hébreux avaient coutume de jeûner à

l'occasion d'un décès. Cette corrélation ne saurait

être fortuite : le jeûne trouve sa raison et sa cause

dans l'impureté de la mort. La présence du cadavre

a souillé la demeure pour une durée de sept jours;

tout ce que renferme la maison mortuaire est impur,

les aliments ne font pas exception et l'on doit s'en

abstenir.

IX

A la question du jeûne est intimement liée celle

du repas funéraire.

Le passage le plus important , et même , à propre-

ment parler, le seul passage qui traite de ce repas

est Jérémie, 16,6-7:

np-''?y lDn:S '*??*?"^y on^ lonçr^Si 7.

nDN-Syi T»3N-Sy D^Dinan d^3 on'iN ip^^-5?Vt

Le verset 6 n'offre pas de sensibles difficultés. Le

mot on*? cependant mérite d'être remarqué. Le suf-
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fixe se rapporte sans aucun doute à D"''?i;j et à D^àîpp

du premier membre de phrase , c est-à-dire aux morts.

Quant à la préposition *? , comme nous l'avons déjà

signalé au paragraphe V, elle équivaut à Si? et in-

dique non pas le datif", mais la cause, la raison, le

motif. Il est donc permis de traduire :

Grands et petits mourront dans ce pays; ils ne seront pas

enterrés ;

et l'on ne se lamentera pas à cause d'eux; et Ton ne se fera

pas d'incisions, et l'on ne se rasera pas la tête à cause d'eux.

11 s'en faut que le verset -y soit d'une interpréta-

tion aussi facile.

11 convient d'abord d'appeler fattention sur le

parallélisme des deux phrases qui le constituent. En

laissant de côté les éléments secondaires , on constate

,

en effet, les relations suivantes :

IDIE"; correspond à ^'ppl'^

un^ correspond à onIN;

Enfin le sufBxe de la y personne du masculin

singulier, que Ton trouve dans le mot iDro*? de

la première phrase, se rencontre également dans

les mots rnx et IDN de la seconde.

JÙudions en détail ce parallélisme et commençons

par les pronoms nn^ et on^N. Ces deux mots jouent

le même rôle grammatical et sont les compléments

indirects respectifs des verbes tdid^ et ipt:^^. Le datif

«st effectivement indiqué dans on*? par la préposi-
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tion ^, et si d'autre part nous avons l'accusatif anix,

c'est affaire de construction pure.

Quel est maintenant l'antécédent de ces pronoms ?

A première vue, on est tenté de croire que Dn^ , aussi

bien au verset 7 qu'au verset 6, se rapporte aux morts.

On pourrait en effet traduire Dnb ^Dii;\-i<hy par :

«et l'on ne rompra pas [le pain] pour eux», c'est-

à-dire en l'honneur des défunts. Mais aussi bien, dans

la seconde phrase, nnlkV, l'équivalent de Dn^, ne

saurait à aucun titre désigner les morts. Ce n'est pas

aux trépassés que l'on fait boire la coupe des conso-

lations, mais aux survivants. onlN ne peut donc se

rapporter qu'aux survivants, et il va de soi qu'il en

est de même de Qn^.

11 n'en est pas autrement du suffixe de la 3^ per-

sonne du masc. sing. , que nous rencontrons une fois

dans la première partie et deux fois dans la seconde

partie de ce verset y. Sans doute on attend le suffixe

pluriel. Mais l'emploi du singulier pour le pluriel

n'est pas rare en hébreu, et, de plus, ce sont les sur-

vivants qu'il faut « consoler » 'Dn:*7 , car ce ne peuvent

être que les survivants qui ont perdu « leur père »

viH et « leur mère » *!Dî<.

Reste le parallélisme des deux verbes. D'une part

la forme hiphil ip^^ ne souffre aucune difficulté et

répond très bien au sens de la phrase : « on ne leur

fera pas boire la coupe des consolations». Le kal

^€ip\ de la première partie est au contraire moins

clair. Aussi lirions-nous volontiers le hiphil "lonç^/,

qui correspondrait exactement à ^pçf^_ et donnerait
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aussi un sens plus satisfaisant : « on ne leur fera pas

rompre [le pain] ».

Quant aux éléments secondaires, ils ne prêtent

pas à de longues explications. D^p^njn de la seconde

phrase rappelle iDn:'? de la première. H y a évidem-

ment gradation croissante et détermination progres-

sive dans la succession des mots '?2N , nç , V2^ et

*iDî<. Enfin le sens de « à cause de » convient parfai-

tement à la préposition ^y qui précède chacun de

ces mots.

Le verset y peut donc être traduit de la façon

suivante :

Et on ne leur fera pas rompre [le pain], à cause du deuil,

pour les consoler à cause d'un mort;

et on ne leur fera pas boire la coupe des consolations à

cause de leur père et à cause de leur mère.

Si cette interprétation est exacte , il en résulte que

le repas funéraire était offert, dans un but de conso-

lation, aux survivants, sans doute par leurs proches

et leurs amis^

C'étaient, en effet, des personnes étrangères à la

* Cf. SCHWALLY, p. 2 2 et Suiv.; FrEY , p. g l Ct suiv. ; GRiiiNEISEN,

p. i3o et suiv. — Selon M. Schwally, le repas funéraire est un sacri-

fice aux morts. D'après M. Frey (p. i22-i23), il s'adresse aux sur-

vivants, mais il est aussi un hommage aux morts, car il est la

preuve que toute relation n'est pas rompue entre le défunt et les

survivants , et
,
par là même , il et une consolation pour ces derniers.

Enfin, pour M. Grùneisen (p. i33-i3/i), comme pour nous, c'est

aux survivants que l'on porte des aliments et des boissons, afin de

les consoler du malheur qui les frappe.
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maison mortuaire, et non celles qui avaient été en

contact avec le cadavre, qui devaient assurer le repas

funéraire. Nous en trouvons, semble-t-il, la preuve

dans Ézéchiel, 24, 17 (cf. 24, 22 et Osée, 9, 4).

Dieu adresse la parole au prophète et lui recom-

mande de ne point se lamenter, de ne point pleu-

rer, etc. , en un mot de ne pratiquer aucune des

coutumes du deuil. Et il ajoute : *?2Kîi i<b D^^^X un^]

a et ne mange pas le pain des hommes! » Selon toute

vraisemblance , le mot hommes signifie ici les parents

des survivants ^ C'étaient donc ces parents, ces

hommes, qui fournissaient les aliments et les boissons

nécessaires au repas funéraire.

La raison en est simple. La mort est impure;

le cadavre souille ce qui l'environne , la maison mor-

tuaire et tout ce qu'elle contient. Les survivants ne

sauraient user d'aliments rendus impurs; ils jeûnent,

et le repas qui leur est* offert par leurs parents en

vue de les consoler ne peut comprendre que des

aliments apportés par ces derniers et exempts de

toute souillure^.

Nous savons que, dans le deuil, la durée ordi-

naire du jeûne était de sept jours. C'était précisément

la durée même du deuil.

Toutefois, au temps des patriarches, le deuil se

' Cf. Gesenius, Hebràisches und aramàisches Handwôrterhuch

,

^y éd., 1899, s. voc. ^''N^), p. ."^5,001. a.

2 (X (IrTneisen, p. i34.
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prolongeait fort au delà de cette limite. Jacob,

par exemple, porta pendant des «jours nombreux »

0^21 D^p^ , le deuil de son fils Joseph, qu'il croyait

mort [Gen.y 37, 3/i). Les Israélites pleurèrent Aaron

pendant trente jours (Nomb., 20, 29), et ils agirent

de même à 1 égard de Moïse [Beat., 34, 8).

Quand Jacob mourut sur la terre des Pharaons

,

les Egyptiens l'honorèrent d'un deuil de soixante-

dix jours [Gen., 50, 3). C'était sans doute la cou-

tume du pays ; car, de retour dans leur patrie , Joseph

et les siens portèrent le deuil pendant sept jours seu-

lement [Gen., 50, 10).

Plus tard, le deuil de Saûl fut également de sept

jours (1 Sam. ,31, i 3 ; 1 Qh\ , 10, 12), et , autant

que les textes permettent de Taffirmer, la duiée ordi-

naire du deuil chez les Israélites ^ fut de sept jours

(cf. Job , 2 , 1 2 ; Ezéch. , 3 , 1 5 ).

Ce chiffre n'offre rien de particulier et porte en

quelque sorte en soi son explication. Il y a relation

évidente entre la durée du deuil et celle de l'impu-

reté occasionnée par la mort. Il serait superflu d'in-

sister : la mort rend impur pendant sept jours; c'est

pourquoi le deuil est de sept jours.

Les Juifs, dit Tacite (Hist. , v, 5), «préfèrent

enterrer les corps que de les brûler » poiius corpora

^ De même que chez les Arabes d'avant rîslani , Wellhvusen,

p. l()0.
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condere cjaam cvemare. La remarque est judicieuse.

La coutume chez les Hébreux, comme chez les

Arabes^ et les Assyro-Babyloniens ^ , était d'inhumer

les morts.

Pourtant la crémation ne leur était pas inconnue.

i\insi les habitants de Jabès en Galaad brûlèrent

les cadavres de Saûl et de ses fils (I Sam., 31,

1 2 ). Mais c'était à l'issue d'une bataille meur-

trière dans laquelle les Israélites avaient été défaits

par les Philistins. Peut-être l'incinération était-elle

permise en temps de guerre ou de calamité pu-

bhque.

Elle était de règle cependant à l'égard des cri-

minels (L^v., 20, i/i; 21, 9). C'est pourquoi, par

exemple, Akhan, après avoir gravement péché contre

Jahvé, est lapidé, j)uis brûlé ainsi que ses lîls, ses

filles et tous ses biens, par Josué, soucieux d'apaiser

la colère de l'Eternel [Josué, 7, 2 5).

En dehors de ces cas spéciaux, la crémation

semble avoir été considérée comme un forfait

(cf. Amos, 2, 1; voir aussi 6, 10 [?]). C'était du

moins une souillure. Ainsi, I Rois, l '6, 2, le pro-

phète du vrai Dieu annonce que les autels des ido-

lâtres seront maudits, car, au lieu de parfums, on

brûlera dessus des ossements humains. De fait,

Josias accompht cette prédiction (II Rois, 23, 16

et 20). *

' VVelluausen,
I».

i',}^.

- JEREMfAS, p. 5l.
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XIJ

Sauf le passage que nous venons de rappeler

(I Sam., 31, 12), la Bible n offre aucun exemple

concluant en faveur de la crémation.

Il ne saurait, au contraire, subsister le moindre

doute au sujet de l'habitude qu avaient les Flébreux

d'enterrer leurs morts. Le terme spécial employé en

celte circonstance est le verbe "inp. Ce mot se retrouve

dans tous les textes bibliques, à quelque époque

qu'ils appartiennent. Aux temps les plus anciens , on

avait inhumé les patriarches , Abraham ( Gen. ,25,9),

Isaac (Gen., 35, 29) et Jacob [Gen., 50, i3). De
même. Moïse fut enterré en Moab [Deut., 36, k),

comme plus tard encore le prophète Samuel à Rama
(I Sam., 28, 3) et David dans sa ville royale [iRois,

2, 10).

11 appartient à M. Schwally^ d'avoir clairement

montré la raison de cette coutume. Dans le sang

réside l'âme (Lév., 17, 1 1), et le sang non couvert

crie vengeance
(
Gen. , 4 , 10; cf. Job , 16, 1 8 ; haïe,

26, 21; Ezéch,, 24, y). C'est pourquoi tout sang

répandu doit être couvert de poussière ( Lév. , 17, 1 3 )

.

Or il est évident qu'en enterrant le cadavre on

couvrait par là même le sang. De cette façon on

accordait le repos à l'àme des trépassés ^.

^ ScHWALLY, p. 02 et suiv.; cf. Fil h.Y , p. 20O ot suiv.', Grûneisen,

p. 12 1 et suiv.

^ Cf. îa mêrre conception cLez les Assyro-Bal)y]oniens, Jeremias,

p. 54-57.



Aussi était-ce une honte que de n'avoir point de

tombeau (I RoLç, 13, 22; 14, 11; 16, 4; Il Rois,

9, 10; Ps. 79, 2-4; Isaïe, 14, 19; Jérém., 7, 33;

14, 16; 16, 6; Ezécli., 29, 5). Un cadavre sans

sépulture était, suivant l'énergique expression de

Jérémie, «comme du fumier sur la terre» (Jérém.,

8, 2; 9, 22; 16, 4; 25, 33; cf. II Rois, 9, 37).

Les Hébreux étaient fortement pénétrés de cette

idée. lis honoraient d'un tombeau leurs ennemis : tel

Josué élevant un monticule de pierres sur les restes

du roi d'Aï, qu'il avait fait pendre [Josué, 8, 29).

Ils considéraient aussi comme un devoir d'enterrer

tout cadavre qu'ils rencontraient, et le livre 1 des

Rois, 21, 10, nous a conservé à ce sujet le touchant

épisode du vieux prophète qui fut tué par un lion

et dont le corps fut pieusement ramené à la ville et

inhumé. Enfin, d'après la loi (Deut., 21, 23), les

criminels mêmes devaient être enterrés , et il y avait

pour eux des sépulcres spéciaux (haïe, 53, 9),

comme il y en avait pour les indigents (II Rois,

23,6; Jérém. , 26 , 2 3 ) et les étrangers ( Geii. , 23,6;

Matthieu, 27, 7).

XIII

Pour la plupart des fils d'Israël , ce n'était pas suf-

fisant d'être assurés d'avoir un tombeau. Ils désiraient

reposer au milieu de leur peuple, sinon parnii leurs

ancêtres.

Dans la Genèse, on rencontre plus d'une fois l'ex-

pression rDV"*?» 1D«?.l « et il fut réuni à son peuple ».
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Ceci est dit, entre autres, d'Abraham (25, 8),

d'Ismaël(25, 17) et d'isaac (35, 29).

Une variante consiste dans la location ~Di' 22^"!)

T»n3N* « et il se coucha avec ses pères ». C'est la for-

mule accoutumée des livres des Rois et des Chroniques

(cf., par exemple, IRois, 14, 3i, etc.; il Rois, 8,

2 4 , etc. ; Il Chron. , 9 , 3 1 , etc. ).

Il est permis d'entendre à la lettre cette dernière

expression. Les Hébreux, en effet, aimaient à pos-

séder des sépulcres de famille. Ils se donnaient de la

sorte la certitude morale que la communauté domes-

tique n'était pas détruite par la mort. Les liens qui

avaient uni les personnes d'un même sang pendant

la vie persistaient au delà de la tombe ^

Les exemples ne manquent pas. Selon le récit de

la Genèse, 23, 3-2 o, Abraham acheta à Kphron,

le Hittite, une caverne située à Macpéla, près de

Hébron , et la transforma en sépulcre pour sa femme

Sara. Plus tard il y fat lui-même enterré par ses fils,

Isaac et Ismaël [Gen., 25, 9-10). Le tombeau de

famille était ainsi constitué. Il abrita ensuite les restes

d'isaac et de Rebecca [Gen., 49, 2 9-3 2),. et enfin

ceux de Jacob
(
Gen. , 50 , 1 3). Pareillement, Gédéon

fut inhumé dans le sépulcre de son père, Joas, à

Ophra (Jug. , 8 , 32); Samson , dans celui de Manoach

(Jag,, 16, 3i; cf. II Sam., 2, 32; 17, 2 3). De

même.encore, Salomon [\ Rois, II, 43)^ Roboam

(I Rois, 14, 3i), Asa (I Rois, 15, 2 4), Josaphat

* SCHVVALLY, p. 57; FUEY, p. 2 1 8 ; Gl\lJ.\EISn\ , p. 227.
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(I Rois , 22 , 5 1
)

, Joram (11 Rois , 8 , 2 4 et II Chron.
,

21, 20), etc., furent enterrés avec leurs ancêtres.

XIV

Le fait de confier le cadavre à la terre avait pour

but d'accorder la paix définitive à fâme du défunt.

Mais ce repos pouvait être troublé si des mains impies

ou des bêtes féroces violaient le sépulcre^.

Contre cette profanation possible , les Hébreux se

garantirent de bonne heure. A l'instar des Arabes^

,

ils plaçaient de grosses pierres sur les tombeaux.

Ainsi les cendres d'Akhan furent couvertes d'un

monceau de cailloux [Josaé, 7, 26). Les guerriers de

Joab agirent d'une façon analogue à fégard du ca-

davre d'Absalom ; ils le jetèrent dans une fosse pro-

fonde au milieu d'une forêt et accumulèrent sur lui

des pierres en grand nombre (II Sam, , 18 , 17).

Cependant il est probable que, dans plus d'un

cas, ce n'étaient là que des inhumations provisoires.

Peut-être le corps d'Absalom fut-il ensuite transporté

dans le sépulcre que, de son vivant, s'était fait con-

struire le fils de David (11 Sam., 18, 18).^

Les Hébreux ne paraissent pas avoir eu tout d'abord

d'endroit fixe pour enterrer leurs morts. Samuel fut

inhumé «dans sa maison » irrisa, à Rama (I Sam.,

25, 1; cf. 28, 3, Inn^i). Manassé, selon la relation

II Chroniques, 33, 20, aurait également été enterré

* Cf. Grûi^eisen, p. 124.

' Wellhausept , p. 160.

IV.
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dans sa maison, ^n^n, ou plus exactement, d'après

II Piois, 21, i8, « dans le jardin de sa maison, dans

le jardin d'iJzza » NTy"î33 ^rT'a'î^a. C'est à la même
place aussi que fut déposé le corps de son fds Amon
[Il Rois, 21, 26).

On choisissait souvent comme lieu de sépulture

des endroits ombragés. Debora fut inhumée au-

dessous de Béthel, sous un chêne qui fut ensuite

appelé « le chêne des pleurs » niDS ])bi< [Gen. ,35,8),

et les cendres de Saiil et de ses fils furent enfouies à

Jabès , sous un tamaris [ISam. ,31, 1 3 ; cf. I Chron,

,

10, 12).

On enterrait aussi dans des grottes , comme le fut

Sara dans la caverne de Macpéla (Gen, , 23 , 19); sur

le bord des routes
,
par exemple Rachel sur le chemin

d'Ephrata [Gen., 35, 19), ou sur des hauteurs

escarpées, au sommet des collines^ , tel Aaron sur la

montagne de Hor [Nomh., 20, 28; cf. Il Rois,

23, \6;lsaïe, 22, 16).

Il n'était pas rare enfin qu'on élevât un monument

funéraire sur l'emplacement d'une sépulture. Ainsi

Jacob honora le tombeau de Rachel [Gen., 35, 20).

D'ailleurs, plusieurs de ces emplacements étaient

déjà des sanctuaires. A Béthel, par exemple, où

Débora fut inhumée, Jacob avait construit un autel

[Gen., 35, 7). C'est probablement la raison pour

laquelle les tombeaux, chez les Hébreux comme chez

^ On constate des coutumes analogues chez les Arabes, WelL-
IiAUSEN» p. 160.
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les Arabes^, devinrent eux-mêmes des endroits

sacrés. Toutefois il ne faut pas oublier que , d'après

les Nombres , 19, 1 6 , les sépulcres étaient impurs

,

au même titre que les cadavres, il n'en fallait pas

davantage pour en défendre l'approche et, de cette

façon, les revêtir d'un caractère sacré.

XV

Selon II Chroniques, 16, 1/4, Asa étant mort, on

retendit sur un lit d'exposition garni d'aromates,

QtÇDS, et de parfums, Q^np^nD, dont on brûla (^nt^) une

grande quantité en son honneur. C'était là un hom-

mage de haut prix rendu aux défunts, et dont on

trouve l'équivalent chez les Arabes
,
qui brûlaient des

bois odoriférants autour des cadavres -. Chez les

Hébreux toutefois , il est probable qu'un tel honneur

était réservé aux rois. En dehors du passage que nous

venons de citer, il en est question deux fois seule-

ment. D'après II Chroniques ,21, 1 9 , on le refusa à

Joram ; au contraire , il dut être accordé à Sédécias

,

selon la prophétie de Jérémie, 34, 5.

Chez les Arabes d'avant l'Islam ^ et chez les Assyro-

Babyloniens ^ , il était d'usage de verser des oblations

liquides sur les tombeaux et d'y répandre des mets

que l'on croyait nécessaires, dans fautre vie, aux

' Wellhalseîi, p. i63.
' Wellhacsen, p. 169.
' Wellhausen, p. i6i.

* Jerëmias, p. 53.

3i
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îuïies des trépassés. Cette coutume n était pas étran-

gère en Israël. Le Deatéronome, 26, i4, interdit de

ne rien donner, en l'honneur d'un mort , des produits

consacrés, et le Psaume 106, 28, reproche aux an-

ciens Hébreux d'avoir mangé (^3î<) les offrandes laites

aux morts, D^np "'nnî. En quoi consistaient ces of-

frandes ? L'Ecclésiastique de Jésus , fils de Sira , 30 , 18,

parle des appositiones epiilarum circampositae sepulcro.

Il s'agissait donc d'aliments : c'était du pain et du vin

que Ton déposait sur les tombeaux (Tobie, 4, 18).

En offrant ainsi des sacrifices aux morts, les

Hébreux supposaient que fâme de leurs ancêtres

restait en relation avec le corps qu'elle avait autrefois

animé. Pour participer aux aliments déposés sur la

tombe , il fallait en effet que fâme fut présente à

fintérieur, qu'elle habitât le sépulcre. Mais nous

savons que les âmes des morts descendaient dans la

Scheol. Ces deux conceptions semblent contradic-

toires, et le sont en réalité. On les retrouve, il est

vrai, ailleurs qu'en Israël, chez les Grecs ^ j)ar

exemple, et aussi chez certains peuples dits inférieurs ,

comme les Vitiens et les Malgaches-. 11 faut donc,

pour les concilier, admettre que les âmes remontaient

parfois de la Scheol et revenaient spontanément au

tombeau où reposait la dépouille mortelle dont elles

avaient été jadis le principe de vie.

^ E. RoHDE, Psyché, Seelencult nnd IJnstcvblichkeilscjlaube dcr

Griecken, 2" éd., Freiburg i. Brisgau, 1898.
^ Ch. Letourneau , L'Evolution religieuse dans les diverses races

humaines, Paris, 1892, p. /|5 et 128.
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XVI

Si aucun texte ne permet d'affirmer que ce retour

des âmes sur la terre fut spontané , du moins était-il

rendu possible par l'évocation des morts.

I Samuel , 2 8 , 7 et suiv
.

, nous a conservé le récit cir-

constancié d'une de ces évocations. Saûl est en guerre

avec les Philistins. La fortune lui est contraire : « Dieu

s'est retiré de lui ». Il décide de demander conseil à

l'ombre de Samuel. Ses serviteurs lui apprennent

qu'à En Dor une femme a le pouvoir d'évoquer les

morts. Saûl se rend auprès d'elle , et lui ordonne de

H faire monter » Samuel. « Lorsque la femme vit

Samuel , continue 1 e récit ( vers. 1 2 et suiv.
)

, elle poussa

un grand cri et dit à Saûl : « Pourquoi m'as-tu trompée ?

« Tu es Saûl ! » Le roi lui répondit : « Ne crains rien

,

« mais que vois-tu? » La femme dit à Saûl : « Je vois

« un dieu qui monte de la terre » -p W^Vv ^r>\X'i cnV"^*

pKn (vers. i3). Il lui dit : «Quelle figure a-t-il?»

Et elle répondit : « C'est un vieillard qui monte, et

« il est enveloppé d'un manteau. » Saûl comprit que

c'était Samuel : il s'inclina la face contre terre et se

prosterna. »

Cet exemple suffît à prouver que l'évocation des

morts était pratiquée en Israël. Pourtant la loi s'y

opposait (Lév., 19, 3 1; 20, 6 et 27; DeuL, 18, 11;

Isaîey 8 , 19). C'est pourquoi la magicienne d'En Dor

n'obéit que sur finjonction formelle de Saûl, car elle

n'ignore pas que Saûl lui-même a proscrit ceux qui

évoquent les défunts (J Sam., 28, 9).
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Dans le Deutéronome , 1 8 , 1 1 , il est question de

ceux qui « interrogent les morts » D^iDn-^x ^'li . Ce-

pendant Tesprit des morts est, en général, désigné

par le terme 31 x. Ce mot se rencontre seul dans I Sa-

muel, 28 , 7 et I Chronicjues , 10, i 3. Le plus souvent,

il est accompagné du mot ^})^i\ [Lév., 19, 3i; 20,

6 et 2^;DeuL, 18, ii; ISam., 28, 9; II Rois,2\,

6; 23, 2 4; II Chron., 33, 6; haïe, 8, 19; 19, 3).

On rend d'ordinaire "':i?i'! par « esprit de divination »,

mais la juxtaposition de ce terme au mot 31 N permet

de l'interpréter comme un synonyme de ce dernier.

Dans le récit de l'évocation de Samuel, la femme

qui pratique cette opération est appelée 3*iN*-n|?r2

(I Sam., 28, y). Cette expression, que Ton peut tra-

duire par « évocatrice des morts » , se rencontre dans

ce passage seulement. Partout ailleurs on emploie les

verbes ::;"n et ^iiZ\ Le premier répond au français

« mander, appeler, interroger ». Le second aune signi-

fication analogue, quoique plus marquée; dans le

cas qui nous occupe , il paraît être le terme technique

par excellence : 7N^ , c'est « évoquer ».

XVII

H y aurait sans doute encore un certain nombre

de détails secondaires à traiter dans cette revue géné-

rale des derniers travaux relatifs au culte des morts

en Israël. Cependant, croyons-nous, les problèmes

essentiels et fondamentaux ont été abordés , et peut-

être suffisamment esquissés.
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Il reste à nous poser deux questions finales.

Les Hébreux ont-ils pratiqué à l'égard de leurs

ancêtres un culte réel?

MM. Schwally^ et Stade ^ répondent par l'afFir-

mative. M. Frey, au contraire, est d'un avis abso-

lument opposé ; il dit : «Das Vorhandengewesensein

eines Seelenkultes in Israël zu irgend einer Zeit

erschien vielmehr direkt ausgeschlossen^. »M. Grûn-

eisen enfin défend une opinion intermédiaire; il

admet , sous réserves
,
que dans une certaine mesure

« [Altisrael] vvidmete den Totengeistern einenKultus,

d. h. Seelenpflege » ^.

Notre enquête nous conduit à considérer cette der-

nière solution comme la plus vraisemblable. Rien,

sans doute , dans la conception de la mort ni dans

les pratiques du deuil , ne laisse soupçonner un véri-

table culte pour les défunts. Mais, d'autre part, le

soin particulier dont les Hébreux entouraient les

tombeaux , les sacrifices qu'ils offraient aux morts , et

surtout l'évocation de ces derniers, à laquelle ils se

livraient malgré la loi , dans des moments critiques

,

tous ces actes sont une preuve indéniable d'un culte

réel. Les Hébreux honoraient et révéraient leurs

morts; ils leur attribuaient un pouvoir presque divin,

en tout cas surhumain, auquel ils savaient avoir

' ScHWALLY, p, 75 et suiv.

' Stade, Geschichte des Volkes Israël, 2' éd., Berlin, 1889, 1. 1,

p. 358 et suiv.

' Frey, p. 229.

* Grûneisen, p. 276.
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recours. L'au-delà pénétrait la vie terrestre : en plus

d'une circonstance, l'ànie des défunts était le guide

écouté des vivants. «Il a existé chez les Hébreux,

dirons-nous avec H. Spencer, un culte des ancêtres

imparfaitement développée »

Quelle était maintenant la place de ce culte dans

la vie religieuse d'Israël ?

Le culte des morts s'est développé parallèlement

au Jahvisme, et s'est maintenu dans cette situation en

dépit même des efforts du Jahvisme pour le restreindre

et fanéantir^. Il avait en effet un passé plus lointain

que n'en pouvait invoquer la religion monothéiste

enfin triomphante. Il avait certes précédé le Jah-

visme.

Est-ce à dire qu'il ait été la religion primitive

d'Israël? Selon M. Stade, les Hébreux commencèrent

par professer un animisme dérivé du culte des an-

cêtres^. M. Schwally considère ce culte comme ayant

été prépondérant, mais non exclusif, avant la pro-

mulgation de la loi mosaïque ^^ M. Frey se range à

l'opinion de ceux qui admettent un Jahvisme anté-

rieur à Moïse ^. Enfin M. Grùneisen est catégori-

quement pour la négative : « Die Frage , dit-il ^\ . . .

ob der Animismus bezw. Ahnenkultus als die Religion

* H. Spencer, Principes de sociologie, tracl. franc. E. Gazelles,

t. I, 1878, p. 406.

^ Cf. Schwally, p. 75.

^ Stade, op. cit., p. 358 et suiv.

* Schwally, p. 77.
^ Frey, p. 2 3o.

<* Grùneisen, p. 276.
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des vorjahwistischen Israël anzusehen sei, ist mit

einem runden Nein zu beantworten. »

A vrai dire, le problème est difficile à résoudre.

Selon toute vraisemblance , et suivant Thypothcse de

M. Schwally, le culte des morts en Israël avait pris

,

avant l'établissement définitif du Jahvisme , une ex-

tension considérable, que les prêtres du vrai Dieu

s'étudièrent par la suite à diminuer. Mais aussi, dans

cette première phase de leur évolution religieuse,

les Hébreux ne pratiquaient pas seulement le culte

des ancêtres. Ils avaient déjà la notion des dieux,

des D^l*?^f. L'évocatrice d'En Dor, par exemple, ne

compare -t- elle pas l'ombre de Samuel à un dieu

(I Sam., 28, i3)? On constate cette conception des

criSiç aux époques les plus reculées; elle est aussi

ancienne, sinon davantage, que le culte des morts.

Il est donc permis de croire que la religion primi-

tive d'Israël fiit un polythéisme analogue à celui

des autres peuples sémitiques, et qui n'excluait en

rien le culte des morts. Contre ce polythéisme et

ce culte des morts, le Jahvisme ne devait pas tarder

à entrer en lutte. Il réussit sans doute à les sup-

planter, mais non h les étouffer complètement.
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PROVERBES ABYSSINS
TRADUITS

PAR C. MONDON-VIDAILHET.

Une collection complète des proverbes en usage

en Ethiopie serait certainement aussi étendue que

celle que pourrait offrir un pays quelconque d'Eu-

rope, même l'Espagne, si riche à cet égard. Ce

qu*on a appelé « la sagesse des nations » n'apparaît

pas d'ailleurs , en Ethiopie , sous un aspect bien dif-

férent de celui qu'elle revêt chez nous. Ses proverbes

populaires, généralement rimes, sont d'une brièveté

et d'une concision telles, que, bien souvent, il est

très difficile de les interpréter, ou plutôt d'en dé-

mêler le sens d'une façon satisfaisante. Ce travail

exige presque toujours de la part du traducteur une

connaissance profonde de l'état d'esprit, des mœurs,

parfois même de l'histoire de ce peuple si curieux et

si intéressant à observer.

M. Guidi , à qui l'étude de la littérature de l'Ethiopie

doit tant d'écrits intéressants, a publié un certain

nombre de proverbes populaires de l'Abyssinie dans

un opuscule intitulé : Proverbi, strofe e racconti ahis-

sini^, et il a fallu toute son ingéniosité et celle de ses

collaborateurs abyssins pour dissiper une obscurité

^ Rome, Tipografia délia W. Accademia dei Lincei, 1894.
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qui semble parfois créée à plaisir. Les explications y
sont nécessairement beaucoup plus étendues que le

texte lui-même. Cela tient, je le répète, à ce qu'il

s'agit de proverbes essentiellement populaires.

En parcourant les manuscrits de la collection

d'Abbadie, à la Bibliothèque nationale, nous avons

trouvé dans le if 212, à la suite d'un manuscrit

copié par le P. Juste d'Urbin
,
qui faisait partie de

la mission catholique établie en Ethiopie vers l'époque

où les frères D'Abbadie entreprenaient leur voyage,

et qui avait longuement et soigneusement étudié la

littérature éthiopienne, un recueil d'une vingtaine

de proverbes, populaires aussi, car les proverbes le

sont presque toujours, mais d'un choix un peu plus

relevé. Quelques-uns exigent quelques explications,

mais la forme en est généralement plus conforme à

notre esprit européen. Ils sont tous écrits en abyssin

proprement dit , ou amharique. J'ai cru devoir con-

server l'orthographe du manuscrit, malgré quelques

erreurs évidentes.

Arriver chez le confesseur après s'être muni de la

poule des jours de fête ou du cjoUo (grains grillés)

des jours de jeûne.

C'est-à-dire : «Ne vous approchez de votre confesseur

qu'avec quelque chose à lui offrir ». Les irrespectueux diraient

chez nous : «L'argent à la main». On pourrait rapprocher

aussi ce proverbe du nôtre : «Le prêtre vit de l'autel».
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A7A ----

Se servir de l'argent , si Ton en a , et de la force si

Ton manque (d'argent).

ne-
Femme sans mâle , terre sans semence.

>'}(] /V » est un mot gheez qui n'est guère usité que dans

le vieil amharique.

Celui qui a
,
par l'aumône ; celui qui n'a pas

,
par

la prière.

C'est-à-dire que le riche se rachète par l'aumône, et

le pauvre par la prière.

5. ^tiao^^J : fp^iH :

Celui qui ne refuse point ce qu'on lui demande

n'oublie pas ce dont on lui a parlé.

6 Çi& : h^mvr s 4»mA s hjRflfliftr «

fcA -• hCih i d.^^ «

Ijc fruit ne sort pas, la feuille ne tombe pas sans

sa volonté.

' Le» Abyssins écrivent généralement leurs vers sans les séparer.

C'est le cas dans ic manuscrit 212.
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G'est-à-dire «sans la volonté de Dieu». Le verbe floiA '

n'a pas exactement la signification que nous avons dû lui

donner pour être intelligible. Les arbres à feuilles persis-

tantes, comme ceux de l'Abyssinie, ne laissent pas tomber

leurs feuilles; mais celles-ci se racornissent et s'émiettent

jusqu'à ce qu'elles aient fait place à une végétation parallèle.

On écrit plus souvent hACA* » •

7. ilC ! hftfr 8

La parole avec du vague , l'eau avec de la pureté.

Ce proverbe est intraduisible au point de vue littéral. Il

s'applique surtout aux choses de la politique, qui sont en

Afrique ce qu'elles sont ailleurs. On pourrait le rendre par :

« Il ne faut pas que les paroles soient trop claires , mais il

faut que l'eau le soit».

8 Jir+4A 8 A-fl 8 jai-o-n : h9 a

Ce qui déborde du cœur, la bouche le dit.

"hf— » est une forme ghe ez. TtiT*'té^d. ' signifie litté-

ralement : «de ce qui est en trop». Nous disons aussi : «11

en a plein le cœur ».

Ce proverbe ne peut pas se traduire littéralement. 11 si-

gnifie que « celui qui a du savoir peut juger de ce qu'il fait

,

comme celui qui a une aune peut juger de ce qu'il achète».
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Le cou avec la poitrine, le pied avec le mollet.

C'est-à-dire que chaque chose doit être à sa place; on

ne sépare pas le cou du tronc ni le pied de la jambe.

11. faoTHaoÇt : hTfKri^ «

(Ce qui fait) l'unité des croyants, (c'est) la nais-

sance du Seigneur.

C'est à-dire que les chrétiens ne s'entendent guère que

sur un point, à savoir que le Christ est né.

12. ^t^T" s m^jÇ s

L'ami d'auparavant (est) le solliciteur d'après.

C'est-à-dire que l'ami que l'on a obligé devient aisément

un importun. (Nuance plutôt bienveillante.)

13. ^£.t(D-Tt s n<7DA7i]fl^ «

Ceux qui sont loin, par un message; ceux qui

sont près par les timbales.

Ce proverbe semble s'appliquer aux ordres donnés par la

cour et qui s'effritent en route. On entend mieux les tim-

bales de près qu'on ne s'inquiète d'une lettre venue de loin.

(Les timbales servent à annoncer les édils.)
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(Tels sont) les pâturages du pays, (tels sont) les

bœufs de (ce) pays.

G'est-à-diie : que les bœufs valent ce que valent les pâtu-

rages. On dit chez nous : «Tel maître, tel valet».

15. hq*7 s Ahfli-* s
^

Celui qui ne connaît pas son père regrette son

grand-père.

Ce proverbe s'applique probablement aux parvenus. Les

Arabes disent que lorsqu'on demande à un mulet : « Qui est

ton père?», le mulet répond : «Ma mère est une jument».

Jl faudrait : ?<?!?(»• : ^A « Jî"*-^ «•

Les paroles de mille (sont) vaines, les paroles

d'un grand personnage (valent) un écrit.

Ce proverbe s'applique évidemment à l'irresponsabilité

des foules, qui se laissent facilement entraîner. 11 n'est pas

sûr que la contre-partie soit aussi vraie.

17. A^JS-J s ?^JBflA¥ s

A7i*7C -• P^ii»¥ «

Ce qui ne dégoûte pas les yeux convient aux pieds.

Pour comprendre ce proverbe, il faut savoir que les

Abyssins marchent pieds nus, ce qui les oblige à prendre

^ On écrirait mieux : iifOh^ \
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garde aux ordures. Le proverbe semble signifier qu'on n'a rien

à redouter de la bonne compagnie
, parce qu'on la connaît.

18. hÙfO* : Aîf*£io^h s

Des hommes pour les emplois; du bois pour les

autels.

Ce proverbe signifie qu'on fait des fonctionnaires avec

des hommes et des tables d'autel avec du bois. 11 répond à

notre proverbe : « Chaque chose a son usage. »

Ne parlez pas pour ceux qui sont intelligents ; ne

hachez pas pour les lions.

C'est-à-dire : Il est aussi inutile d'expliquer longuement

les choses à ceux qui sont intelligents que de hacher la

viande que doivent manger les lions.

Nous ajouterons à cette liste quelques proverbes

abyssins qui nous viennent à la mémoire :

20. hTL'i : 7Aa «

Un echi et une paille ne pèsent guère.

Pour comprendre ce proverbe , il Faut savoir qu'en Abys-

sinie il y a deux affirmations : un oui de consentement, qui

se dit : îiîL > echi, — on s'en sert à tout propos sans que

cela tire à conséquence ,— et un oui d'affirmation plus sérieux

,

([ui «c dit : htOt « — on prononce âo.

IV. 33
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(Plus) que beaucoup de force (vaut) un peu

d'adresse.

Celui qui a abusé de la boisson ne sait pas quand

il tombe.

C'est assez le cas des ivrognes qui ont oublié le lendemain

les sottises qu'ils ont faites la veille.

Lorsque le rustre s'amuse, c'est avec ses mains;

l'homme d'esprit (s'amuse) avec la langue.

Ce proverbe rend assez bien le nôtre : «Jeu de main,

jeu de vilain. »

24. hœihRC 8

(Ce qui convient) aux soldats, (c'est) un village

plantureux; aux hypocrites, un bon soufïlet; aux

femmes coureuses, un bon bâton.
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25. tl s fl^^Cft 8

hra a JBACfl a

Lorsque le jour est arrivé, la citadelle croule.

Tout vient à son heure.

Quelques autres proverbes abyssins ont été pu-

bliés, dans leurs dictionnaires, par M. A. d'Abbadie

et par M. I. Guidi, en dehors du recueil que nous

avons signalé.
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NOUVELLES ET MÉLANGES.

SEANCE DU 11 NOVEMBRE 1904.

La séance est ouverte à 4 heures et demie sous la prési-

dence de M. Barbier de Meyxard.

Etaient présents :

MM. Chavannes, secrétaire : AhLOTTE de la Fuye, Caba-

TON, DeCOURDEMANCHE , R. DUVAL, FoSSEY, FoUCHER, GaU-

defroy-Dëmombynes, Halévy, V. Hem\y, Cl. Huart, l'abbé

Labourt, m. Lambert, Leroi x, S. Lévi, Mersier, Mondon-

Vidailhet, Schwab, Vinson, membres; Bolvaï, secrétaire

adjoint.

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance du

i3 mai; la rédaction en est adoptée.

Est reçu membre de la Société :

M. Raoul PoMTS, capitaine d'artillerie, adjoint d'état-

major, demeurant à Bruxelles, 36, avenue d'Au-

derghem, présenté par MM. Barbier de Meynard

et Chavannes.

La Société autorise l'échange du Journal asiatique avec les

publications : i° du Musée Guimet; 2" de The Archa^ological

Survey Department of India, à Simla.

Lecture est donnée :
1" d'une lettre du Ministi*e de l'In-

struction publique annonçant l'ordonnancement du qua-

trième trimestre de la subvention accordée à la Société pour

1 904 ;
^'° d'une circulaire relative au 43' Congrès des Sociétés

savantes, qui se tiendra à Alger en 1906.
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M. FoucHER annonce la mort de M. Charles Cai peaux,

membre de l'Ecole française d'Extrême-Orient, et donne

quelques détails sur sa carrière. La Société charge M. Tou-

cher de transmettre à la famiUe de M. Garpeaux les regrets

que lui inspire cette fin prématurée.

M. S. LÉvi ofi're à la Société un certain nombre de lettres

provenant de son ancien maître et ami , M. Hauvetle-Besnault

,

et concernant nos éludes.

M. LE Président signale l'importance de plusieurs ouvrages

consacrés aux langues musulmanes offerts à la Société.

M. FoucHER fait hommage à la Société, de la part de l'au-

teur, M. Sorabji Mancherji Desâi, d'une brochure intitulée

Hinda Sutaks in ihe Zoroastrian Scriptares.

M. Decourdemanghe lit une étude Sur une recension inédite

persane du Bakhtiar-Nameh. (Voir l'annexe au procès verbal.)

M. le Président fait quelques remarques à ce sujet.

M. Halévy fait une communication sur le mot Tannour

dans le récit du déluge donné par le Coran et signale la pré-

sence de légendes juives dans le Coran. Il explique en outre

comment le mot d'origine araméenne hanif, perdant son

sens primordial, a pu désigner dans le Coran les premiers

croyants.

M. le Président prend part à la discussion, ainsi que

MM. Cl. HuART et Decourdemanciie.

M. Schwab offre à la Société une biographie du docteur

I. M. Rabbinowicz, ainsi que son Rapport sur les. inscriptions

hébraïques de la France, et signale la récente découverte de

deux inscriptions dont il a eu connaissance trop tard pour

les faire figurer dans son recueil, et datant toutes les deux

du XIII* siècle. La première , encastrée dans un mur d'écurie

chez le comte Bosio , a été transcrite , lue et traduite par

M. Julien Weill, rabbin de Versailles. L'autre, malheureuse-
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ment incomplète , a été trouvée rue d'Ulm par M. Charles

Magne , lors de la démolition d'un mur.

M. l'abbé Labourt fait hommage à la Société de ses thèses

de doctorat es lettres et reçoit , à cette occasion , les félicita-

tions du Conseil.

Avant de lever la séance, M. le Président annonce que

la Société , reprenant un ancien usage , nommera un certain

nombre de membres associés étrangers. La liste en sera pro-

chainement dressée par le Conseil
,
puis soumise à la ratifi-

cation de l'assemblée générale.

La séance est levée à 6 heures.

OUVRAGES OFFERTS A LA SOCIETE.

(Séance du ii novembre 1904.)

Par le Ministère de l'Instruction publique et des Beaux-

Arts :

Le Jubilé du Musée Guimet. Vingt-cinquième anniversaire

de sa fondation. 1879-190^. — Paris, 190^; in-8°.

Conférencesfaites au Musée Guimet en 1903-i90U. — Paris,

1904; in- 16.

F. Macler. Histoire d'Héraclius , par î'évêque Sehèos , tra-

duite de l'arménien et annotée. — Paris, 190^; in-8°.

Comité de conservation des monuments de l'art arabe. Exer-

cice 1902, fasc. 19". — Le Caire, 1902; in-8"'.

Comptes rendus de l'Académie des inscriptions et belles-

lettres. Année 1904 (janvier-août). — Paris, 1904; in-S".

Revue de l'Histoire des religions, mars-avril 190/1. — Paris,

1904-, in-S".

Bulletin de correspondance hellénique, année 1908 et jan-

vier-juin 1904. — Paris, 1903-1904; in-S".

Bibliothèque des Ecoles françaises d'Athènes et de Rome.

Fascicule 90 : Jules Gay. L'Italie méridionale et ÏEmpire by-

zantin depuis l'avènement de Basile I" jusqu'à la prise de Bar

par les Normands (867-1071). — Paris, 1904; in-8°.



500 NOVEMBRE-DÉCEMBRE 1904.

Journal des 5ai'a«^s,juin-octobre i god- — Paris , 1 90^ ; in-4°.

Bibliothèque de l'Ecole des hautes-études. Sciences historicfues

et philologiques. lA']" fascicule : La Vida de Santo Domingo

de Silos, par Gonzales de Berceo. Edition critique publiée

par John D. Fitz-Gerald. — Paris, igod; in-8°.

Publications de l'Ecole des langues orientales vivantes.

Camille Sainson. Histoire particulière du Nan-Tckao. — Paris,

190^; gr. in-8°.

Mémoires publiés par les membres de la Mission archéolo-

gique française au Caire, XXIX, 4 : Max Van Berchem. Ma-

tériaux pour un « Corpus inscriptionum arabicarum )) ,
1"" partie.

— Paris, 1908; gr. in-4°.

Par les auteurs :

Christovam Ayres de Magalhâes Sepulveda, Testamento

de D. Joâo de Castro. — Lisboa, 1901; in-4-°.

— Testamento de Affonso de Albuquercjue. — Lisboa , 1899 ;

in-4°.

— Femào Mendes Pinto. Subsidios para a sua biographia

e para estudo da sua obra. — Lisboa, 190.4; in-4°.

iSÔLDEKE. Compendious Syriac Grammar, with a Table of

characters by Julius Euting , translated bv James A. Crichton,

D. D. — London, 1904; in-8".

Pierre Aubry. Le Rythme tonique dans la poésie liturqique

et dans le chant dés églises chrétiennes au moyen âge. Paris,

1908; gr. in-8°.

Abr. Danon. Essai sur les vocables turcs dans le judéo-espa-

gnol (extrait). — Budapest, 1904; in-8".

Friedrich Hirth. Chinesische Ansichten iiber Bronze-

trommeln. — Leipzig , 1 904 ; in-8°.

Les Œuvres arabes de Théodore Aboucara, évêque d'Harran

,

éditées pour la première fois par P. Constantin Bâcha , B. S.

,

— Beyrouth, 1904; in-8°.

Witton Davies. Heinrich Ewald, orientalist and thcologian

,

i8o3-i9o3. — London, igoS; pet. in-8°.
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Philippe DE Saxe-Cobourg. Deux monnaies inconnues du

rebelle Rum Mohammed (1626 [7]) [extrait]. — Bruxelles,

1904; in-8°.

Raoul PoNTLS. Notice sur la langue chinoise (extrait). —

Bruxelles, igod; in-8°.

Laurent Crémazy. Le Code pénal de la Corée. — Séoal , 1 90^;

gr. in-8°.

A. A. Arakelian. Les Kurdes en Perse (extrait en langue

russe). — Tiflis, 190^; in-8".

Victor DiNGELSTEDT. The Riviera of Russia (extrait). —
London, 190^; in-8°.

L. FixoT. Rapport au Gouverneur général de VIndo-Chine

sur les travaux de l'Ecole française d'Extrême-Orient pendant

Cannée 1902 (extrait). — Hanoï, igoS; in-8".

D. M. Sluys. De Maccabeorum libris I et II quaestiones. —
Amstelodami , s. d. ; in-8".

Ch. Bexé-Leclerc. Notices bibliographiques. — Oran, 1904;

in-8°.

M. Courant. La Corée et les puissances étrangères (extrait).

— Paris, 190/1; in-8°.

— La Vie politique en Extrême-Orient (1902-1903) [ex-

trait]. — Paris, 1903; in-8".

F. P. Garofalo. Contributo alla geografia deW Egitto

romano (extrait). — Chalon-sur-Saône, s. d.; gr. in-8''.

Glermont-Ganneal . Recueil d'archéologie orientale. T. VJ

,

livr. 10 à 17. - Paris, 190/1; in-8".

Ch. René-Leclkrc. Les Arts indigènes en Tunisie. — Alger,

190^; in-8°.

— Les Arts et industries d'ornementation en Tunisie. —
Mustapha-Alger, 1904; ln-8".

Ch. Ralx. Banat Sdad, poème arabe de Kab ben Zohaïr.

— Paris, 1904; in-8".

Par les éditeurs :

The sixth Book of the Select Letters of Severas, patriarch

of Anlioch . in the Syriac version of Alhanasius of Nisibis,
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edited and translated by E. W. Bruoks, M. A. Vol. II

(translation), part II. — London, 1904; in-8°.

A. Seidel. Grammalik der japanischcn Schriftsprache , mit

Lesestûcke und einem Wôrterverzeichniss sowie einer Ein-

fûhrung in die japanische Schrift. — Wien und Leipzig- , 1 904 ;

in- 16.

The Quatrains of Hàli, edited (by the permission of tlie

Author) in the Roman character, with a translation into

English, by G. E. Ward, M. A. — London, 1904; in-8°.

J. Labourt. Le Christianisme dans l'Empire perse sous la

dynastie sassanide (224-633). — Paris, 1904; in-12.

Dom. II. Leclercq. L'Afrique chrétienne. — Paris, 1904;

3 vol. in-12.

Hubert Grimme. Die weltgeschichtliche Bedeuiang Arabiens.

Mohammed. — Mûnchen , 1 904 ; gr. in-8°.

G. HowARDY. Clavis cuneorum, sive Lexicon signoruni As-

syriorum, lincjuis lalina, hritannica, germanica compositam.

Pars I. — Lipsiœ et Hayniae, 1904; in-8°.

Francesco Sgerbo. // Canlico dei cantici, note critiche. —
Firenze, i9o4;in-8°.

Dr. A. S. Yahuda. Prolegomena zu einer erstmaligen Her-

ausgahe des Kitàh al-Hidàja 'ila Faraid al-Qulâb von Bachja

ibn Josefibn Paqûda aus dem 'Andalus nebst einer grôsseren

Textbeilage. - Darmstadt, s. d.; in-8°.

J. Labourt. De Timotheo I Nestorianorum patriarcha (
728-

823) et Christianorum orientalium conditione sab chaliphis abba-

sidis. — Parisiis , 1 904 ; in-8°.

Revue biblique internationale. Nouvelle série, première

année, n"' 3 et 4. — Paris, 1904; in 8'.

The Korea Review. Vol. IV, n"' 4-8. — Séoul, 1904; in-S**.

Revue critique d'histoire et de littérature, n"* 20 à 44. -

Paris, 1904; in -8°.

Bessarione, pubblicazione periodica di studi orientali.

Série II, t. VI, n"' 78 et 79.

Al-Machriq , revue catholique orientale bi-mensuelle.

N"* 11-2 1. ~ Beyrouth, 1904; in-8°.
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Polybiblion. Partie littéraire, t. LX, n" i-à: Partie

technique, t. XXX, n°' 7-10.

American Journal of Philology, n° 97. — Baltimore, 190^;

in-8».

American Journal of Semitic languages and literatures.

VoL XX, n° 4 et XXI, n" 1. - Chicago, 190/1; in-8\

Zeitschrift far hehràisclie Bibliographie, Vlll , 3-4- —
Frankfurt a. M., 190^; in-8°.

IjC Musèon, nouvelle série, V, 3. — Louvain, 1904; in-S".

Sphinx, VIII, 1-2. — Upsal, 1904; in-8°.

Revue archéologique, mai-juin et juillet-août 1904. —
Paris , 1 904 ; in-b°.

Nouvelles archives des Missions scientifiques et littéraires,

XII, 3-4. — Paris, 1904; in-S".

Le Turc, journal politique, scientifique et littéraire (en

turc). N" 28-45. — Le Caire, 1904; in-lol.

Biblioteca Nazionale centrale di Firenze. Bollettino délie

pubblicazioni italiane ricevuti per diritto di stampa. N*" 4^-

46. — Firenze, 1904; in-8''.

Allan t. Clay. Business Documents of Marashu sons of

Nippar. — Philadelphia , 1904; in-4*'.

Par la Société :

Bulletin de l'Ecole française d'Extrême-Orient , IV, 1-2. —
Hanoi, 1904; in-8".

Tijdschrift voor indische Taal-, Land- en Volkenkunde

,

XLVII, 3-4. - Batavia, 1904; in-8°.

Notulen, XLI, 4; XLII, 1. —Batavia, 1903-1904; in-S".

H. J. Grijzen. Mededeclingen omirent Beloe of Midden-

Timor. ( Verhandelingen , LIV, 3.) — Batavia, 1904; gr.

in-8".

H. N. Stuart. Catalogus der Munten en Amuleten von China,

Corea en Annam, behoorende tôt de numismatische Verza-

meling van het Bataviaasch Genootschap van Kunsten en

Wetenschappen. — Batavia, 1904; gr. in-S".
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Giornale délia Società asiatica italiana , XVII, i . - Firenze

,

1904; in-8°.

Dr. Hans Haas. Geschichte des Christenthiims in Japan, II.

— Tokyo, 190/I; in-8°.

Journal of the Asiatic Society of Bengal : Philology, LXXII,

1-2; LXXTII, 1; Natural history, LXXIII, 2,1: Anthropo-

iogy, LXXIII, il à, /u8, 4 19; Proceedings, 1904, i-5. -

Calcutta, 1904^; in-8".

Journal of the Anthropological Society qf Bombay, VU, 1.

— Bombay, 190^; in-8°.

Journal asiatique, X* série, I. III, n"' 2 et 3, — Paris,

190/j; in 8".

Bulletin de l'Institut égyptien, années 1902 et .1903,

fasc. 3 4. — Le Caire, 1902-1903; in-8".

American Journal of Archœology. Second Séries, VIII , 2. —

Norvvood, Mass., 1904; in-8".

Journal of the Boyal Asiatic Society, July 1 904 .
— London

,

1904; in-8".

Journal of the American Oriental Society, XXV, 1. — New

Haven, 1904; in-8°.

Geographical Journal, June-Ootober 190/1. — London,

1904, in-8".

La Géographie, mai-aoùt 1904. - Paris, 1904; in-8°.

Zeitschrift der deutschen morgenlàndischen GeseUschaft,

LVIII, 2-3. — Leipzig, 1904; in-8''.

Bulletin de littérature ecclésiastique , 1 904 , n" 6-7. - Paris,

1904; in-8".

Transactions of the Asiatic Society of Japan, XXXI.

Tokyo , 1 904 ; in-8°.

Le Globe, XLIII, 2. — Genève, 1904; in- 8°.

Analecta Bollandiana, XXIII, 2-3. — Bruxellis, 1904; in-8".

Revue Africaine, n"' 2 52-2 53. — Alger, 1904; in-8".

Par le Gouvernement général de l'Algérie :

E. FAG^•A^^ Histoire de l'Afrique et de VEspagne intitulée u Al

Bayano U-Mogribn , trad. et ann. T. I. Alger, 1904, in-8".
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Alfred Bel. Histoire des Béni Abd El-Wâd, rois de Tlem-

cen . . ., éditée , traduite et annotée. - Alger, 1 904 ; in-8".

Aboul 'Abbàs Sidi Ahmed ben 'AmmAr. Extraits de la

Naklat el-Labib (en arabe). — Alger, 190^; in-8".

Par lk ctRATEtR DE l'arrondissement scolaire du Caucase :

Matériaux concernant le Caucase (en russe), XXVll et

XXXIII. — Tiflis, 1900-190/1; in-8".

Par l'Université d'Upsal :

R. .AH L EXILS. En kinesisk Vàrldskarta fràn 11 : de Arhun-

dradet. — Upsala, s. d. ; in-S".

R. Slndsïrôm. En Sang pà Tigré. Spràket upptecknad,

ôfversatt och fôrklarad. — Upsala , s. d. ; in-8".

Par le Gouvernement ottoman :

Musée-i humayoun. Meskoukat-i qadîmè-i islamiyyè qata-

loghy, parties III et IV. Constantinople , i3i8-i32i;

2 vol. in-8".

Qourchoan niasver qatalogky. — Constantinople, lâai;

in-8".

Par le Gouvernement de l'Inde :

Linguistic Survey of India, vol. V. Indo-aryan Family;

Eastern Group. Part. I : Spécimens qfthe Bengali and Assamese

hmgaages, compiled and edited by G. A. Grierson. — Cal-

cutta, 190.3; gr. in-4-°.

Archœological Survey of India, vol. XXIX : South-lndian

inscriptions, edited and translated by E. Hultzsch. Vol. III,

part II. — Madras, 1908; in-fol.

Archœological Survey of Ceylon; Epigraphia Zeilanica,

edited and translated by Don Marlino de Zilva Wick.rema-

siNGHE. Vol. r, part 1. ~ London, 190V, in-4".
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Ahnual Administration Report of the Forest Department of
the Madras Presidency, 1902-1903. — Madras, 1908; in-d°.

Censas of India, 1901; India. — Calcutta, 1908; 3 vol.

gr. in-8°.

Impérial Lihrary Catalogue, Part I, vol. 1 et 2. — Cal-

cutta, igod; in-/i°.

Ethé. Catalogue of Persian manuscripts in the India Office

Lihrary. Vol. I. — Oxford, 1908; m-k°.

Par le «Department of Public Instruction», Bombay :

{[Bombay Sanskrit séries.)

1. Panchatantra IV. and V., edited by G. Buhler; 1891.

2. The Parihhâshendusekhara of ISâgojïbhatta, edited and

explained by F. Kielhorn. Part I; 1868.

3. Panchatantra IL and IIL, edited by G. Biihler; 1891.

4. Panchatantra I. , edited by F. Kielhorn. Sixth édition
;

1896.

5. The Raghavainsa of Kâlidâsa, edited by Shankar

P. Pandit. Part I, second édition; 1897.

6. The Màlavikàgnimitra of Kâliddsa, edited by Shankar

P. Pandit. Second édition; 1889.

7. The Parihhâshendusekhara of JSàgojïbhaUa, edited and

explained by F. Kielhorn. Part II, a; 1871.

8. The Raghuvamsa of Kàlidàsa, edited by Shankar

P. Pandit. Part II; 1872.

9. The Parihhâshendusekhara of Nàgojïhhatta, edited and

explained by F. Kielhorn. Part. II, b; 1873.

12. The Paribhâshendusekhara ofNâgojïbhatta , edited and

explained by F. Kielhorn. Part II, c; 1874.

•13. The Raghavarrisa of Kâlidâm, edited by Shankar

P. Pandit. Part III; 187^.

16. The Viki^amorvusïyam of Kâlidâsa , edited by Shankar

P. Pandit. Third édition ; 1901.

17. The Desînâmamâlâ of Hemachandra , edited by

R. Pischel and G. Buhler. Part 1; 1880.
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18. The Vyàkarana-Mahàbhàsya of Patanjali, edited by

F. Kielhorn. Second édition , vol. I; 1892.

23. The Vâsishthadharmasàstram , edited by A. Fuhrer,

i883.

I'à. Bànas Kddamhari, edited by P. Peterson. Part 1,

third édition; 1900.

Kûdambarï by Bdna and his son, edited by P. Peterson.

Part 11, third édition; 1899.

3 1 . The Siibhâshitàvali of Vallabhadeva , edited by P. Peter-

son and P. Durgàprasàda ; 1886.

33. Hitopadesa ofNciràyana, edited by P. Peterson; 1887.

34. The Gaûdavaho of Vdkpati, edited by Shankar

Pândurang Pandit; 1887.

35. The Mahclndràyana-Upanishad , edited by Colonel

G. A. Jacob; 1888.

37. The Paddhati of Sarngadhara, edited by P. Peterson.

Vol. 1; 1888.

39. A Concordance to the principal Upanishads and Bhaga-

vadgitd, by Colonel G. A. Jacob; 1891.

40. Eleven Atharvana Upanishads with Dîpikds , edited by

Colonel G. A. Jacob ; 1 89 1

.

41. Handbook to the stiidy of the Rig Veda, by P. Peterson.

Parti; 1890.

42. The Dasakanidracarita of Dandin, edited by P. Peter-

son. Part II; 1891.

43. Handbook to the study ofthe Rig Veda, by P. Peterson.

Part II; 1892.

44. Aphorisms on the sacred Law of the Hindus , by Apa-

stamba, edited by G. Bûhler. Part I; 189'i.

45. The Rdjataranginî of Kalhana, edited by Durgàpra-

sàda. Vol. I; 1893.

46. Patanjalasûtrdni , edited by R. Shàstrî Bodas; 1892.

47. The Parâéara Dharma Sainhitd, edited by V. Sàstri

Islàmapurkar. Vol. I
,
part J ; 1893.

48. The Parâsara Dharma Samhitd , edited by V. Sâstri

Islàmapurkar. Vol. 1, part IJ ; 1893.
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49. Nyàyakosa, by M. Bh. Jhalakîkar. Second édition;

1893.

50. Aphorisms on the sacred Law of the Hindas , hy Apa-

stamba, edited by G. Bùhler. Part II; 189^.

51. The Râjataranginï of Kalhana, edited by Durgàpra-

sâda. Vol. II; 1894.

52. The Mricchakatika
.,
with two commentaries , edited by

N. B. Godaboie. Vol. I; 1896.

53. The Navasâhasânka carita of Padmagupta, edited by

V. Sb. Islâmpurkar. Part I; 1895.

54. The Râjataranginï of Kalhana, edited by Durgâpra-

sâda. Vol. III; 1896.

56. The Bhatti-kàvya or Râvanavadha, edited by K. Pr.

Trivedî. Vol. I; 1898.

57. The Bhatti-kàvya or Râvanavadha, edited by K. Pr.

Trivedî. Vol. II ;**i 898.

58. A Second sélection of hymnsfrom the Rig Veda, edited

by P. Peterson; 1899.

59. The Paràsara Dharma Samhità, edited by V. Sâstri

Islâmapurkar. Vol. II, part I; 1898.

60. The Kumdrapûlacarita of Hemacandra, edited by

Sbankar P. Pandit; 1900.

61. The Rekhâganita, edited by K. Pr. Trivedî. Vol. 1;

1901.

62. The Rekhàganita, edited by K. Pr. Trivedi. Vol. Il;

1902.

63. The Ekàvall ofVidyàdhara. Vol. I; 1900.

Par la Société asiatique du Bengale :

[Bibliotheca Indica. New Séries :)

1067. Baudhâyana srauta sûtram, edited by W. Caland.

Fasc. 1; 1904.

1068. Çatasâhasrikà-prajnà-pàraniita , edited by Pr. Gbosa.

Part I, fasc. 6; 190^.

1069. Çrâddha kriyâ kaiimiidï, edited by P. K. Smrti-

bhùsaria. Fasc. 5; 190/1.
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1070. Vallâla caritam. Fasc. i; igod-

1071. The Riyâzu-s-salâtln , translatée! by M. A. Salam.

Fasc. li; 1904.

1072. Baudhâyana s'raata sûtram, edited by W. Caland.

Fasc. 2; iQod.

1073. The Tantravartika , translated by Gangânâtha Jhâ.

Fasc. 2; 1904.

107/i. Nyàya-vârltikam , edited by P. V. Prasâd Dube.

Fasc. 6; 1904.

1075. Mahdhhâsyapradlj)oddyota , edited by P. B. Çàstri.

Vol. II, fasc. 11; 190^.

1076. The Mârkandeya Purâna, translated by F. E. Par-

giter. Fasc. 8; 1904.

1077. The Akharnâma, translated by H. Beveridge.

Vol. II, fasc. 1; 1904.

1078. Nityâcàra-pradïpah , edited by P. V. Bhattacânya.

Fasc. d; igod-

1079. Tattvârthàdhujama , edited by M. K. Premchand.

Vol. I, fasc. 2; 1904.

SEANCE DU 9 DECEMBRE 1904.

En l'absence de M. Barbier de Meynard , la séance est

présidée par M. Clément Huart.

Etaient présents :

MM. Allotte de la Flve, Bouvat, Gabaton, Decour-

DEMANCHE, DussAUD , Bubens DuvAL, Farjenel, Fossey,

Foucher , M^'Graffix, Halévy, l'abbé Labourt, Isidore Lévy,

Leroux, Macler, Mersier, Revillout, Schwab, Specut,

ViNSON, membres; Ork\k^^v.s^ secrétaire.

Le procès-verbal de la séance du 1 1 novembre est lu; la

rédaction en est adoptée.

Le Président annonce la mort de M. C. Soxneck , inter-

prèle militaire principal
,
professeur d'arabe à l'Ecole coloniale;

IV. 33

tiir«i)ir.«iii >i*to«ikL(.
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il faisait partie de la Société depuis 1886 et avait publié dans

le Journal asiatique, en 1899, Six chansons arabes en dialecte

maghrébin.

Est reçu membre de la Société :

M. Baillet (.t.), demeurant à Orléans, 35, rue d'illiers,

présenté par MM. Revillout et Cl. Huart.

Les membres faisant partie de la coramissioii du Journal

sont réélus à l'unanimité

.

M. Farjenel fait hommage d'un livre quil vient do pu-

blier sous le titre : Le peuple chinois.

M. Schwab présente au nom de M. A. Guesnon un ouvrage

intitulé Talnuid et Machzor; notice sur deux manuscrits hébreux

de la bibliothèque d'Arras. Le premier manuscrit contient un

traité du Talmud de Babylone et est l'œuvre d'un copiste

appelé Néhémie benHayim; le second manuscrit, remarquable

par* ses enluminures, est un livre d'offices du rite Aschkinazi.

— Au nom de M. Raymond Weill, M. Schwab présente un

Recueil des inscriptions égyptiennes du Sinaï; ce travail a l'ait

obtenir à l'auteur le diplôme de l'Ecole des hautes études

et lui a valu l'honneur d être choisi pour diriger les recherches

que la Société anglaise de VEgypt Exploration Fund entre-

prend cet hiver au Sinaï.

M. Halévy fait une communiaation sur un passage du

livre des Juges (v, 3o); il étudie ensuite les éléments dont

s'est formée la légende du prophète Sâlih chez les Musulmans
;

il propose enfin une explication des trois sens différents que

peut avoir le signe cunéiforme ab.

M. Clément Huart présente des observations au sujet de

la seconde communication, et M. Oppert au sujet de la

troisième.

La séance est levée à 6 heures.
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OUVRAGES OFFERTS À LA SOCIETE.

(Séance du 9 décembre 1904.)

Par les Auteurs :

Ch. Rene-Lecleuc. Compte rendu du XXV' Congrès des

Sociétés françaises de géographie à Tunis. — Oran, 190/i;

in-8°.

Moïse Schwab. Rapport sur les inscriptions hébraïques de la

France. — Paris, 190/1; in-8".

Le même. Le Docteur I. M. Rabbinowicz. — Paris, s. d.

;

in-18.

SoRABJi M.wcHERJi Desài. Hbidu Sutaks in the Zoroastrian

Scriptures. — Navsari Arya Vijay Press, 190/1.; in-8°.

J. Oppert. Sogdien , roi des Perses (2" article). — Paris,

190^; in-8".

A. DE C. MoTYLiNSKi. Le Diakcte berbère de R'cdamès. —
Paris, Ernest Leroux , igo^; 10-8".

Gh. Clermont-Ganneau. Recueil d'archéologie orientale.

Tome VI, 18" et 19* livraisons. — Paris, 1904^; in 8°.

Jules RouviER. Numismatique des villes de la Phénicic.

Tyr (Suite et fm). — Athènes, 190^; in 8°. — Nouvelle

inscription phénicienne de Saïda [Sadjiqaton, roi de Sidon).

Rapport de M. Philippe Berger, communication de M. le

D' Rouvier (extrait). — Paris, 190/i; in-8".

Fernand F'arjenel. Le Peuple chinois, ses mœurs et ses in-

stitutions. — Paris , 1 90/i ; in- 1 8.

A. GuESXOx. Talmud et Machzor. Notice sur deux manu-

scrits hébreux de la bibliothèque d'Arras. — Paris , 1 90/i ; in-^i".

Raymond VVeill. Recueil des inscriptions égyptiennes du

Sinaï. Bibliographie, texte, traduction et commentaire, pré-

cédé de la géog-raphie, de l'histoite et de la bibliograpliie

des établissements égyptiens de la Péninsule.— Paris, 1 90/1;

in-d".

Clément Huart. Une nouvelle source du Qorân (extrait du

Journal asiatique). — Paris, iQo/j; in-8".
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Par les Éditeurs :

Leone Caetani, principe di Teano. Annali deWIslam.

Vol. I : Introduzione , dall' anno i al 6 H.— Milano, igoS;

in-fol.

Dr. Hans Stlmme. Maltesische Studien. Eine Sammlunj;

prosaischer und poelischer Texte in maltesischer Sprache,

nebst Erlàuterungen. — Leipzig, 190/1 ; in-8".

R. R. Douglas. Europe and the Far East (Cambridge

llistorical Séries). — Cambridge, 190^; pet. in-8°.

Oriens Chiistianus. Rômische HaîbjaJirhefie fur die Kunde

des chrlstUchen Orients. Dritter Jahrgang, zvveites Heft. —
Rome, 1903; gr. in-S".

American Journal of Philology. April, May, Jmie 1904.. —
Baltimore , 190^; in-8°.

Le Turc, journal politique, scientifique et littéraire.

1'" année, n*" /i6-56. — Le Caire, igod; in-fol.

Revue archéologique, sepi.-oct. 190/1.— Paris, 190^; in-8".

Revue critique, 1904. N°' 46, 47, 48, 49. — Paris,

1904; in-8\

Zeitschrift fur hehràisclie Bibliographie. Vlll Jahrgang,

N" 5. — Frankfurta. M., 1904; in-8°.

Keleti Szemle , re\ue orientale pour les études ouralo-al-

laïques. V évfolyam, 2 szam. — Budapest, 1904: in-8''.

Homenaje à D. Francisco Codera, en sujabilacion del profe-

sorado. Estudios de erudicion oriental, con una intruduccion

de D. Eduardo Saavedra. — Zaragoza, 1904; gr. in-8''.

Polybiblion. Année 1904 •* partie littéraire, 1 i
' livraison ;

partie technique, 5* livraison. — Paris, 1904 ; in-8''.

The Korea Review, vol. 4, n" 9. — Séoul, 1904; in^".

Bessarione, pubblicazione periodica di studi orientali.

Fasc. 80. — Roma, 1904; in-8°.

Orientalische Bibliographie. XVII Jahrgang (lùr 1903),

zweites Heft. — Berlin, 1904; in-8°.

Victor Chauvin. Bibliographie des ouvrages arabes. VIIL Syn-

tipas.— Liège et Leipzig, 1904; in-8°.
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La Géorgie, n° 5 (18). — Paris, 190^; in-A".

The Sraata-Sûtra of Drâhyayana, ivith the Commentary of

Dhanvin. Edited by J. N. Reuter. Part T. — Londoii , Luzac

and Co., 190^; in-/;".

Par la Société :

Journal «^/a^z^tte, juillet-août et sept. -00t. 190/1. — Paris,

1904; in-8".

Journal of the Royal Asiatic Society of Great Britain and

Ireland. October 190/i. — London , 1904; in-8'\

Rendiconti délia Reale Accademia dei Lincei, classe di

Scienze inorali, storiche e fdologiche. Série quinta, vol. XIIJ

,

fasc. 5-6. — Roma, 190^; in-8".

Bulletin de littérature ecclésiastique , oct. 1 90/1 .— Paris, in-S".

La Géographie , bulletin de la Société de Géographie.

Année 1904, i5 septembre- 1 5 octobre. — Paris, 190/i;

gr. in-8".

Le Globe, journal géographique. Tome XLIII, mémoires.

— Genève , 1 904 ; in^".

American Journal of Archœology, Jidy-September 1904-

— Norwood , Mass. , 1 904 ; in-8°.

Analecta Bollandiana , tomus XXIII, fasc. iv. — Bruxeilis,

1904; in-8".

The Geographical Journal, voL XXIV, n"' 5-6.— London,

1904; in-8".

Tijdschrift voor Indische Taal-, Land- en Volkenkunde, XLVJT.

— Batavia, 1904; in-8°.

Notalen. . . van hel Bataviaasch Genootschap , XLII, 2. —
Batavia, J904; in-8".

Par le Ministère de l'I'nstruction publique et des Beaux-Arts :

Bibliothèqae de l'École des hautes études, sciences historiques

et philologiques. i5i* fascicule : Vie d'Al-Hadjdjàdj ibn

Yousof d'après tes sources arabes, par Jean Pkiuf.r. — Paris,
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1904; in-S"; — i52* fascicule : L'Origine des Ossalois , par

Jean Passy, ouvrage . . . préparé pour la publication par

Paul Passy. — Paris, 190^; in-8°.

École pratique des hautes études, section des sciences liisto-

riques et philologiques. ^W7i«ai7'e, igoS.— Paris, i9o4;in-8''.

Journal des Savants, 1904, n° n. — Paris, 190^; in-4".

Bulletin de l'Institutfrançais d'archéologie orientale, tome 111

(premier fascicule). — Le Caire, 1908; in-4".

Nouvelles Archives des' missions scientifiques et littéraires.

XII, 4; XIII, 1. — Paris, 1904; in-8°.

Bulletin de correspondance hellénique. Vll-Xll, 1904. —
Paris, 1904; in-S".

Revue de l'Histoire des religions. Tome L, n"' 1 et 2. —
Paris, 1904*, in-S".

Bulletin archéologique du Comité des travaux historiques et

scientifiques. Année 1904, 2* livraison. — Paris, 1904 ; in-8".

Par le Gouvernemem de l'Inde :

Annual Report of the Archœological Survey, Bengal Circle,

for the year ending with April 1904. — (Calcutta, 1904;

gr. in-8''.

Linguistic Survey of India, vol. III, Tibeto-Burman Family.

Part II : Spécimens of the Bodo, Naga and Kachin Groups.

— Calcutta, 1900; gr. in-4''.

— Vol. V. Indo-Aryan Family; Eastern Group. Part II.

Spécimens of the Bihari and Oriya languages. — Calcutta,

1908; gr. in-4°.

The Indian Antiqaarj, December 1908. Part II, July-Sep-

tember 1904. — Bombay, 1903-1904; in-^".

District Gazetteers of the United Provinces. Vol. lll , V,

XXXVIII, XLV, XLVI. — Allahabad, 1908; in-8".

Par la Société asiatique du Bengale :

Bihliotheca ïndica , fasc. 1080-1094. — (Calcutta, 1904;

ln-8".
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Par la Bibliothèque nationale centrale de Florence :

Bolleitino délie pubblicazioni italiane riceimtte per diritto di

stanipa. N° à']^ — Firenze, igod; in-8°.

Par l'Université d'Oxford :

Vincent A. Smith. Jlie Early History of India , from 600

B. C. to ihe Maliammadan Conquest, inclading the Invasion of

Àlexander the Great. — Oxford, igo/i; in-S".

Colonel Sir Thomas Hungerford Holdigh. India. —
London, 190^; in-8°.

Par l'Université de Cambridge :

William Emery Barnes. The Peshitia Psalter according to

the West Syrian Text , edited with an Apparatus crilicus. —
Cambridge, 190^; in--4°.

Par l'Université d'Upsal :

Sphiiiœ , revue critique embrassant le domaine entier de

l'égyptologie. Vol. III, fasc, m. — Upsala, 190^; in-8°.

Par l'Université Saint-Joseph de Beyrouth :

Al-MacKriq, année 190^, n° 22.— Beyrouth, 1 904 ; in-8'.

ANNEXES AU PROCES-VERBAL.

(Séance du 11 novembre 1904.)

CHARLES CARPEAUX.

Après cinq ans de prospérité sans nuage et, pourrait-on

dire, d'impunité dans la tâche qu'elle a entreprise d'arracher

à l'Indo-Chine le secret de son passé , l'F^cole française d'Ex-

trême-Orient vient d'être coup sur coup éprouvée par un
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double deuil. Il n'y avait pas trois mois que P. Odend'hal

était tombé sous les coups des sauvages Jaraï, quand

Charles Carpeaux lui a été enlevé, le 28 juin dernier, à

Saigon
,
par une attaque de dysenterie. A la suite de son

chargé de mission , elle a ainsi perdu son chef des travaux

archéologiques : le tireur invisible assure ses coups. Né à

Paris le 2 3 avril 1870, héritier d'un nom illustre dans l'his-

loire de l'art français et attaché au Musée de sculpture com-

parée du Trocadéro , Carpeaux avait accepté d'enthousiasme

l'occasion qui s'olFrait à lui d'aller faire en Extrême-Orient

de l'archéologie militante. Aussitôt arrivé en Indo-Chine,

au début de l'automne 1901 , il venait spontanément à l'F^cole

et celle-ci se l'associait à titre d'abord provisoire ( 2 1 octobre

1901), puis définitif (i3 avril 1903). Aujourd'hui elle ne

déplore pas seulement la disparition d'une nature d'élite

,

exceptionnellement délicate et généreuse ; sa mort lui coûte

encore le collaborateur le plus expert et le plus dévoué au

moment même où, son apprentissage local terminé, il allait

à son tour passer maître. On peut s'en fier à MM. Dufour et

Parmentier dont il seconda les travaux d'exploration et de

fouilles au Cambodge et en Annam, pour rendre à leur ami,

dans leurs futures publications, la justice qui lui est due. Les

rapports de M. Finot sont déjà là pour attester comment

,

pendant près de trois ans , Carpeaux a dépensé sans compter

au service de l'archéologie indo- chinoise ses talents de pra-

ticien et son zèle d'amateur éclairé, pour lui sacrifier enfin

jusqu'à sa vie \ A. F.

Sur une récension persane inédite

Di Bakhtiar-Nameh.

En i883 M. René Basset a fait paraître, sous le titre de :

Histoire des dix vizirs [Bakhtiar-Nameh) , Paris, in-12, dans

' Cf. JB.A\ F. E.-O., II, p. 110, 223, 417, '.39; IIJ, p. i38,

543; IV, p. 537-538.
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la collection des Contes et chansons populaires de la librairie

Leroux , une traduction de l'un des textes arabes de ce petit

recueil de contes. 11 s'agit là, rappelons-le, d'un prince de-

venu le favori du roi son père, sans que celui-ci sût qu'il

était son fils. Le jeune homme est accusé d'avoir essayé

d'attenter à la chasteté de la reine. Il est condamné à mort.

Chaque jour il est amené devant le roi , lui fait un récit el

son supplice est renvoyé au lendemain. 11 en est ainsi pen-

dant dix jours. Le onzième le roi le reconnaît pour son fils

,

l'accusation portée est reconnue fausse; le jeune prince

prend rang à la cour comme héritier du trône.

Tous les noms des personnages cités, soit dans le récit

principal , soit dans les narrations incidentes, sont persans.

M. Basset en a conclu, avec juste raison, ce semble, que

l'œuvre originale était persane.

Notons, toujours d'après M. Basset, que les diverses re-

censions du Bakhtiar-Nameh doivent se classer en deux

groupes.

Dans l'un, il range les rédactions arabes : celle publiée en

arabe parKnôs en 1807, en allemand par Habicht, dans son

édition des Mille et une nuits , par Caussin de Perceval dans

sa Continuation des Mille et une nuits; enfin il comprend, dans

le même groupe , la version ouïgoure , datée de 838 de l'hé-

gire, dont un manuscrit est conservé à la bibliothèque Bod-

iéienne à Oxford. Toutefois cette dernière indication est

donnée sous réserve , car l'on ne connaît , de la version ouï-

goure, que le cinquième conte.

L'autre groupe comprendrait les recensions persanes,

savoir : le texte , avec traduction anglaise, publié une pre-

mière fois à Londres par Ouseley en 1801 , celle-ci rééditée par

W. A. Clouston en i883; la traduction française donnée à

Paris par Lescallier, en l'an xiii de la R. F,; le texte litho-

graphie dû à Kasimirski, Paris, 1889; enfin une traduction

française contenue dans l'édition des Mille et une nuits, pu-

bliée à Paris en iSaS par Edouard Gauthier.

Entre les deux groupes la principale différence consiste en
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ce que , dans les rédactions persanes , il se rencontre , selon les

cas, un ou plusieurs récits de moins que dans celles arabes,

lesquelles en comprennent onze. Edouard Gauthier, par

exemple , ne donne que huit contes , en dehors de la narra-

tion qui sert de cadre aux autres. De cet état incomplet des

recensions persanes, M. Basset a tiré la conclusion qu'elles

dérivaient des rédactions arabes. Peut-être serait-il plus exact

de supposer que les Persans n'ont pas toujours puisé dans

les recensions arabes, qu'ils ont tiré directement certains

contes de l'original persan inconnu que M. Basset indique,

par hypothèse , comme la source commune aux deux groupes

entre lesquels il classe les diverses recensions du Bakhtiar-

Nameh.

Or, dans un manuscrit persan en ma possession, manu-

scrit daté, comme copie, de i24-d de l'hégire, où sont

réunies toutes sortes d'anecdotes en prose
,
plus deux poèmes

,

se trouve, de la page 209 à la page sSg, une œuvre en

vers intitulée ;'-ï^ vUS' ylx^ ^^ , avec trois vers à la ligne

et 20 lignes à la page; il s'agit donc d'environ 0,000 vers.

Ce texte nous parait digne d'attirer l'attention des folk-

loristes. Il semble susceptible, en effet, de jeter un certain

jour sur la classification généalogique des diverses recensions

du Bakhtiar-Nameh.

Comme les rédactions arabes, il contient la totalité des

contes, mais il se rapproche, d'autre part, des recensions

persanes par certaines particularités.

Citons, comme exemple, le dixième récit des textes arabes.

Il s'agit, dans ce conte, d'une reine qui retrouve un fds

perdu. Chez les Arabes, les circonstances d'un premier ma-

riage, dont naît ce fds, sont d'abord expliquées, puis un

roi fait la guerre au père de la future reine et obtient celle-

ci pour femme. Chez les Persans la guerre tient la tête du

récit, puis il est expliqué que la reine avait eu un enfant

antérieurement ta son mariage. Or, dans notre texte, l'ordre

de la narration est le même que chez les Persans.

Autre remarque. Dans le récit principal, celui qui en-
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cadre les autres , le premier vizir se nomme chez les Persans

(du moins, dans la traduction d'Edouard Gauthier) Sipeh

Salar. Chez les Arabes ce nom est hfeliend, corrigé par

M. Basset en îsfehhed pour Ispehbed. Or notre texte porte

Sipeh-Salar comme chez les Persans.

Du moment que ce texte se rapproche , d'un côté , du

groupe des recensions arabes, de l'autre, des rédactions

persanes , il est permis de le considérer comme antérieur aux

unes et aux autres; peut-être même constitue-t-il la source

commune dont sont sorties les unes comme les autres. Une
traduction complète de ce même texte permettrait seule,

vraisemblablement, d'élucider ce dernier point, au moyen

des rapprochements détaillés qu'elle rendrait possibles.

Ne quittons pas le Bakhtiar-Nameh sans préciser un fait

bibliographique relatif à ce petit receuil. Page xv de son

avant-propos M. Basset s'exprime comme suit : «M. Zenker

cite les Onze journées, conte arabe, par Galland (Paris,

in- 16, s. d.). C'est probablement le Bakhtiar-Nameh , ajoute-

t-il, et la traduction fut faite, sans doute, sur le manuscrit

1 790 du Supplément arabe de la Bibliothèque nationale. »

Le titre exact est : Les Onze journées , contes arabes, tra-

duction posthume de Galand [sic), revue et corrigée par

C . . . . A Paris , chez Carteret et Brosson , libraires , rue

Pierre-Sarrazin , n" 7. An vi de la République française. —
Le volume, du format de 17 c. sur 9, comprend 12 pages

de préface plus 266 pages, dont la dernière est en blanc.

C'est là une traduction du Bakhtiar-Nameh qui suit

d'aussi près que possible celle de M. Basset, en tenant

compte , bien entendu , de la moins grande fidélité au texte

,

ordinaire aux traductions orientales effectuées soit au

XVIII* siècle, soit au début du suivant.

Le traducteur paraît avoir pris pour base de son travail

un manuscrit arabe , encore en mes mains. Ce manuscrit , de

282 pages de i5 sur 28 c, i3 lignes de 6 c. à la page,

sans date, mais d'une écriture du xviii' siècle sur papier

européen , est précédé d'une Invocation chrétienne.
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Citons encore un manuscrit de i/43 pages de 2 1 sur i^ 1/2 ,

20 lignes de 9 1/2 à la page, avec invocation chrétienne,

copié en i835 sur papier européen, par Germanos You-

souf. La rédaction est un peu moins sèche que celle du pré-

cédent; les noms persans y sont généralement plus déformés,

A notre avis , la comparaison des noms persans et de leurs

formes plus ou moins altérées serait un des éléments à

mettre en œuvre pour établir le plus ou moins d'ancienneté

d'une rédaction quelconque , arabe ou persane , du Bakhtiar-

Nameh, par rapport aux autres recensions du même recueil.

Ainsi, en persan, deux synonxiiies se rencontrent pour

l'expression « général d'armée » : ^:iL^^Ju»,\ et r:^L**4^-u/. Cette

dernière forme constitue le nom du premier vizir chez.

Edouard Gauthier comme dans le texte versifié persan signah'

par nous comme inédit; elle est pure et témoignerait de

l'ancienneté relative de ces deux recensions.

Tout au contraire on rencontre , comme formes altérc'cs

de ^5iL*4JL4»<l , celles Jsfehend ù^.^Juu\ dansKnoss, Les Onze jour-

nées et le manuscrit qui a servi à cette dernière traduction

,

puis ^l^JLu,! dans le manuscrit copié par Germanos Yousoîil.

H s'agirait donc là de deux textes plus jeunes que les den\

autres que nous venons de citer.

J.-A. Decourdemanch e.

ANNEXE AU PROCKS-VERBAL.

(Séance du 9 décembre 190/1.]

Communication de M. Barth.

Notre confrère, M. Finot, directeur de l'Ecole française

d'Extrême-Orient, a quitté Hanoï à la fin de septembre,

laissant l'intérim de la direction de l'Ecole à M. Maitre.

Avant de rentrer en Europe , il a tenu à visiter le Siam et

la Birmanie, afin de compléter son expérience de l'Indo-

(Jîine et aussi pour veiller par lui-même aux derniers arran-
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gements à prendre à Bangkok au sujet de ia mission du

commandant Lunet de Lajonquière chargé de faire le relevé

des monuments cambodgiens dans les provinces devenues et

restées siamoises.

De Bangkok, M. Finot a remonté la vallée du Ménam
pour ensuite se rabattre sur la frontière de la Birmanie , à la

hauteur du golfe de Martaban , et c'est d'une station proche

de cette frontière qu'il m'a adressé la lettre suivante
,
qui

intéressera sans doute les lecteurs du Journal asiatique. Il s'y

trouve notiunment une appréciation de l'art architectural

siamois que je crois neuve et juste et qui , venant d'un obser-

vateur aussi fin et aussi expérimenté que M. Finot, mérite

en tout cas d'être retenue. Voici cette lettre :

«Ban Mi Tlio, 29 octobre 190/1.

« Je crois que vous chercheriez en vain sur les cartes le

hameau d'où je vous écris. 11 se compose d'un poste siamois

de sept ou huit hommes, et de deux maisons. 11 est au pied

des montagnes, sur la route de Raheng à Moulmein. Ce qui

me crée ici des loisirs inattendus est simplement la fantaisie

d'un éléphant. Cet intéressant animal a de glorieuses perfor-

mances : dernièrement , à l'époque où coulait le mada , il a

tué trois hommes, ce qui lui vaut une exceptionnelle consi-

dération. Ce matin donc, au moment du chargement, il

estima qu'une de mes malles était trop lourde pour sa noble

croupe, et il exprima son objection en reculant d'un pas. La

malle tombe. Clameurs. Panique générale des éléphants qui

s'entassent, renversent la palissade et se précipitent comme

une trombe dans la forêt, semant les débris de leurs bâts, les

caisses et les cornacs. Us sont du reste rentrés peu après,

pacifiques et résignés , sauf l'auteur du hourvari
,
qui a filé au

delà des montagnes. Mais de mes onze animaux, six ne

peuvent plus rien porter, faute de bâts; je suis donc obligé

de demander des renforts à Raheng. J'espère repartir demain.

«Je ne suis pas fâché d'avoir pu me faire de visa une idée

(le l'art siamois en dehors de ce que les Cambodgiens ont
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fait ici. Cela ne vaut pas , comme dit Rabelais , un coupeau

d'oignon. Ce sont des œuvres de pacotille, mal construites

avec de mauvais matériaux, où tout est calculé pour l'effet,

et un effet très inférieur, de dimensions et de richesse.

« Cependant Lopburi {Lowo, leLvo des bas-reliefs d'Angkor)

a quelques constructions assez curieuses. Ce sont des temples

qui peuvent être soit du cambodgien abâtardi , soit une imita-

tion du cambodgien par des artisans inhabiles. Ils sont en

briques avec une décoration en ciment : c'est essentiellement

le procédé thai*. Mais ce qui étonne c'est que cette décoration
,

d'après le peu qui en reste, est d'excellente qualité. Il y a

un tympan de Nâgas, dont la facture vaut les Nâgas d'Angkor,

sauf que ceux-là sont modelés en ciment au lieu d'être taillés

en pierre. Il semble qu'il y ait Là une curieuse période de

transition
,
qui a dû être courte d'ailleurs. Une autre remarque

,

c'est qu'on trouve dans des sanctuaires de construction absolu-

ment mauvaise, des statues de bronze de style cambodgien

très remarquables. L'art du fondeur a dû survivre à celui de

l'architecte.

« Le Chinois fait ici des siennes. Il a commencé , comme
entrepreneur, par fourrer dans les vihâras des motifs chinois.

Maintenant c'est le Chinois riche qui entre en scène : il

construit des pagodes à ses frais, et des pagodes en forme de

maisons européennes ! On voit de grandes bâtisses blanches

qu'on prend pour de vulgaires habitations. On regarde par

une porte ouverte et on voit de grands Buddhas dorés avec

quelque vieille au crâne tondu qui récite pieusement une

prière en pâli. C'est une pagode, œuvre pie d'un marchand

chinois. Si elle le conduit au Naraka, il ne l'aura pas volé.

Les bonzes paraissent du reste apprécier le confort européen :

à Bangkok, ils ont des ventilateurs électriques!

L. FlNOT.

oP.-S. Moulmein, 8 novembre. Je suis arrivé à Moulmein

avec quelque difficulté. Je repars demain pour Rangoon. »
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Ibn Qotaïba. LiBEix POESis ET POETARVM queiiî eJiclit M. J. DE

GoEJE. Lugduni Batavorum, apud E.-J. Brill, igo4. i volume

in-8", LUI et Sgi pages de texte.

Le savant auquel est dû l'ouvrage de ce nom était , comme
un grand nombre d'auteurs célèbres chez les Arabes, origi-

naire d'une famille persane. Il naquit vers l'année 828 de

notre ère, probablement à Bagdad, et c'est dans cette capi-

tale de l'empire abbasside qu'il passa la plus grande partie de

sa laborieuse existence. Il était encore professeur dans une

des principales mosquées de la ville , lorsqu'il mourut subite-

ment, dans les dernières années du troisième siècle de

l'hégire, en 296 (909 de J.-C.j, selon le biographe Ibn

KhalUkàn'.

Le Livre des poètes , une des plus importantes productions

de ce fécond écrivain , faisait vraisemblablement partie d'une

série de Traités que l'auteur rédigea spécialement pour former

les rédacteurs officiels du Divan à l'exercice de leurs fonctions.

Le premier par la date de sa composition porte le titre de

Edeh el-Katib et ne roule guère que sur des questions

de grammaire et de lexicographie ; une édition très correcte de

ce texte a été publiée, en 1901, par M. Max Grunert. Le

second, auquel Ibn Rotaiba donna le nom de Kitâb el-Mearif

«Livre des connaissances», est dans son ensemble un recueil

de faits historiques. 11 fut suivi du Kitâb el-Achribeh «Livre

des boissons » , qui parait avoir été surtout une sorte d'an-

thologie; puis le Livre de la poésie el des poètes , qui fait l'objet

de la présente notice, et, en dernier Heu, un Traite de l'ex-

plication des songes [Kitab tatvil er-rouyâ) , cité par l'auteur

du Filirist. Là ne s'arrêta pas l'activité scientifique de l'au-

' Cl. Bio(jrapUic(d Diclionaiy. Irad. de Slane, t. 11, p. 82.
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teur. 11 entreprit, dans les dernières années de sa vie, la com-

position d'un grand recueil historique et littéraire qu'il

intitula 'Oajoun el-Akhhar «Les sources de l'histoire»;

M. Brockelmann a déjà fait paraître un fascicule de cet impor-

tant ouvrage, dont la suite est attendue avec impatience.

Enfin, pour compléter la liste des travaux attribués à Ibn

Kotaïba, mais qui ne sont pas parvenus jusqu'à nous, on

doit citer deux études sur les traditions du Prophète ; l'une

relative aux mots rares et difficiles qui s'y rencontrent (gharîh

el-hadîth); l'autre qui traite des variantes et des sources dif-

férentes des imdiiïons [Moukhtalif el-hadith). Il est probable

que des copies complètes ou du moins des fragments de ces der-

niers ouvrages existent dans les grandes collections d'Orient.

Le Livre de la poésie et des poètes a depuis longtemps attiré

l'attention des savants européens. La préface de ce curieux

ouvrage a été surtout l'objet d'une étude particulière : en

Allemagne d'abord, où M. Nôldeke lui consacra tout un cha-

pitre de ses Contributions à la connaissance de la poésie des

anciens Arabes^; et plus tard à Leyde, dans un recueil de

mémoires publiés à l'occasion du Jubilé de l'Université".

Dans ce dernier extrait, le texte est suivi d'une traduction

en hollandais.

Nous résumons d'après ces deux documents les renseigne-

ments que Ibn Kotaïba plaça en tète de son livre, et les

observations critiques dont M. Nôldeke les a accompagnés.

Il est bien entendu qu'on ne doit pas s'attendre de la part

d'un écrivain musulman à des vues d'ensemble sur le do-

maine poétique de ses compatriotes; les considérations gé-

nérales en sont bannies. Son livre consiste en notices bio-

graphiques généralement courtes sur les principaux poètes

,

suivies de citations tirées de leurs divans. L'ordre chrono-

logique n'a pas été suivi rigoureusement dans celte ency-

^ Beilràcje zur Kenntniss der Poésie der alten Araber. Hannover,

i864, p. 1 à 52.

^ Fcestgave ter gelegenhcit van het driehonderjarig besLaan der

Leidsche Hoogesclwol , 1875.



NOUVELLES ET MÉLANGES. 525

clopédie poétique qui commence par Imrou'l-Kaïs et se

termine avec les poètes de la Un de la dynastie omeyyade.

On sent que l'auteur se laisse quelquefois influencer par les

documents qu'il a sous les yeux. C'est ainsi que , sans tenir

compte des dates, il intercale dans ses listes tout ce qu'il

lui a plu d'extraire du Divan des Hodeïlites. En revanche , on

doit lui tenir compte de l'indépendance dont il fait preuve

dans plusieurs de ses observations critiques , sans hésiter à

rompre en visière avec les préférences ou les préventions

qui avaient cours de son temps parmi les écoles littéraires.

Il n'hésite jamais à placer l'inspiration générale, les dons

naturels, et ce que nous appelons aie tempérament» au-

dessus des mérites qu'on peut acquérir par le travail et l'imi-

tation. 11 reconnaît et signale souvent l'influence que les

impressions extérieures, le spectacle de la nature, par

exemple, l'aspect du ciel au lever et au coucher du soleil,

l'immensité silencieuse du désert, etc. peuvent exercer sur

l'àme du poète. Sans dédain, mais avec une impartiale froi-

deur, il relègue au second plan les poésies qui ne se recom-

mandent que par le mérite de la forme ou la recherche

archaïque de l'expression. C'est ainsi qu'il ne professe qu'une

médiocre estime pour les exercices d'école d'El-Khatib et

d'El-Asm'ayi. 11 proclame comme une règle salutaire de

tenir grand compte des circonstances de temps et de lieu,

et de faire entrer dans l'appréciation d'une œuvre littéraire

cet ensemble de contingences que la critique moderne groupe

sous l'appellation d'« influences des milieux» . Peut-être même
irait- il un peu trop loin dans cet ordre d'idées au détriment

de sa classification générale , si son goût très sûr ne le ra-

menait vite au principe excellent de l'étude de l'œuvre en

elle-même et du génie de l'auteur, en dehors de toute in-

fluence extérieure. Et c'est ainsi qu'il est amené à déclarer

qu'un poète du troisième siècle de l'hégire, tel qu'Abou

Nowas, doit être placé au premier rang à côté des plus grands

noms de l'âge antéislami(]ue ou du premier siècle.

Quiconque a étudié de près la poésie arabe sait ({uelle

IV. 34

litraiMr.aïc lATioiiàL*.
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cause irrémédiable de faiblesse et de décadence prochaine

fut pour les littérateurs des trois premiers siècles la stricte

imitation de la poésie ancienne considérée comme un modèle

de beauté classique hors duquel il n'y avait pas de salut.

Regrets du poète à la vue du douar abandonné; plaintes

douloureuses sur le départ précipite de la caiavane qui

emmène l'objet aimé; course folle de l'amant à travers les

solitudes et les terreurs du désert; description (souvent ana-

tomique) du cheval ou de la chamelle maharite, à la pour-

suite de la belle fugitive; puis, par une transition plus ou

moins habile , éloge du bienfaiteur auquel la kaçideh est

dédiée , et qui reunit en lui les deux qualités par excellence

de l'idéal arabe , le courage militaire et la générosité ; tel est

le thème ordinaire des pièces de l'ancien temps, qui devint

le modèle exclusif des âges subséquents. Mais autant ces

images étaient vraies et saisissantes chez les poètes de la vie

nomade , autant elles devenaient déplacées et ridicules chez

un poète courtisan qui composait et déclamait des panégy-

riques sous les élégants portiques des palais de Damas ou de

Bagdad. Néanmoins la règle était absolue, inflexible, et chez

aucun maître
,
pas plus Ibn Kotaïba que ses prédécesseurs

,

on ne trouve un mot de protestation contre cette, froide

imitation du passé. Bien mieux , tous la proclament comme
la condition rigoureuse d'une composition poétique', l^a

tradition s'en est conservée jusqu'à nos jours et il serait facile

d'en signaler les traces dans telle pièce de circonstance pom-

peusement déclamée du haut du minber à l'occasion du mec-

loud (naissance du Prophète) ou dans un des salons fastueux

du palais de Yildiz Kieuchk, en présence du Padichah.

Pour notre auteur, la poésie doit être classée en quatre

divisions principales. La première comprend les œuvres où

' 11 Y a bien cependant quelques exceptions à la régla dans le début

de certaines haçidehs qui remontent aux deux premiers siècles de

l'hégire. Mais elles sont extrêmement rares et ne portent que sur

de simples détails de la description imposée par l'usage et qui don-

nait à la pièce son cachet de poésie classique.



NOUVELLES ET MÉLANGES. 527

tout est parfait, pensée et style. La seconde est celle où le

style seul est digne d'éloges, sans qu'elle se recommande

par le mérite de l'invention . Dans la troisième, au contraire,

se rangent les œuvres dont la pensée est originale et neuve

,

mais qui pèchent par une certaine faiblesse d'exécution.

Enfin, dans la quatrième classe, — celle des refusés, — tout

est médiocre, la forme aussi bien que le fond.

Il est douteux que le lecteur européen trouve exactement

ces qualités et ces défauts dans les exemples cités par le

littérateur arabe à l'appui de la classification qu'il a adoptée.

Mais hâtons-nous d'ajouter qu'il nous est bien difficile à nous

critiques occidentaux de nous placer exactement au point de

vue de l'esthétique orientale. Le sens intime des mots, la

propriété des termes poétiques d'où découle la perfection

de la forme sont choses qui échappent à notre appréciation.

Nos traductions pécheront toujours par un de ces deux dé

fauts : souci trop rigoureux de la littéralité et, partant, ob-

scurité dans la traduction ; ou bien paraphrase qui enlève

au vers sa grâce native et le rabaisse à la lourdeur prosaïque

d'un commentaire. En outre, le lecteur musulman jugera

chaque beît (distique) séparément et comme renfermant un

sens complet, tandis que nous serons surtout préoccupés de

la liaison des idées et de l'unité de l'ensemble, c'est-à-dire

de ce qui ne se trouve jamais dans une poésie orientale.

Telles sont les données générales de la MoJmddemeh ou

introduction qui ouvre la très curieuse compilation d'Ibn

Kotaiba. Elles étaient déjà connues par la consciencieuse

analyse que M. Nôldeke en avait donnée ; on les retrouvera

plus complètes encore dans la belle édition que M. de Goeje

vient de publier de l'ouvrage entier. Elle a pour base le

manuscrit de Leyde collationné sur les copies de Vienne,

de Constantinople, du Caire et de la collection Schefer

aujourd'hui à la Bibliothèque nationale. 11 fallait la profonde

connaissance que possède M. de Goeje de la littérature

arabe, son érudition toujours sagace et sûre, l'instinct de

divination qu'il doit à ses vastes lectures, pour triompher
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des difficultés que présente un texte où les citations poétiques

de tout âge et de toute provenance fourmillent à chaque

[)age, avec les incorrections et les lacunes inévitables dans

(out document de date ancienne.

L'édition de M. de Goeje ne renfermant pas de table des

différents chapitres , nous ne croyons pas inutile de signaler

au lecteur les principales biographies qui s y rencontrent;

l'intérêt que cette nomenclature présente pour les recherches

en fera excuser la sécheresse.

Ibn Kotaïba réunit dans ses premiers chapitres les poètes

(jui ont vécu avant la naissance de l'Islam; nous citerons

parmi les plus célèbres : Imrou'1-Kaïs , Zoheïr ben Abi Solma

,

Ka'b ben Zobeïr, Nabigah Dobyàni, Moseib ben 'Alas, Mo-

telemmis, Tarafah ben el-'Abd, Lakit, Aus ben Hadjar, les

deux Marakkach, 'Adi ben Zeïd, el-Afwah, 'Amr ben Kol-

thoum, Abou Douad el-Eyyadi, Hatem Taï, 'Antarah ben

Gheddad, Lebid ben Rebyah, Nabigah el-Dj'adi.

Parmi ceux qui ont vécu à l'époque de Mahomet : Hasan

ben Thabit, le poète olFiciel du Prophète; El-'Otayyah; la

poétesse du désert , Rhansa , dont les élégies en l'honneur de

son frère sont encore citées aujourd'hui comme un modèle

du genre.

Au nombre des poètes contemporains des quatre premiers

khalifes dits orthodoxes : Djemil ben Ma mer et Tawbah

,

tous deux célèbres par leurs kaçidehs amoureuses; Leïla el-

Akhyalyah , rivale par l'inspiration de Khansa citée ci-dessus;

Omeyyah ben Abi Sait , « qui voulut se faire passer pour pro-

|)hète et introduisit dans ses poésies des traditions et des

noms inconnus aux Arabes de son temps » '.

' Liber poesis , p. 279; une assez bonne notice lui est consacrée

dans ce livre. Les lecteurs du Journal asiatujue ont certainement

présents à la mémoire les rapprochements curieux que M. Clément

Huart a établis entre certains passages du vieux poète Omsyyah et

des versets du Coran. Il y eut une pénétration incontestable des

légendes mises en vers par ce poète, dans le milieu d'idées qui pré-

sidèrent à la rédaction du Coran. Mais, d'autre part, le texte unique
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Dans la nomenclature des poètes qui vécurent sous les

premiers khalifes omeyyades, nous trouvons : Djerir, Fa-

razdak et El-Akhtal, les trois rivaux dont les compétitions

littéraires remplissent bien des pages du Kiiâh el-Agham;

Kotheyir qui , dans le genre nessîb
(
poésie élégiaque et amou-

reuse), est placé sur le même rang que Djemîl; Dhou Rom-

mah; Kaïs ben Mo ad, le célèbre névrosé plus connu sous le

nom de Medjnoiin (le fou) dont les extravagances passion-

nées ont défrayé la littérature persane-turque et pris chez les

maîtres du soufisme musulman un caractère de mysticisme

étrange ; El-*Addjadj et son fils Roubah , les deux improvisa-

teurs par excellence dans le genre dit redjez qui est plus

voisin de la prose rimée que de la poésie véritable ^
; 'Orvvah

ben Ward, de la tribu des Béni 'Abs comme Antar, et connu

par les travaux de Nôldeke et de Boucher.

Enfin , dans les derniers chapitres , se trouvent les notices

bibliographiques accompagnées de nombreuses citations des

poètes qui florissaient sous les premiers princes de la maison

d'Abbas. Entre autres : Abou Dolamah; Khalef el-Ahmar,

l'habile pasticheur de la vieille poésie, dont les supercheries

littéraires déconcertaient les plus fins connaisseurs de son

siècle; Abou 1-Atahyah , le moraliste un peu monotone ; Di'bil,

aux épigrammes cyniques; Abou Nowas, dont la notice n'oc-

cupe pas moins de 28 pages, et qui mérite d'être proclamé

le maître de la poésie lyrique au m* siècle de l'hégire;

Moslim ben Walîd, surnommé «la victime des belles», que

M. de Goeje a fait revivre en publiant son Divan complet;

enfin Achdja' Es-Sulami, le protégé des Barmékides, et dont

la notice clôt le volume.

que M. Huart avait sous les yeux est déparé par de fausses leçons en

si grand nombre qu'il serait indispensable, avant de pénétrer plus

à fond dans ces comparaisons délicates, de recueillir les lerons

d'autres textes où les fragments d'Omeyyah ont été recueillis.

* On doit à M. Ahlwardt, le plus fin et le plus érndit connais-

seur de l'ancienne poésie arabe, une édition toute récente des

Iragment» que le temps a respect» s de ces deux poêles.
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On sait que les éditions publiées par la grande école des

arabisants de Leyde sont rarement accompagnées de tra-

ductions et ne s'adressent par conséquent qu'à des lecteurs

déjà avancés dans l'étude de la langue classique. La publi-

cation du Livre de la poésie et des poètes ne fait pas exception

à la règle , mais à défaut de traduction , elle offre un texte

revu avec un soin minutieux et dont l'appareil critique ne

présente aucune lacune. Les vers et aussi le texte en prose

,

partout où ils présentent quelque obscurité, sont exactement

vocalises de façon à en faciliter l'interprétation. Deux tables,

l'une des noms d'bommes, l'autre des noms de lieux, sont

suivies d'un glossaire des mots rares qui est à lui seul un

petit répertoire de lexicographie. Le seul reproche que nous

adresserions à celui-ci c'est d'être trop court et de supposer

chez le lecteur une connaissance de la langue littéraire que

bien peu possèdent. La liste aurait pu être augmentée du

double et encore toutes les difficultés du te>ite ne seraient-

elles pas résolues. Il est d'ailleurs malaisé de tracer les limites

d'un travail de ce genre et sa concision ne nuit en rien au

mérite d'une publication , fruit du labeur de plusieurs années,

dont la place est marquée parmi les meilleurs documents

qui serviront à l'histoire future de la poésie aux bonnes époques

de la civilisation arabe. B. M.

Le Dialecte berbère de B'edamès, par A. de C. Motvlinski.

(Publications de l'Ecole des lettres d'Alger.) — Leroux, Paris,

igoA; in-8°, xxxii-334 pages.

Dès ses débuts, l'Ecole des lettres d'Alger a donné une

vive impulsion à l'étude de la langue berbère , et le nouveau

volume de M. Motylinski apporte une contribution importante

à ces travaux méthodiques et scientifiques qui ont eu pour

objet la langue des anciennes populations de l'Afrique

mineure. Mais, avant de procéder à l'exposé d'une théorie

complète et à peu près définitive d'une langue, il est indis-
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pensable de connaître tout d'abord les principales formes

dialectales qui lui sont propres, et c'est à cette tâche surtout

que se sont voués jusqu'ici les principaux berbérisants. 11 y

avait en outre urgence à opérer ainsi, car certains dialectes

berbères paraissent appelés à disparaître dans un avenir pro-

chain pour être supplantés par la langue arabe. Toutefois,

en ce qui concerne la Tripolitaine , M. Motylinski estime, non

sans apparence de raison, que les renseignements fournis par

les explorateurs au sujet de l'usage actuel du berbère peuvent

ne pas être d'une rigoureuse exactitude. Il n'y aurait rien

d'étonnant, en effet, à ce que, dans certaines tribus, on fît

usage de l'arabe avec les étrangers ou en leur présence, tandis

que le berbère resterait la langue courante pour les relations

familiales, à la façon du patois dans certaines régions de la

France. Dans ce cas la disparition du berbère serait plus

apparente que réelle. Quoi qu'il en soit, il est prudent de

recueillir dès à présent tous les matériaux qui subsistent

de cette vieille langue , ainsi que l'a fait M. Motylinski pour

le dialecte parlé dans la ville de R'edamès, ou Ghadamès

suivant l'orthographe moins rigoureuse dont on fait géné-

ralement usage.

Nul n'élait mieux préparé à un pareil travail que l'éiTidit

directeur de la Médersa de Constantine qui s'est occupé d'une

manière spéciale des dialectes parlés dans le Mzab et le Dje-

bel -Nefousa. Certes il eût été préférable que l'on eût pu lui

procurer le loisir et les ressources nécessaires pour se rendre

à R'edamès et recueillir sur place tous les éléments d'infor-

mation dont il avait besoin. Cependant, grâce à une circon-

stance favorable, il a réussi à mener à bien son étude sans

quitter le territoire algérien. Un négociant de R'edamès,

Mohammed ben Othman , vient en effet assez souvent à El-

Oued pour les besoins de son commerce, et c'est là que

M. Motylinski a pu passer quinze jours avec cet informateur

précieux, qui avait au préalable reçu un questionnaire détaillé

auquel il avait préparé des réponses par écrit. Cetle entrevue,

fociiitée par la haute bienveillance du Gouverneur général
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de l'Algérie, a donné les meilleurs résultats, en sorte que nous

avons mieux qu'une simple ébauche et que , s'il reste encore

à glaner quelque chose, il est certain qu'il n'y a plus rien

d'essentiel à écrire sur le sujet. L'introddction placée en tête

du volume est très documentée ; elle rappelle tous les travaux

antérieurs dont le berbère de la Tripolitaine a été robjel.

Des notes grammaticales viennent ensuite et retracent en

termes clairs et précis les particularités spéciales au dialecte

r'edamsien. Puis on trouve divers textes rédigés directement

ou traduits de l'arabe par l'informateur indigène. Chacun de

ces textes est accompagné de sa transcription en caractères

arabes et latins, d'un mot à mot interlinéaire et d'une tra-

duction française. Un vocabulaire français-berbère assez déve-

loppé ainsi que deux vocabulaires recueillis autrefois par

Graberg de Hemsô et Richardson complètent ce qu'on pour-

rait appeler la partie technique. Enfin le volume se termine

par un résumé de l'histoire de R'edamès, texte arabe et tra

duction, une légende touareg et des notes sur R'edamès

traduites sur un manuscrit de la Zaouîa de Guemar.

Le fait le plus curieux que présente le dialecte de R'edamès

est , à coup sûr, la substitution du ^ au ^ dans un certain nombre

de cas. 11 est en effet bien singulier que, en dehors des mots

empruntés à l'arabe, on fasse usage en berbère d'une arti-

culation qui paraissait être jusqu'ici l'apanage exclusif des

gosiers arabes. Et cela est d'autant plus surprenant que le fait

se produit dans la désinence formative de la première per-

sonne de la conjugaison du verbe. D'où vient ce phénomène ?

11 serait curieux d'en chercher la raison. A première vue ,
—

et c'est là, bien entendu, une simple hypothèse, — il semble-

rait que la chose s'expliquerait si les habitants de R'edamès

étaient non des Rerbères d'origine, mais des Arabes berbé-

rises.

Ainsi que tous les autres dialectes berbères, celui de R'eda-

mès a adopté dans son vocabulaire un grand nombre de mots

arabes, de même que les dialectes arabes maghrébins ont

fait quelques emprunts du même genre à l'ancienne langue
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du pays situé au nord-ouest de l'Afrique. Il est parfois diffi-

cile de décider pour un mot donné quelle est celle des deux

langues qui est tributaire de lautre. C'est aux berbérisants

qu'il appartient de nous fixer sur ce point. Ce travail inté-

ressant, ce me semble, pour avoir une connaissance plus

exacte des dialectes maghrébins, mériterait d'être traité par

une plume aussi autorisée que celle de M. Motylinski qui

vient, une fois de plus, de nous donner un travail fort bien

conçu et brillamment exécuté.

Les fautes typographiques, inévitables dans une longue

série de mots étrangers transcrits en caractères latins, sont

assez aisées à corriger grâce à la double transcription que

l'on rencontre presque partout; en effet, si un y et un cy

peuvent être confondus dans l'écriture arabe , il n'en est pas

de même des lettres latines correspondantes n et t , en sorte

que le lecteur n'a pas même besoin de consulter Verrata

pour s'apercevoir, par exemple, que, p. ly, dans ahennai

«maçon» c^lx-», la faute consiste certainement à avoir écrit

(^G^ au lieu de ^^iL.

0. HOUDAS.

^.V TEXTE ARABE INEDIT POUR SERVIR X LHISTOIRE

DES Chrétiens d'Egypte.

Sous ce titre, M. Salmon vient de publier^ le texte et la

traduction d'un extrait d'un manuscrit de la Bibliothèque

nationale (fonds arabe n" 132), relatif à la fondation des

églises coptes de Sainte -barbe et de Saint-Serge au Caire.

Ce récit, en grande partie légendaire, n'a qu'une valeur

documentaire médiocre, en dépit des prétentions historiques

qu'il affiche ; tout ce qui concerne notamment le siège de

Damiette par les Croisés ne doit être accepté qu'avec beau-

coup de réserve. Il n'en contient pas moins çà et là quelques

' liu\l. (le lins!, l'r. d'urrli. or.; le Cairf , l. III, p. !î5-68.
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détails et traits de mœurs assez curieux. Nombre de passages

présentent des difficultés soit de lecture, soit d'interpréta-

tion
,
qui n'ont pas toutes été résolues avec le même bonheur

par l'éditeur.

Voici quelques observations que j'ai faites en parcourant

le texte et la traduction.

[P. 26 = 4^3.] Le Copte, héros de l'histoire, qui était le

secrétaire d'Etat et le bras droit du calife, est dit être Ijjjc

sj^JLc «puissant auprès de lui», La traduction est littérale-

ment exacte, mais je crois que l'expression s'inspire plus ou

moins du titre traditionnel donné aux premiers ministres et

gouverneurs d'Egypte : jjjJtJ! et y^a^ ^yc

.

[Ibid.] Parmi toutes les qualités prêtées au personnage

en question, qui vivait dans les meilleurs termes avec les

musulmans, il est dit de lui : *^,ys>^ (^ »JàJ (j^.y «détour

nant sa vue de leur harem »,

Pour qui connait la discrétion dont usent les Orientaux

en tout ce qui touche à cette question délicate des rapports

sociaux avec les femmes , une telle constatation paraîtra non

seulement superflue , mais même quelque peu déplacée. Pour

arriver à ce sens, l'éditeur a dû d'ailleurs changer la leçon du

texte, qui est non pas ^tqr-^ mais ^,^js^. Il vaudrait mieux

la conserver, en la complétant simplement en ^>^^, ou

plutôt *4£lj3».. D'autre part, le verbe lu ^Sj est suspect.

Rien ne motive ici la forme du jussif, pour y^.; de plus, le

verbe « être » donne à la phrase un tour bien languissant.

J'inclinerais à restituer paléographiquement UlS-j>_^, en

m'appuyant sur les expressions usuelles xjS ou »^>ûj ^jô «sa

vue a été bouchée, il n'y a rien vu ». Ici, il s'agirait d'aveugle-

ment volontaire. Le sens serait alors que « le vizir chrétien

fermait les yeux sur leurs fautes (des musulmans)», ce qui

est parfaitement d'accord avec le contexte : « il regardait avec

son œil et cachait avec le pan de sa robe ».
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[P. 27 = 44.] « Si Dieu a décidé que tu obtiennes Tordre

de construire une église. » Au lieu de U3^ , il semble pré-

férable de lire jî^ « si Dieu (te) fait la faveur».

«La Sainte, l'Elue, l'Intercesseur Barbara.» L'expression

^^cj^oU;, proprement «mon intercesseur», paraît impliquer

que la femme du vizir portait le nom de sainte Barbe, sa

patronne, conformément à un usage des chrétiens d'Egypte

sur lequel l'auteur insiste à la fin de son récit (p. ^2 = 68).

[P. 27 = 45.] Notre ministre, s'étant rendu auprès du

calife son maître, expédia les affaires courantes «et donna

à la reine sa part de rapide service ».

Ici encore, pour la raison que je viens d'invoquer plus

haut , la mention de la reine est tout à fait invraisemblable.

M. Salmon l'a bien senti lui-même, mais il dit en note qu'il

n'a pu traduire autrement.

11 a transcrit : JL-^-a.!^! ôLt^sJl ^^^ LgJL^ a.CJU^J Lk^c,. Il

faut d'abord distribuer autrement les deux points sous le

dernier mot et lire *--=w.LJi . Quant à iCJTU! , le mot est pris ici

avec l'acception de « royaume » et non pas de « reine » , accep-

tion qu'il a, sans conteste, deux lignes plus loin : yL5^ L»

JU. Â5ÔLfcJ ^xJo «la royauté (mieux ; le royaume) n'aurait

aucune affaire en bon ordre ». On obtient de cette façon un

sens très plausible : « il s'acquitta dûment du service qui lui

incombait touchant les affaires de l'Etat ».

[Ibid. ] AJ^ >>y ^j . La traduction : « il n'y a pas d'objection

à ta parole » est exacte. Mais le commentaire donné en note

est difficilement admissible : « ôy» de ^l:i « être rebelle »

,

bien que le masdar soit o^yt ou »:>\y ». Je verrais plutôt là c>y

« réfutation , réplique » , du verbe »>,

.

[P. 29 = à.'].] <5*>; JJo Jj^^ j:». i iJi} « il a parlé sur la

religion de ton mari avec toute précipitation ». Je traduirais

plutôt : « et il a parle tout à fait mal sur le compte de ton

mari ». Ce sens de ^j^ est constant dans l'arabe littéral aussi
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bien que vulgaire; il se retrouve à la ligne suivante : jj». i

^^i)! , simplement « au sujet de » et non « en faveur de l'émir»

.

Même traduction, texte, p. 33, 9JL^ i «à son sujet» et non

(trad. p. 54 , ïi. 3) « à son point de vue » ou « dans son droit ».

[ P. rio = 47. ] « Maintenant , ce qu'il craint , c'est que , etc. »

(corriger : «ce que je crains» (*x5^i^, forme vulgaire pour

)•

[P. 33, texte, n. 6.] Surrorthographe^l^^t, aulieude^l^^!

« murs » , cf. mes observations dans mes Archœolog. Rcscarclws

,

I, 176, et celles de M. van Berchem, /oitr/t. asiat., 1897,

1 , 457. Elle est pour ainsi dire consacrée par l'usage, même
épigraphique , et elle s'explique phonétiquement par l'in-

fluence emphatique qu'exercent , comme je l'ai montré dans

le temps, les aspirées et les gutturales , le ra rentrant souvent

dans cette dernière catégorie, surtout quand il s'appui(

avant ou en arrière sur une voyelle longue.

le en

[P. 35 = 67.] *-:îT^' ;'ojJl L^L^^ Jiiliù «les registres des

comptes des richesses égyptiennes ».

Corriger ^Lj^)! (pluriel de ^b) et traduire : «les registres

de comptabilité du pays d'Egypte ». Cf. plus loin (p. f\2 -= 68,

in fine) la leçon, correcte cette fois, ^_xa-« _jLj^ c:j'>--*—
j « If^s

femmes du pays d'Egypte ».

[P. 38 = 61.] Il est intéressant de constater que la for-

mule finale de la demande de fetwa adressée au calife

reproduit textuellement le protocole traditionnel des Fati-

mites : «La miséricorde de Dieu soit sur toi, sur tes parents

et sur tes aïeux lespurs, etc. ».

[P. 4o=-64.] Le calife ayant autorisé son ministre chré-

tien à faire construire une église, celui-ci fait venir des bois

de construction de Damiette et d'Alexandrie :

« Il hii vint du bois de deux cent dix églises , partie avec son aff^ent

,

partie comme service (à titre fjracienx].»
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La phrase ainsi traduite est bizarre, pour ne pas dire

inintelligible. Sans parler de la syntaxe qui n'y trouve guère

son compte, on ne voit pas ce c(ue vient faire ici ce chifire

de 3 10 églises. Je propose de lire et de comprendre tout

autrement, soit :

^1 j-J^^ «ySxx; ( j^'U) cjLs*^! ^ xJ\ *U^

C'est-à-dire :

11 lui vint du bois (eu lellc cpianlité) <ni"d aaraii suffi à (con-

struire) dix églises.

La correction que j'ai introduite entre parenthèses : J!^ L»

« ce qui aurait sufli » , au lieu de la leçon admise par l'édi-

teur : ^L« « deux cents » , est tout à fait paléographique ; à

la rigueur on pourrait corriger aussi jiÇ. L« , à l'aoriste ; d'une

façon ou de l'autre, le sens obtenu est le même. Il est des

plus plausibles et, du même coup, il nous aide à rectifier

celui de la phrase suivante, que M. Salmon a ainsi rendue :

«Ses vues étaient de commencer la construction de deux églises,

fune au nom de Sergius, fautre au nom de sainte Barbara, etc.»

Le texte porte :

Littéralement :

Et, par suite de son grand désir, il se mil à construire deux

églises.

("est à-dire que le ministre, emporté par son zèle pieux

et tenté par la quantité de matériaux surabondants qui

étaient à sa disposition, se laissa entraîner à construire deux

églises au lieu d'une. Cette interprétation répond à merveille

aux conditions incli(juées dans ce qui précède, aussi bien

qu'a la suite mêm • du récit. Le ministre avait été autorisa

par le calife à construire une seule église (d\x».tj SL,,.^); au

lieu d'une , il en construit deux , sans que les musuhnans osent
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y redire (^! iXxj ^LJ! ^ o^^l ^.«^^ il^). Mais, la double con-

struction achevée, le calife, ayant été informé que le ministre

avait dépassé la limite de l'autorisation , se fâche tout rouge

et le met en demeure de choisir entre les deux églises et

de démolir l'une des deux.

[P. 4i=66.] Le ministre, navré par cet ordre et ne

pouvant se résoudre à sacrifier l'une des deux églises égale-

ment chères à son cœur, succombe à son désespoir. Les

siens, désolés,

«poussèrent sur lui de grands gémissements, au point qu'ils firent

pleurer le roc des larmes de sang)).

Le texte porte aj^\ y^\ !^! <^c.a- . M. Salmon estime que

*jaJl doit être corrigé en -jJi « le sang ». Mais une telle faute

est invraisemblable, même chez le plus mauclerc des copistes

arabes. Je crois qu'il faut maintenir la leçon, en supprimant

seulement le point du jo, et en mettant un icchdid sur le

mim final; on obtient ainsi : l^\ «sourds», pluriel de t^^\

.

11 n'est plus question de « larmes de sang », — ce qui est

une image un peu trop occidentale. Le sens est tout simple-

ment « qu'ils firent pleurer les rocs les plus durs ; cf. les

saxa surdiom dont parle Horace. L'expression â-o! j-:?^

« pierre sourde » , c'est-à-dire « pierre dure » , est d'ailleurs

courante en arabe.

[Ibid.] A propos de la lumière plus ou moins surnaturelle

apparue sur le tombeau du pieux ministre enseveli en son

église de Sainte -Barbara, les musulmans étaient partagés

d'avis, attribuant le phénomène à dift'erentcs causes. Cer-

tains d'entre eux dirent « que les chrétiens avaient eu connais-

sance d'un endroit où un feu s'était allumé en voltigeant

sur les côlés de l'église».

M. Salmon fait remarquer en note que le verbe arabe

rendu parles mots que j'ai soulignés est douteux. En effet,

la traduction proposée n'est guère satisfaisante. J'inclinerais
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à croire que ;b *^ ^^ ^^ê. lyUui doit être corrigé en I^jLc

^\ ; le sens serait que « les chrétiens avaient par négligence

laissé dans un endroit du feu allumé et que les llammes

étaient venues se jouer ou se refléter sur les murs de l'église ».

[P. 4^2 = 67.] Le calife déclare que son ministre défunt

était un « prince évident, de la main, de l'œil et du corps».

Au lieu de ^jallà « évident », ne vaudrait-il pas mieux lire ici

yj&llo « pur » ? 11 s'agit pour l'auteur du récit d'établir que le

ministre , de l'aveu même de son maître musulman , était en

quelque sorte mort en odeur de sainteté.

[Ibid.] Le calife fait venir le fds de son ancien ministre

et, voidant le faire succéder dans l'olFice de son père, il

confie le jeune homme , déjà très bien doué , à un professeur

chargé de parfaire son instruction. 11 est dit auparavant qu'il

« le fit avancer au divvân de son père et vit ses secrélaires bons

et mauvais n. Ce dernier membre de phrase ne s'explique pas

logiquement. Le texte est certainement malade :

M. Salmon a corrigé le second mot en *>.^U5^« ses secré-

taires » ; mais ce pluriel serait tératologique et , du reste , le

mot ainsi obtenu ne mène à rien de plausible pour le sens

général. Ne faudrait-il pas corriger xoLxS^ « son écriture » et

comprendre : « il vit que son écriture était bonne (et) ...» ?

La seconde épithète est peut-être à corriger paléographique-

ment en JuL^jô, orthographe vulgaire pour JuUJi « élégante ».

Le copiste confond parfois le li et le jo; par exemple, p. 29

,

L 4 : j2i-jJI pour Ja^M.

[P. ^2 = 68.] Ici quelques détails curieux sur le culte de

Barbara.

• On raconte parmi les hommes des merveilles et des étrangetés

»ur ie corps de la sainte (Barbara).»
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Le sens ne serait-il pas plus exactement : « il se manilesle

des miracles opérés par le corps de la sainte» (^^.,0 y^^.^

« Certains hommes viennent secrètement et oignent d'huile leurs

visages sur son corps pur, demandant une bénédiction pour l'huile

de (leurs) lampes.»

Cf. plus haut , p. 3o = 5o , l'acte de dévotion du ministre

lui-même qui, étant allé dans l'église ancienne où était dé-

posé le corps de sainte Barbe avant sa translation, «oignit

d'huile son visage sur ses cendres» (L^Uic J^£ *^^3 fr*)'

Ici nous avons : ^jàUJ! ljûj^*«w:a. J^ (»4^>^j '>-^rf • ^^^ verbes

c.jA et i.y^ se confondant dans certaines de leurs acceptions,

il est difficile de savoir la forme que l'auteur a réellement

entendu employer. Ils veulent dire aussi « frotter de pous-

sière » ; il ne serait pas impossible que ce fût ici le sens,

étant donné que les chrétiens ont toujours attribué une vertu

miraculeuse à la poussière recueillie dans les loculi et les

memoriœ des saints. Les musulmans eux-mêmes partagent,

comme l'on sait, celte croyance superstitieuse (cf. Lane,

Modem Egyptiaus, t. I, p. 32 0, relativement à la poussière

sacrée du tombeau du Prophète).

Pour ce qui est de l'huile, dont il est expressément fait

mention dans le second membre de phrase :

je crois que M. Salmon n'a pas bien saisi ia pensée de

l'auteur, lorsqu'il ajoute en noie que « ces dévots deman-

daient une bénédiction pour l'huile des lampes constamment

allumées dans leurs habitations» . Ce second acte d.e dévotion,

qui n'est pas nécessairement solidaire du premier, me parait

devoir être compris ainsi : « les visiteurs vont chercher et

emportent de l'Imile qui alimente la lampe ou les lampes

brûlant devant le tombeau de la sainte, afin de jouir de la

bénédiction attachée à cette huile ». On reconnaît immédiate-

ment là une pratique pieuse qui remonte aux premiers temps
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du christianisme et même peut-être au delà : l'emploi de

l'huile bénite des lampes brûlant dans les lieux saints de la

Passion, dans les tombeaux des Apôtres, des martyrs, etc.\

On donnait, par métalepse, à cette huile le nom spécifique

d'ealogie [eiXoyia.) «bénédiction » : le mot âSIj en est ici l'exact

équivalent. En ce qui concerne particulièrement l'Egypte,

l'usage est attesté par ces nombreuses ampoules de saint

Mennas, où le grand saint égyptien est figuré avec son nom,

et qui étaient destinées à recueillir et à transporter les pré-

cieuses gouttes d'huile provenant de son tombeau. On n'a

pas encore trouvé, que je sache, d'ampoules de ce genre au

nom de sainte Barbe; mais, si ce qui est dit dans notre

document a quelque fondement, on peut prévoir qu'on en

trouvera un jour.

[P. ^2 = 68.] Notre auteur termine son récit édifiant en

rappelant combien le culte de sainte Barbe est populaire

chez les chrétiens d'Egypte :

«La plupart d'entre eu\ ont en elle une conliance illimitée; ils

donnent son nom à leurs lilles et ne se soucient de personne; la

moitié des femmes d'Egypte portent le nom de Barbara. »

M. Salmon fait suivre le groupe de mots que j'ai mis

en italique de l'observation : « passage douteux ». Le texte

porte : o^_a*.l-3 1>JLj ^^ • Ne faudrait-il pas corriger > ,^.L? et

comprendre : « et ils ne se soucient pas d'un autre (nom) »

Clermont-Ganneau.

Corpus scriptorvm christ/anorum orientahum , curantibus

J.-B. Chabot, I. Guidi, H. Hyvernat, B. Carra de Vaux. —
Scriptores aethiopici, Séries prima, Tomus XXXI : Philosophi

abessini, edidit et interpretalus est Enno Littmann.

Le fascicule le plus récemment paru dans la série éthio-

pienne du Corpus scriptorum christianoruin orienialiam offre

' Voir Martigny. Dicl. des ant. chrét., s. v° Huiles saintes.

IV. 35

IHrilllir.BIE XITIOIÀLK.
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un intérêt tout particulier. Sous le titre générique de PhUo-

sophi abessini, M. E. Littmann a publié et traduit ce que Ton

pourrait appeler les mémoires philosophiques de deux auteurs

éthiopiens : Zar'a Yâqôb et Walda Heywat.

Jusqu'ici ces deux philosophes n'avaient été l'objet que

d'une courte notice dans le travail de M. B. Touraïeff,

Libres penseurs abyssins du xvii' siècle (AÔHccHHCKie cBo6o4Hbie

MwcjHxewiH XVII B-feKa), Saint-Pétersbourg, igoS. Ils méri-

taient d'être plus amplement connus.

Zar'a Yâqôb naquit en lôg^. Il vécut pendant les règnes

de Yâqôb, de Socinius et de Fàsiladas. Il portait le surnom

de Warqê. Il était le fils d'un pauvre agriculteur. Maigre son

humble origine , il fit de bonnes études et embrassa la vie

monastique. Se sachant desservi auprès du roi Socinius, qui,

sous l'influence du jésuite portugais Alphonse Mendez, s'était

converti à la foi romaine, il se retira volontairement dans

une retraite lointaine et ignorée des hommes, où il put se

livrer en paix à ses réflexions.

En i632, Fâsîladas succéda à Socinius sur le trône.

L'Ethiopie connut alors une période de paix générale. Zar'a

Yâqôb abandonna à la fois sa retraite et la vie monastique.

Il devint le précepteur des enfants d'un certain Habtû, du

pays d'Enferâz. lise maria, eut un fils, plusieurs petits-fils,

et mourut en 1680, heureux et chargé d'années.

Ces derniers renseignements nous sont fournis par Walda

Heywat
,
précisément l'un des fils de Habtû , et le disciple de

Zar'a Yâqôb pendant près de soixante ans.

La philosophie du maître et celle du disciple offrent assez

de points de ressemblance pour être regardées comme iden-

tiques. A vrai dire, il s'agit d'une philosophie assez banale,

qui consiste en des réflexions sur la création et sur la vanité

des différentes religions dont chacune , à l'exclusion des

autres, prétend posséder la suprême vérité. Cette sorte de

métapliysique conduit tout droit au déisme, et c'est à cette

doctrine que s'arrêtent en effet Zar'a Yâ'qôb et son élève. Ce

n'est là toutefois qu'un aspect de leur pensée. Il en est un
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autre qui fait d'eux des moralistes plus encore que des mé-

taphysiciens. Leurs idées sur Dieu et l'univers sont entre-

mêlées de considérations relatives à l'immortalité de l'âme,

à la méchanceté des hommes, au mariage, au jeûne, à la

façon de se vêtir, etc.

Ces préceptes moraux sont recommandés par Zar'a Yâ qôb

avec une bonhomie qui fait aimer le vieux philosophe

abyssin. On sent que dans ces quelques pages, écrites loin

de ses contemporains , il a mis tout son cœur. Ce charme ne

se retrouve plus dans le livre de Walda Heywat. Celui-ci, de

propos délibéré, a voulu rédiger un traité de morale et

de philosophie première. Les simples et cordiales réflexions

du maître font place , chez lui , à un exposé doctrinal que

coupent à peine
, çà et là , deux ou trois récits anecdotiques.

Zar'a Yâ'qôb et Walda Heywat ne sont pas plus tendres

pour le christianisme que pour n'importe quelle autre reli-

gion. Ils sont l'un et l'autre affranchis de toute confession.

Cependant on pourrait presque affirmer qu'ils sont chrétiens.

Les citations intégrales ou les réminiscences de la Bible et

des Evangiles sont fréquentes dans leur œuvre. L'influence

du Koran , il est vrai
,
quoique moins sensible , s'y reconnaît

également.

Cette dernière influence se révèle même jusque dans la

langue des deux philosophes. C'est pourquoi l'éditeur a pu

remarquer à juste titre (préface du texte, p. i) que «iam

lingua qua scripserunt, etsi genuina Aethiopica est, non-

nullis locis linguam Arabicam quasi redolet». Cette langue

présente en outre quelques autres particularités sur lesquelles

il est inutile d'insister puisque M. Littmann les a lui-même

signalées (préface du texte, p. 2).

La traduction est écrite en un latin soigné, toujours

correct, et souvent élégant. Toutes les références bibliques

y sont indiquées en note , d'après la Vulgate. Peut-être

pourra-t on regretter que les citations du Koran ou les allu-

sions faites à ce livre n'aient pas été de même identifiées.

J'en rappellerai quelques-unes , entre autres :

35.
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P. 9, i. 35 : Dixit Mohammedus : « A Deo accepi quae vos

iubeo. » Cf. Koran , VII , 1^3; vi, 19, et aussi 11, 253; m,
2 et 5; V, 71, etc.

P. 1 o, 1. 11 et 1 2 : Mohammedus qui docuit in nomine

Dei licere uni viro multas sumere mulieres. . . Cf. Koran,

IV, 3.

P. 11,1. 26 : Neque Mohammedanis dixit Deus : «Edite

noctu, at interdiu ne edatis. » Cf. Koran, 11, i83.

Un index des noms propres de personnes et de lieux ainsi

qu'un index biblique terminent la publication de M. Litt-

mann, qui, certes, ne sera pas la moins goûtée de la série

à laquelle elle appartient.

A. GuÉRINOT.

Heinrich Hilgenfeld : Ausgewàiilte Gesânge des Giwargis

Warda von ârbel. Leipzig , Harrassowitz , 190/i.

Parmi les œuvres poétiques de Georges Warda, clerc

nestorien du xiii" siècle , M. Hilgenfeld a choisi pour les pu-

blier six compositions concernant des événements contem-

porains, et trois hymnes sur saint Jean-Baptiste , Tahmiazdgerd

et Jacques l'Intercis, deux martyrs fort honorés chez les

Syriens orientaux. La publication du texte , très soignée , est

précédée d'une introduction où M. Hilgenfeld étudie succes-

sivement la personnalité du poète, la valeur poétique de ses

hymnes, leur contexture métrique, la tradition manuscrite

et les éditions (partielles) antérieures. Les remarques qu'il

a réunies ensuite sur le chant composé à l'occasion de la prise

de Karmelisch par les Mongols ( n° 6
)

, et sur les hymnes à

Tahmiazdgerd (n° 8) et à Jacques l'Intercis (n" 9) sont bien

documentées. Je n'y ai relevé (p. 19) qu'une seule inexacti-

tude notable : Maron , évêque de Karka, a institué la com-

mémoration solennelle des martyrs du Beit Garmaï sous le

catholicos Babowaï qui a régné de à^'j à 4.8/4, et non sous

Babaï (^97-502/3 ). Du temps de ce dernier catholicos, le

métropolitain de Karka s'appelait Bohtiso' [Synodicon orien-
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taie, éd. Chabot, p. 66 , 1. lo du texte syriaque).— Le point

d'interrogation qui suit le nom de Keble (p. /i , 1. 5 ) laisserait-

il supposer que M. Hilgenfeld ignore l'identité du célèbre

« Oxfordman » ?

M. Hilgenfeld a rendu un utile service aux lettres syriaques

en faisant mieux connaître l'œuvre relativement estimable

de Georges Warda. Les compositions de ce versificateur nesto-

rien sont moins fastidieuses que plusieurs autres issues du

même temps et du même milieu. Mais c'est peut-être se

montrer un peu trop indulgent que de louer sans réserve la

rhétorique et la poétique assez banales des pièces que M. Hil-

genfeld nous a rendues accessibles. Si Georges Warda ne nous

paraît pas «ennuyeux» (p. 5) c'est que son éditeur a su nous

le présenter de la plus avantageuse façon. Mais nous souhai-

terions qu'il ne cédât pas à la tentation de continuer la publi-

cation de ces « poèmes ». Il y a dans la littérature syriaque

des œuvres plus importantes et moins modernes qui méri-

teraient de retenir l'attention d'un orientaliste aussi expert

que M. Hilgenfeld.

J. Labourt.

ISô'yahb III PATRIARCHA. Liber Epistularum. Edidit et interpretatus

est Rubens Ddval [Corpus Scriptonim Cliristianoram Orientalium

.

Scriptores Syri. Ser. II, t. 64). Paris, 190/1, Poussielgue;

Leipzig, Harrassowitz; in-8°, texte pp. 296. Prix : 19 fr.

Jsô'yahb III, catholicos des Nestoriens, est une des figures

les plus intéressantes de l'Eghse orientale au vu" siècle. J'ai

donné quelques détails sur sa vie ici même [Joani. asiat.

,

juillet-août 1896, p. 87-90), à propos de l'Ecole de Nisibe

dont il fut l'un des plus brillants élèveâ. Fils d'un riche

Persan nommé Bastouhmeg, il naquit dans les dernières

années du vi* siècle, au village de Koulphana, dans l'Adia-

bène; après ses études à Nisibe, il devint évêque de Mossoul

et reçut plus tard le titre de métropolitain d'Arbèle et de

Mossoul. En 63o, il fit partie de l'ambassade envoyée à Alep,



546 NOVEMBRE-DÉCEMBRE 1906.

près de l'empereur Héraclius
,
par Boran , fille de Chosroès H.

Le patriarche Maremmeh étant mort en 6^7 (selon d'autres

en 65o), Isôyahb fut élu pour lui succéder. Il conserva

cette dignité jusqu'à sa mort (658). Ses œuvres, assez nom-

breuses, sont énumérées dans le Catalogue d'Ebedjésus

(Bibl. or., t. III, part, i, p. ii3i36). Elles ne nous sont

point toutes parvenues ; mais la partie la plus importante de

celles qui nous ont été conservées consiste incontestablement

dans la collection de ses Lettres que M. Duval vient d'éditer.

L'importance des Lettres d'isôyahb avait été sufiisam-

raent mise en relief par les nombreux extraits donnés par

Assemani {Bihl. or., loc. cit.) et réimprimés avec quelques

autres par M. Budge , dans fintroduction et les notes de son

édition de ïHistoire monastique de Thomas de Marga
(
The

Book of Governors, Londres, iSgS). Pendant une mission en

Italie, au commencement de l'année 1896, je pris copie du

manuscrit unique du Vatican (syr. clvii) qui renferme la

collection des Lettres, et je commençai dès mon retour à

en préparer l'édition (cf Archives des Missions, t. Vil, p. ^78;

Journ. asiat. , juillet-août 1896, p. 89).

A la vérité , le travail ne marcha point selon mes désirs :

je me trouvai arrêté dès le début par de très grandes diffi-

cultés d'interprétation. Le style d'isô yahb est soigné et très

recherché : il aime les constructions compliquées et les

longues périodes; en outre, comme dans tous les recueils

épistoiaires , l'auteur fait souvent une simple allusion au

contenu de la lettre à laquelle il répond et que nous

n'avons pas; et ainsi, des phrases très claires pour son cor-

respondant restent fort obscures pour nous. Persuadé par

ces difficultés mêmes que la publication du texte serait

d'une utilité fort restreinte s'il n'était accompagné d'une

bonne traduction
,
je renonçai provisoirement à le faire pa-

raître , espérant toujours avoir le loisir de terminer celle-ci.

Mais la publication du Synodicon orientale et de la Chronique

de Michel le Syrien , interrompue par deux voyages en Orient,

Ja préparation de la partie araméenne du Corpus Inscriptionam
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Semitîcarum et du Répertoire d'Epigraphie Sémitique ne

m'avaient pas encore permis de trouver le temps nécessaire.

Aussi est-ce avec le plus grand plaisir que j'acceptai la pro-

position de M. R. Duval qui voulait bien se charger de l'édi-

tion des Lettres d'Isô yahb pour le Corpus Scriptorum Christia-

norum Orientalium , et je m'empressai de l'annoncer dans les

prospectus et sur les volumes de cette collection dès le com'

mencement de i qoS
,
pensant bien que les Orientalistes ne

seraient pas moins heureux que moi de voir un maître habile

mettre la main à une œuvre aussi importante et vraiment

digne de sa haute compétence. Il l'a menée à bonne fin; ]e

texte vient de paraître, et la traduction déjà en grande partie

imprimée suivra de près. Inutile de dire que l'édition est

aussi soignée que possible \

Elle est basée sur le manuscrit de Rome qui peut être

regardé comme unique. Il est ancien et, d'après la paléo-

graphie, on peut l'attribuer au viii' siècle. Il existe à Al-Qos

un autre manuscrit dont je fis faire, il y a quelques années,

une copie pour la Bibliothèque Nationale (syr. , n° 336). Je

me rappelle avoir lu depuis quelque part que le ms. d'Al-Qos

était lui-même une copie de celui du Vatican. La chose de-

vient à peu près évidente par la publication de M. Duval;

les variantes se réduisent à quelques divergences orthogra-

phiques ou à quelques distractions de copistes ^.

La collection comprend actuellement 1 06 lettres , classées

en trois séries :
1° Lettres écrites par Isôyahb en qualité

d'évêque (52 lettres; le début de la première manque, et il

est probable qu'elle était précédée d'une ou deux autres'; —

•

2° Lettres écrites par l'auteur en qualité de métropolitain

* Je conçois autrement que M. R. D. la disposition de la

lettre xlvi*. Selon moi, le titre a complètement disparu et les mots

imprimés comme titre (p. 88, 1. 8-9) ne sont qu'une partie de la

première phrase, formant antithèse avec les lignes 18 et suiv.

' Le ms. d'Al-Qos fut «'crit en 1696; le ms. du Vatican fut

acheté en Orient, parAssémani, en 1716.

^ D'après Assémani, il manque quatre feuillets au début. Je crois
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(3'i lettres); — 3° Lettres écrites par Tauteur après son

élection comme patriarche
( 2 2 lettres; la dernière est incom-

plète, et il manque au moins deux feuillets au dernier cahier

actuel j qui pouvait être suivi de plusieurs autres).

La liste de ces Lettres, avec le nom des destinataires et

l'indication sommaire de leur objet a été donnée par Asse-

mani [Bibl or., III, i, i4o-i43). Il suffit de la parcourir

pour se rendre compte de l'importance de ces documents au

point de vue de l'organisation de l'Eglise de Perse, de sa

discipline et de sa dogmatique , de la situation , des mœurs et

des usages des chrétiens. Nous reviendrons d'ailleurs sur ce

point en parlant de la traduction. Quant au mérite littéraire

de la collection , après avoir lu les Lettres en entier, je ne

trouve rien à modifier à ce que j'écrivais dans l'introduction

à la Vie de Jésus-sahran , du même auteur [Arch. des Missions,

t. VII, p. 486) : «Son style est élégant, assez varié, parfois

recherché, toujours pur et correct. Un peu prolixe, comme
la plupart des auteurs syriens, il a volontiers recours à l'anti-

thèse et à la prosopopée, à des images hardies et à des com-

paraisons quelquefois forcées. Nous n'hésitons pas à le placer

parmi les meilleurs écrivains nestoriens , et à le ranger parmi

les auteurs qu'on peut citer comme modèles de la langue

syriaque. »

Au moment où M. R. Duval achevait l'impression de son

travail, M. Philip Scott- Moncrieff, assistant au département

des antiquités égyptiennes et assyriennes au Britisli Muséum,

faisait paraître à Londres , sous le titre de The Book of Conso-

lations, la première partie d'une édition des Lettres d'isô yahb.

L'éditeur qui, si je ne me trompe, débute par cette publi-

cation dans la littérature syriaque, est sans doute excusable

qu'il est plus exact de dire « au premier cahier » ,
qui ne comprend

plus que 6 feuillets au lieu de dix; car il y a doux lacunes : l'une

au début, l'autre entre les feuillets 6 et 7. Les 4 feuillets manquant

sont à répartir entre ces deux lacunes. La seconde lacune avait

échappé à l'attention d'Assémani.
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de n'avoir pas su que M. Duval préparait cet ouvrage; car il

ne semble connaître, du moins il ne cite dans sa longue

introduction, que ce que M. Budge a écrit sur ce sujet en

1893, dans son édition de Thomas de Marga. Ce qui parait

moins excusable, c'est d'avoir négligé complètement le ms.

original du Vatican, et de s'être contenté d'utiliser deux

copies modernes du manuscrit d'Al-Qos, dont M. Duval a

coUationne les variantes sur la copie de la Bibliothèque natio-

nale. Les copies de M. Scott-MoncriefF semblent même fort

inférieures à cette dernière; aussi trouve-t-on dès les pre-

mières pages de son édition un assez bon nombre de leçons

fautives; dos mots et même parfois des lignes entières sont

omis, de sorte que la phrase devient inintelligible. En outre,

le ms. d'Al-Qos et les différentes copies qui en dérivent

ont laissé de côté non seulement la lettre incomplète du

début, mais encore une autre lettre de la première section ^

Mais, puisque le volume de M. Scott-MoncriefF ne comprend

que la première partie des Lettres, il pourra, s'il le veut et

sans beaucoup de peine , améliorer son édition des deuxième

et troisième parties, grâce à celle de M. Duval. Qu'il ait

la patience d'attendre quelques semaines, et la traduction

de ce dernier lui sera sans doute aussi de quelque utilité.

L'introduction de M. Scott- Moncrieff contient une analyse

très développée de chacune des lettres de la première série

,

et même la traduction intégrale d'une lettre de la deuxième

série. On se demande pourquoi grossir inutilement le volume

de ces documents, puisque le texte doit être accompagné

ultérieurement d'une traduction. On ne s'explique pasdavan-

' La XII* dans rédilion de M. Duval, xi' dans la liste d'Assémani.

La raison de l'omission est que cette lettre est incomplète, par

suite de la seconde lacune (cf. p. 5^7, n. 3); les deux premiers

roots du f 7 r" : A.jL^Mâ^ uJm» sont les derniers d'une autre lettre

entièrement perdue. Le copiste du ms. d'Al-Qos a fait disparaître

tout ce qui pouvait faire croire que son ouvrage n'était pas com-

plet, et, pour ce même motif, il a complété la dernière phrase du

ms. du Vatican.
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tage le titre que l'éditeur a inventé : The Book qf Consolations.

Est-ce pour imiter son maître, M. Budge, qui a intitulé The

Book of Governors l'ouvrage que tout le monde avait l'habi-

tude d'appeler Historia monastica ? Cette méthode nouvelle

de fabriquer des titres pour les éditions des ouvrages ne

paraît nullement à recommander.

Puisque je compare l'édition de M. Scott-Moncrieff à celle

de M. Duval, je ne dédaignerai pas d'insister sur le côté

matériel du Corpus Scriptorum Christianorum Orientuliun\.

Dans l'édition de Londres, le premier tiers seul se vend

i5 francs, de sorte que l'ouvrage complet coûtera plus de

deux fois le prix de l'édition de Paris; ce sera l'occasion

nouvelle de rendre hommage au désintéressement des colla-

borateurs du Corpus, qui permet de livrer les volumes de

notre collection à un prix sensiblement inférieur à celui des

autres publications orientales, sans rien négliger de ce qui

peut contribuer à la perfection de l'exécution typographique.

J.-B. Chabot.

RECUEIL D'ARCHEOLOGIE ORIENTALE
PUBLIÉ PAR M. CLERMONT-GANNRAU.

(paris, E. LEROUX.)

TOME VI, LIVRAISONS 18-I9.

SOMMAIRE.

S 26. L'inscription nabatéenne CI. S., Il, n° 466, — § 27. Tanit

et Didon. — S 28. L'empereur Adrien et Jérusalem. —
S 29. Le prétendu dieu Ogenès.— S 30. Echmoun-Melkart

et Hermès-Héraklès. — S 31. L'empereur usurpateur

Achilleus. — S 32. Le sceau de Chema*, serviteur de

Jéroboam. — S 33. Fiches et Notules : Inscription d'El-

Maqsoura; Aw^dw; Martha; Phaena de la Trachonite; le

nom phénicien; Gerhekal; inscription bilingue de Qafat

Ezraq; Xapr? Bo<77joa!-, saint Epiphane et l'alchimie.
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XIV^ CONGRÈS INTERNATIONAL

DES ORIENTALISTES.

ALGER, 1905.

EXTRAIT DE LA CIRCULAIRE N*" 4-

Ainsi que nous l'avions annoncé , les Compagnies de che-

mins de fer français accordent une réduction de 5o p. o/o

aux Orientalistes désireux de se rendre au Congrès d'Alger.

Les bons de réduction ainsi délivrés seront valables du

5 avril au 1 5 mai sur le réseau des Chemins de fer du Nord

,

du 10 avril au lo mai sur tous les autres réseaux. Nous vous

prions de nous faire connaître le plus tôt possible, l'itinéraire que

vons comptez suivre, en remplissant le bulletin imprimé à cet

effet et joint à cette circulaire. Nous transmettrons ces indica-

tions aux Compagnies intéressées, qui nous remettront, en

échange , les bons sur le vu desquels vous pourrez voyager en

France à tarif réduit. Nous déclinons toute responsabilité pour

les demandes qui nous parviendraient après le i5 février.

Une réduction analogue de 5o p. o/o sera accordée aux

Congressistes sur tout le parcours des Chemins de fer algériens

et tunisiens, du lo avril au lO mai. Elle s'appliquera même
aux personnes qui ne participeront pas aux excursions offi-

cielles et préféreront voyager individuellement, quel que soit

leur itinéraire.

Les compagnies de navigation consentent, en faveur des

Congressistes , sur présentation de leur carte de membres du

Congrès, aux réductions suivantes :

Compagnie Transatlantique : 3o p. o/o sur le prix de pas-

sage aller et retour (nourriture comprise).

Compagnie générale des Transports maritimes à vapeur :

3o p. o/o sur le prix net des passages (c'est-à-dire hormis la

nourriture et les frais accessoires).

Compagnie de Navigation mixte : 3o p. o/o.
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Compagnie hongroise de navigation maritime Adria

(Fiume) 5o p. o/o, et non 3o p. o/o ainsi que le portait par

erreur la circulaire n° 3.

Le Gouvernement royal italien a fait savoir que les Com-

pagnies de chemin de fer italiens consentaient à accorder les

réductions d'usage (5o p. o/o) aux Congressistes à destina-

tion de Gênes', Livourne, Naples, Palerme, sur présentation

de la carte de membre du Congrès.

Aucune réduction n'a été consentie par les Chemins de fer

suisses et allemands.

Le Gouvernement norwégien accorde, dans les mêmes
conditions, le voyage aller et retour au prix du billet simple;

le Gouvernement serbe une réduction de 3o p. o/o sur tous

les trains y compris les rapides.

Afin de faciliter le séjour des membres du Congrès à Alger,

la Commission s'occupe de réunir tous les renseignements

relatifs aux hôtels, [appartements, chambres, etc., dans

une brochure qui sera adressée prochainement à tons les

adhérents.

La date de l'ouverture du Congrès reste fixée au mercredi

matin 19 avril 1906; la session sera close le 26 du même
mois. Le dimanche et le lundi de Pâques seront consacrés à

deux excursions , au choix des Congressistes : l'une dans la

Grande Kabylie, l'autre à la ChifFa, Cherchel et Tipaza. Le

programme de ces excursions , ainsi que celui des distractions

offertes aux membres du Congrès sera publié ultérieurement.

A la suite du Congrès, deux grandes excursions seront

organisées pour ses membres, l'une à l'Est, l'autre à l'Ouest.

Les Congressistes auront ainsi la faculté de rentrer chez eux

soit par Oran , soit par Tunis.

Voici quel sera, sauf modifications ultérieures, le pro-

gramme de la caravane de l'Ouest :

Départ d'Alger, le jeudi 27 avril, par le P.-L.-M. Algérien

à 6 h. 5o du matin. Arrivée à Perrégaux à 4 h. 5i du soir.

Départ peu après, probablement par train spécial pour Ain-
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Sefra, où l'on arrivera le vendredi 28 au matin. — Ven-

dredi 28 : Visite d'Aïn-Sefra, coucher à Ain-Sefra. — Sa-

medi 29 : Départ d'Aïn-Sefra à 5 heures du matin; arrivée

vers midi à Beni-Ounif. L'après-midi , visite de Figuig. Cou-

cher à Beni-Ounif. — Dimanche 30 : Le matin, visite de

Figuig ou promenade aux environs de Beni-Ounif. Départ

de Beni-Ounif à 1 heure du soir; arrivée à Aïn-Sefra vers

7 heures du soir. Coucher à Aïn-Sefra. — Lundi 1" mai :

Départ d'Aïn-Sefra à 5 heures du matin. Traversée de la mer

d'Alfa et arrivée à Perrégaux,où le train laissera les Congres-

sistes. Coucher à Perrégaux. — Mardi 2 : Départ de Perré-

gaux à 5 h. 5o du matin; arrivée à Tlemcen vers midi.

Visite de Sidi-bou-Médine et de Sidi-Yakoub. Coucher à

Tlemcen. — Mercredi 3 : Le matin, visite de Mansoura; le

soir, visite de la ville de Tlemcen. Départ à 4 h. 6 du soir

pour Oran, où l'on arrivera à 10 h. 8 du soir. Coucher à

Oran. — Jeudi U : Visite d'Oran et des environs. On pourra

s'embarquer à A heures du soir sur le paquebot transatlan-

tique pour arriver le 6 à Marseille.

L'excursion coûtera environ 110 francs, non compris ie

transport en chemin de fer, qui sera en plus à la charge des

Congressistes. Ce prix de 1 10 francs comprend la nourriture

(trois repas), le logement et les frais de transport autres que

le chemin de fer.

Comme nous l'avons dit plus haut , le prix du chemin de

fer sera abaissé de moitié, les compagnies de Chemins de fer

algériens et tunisiens accordant une réduction de 5o p. 0/0

aux membres du Congrès , sur tous les réseaux , du 1 o avril

au 10 mai 1 9o5.

Le programme de la caravane de l'Est sera le suivant :

Départ d'Alger, le jeudi 27 avril, à 7 h. 55 du matin.

Coucher à Biskra. — Vendredi 28 : Visite de Biskra. — Sa-

medi 29 : Départ de Biskra; arrivée à Batna le matin; visite

de Timgad. Coucher à Timgad et à Batna. — Dimanche 30;

Départ de Batna au matin; arrivée à Constantine dans la
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matinée. Visite de Constantine. Coucher à Constantine. —
Lundi 1" mai : Départ de Constantine pour Tunis; arrivée à

Tunis le soir. Coucher à Tunis.

Le prix de cette excursion , depuis le jeudi 27 avril inclus

jusqu'au lundi 1 " mai au soir inclus , sera d'environ 1 00 francs.

Ce prix comprend la nourriture (trois lepas) , le logement et

les Irais de transport autres que le chemin de fer. Celui-ci

reste à la charge des Congressistes, mais sera abaissé de

moitié par suite de la réduction accordée par les compagnies

algériennes et tunisiennes.

A Tunis, les Congressistes pourront soit employer leur

temps à leur guise et à leurs fra'is, soit prendre part à la

visite de Tunis et de Kairouan qui sera organisée par les

soins d'une commission spéciale devant laquelle le Congrès

des Orientalistes est représenté par M. Victor Serres, secré-

taire correspondant. Ce programme comprendra, du 2 mai

au 8 mai inclus :

Visite de Tunis et des Souks, demi-journée. — Visite du

Bardo et de Rassar-Saïd (palais et musée); demi-journée,

prix: 1 fr. 5o. — Visite de Carthage (musée et fouilles),

une journée, prix : 5 francs (un repas compris). — Ascension

du Bou Kornine, une journée, prix : 5 francs (y compris le

chemin de fer et un repas
) ,

plus 5 francs par monture. —
Voyage à Kairouan, deux journées à 10 francs chacune (le

chemin de fer à la charge des voyageurs).

Les Congressistes prendront part à celles des excursions

qui leur conviendront et pourront repartir de Tunis, soit le

jeudi Iv mai à midi (Compagnie de Navigation mixte), soit

le vendredi 5 (Compagnie Transatlantique), soit enfm le

lundi 8 (Compagnie de Navigation mixte, Compagnie Trans-

atlantique).

Les correspondances et les demandes de renseignements

touchant le Congrès devront être adressées au secrétariat de

la Commission d'organisation, me d'Isly, n" /i5, à Alger

(Service des Affaires indigènes).
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